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CONTRAT DE LOUAGE. 

IL y a deux espèces de contrats de louage : le louage 
des choses, et le louage des ouvrages. Nous traiterons 
d u  louage des choses dans les six premières parties de 
ce traité. Nous verrons dans la premihre ce que c'est 
que le contrat de loiiage , quelle est sa nature, et ye l l e s  
sont les choses qui en  forment la substance. Nous trai- 
terons dans la seconde des obligations du locateur ou 
bailleur, qui naissent de ce contrat. Dans la troisième, 
de celles du conducteur ou preneur ; dans la quatrième, 
nous traiterons de ce qui concerne l'exécution du con- 
trat de louage, et des droits qu'il donne, soit au loca- 
teur, soit au conclucteur. Dans la cinquième, nous 
traiterons de la résolution du contrat de louage. Enfin ; 

j dans la sixième, nous traiterons des tacites recon- 
ductions et autres esphces particulières de  contrats de 
louage, des promesses de louer et des arrhes. 1\;011s 
traiterons dans la septièine du louage des ouvrages. 

Tr.uiié du Contrat de Louage. 



PREMIERE PARTIE. 

Ce que c'est que le contrat de louage; quelle est sa 
nature, et quelles sont les choses qui en forment la 
substance. 

CHAPITRE PREMIER. 

Ce que c'est que le contrat de louage des choses, et quelle est 
sa nature. 

I . LE contrat de louage est celui qu'on appelle bail 
ù loyer : on l'appelle aussi bail à ferme, lorsque ce 
sont des fonds de terre ou des droits qui en font l'ol~jet. 

O n  peut le définir un contrat par lequel l'un des 
deux contractants s'oblige de faire jouir ou user l'autre 
d'une chose pendant le temps convenu, et moyennant 
u n  certain prix que l'autre, de son côté, s'oblige de lui 
payer. 

Celui qui s'oblige à fairejouir l'autre, s'appelle loca- 
teur ou baillezlr; l'autre s'appelle condzictezl~; prene.ur; 
locataire; quelquefois colon, femier ,  lorsque ce sont 
des héritages de campagne qui sont loués. 

2. Ce contrat convient en beaucoup de choses avec 
le contrat de vente. 

I O  Il est, comme le contrat de vente, un contrat cl u 
droit des gens, c'est-à-dire qui se gouverne par les 
seules règles du  droit naturel, et qui n'est assiijetti à 
aucune forme par le droit civil. 



2' C'est un contrat conse~zsuel; car il se forme par 
le  seul consentement des contractants, comme le con- 
trat de vente. 

3' Il est, comme le contrat de vente, synallag?na- 
tique; car il contient des engagements réciproques que 
chacuii des contractants contracte envers Z'autre : il est 
comme lui conlmutatif; car dans ce contrat chacun des 
contractants se propose de recevoir autant qu'il donne. 

4' De même que trois choses composent le contrat 
de  vente, la chose qui est vendue, le prix, et le con- 
sentement des contractants; de même trois choses com- 
posent le contrat d.e louage, la chose qui est louée, le 
prix, qu'on appelle loyer ou ferme, et le consentement 
des contractants. 

3. La différence qu'il y a entre l'un e.t l'autre con- 
xrat, c'est que, dans le contrat cle vente, le vendeur 
s'oblige à faire avoir la chose à l'acheteur, à titre de 
propriétaire, et à lui transmettre tout le droit qu'il y a. 
Dans le contrat de louage, le locateur ne s'oblige point 
à faire avoir la chose au conducteur, mais seulement 
à l 'es faire jouir, à l'en faire user. 

4. Cette différence entre le contrat de louage et celui 
d e  vente est essentielle. Cependant il reste toujours 

' 

un très grand rapport entre l'un et l'autre contrat; et 
o n  peut même dire que le contrat de louage s'analyse 
en une espéce de contrat de vente; car le contrat de 
louage r$nferme, en quelque facon, non la vente de 
i i  chose même qui est louée, mais la vente de la jouis- 
sance et de l'usage de cette chose, pour le temps que 
doit durer le bail ; et la somme convenue pour le loyer 
en est le prix. Par exemple, le bail à ferme d'une terre 

1. 



s'analyse en une vente que le bailleur fait au  fermier 
cles fruits qui y seront à recueillir pendant le temps du 
bail ; et la ferme de chaque année du bail est le prix des 
fruits que le fermier recueillera durant ladite année. 

C'est pourqubi les Romains se sei~oient  quelquefois 
des termes de vente et acliat pour signifier le contrat 
.de louage ; 1. I g et ao , ff. de act. empt. et ibi Cujac. 
Les fermiers des impôts étoient appelés redemptores. 

Le rapport entre ces deux contrats est si grand, qu'il 
paroit quelquefois de l'incertitude si un  contrat est con- 
trat de vente ou contrat de louage. Par exemple, s'i1 
étoit dit par un  acte, que je vous ai cédé et transporté 
la jouissance d'un tel héritage pour u n  tel temps CC . 

pour un  tel prix, on demande si le contrat est un  con- 
trat de vente ou de louage. La question n'est pas une 
pure question de nom ; car ces contrats ont des effets 
très différents. Dans le contrat de vente, la  chose est 
aux risques de l'acheteur : clans celui de louage, elle 
demeure aux risques du locateur. Pour de'cider cette 
question, Caroccius rapporte eette règle, savoir, cliJe 

si la cession est faite pour le prix de plusieurs sommes 
d'argent ilniformes et payables par cli.acun a n ,  le con-. 
trat est contrat de louage ; et que si elle est faite polir 
un  prix unique, le contrat doit être réputé coiitrat d e  
vente. 

O n  doit plutôt clire que lorsclue la jouissance est ac-. 
cordée pour un temps qui ii'excède pas neuf ans, ce 
contrat est présunlé être un contrat de louage, quancl 
même le prix polir tout le temps de la jouissance con-, 
sisteroit dans une somme iinicjue, les parties pouvant ,. 
par un contrat delouage, ramasser eu tine seule somn;e 
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et en un seul prix le prix de chacuiie des aniiées du 
bail. Au contraire, lorsque le temps de la jouissance 
excède celui de neuf années, le contrat doit être pré- 
sumé un contrat de vente, si le' prix consiste dans une 
somme unique; ou un contrat de bail à rente, s'il 
consiste en plusieurs sommes payables par chacun ail. 

5. Tle contrat de louage ou de bail à loyer, ou à 
ferme, est aussi très différent du contrat de bail à 
rente, qui fera la matière di1 traité qui doit suivre ce- 
lui-ci. Nous y ferons voir lies diffdrences de ces deux 
contrats : voici la principale. Dans le bail à rente, le 
bailleur, ainsi que le vendeur dans le contrat de vente, 
s'oblige envers le preneur à lui faire avoir l'héritage à 
titre de propriétaire; et par la tradition qu'il lui en 
fait en exécution du bail, il lui en transporte effective- 
ment la propriété, lorsqu'il est lui-même propriétaire, 
sous la déduction néanmoins du droit de rente fon- 
cière qu'il s'y retient. Au contraire dans les baux àloyer- 
oii à ferme, le bailleur s'oblige saulement persoiinel- 
ieii~ent envers le preneur à lui permettre la jouissance 
.ou l'usage de la chose, et il ne lui transporte aucun 
droit dans la chose par la tradition qu'il lui en fait. 

CHAPITRE II. 

De ce qui forme la substance du contrat de louage. 

TROIS choses, comme nous l'avons dit, forment la 
substance du contrat de louage; la chose Iouée, le 
prix convenu pour le loyer, et le consentement des 
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contractants. Nous traiterons séparément de ces trois 
choses. 

SECTION PREMIÈRE. 
/ 

De la chose Iouée. 

6. On  ne peut pas concevoir un  contrat de louage, 
sans une cliose dont la jouissance ou l'usage soit ac- 
cordé p â f ~  k a t e u r  au locataire pour un  temps con- 
venu entre eux. Il est donc de l'essence du contrat de 
louage, I O  qu'il y ait une chose ; 2' qu'elle soit suscep- 
tilde du contrat de louage; 3' qu'il y ait une jouis- 
sance ou usage de cette chose qui soit l'objet et la 
matière du contrat ; 4" qu'il y ait un  temps pendant 
lequel doive durer cette jouissance. 

A R T I C L E  PREMIER.  

Il faut qu'il y ait une chose. 

7. Il suit de là que !e contrat est nul, si Ia chose qui 
faisoit l'ol~jet du contrat n'existoitl plus dès le temps 
du contrat. 

Par exemple, j'ai fait marché pour le louage d'un 
tel cheval déterminé que je connoissois : le loueur de 
clievaux s'est oljligé de me fournir ce cheval aussitôt 
qu'il seroit de retour : lors du marché ce clieval étoit 
niort : le contrat est nid,  faute d'iine chose qui eii ait 
été l'objet; et il n'en résulte aucune obligation. 

Néanmoins si le loueur de clievaux savoit la mort du 
clieval, et qu'il ne m'en ait pas averti, il sera tenu en- 
vers moi cle mes dommages et intérêts, in id quod meâ 
interest nolzjlisse deceptum. Soiz obligation en ce cas 
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ne naît pas du contrat de louage, ii'y en ayant point 
eu, mais du do1 qu'il a commis envers moi, en ne 
m'avertissant pas, et m'empêchant ainsi de prendre 
d'autres mesures. Il ne sera pas recu à m'offrir un au- 
tre cheval à la place; car je piiis n'avoir pas en ce 
cheval, que je ne connois pas, la même confiance que 
j'avois dans celui que je voulois louer, dont je con- 
iioissois la bonté. 

8. Il est à la vérité de l'essence du contrat de louage 
qu'il y ait une chose qui soit l'objet du contrat; niais 
il n'est pas nécessaire que ce soit une chose déterini- 
née. Une chose, quoique indéterminée, en peut être 
l'ohj et. 

Par exemple, je puis faire marché avec un loueur 
de chevaux, non seulement pour le louage d'un tel 
cheval, qiii est une chose déterminée, mais pour le 
louage d'un cheval indéterminément, sans spécifier 
quel est celui qu'il doit fournir. Ce contrat de louage 
est valable : et pour remplir son obligation, il suffit 
qu'il me fournisse un cheval, quel qu'il soit ,.pourvu 
qu'il soit d'une bonté commune et ordinaire, et Capa- 
ble de me rendre le service pour lequel il m'a été loué. 

A R T I C L E  II. 

Quelles choses peuvent être louées. 

9. On peut louer toutes sortes de choses, des meu- 
bles aussi bien que des maisons et des fonds de terre. 

On peut louer non seulement des choses corpo- 
relles; on peut aussi louer des droits incorporels, 
comme un droit de champart, une dîme, des rentes., 
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O n  peut aussi louer et donner à ferme des droits 
seigneuriaux; et ce bail à ferme comprend les arréra- 
ges de cens, les amendes et profits de fiefs et de censi- 
ves qui naîtront et écherrontpendantle temps du bail. 

O n  peut pareillement affermer desdroits de justice ; 
et ce bail comprend les droits utiles , tels que les anien- 
des et les confiscations. 

O n  peut même affermer certains offices, savoir, les 
offices domaniaux, tels que sont les greffes, certains 
notariats et certaines sergenteries fieffées. 

I O .  Il y a des choses qui ne sont pas susceptibles 
du  contrat de vente, et qui- le sont di1 contrat de 
louage. Par exemple, les biens qui font partie du do- 
maine de la couronne, ne peuvent pas être vendus; 
mais on les peut donner à ferme. Il en est de inênle 
des biens d'église. 

U n  homme libre n'est pas susceptible du contrat de 
vente, mais il peut louer ses services. 

Observez néanmoins qu'il n'y a que les services 
ignobles et apprdciables à prix d'argent qui soient sus- 
ceptibles du contrat de lonage, tels que ceux des ser- 
viteurs et servantes, des manceuvres , des artisnns, etc. 

Ceux que leur excellence, ou la digilité de la per- 
sonne qui les rend, empêche de pouvoir s'apprécier 
à prix d'argent, n'en sont pas susceptibles. 

C'est pourquoi le contrat qui intervient entre un  
avocat et son client, qiri le charge de la défense de sa 
cause, n'est pas un contrat de louage, mais un contrat' 
de mandat. La  somme d'argent que ce client donne à 
l'avocat, n'est pas le prix du service qu'il lui rend, qui 
n'est pas appréciable; ce n'est qu'une nlarrjue que ce 
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client lui donne de sa reconnoissance, qui n'est pas 
incompatible avec le contrat de mandat, quoique gra- 
tuit de sa nature ; 1. 6,  ff. mmnnd. 

I 1. Au contraire, il y a des choses qui, quoique 
susceptibles du contrat de vente, ne  le sont pas du  
contrat de louage, telles sont toutes les choses qui se 
consomiilent par l'usage qu'on en fait, comme l'ar- 
gent comptant, le blé, le vin, etc. La  raison en est 
sensible : il est de la nature d u  contrat de louage, 
comme nous l'avons vu ci-dessus, que le locateur con- 
serve la propriété de la chose, dolit il n'accorde au 
locataire que la jouissance et l'usage; et qu'en consé- 
quence le locataire contracte l'obligation de la rendre 
après l'expiration du temps pendant lequel l'usage lui 
eii a été accordé. Or  il est évident que cela ne peut 
avoir lieu dans les choses qui se consomment entière- 
ment par l'usage qu'on en fait : elles ne sont donc 
pas susceptibles dii coiitrat de louage. 

i a. Il y a des choses qui ne peuvent ni se louer ni 
se veiidre , telles sont les choses spirituelles, les bénéfi- 
ces, les fonctions ecclésiasticjues, 

C'est pourcluoile contrat par lequel un gentilhomme 
preiid un ecclésiastique pouu soli cliapelain, et s'en- 
gage de lui donner une certaine somme par an pour 
appointements, ne doit pas passer pour un contrat de 
louage. Ces appointements à la vérité sont dus, le 
chapelain a droit d'en demanclcr en justice le paie- 
ment; mais cette dette ne naît pas d'un contrat de 
louage. Ces appointenlents ne sont pas dus comme le 
prix de ses services, lesquels ne sont pas appréciables, 
et ne peuvent par conséquent être la matière d'un con- 
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trat de louage; mais ils sont dus en vertu d'une autre 
espèce de contrat sans nom, facio ut des, par lequel, 
en conséquence de ce que l'ecclésiastique s'engage de 
rendre les services de chapelain, le gentilhomme s'eii- 
gage de son côté de lui donner la somme convenue, 
quoique ce ne soit pas comme le prix desdits services. 

On ne peut louer à la vérité le bénéfice même; 
mais on peut louer et donner à ferme les revenus du 
bénéfice, et je ne vois même rien qui empêche qu'on 
ne puisse faire entrer dans le bail le casuel et les of- 
frandes, lorsqu'on en convient expressément. 

13. Le droit de patronage ou de présentation à des 
bénéfices ecclésiastiques, est un droit spirituel, qui 
par conséquent n'est susceptible en lui-même ni du 
contrat de vente ni  du contrat de louage; et la vente 
et le louage qui seroient faits de ce droit, seroient . 

des contrats nuls et simoniaques, qui ne pourroient 
produire aucune obligation entre les parties contrac- 
tantes. 

Quoique le droit de patronage ne puisse pas se 
vendre séparément de la terre à laquelle il est attaché, 
il est censé vendu avec la terre, comme faisant partie 
des dependances de cette terre, lorsque la terre est 
vendue; et il passe à l'acheteur de la terre. Au con- 
traire dans le bail à ferme de la terre, quelque géné- 
ral qu'il soit, le droit de patronage n'y est pas compris, 
parceque les baux à ferme d'une terre ne compreiinent 
que les droits utiles et pécuniaires, et non ceux qui 
sont purement honorifiques, tel qu'est le droit de pa- 
tronage. 

I 4. Les choses consacrées au culte divin, res diviizi 
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juris, ne  sont pas, plus susceptibles du contrat de 
louage que du contrat de vente : par exemple, on ne  
peut pas louer une église, un cimetière, etc. 

O n  tolère néanmoins le louage des bancs et des 
chaises dans les églises; on tolère pareillement le 
louage qui se fait par les marguilliers au profit de la 
fabrique, de l'argenterie, des ornements et du son des 
cloches pour les obseques qui se font dans les églises. 

O n  peut même dire que ce n'est pas proprement 
un contrat de louage, et que ce qu'on donne aux ob- 
sèques pour l'usage de l'argenterie et des ornements, 
et pour le son des cloches, n'est pas proprement donné 
comme le  prix de l'usage de ces choses, qui ne sont 
pas appréciables, mais comme une contribution aux 
charges de la fabrique, à laquelle on assujettit ceux 
qui se servent des meubles de la fabrique. 

O n  peut louer aussi la tonte de l'herbe qui croit 
dans les cimetières, et l'émondage des arbres qui y 
sont; car ces choses deviennent profanes, lorsqu'elles 
sont séparées du fonds. 

I 5. Les choses qui sont pu blici jzcris , c'est-à-dire, 
qui sont destinées aux usages publics, comme les 
places publiques, les rues, les grands chemins, ne 
sont pas plus susceptibles du  contrat de louage que 
du contrat de vente. 

I 6. Le droit de chasse est aussi un droit qui ne peut 
pas s'affermer : les seigneurs et possesseurs de fiefs qui 
ont ce droit, ne l'ont que ad oblectamentum, et non 
ad questum. 

De lh il suit qu'un bail à ferme qu'un seigneur de 
fief auroit fait à qiielqu'un de son droit de chasse dans 
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l'étendue de son fief, est uli contrat nul,  qui ne doit 
produire aucune obligation civile, ni dans la personne 
du bailleur, ni dans celle du preneur. 

Il n'en produit pas dans la personne du  bailleur; 
c'cst pourquoi le bailleur peut, quand 11011 lui sem- 
blera, sans attendre l'expiration du temps porté par le 
bail, signifier au preneur qu'il n7eiitend pas exécuter 
le bail qu'il lui a fait, et qu'il révoclue la pern~ission de 
chasser qu'il lui'avoit donnée; et du jour de cette si- 
gnification, il peut, nonol~stait le bail qu'il lui a fait, 
l'empêcher de cliasser. Il est évident qu'il ne peut se 
plaindre de ce qu'il a chassé avant cette signification ; 
car le bail, quoique nul en tant que bail à ferme, 
renferme une permission qui lui est donnd de chasser, 
laqiielle dure juscju'à ce qu'elle soit révoquée. 

Ce bai1 ne produit pas non plils d'obligation dans 
la personne du preneur ; c'est pourquoi le seigneur est 
sans action pour demander les fermes, Mais si le fer- 
mier les a bien voulu payer, il n'en a pas la répétition, 
scieizs itzdebitzim solvit. O n  ne peut pas même dire 1 

qu'il fait ce paiement sans cause ; en le faisant jîclem I 

in~plevi t .  
17. Le droit cle chasse ne peut pas à Ia vérité pri~zci- 

paliier et per se faire la matière d'un contrat de louage; 
mais dans le bail à loyer qui seroit fait d'un château, 
on pourroit stipuler que le locataire auroit la faculté 
cle chasser et de faire cliasser sur les domaines en dé: 
pendants, pourvu que ce locataire fût une personne 
de qualité à cliasser, et non du nombre de celles a qui 
la chasse est défendue par les orclonnatices. 

r 8. La loi 4 4 ,  ff. locut. dit qu'on ne peut louer les 
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droits de servitude, locare servitzrtern non potcst. C'est 
des droits de servitudes prédiales qu'il est parlé en cette 
loi. Le sens est, que le propriétaire d'un héritage au- 
quel est attaché un droit de servitude sur l'héritage voi- 
sin, ne peut pas donner à ferme à quelqu'un son droit 
de servitude séparément de son héritage. Par exemplc, 
si l'héritage A a un droit de pâturage sur l'héritage B,  
le propriétaire de l'héritage A ne peut affermer sépa- 
rément de sa terre ce clroit de pâturage au laboureur clc 
l'héritage C. La raison est, que ce droit de pâturage iie 
peut s'exercer que pour l'iitilité de l'héritage A, auqucl 
il est dû;  le propriétaire de l'héritage servant n'est oblige 
d'y souffrir que 1es.bestiaux qui servent à l'exploitatioii 
de l'héritage auquel la servitude est due. 
. Mais lorsque le propriétaire de I'héritage A donne 
à ferme son héritage, le droit de servitude qui est dEi 
à cet héritage, est compris dails le bail à ferme qu'il 
fait de l'héritage A ,  coinme ilne dépendance de cct 
héritaue . et le fermier a droit de faire paître ses trou- 

'( 

peaux sur l'héritage servant; car il le fait pour l'utilité 
de l'héritage A, qu'il tient à ferme, et à qui le droit de 
servitude est clû. 

Lorsque le propriétaire d'un héritage accorde à soli 
voisin, pour un  certain prix par chacun a n ,  la faculté 
d'y faire paître ses troupeaux, ou celle d'y passer, d'y 
puiser del'eau , etc,, ce contrat ne renferme pas le louage 
d'uii droit de servitude, mais plutôt le louage de l'héri- 
tage même, pour cet usage. 

19. Le droit de servitude personnelle d'usage d'uii 
héritage n'est pas plus susceptible du contrat de louage 
que les droits de servitiidcs prédiales; car ce droit dtriilt 
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borné à l'usage de la personne même à qui ce droit 'est 
dû ,  cette personne ne peut pas accorder à un autre la 
faculté d'user de cet héritage; et par conséquent elle 
lie peut pas louer à un autre son droit. 

I l  en est autrement du droit d'usufruit; ce droit 
donnant ?i l'usufruitier la pleine et entière disposition 
de tous les fruits qui seront à percevoir clans l'héritage 
pendant tout le temps de la durée cle ce droit, c'cst 
une conséqiieiice qu'il puisse le donner à ferme, et e n  
donnant à fernie son droit d'usufr~~it, c'est proprenient 
l'héritage dans lequel il a ce droit qu'il donne à ferme, 
plutôt que son droit d'usufruit. 

20. De même qu'on peut vendre la chose d'autrui, 
comme nous l'avons établi en notre traité du contrat 
de vente, n. 7,  par la loi 28, ff. de conf. enzpt. de même 
on peut louer et donner à ferme la chose d'autrui, non 
seulement celle dont on a le droit cle jouir, mais même 
celle dans laquelle on n'a aucun droit ; et le contrat est 
valable ; non qu'on puisse faire passer par ce contrat 
au locataire ou fermier un  droit de jouir ou d'user de 
la chose qu'on ii'a pas soi-mêilie ; mais en ce qu'on 
s'oblige par le contrat à la garantie envers le locataire 
ou fermier, au cas qu'il soit empêché dans lajouissance 
de cette chose. Cela est conforme aux principes établis 
en notre traité des Obligations, n. 133 et 136.  

2 I .  De même qu'on ne peut acheter sa propre chose, 
Siiœ rei emptio non valet, 1. I 6, ff. de contr-. eml~t.; traité 
clu contrat de vente, n. 8; de même on ne peut prendre 
à loyer ou à ferme sa propre cliose, Rei sziœ conductio 
nullci est;l. I 5, ff. depos.;l. 20, cid. loc.; ce qui doit s'en- 
tendre d'une chose dont celui qui la prend à loyer oit 
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il ferme a la propriété, qui renferme le droit d'en 
jouir : car il n'est pas douteux que le propriétaire d'uiie 
cliose qui n'en a que la nue propriété, peut la prendre 
(I loyer ou à ferme de l'usufruitier à qui le droit d'en 
jouir appartient. 

De ce principe que Rei suœ conductio nulla est, il 
suit que si je vous ai donné à loyer ma maison pour 
le prix de 300 livres de loyer par a n ,  avec renoncia- 
tion au droit de la loi /Ede, et qu'ensuite, au  bout de 
cpelque temps, il soit intervenu entre nous une con- 
vention par laquelle il est dit que vous me l'avez sous- 
baillée pour le prix de 350 livres par an, pour le temps 
qui restoit k expirer du  bail; cette seconde convention 
n'est pas un contrat de louage ou de sous-bail que vous 
me fassiez de ma maison, cùm res mea à me concizici 
12012 possit; mais c'est un contrat sans nom, par lequel, 
pour obtenir de vous la résolution du bail que je vous 
avois fait de ma  maison, je m'oblige à vous payer la 
somme de 50 livres par chacune année du temps qui 
en reste à expirer; et cette créance n'est qu'une créance 
ordinaire, qui ne doit pas vous donner les droits des 
locateurs des maisons. 

A R T I C L E  I I I .  

De la jouissance ou de l'usage qui doit faire l'objet du con- 
trat de louage. 

22. Il est de l'essence du  contrat de louage, qu'il y 
ait une certaine jouissance ou un certain usage d'une 
chose, que le locateur s'engage de faire avoir au loca- 
taire pendant le temps convenu ; et c'est proprement 
ce  qui fait i'ol~jet et la matiére du contrat de louage. 
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L'espèce de jouissaiice ou d'usage qu'on accorde par 
le bail, ou y est exprimée, oii elle lie l'est pas. Lors- 
qu'elle y est exprimée, le locataire ne peut pas se ser- 
vir de la chose pour uii autre usage que pour celui qui 
est exprimé par le bail. Par exemple, si l'on vous a loué 
un cheval pour faire un  voyage à Lyon, il ne vous est 
pas permis de le mener plus loin. Si, voulant bonifier 
uii champ, je l'ai donné à ferme à un  laboureur pour 
un certain noiilhre d'années, afin qu'il y fasse du saiii- 
foin et de l'avoine, il ne lui est pas permis de s'en ser- 
vir pour un  autre usage, et d'y semer de l'orge ou d'au- 
tres grains : s'il le fait, j'aurai l'action locati contre Iiii, 
pour qu'il lui soit fait défense d'y semer à l'avenir de 
pareils grains, et pour qu'il soit condamné en mes doni- 
mages et intérêts résultant de ce qu'il ne s'est pas con- 
formé au bail. 

23. Lorsque l'espèce de  jouissaiice ou d'usage n%st 
pas exprimée par le bail, le contrcit ne laisse pas d'être 
valable ; alors l'objet et la matière du contrat est l'es4 
péce de jouissance ou d'usage auquel la cliose est cle 
sa nature destiiiée, et aiic~uel on a coutume de la faire 
servir; et le locateur peut empêcher le conducteur de 
faire servir la chose à d'autres usages, lorsqu'il a quel- 
que intérêt de l'empêclier. * 

Par exemple, lorsqu7une maison est donnée à loyer, 
on présume que c'est pour être exploitde cle la même 
manière qu'elle l'a été jusqu'au temps clu bail : c'est 
pourquoi le locataire ne pourroit pas y établir iine 
forge, s'il n'y en avoit pas eu auparavant, iii en faire 

\ 

un cabaret. Néaiimoins la profession du locataire, 
connue au temps du Ilail, cloit faire suivre une autre 
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rkgle, et doit faire prdsuiner que la maisoii lui a étt! 

louée pour la faire servir aux usages qu'exige sa pro- 
fession. C'est pourquoi, si j'ai loué m a  maison à u n  
serrurier connu pour tel dans la ville, quoique nia 
rnaisoii n'ait toujours été occupée que comme maison 
bourgeoise, je suis censé la lui avoir louée pour l a  
faire servir à tout ce clu'exige sa professioii , et je ne  
pourrai pas l'empêcher d'y établir une forge, etc. 

24.  L'usage pour lequel une chose est louée doit 
être irn usage honnête, et qui ne soit pas contraire aux 
hoiines mœurs ; autrement, non seulement le contrat 
est nul ,  comme le sont tous les contrats contraires aux 
l~oniies mœurs, niais le locateur qui a connoissance 
au temps du bail du  mauvaise usage que le locataire 
entend faire de la chose qui lui est louée, se rend coii- 
pahle et participant de tout le mal qiii s'y commettra. 

Par exemple, si un  serrurier avoit loué à un  voleur 
des ferrements pour ouvrir les portes des maisons oii 
il se proposoit cle voler, il ii'est pas douteux que le 
serrurier seroit coupable et complice des vols qu'auroit 
faits ce voleur à l'aide de ces instruments, et qu'il se- 
roit obligé à la restitution des choses volées, conjoiiite- 
nient et solidairement avec le voleur: il poiirroit même 
être poursuivi criminellement , s'il y avoit preuve du 
fait, et puni comme con~plice des vols. 

C'est sur ce principe qu'il a été jugé, par arrêt du 
parlement de Toulouse clu I g mai I 759, qu'un homnie 
qui avoit loué sa maison A des vagabonds connus pour 
tels, pour leur servir cle retraite, étoit responsable cles 
désordres commis par ses locataires. 

C'est aussi conforinément à ce principe que l'or- 
Traité du-~itrat de Louaye. 2 
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donnailce de saint Louis, de l'an I 2 5 4 ,  porte la peine 
de la confiscation des maisons, contre les propriétaires 
qui les ont données à loyer pour en faire des lieux de 
prostitution. 

25.11 n'y a que le miiiistère public qui puisse être re- 
cu à prouver que le propriétaire, lorsqii'il a fait le bail, 
avoit coiinoissaiice du niauvais usage qu'on se propo- 
soit de faire de sa maison. Le locataire, pour se défen- 
dre de ~ a y e r  les loyersque le ~ r o ~ r i é t a i r e  lui demande, 
ne seroit pas requ à offrir la prenve que la maisoii lui 
a été louée pour cet usage; qu'eri conséquence le con- 
trat est nul,  et que le propriétaire est iiial fonclé à lui 
en demander les loyers. 

Mais daiis je for de la conscience les loyers que le 
propriétaire de la maison a r e p s  de ces sortes de baux, 
sont un gain deshonnête et illicite, qu'il doit employer 
en aumônes. 

26. Le louage des masques et des habits de bal est 
un  contrat valable dans le for extérieur, l'usage pour 
lequel ces choses sont louées nsétant pas défendu par 
les lois séculières. Mais la sévérité des maximes de ré- 
vangile ne permettant pas les bals, et autres sembla- 
bles divertissements, on ne peut douter que, dans le 
for de la conscience, Ie commerce que font les mar- 
chands qui louent ces sortes de choses, ne soit un com- 
merce deshonnête et illicite, et que le gain qu'ils y 
font ne soit un gain illicite, dont ils ne doivent pas 
profiter. On  ne doit donc les absoudre qu'en leur fai- 
sant promettre de renoncer à ce commerce, et d'em- 
ployer en aiimôiies le gain qu'ils y ont fait. 
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A R T I C L E  IV. 

Du tenips du louage. 
Yc 

2 j ,  Les contrats J e  louage et de baux à loyer ou 1\1 

ferme se font pour un teiiips convcnu entre les par- 
ties, et ils ue se font point à toujours : e4 cela ils diffk- 
relit Jes baux à rentes, ou à longues années. 

11 pnrdit que chez les Romains le tenlps le plus or- 
dinaire des baux à loyer ou à ferme des héritages étoit 
le temps d'un lustre, qui est de cinq ans, in quinqtien- 
nizinz. Parmi nous le temps de ces baux varie. 

Ceux qui sont faits pour un temps long sont présu- 
m6.s baux à rente, plutôt que simples ljaux à loyer ou 
à ferme ; et ils sont censés faits pour un temps long, 
lorsqu'ils sont faits pour dix ans ou plus; ce temps 
de dix ans étant appelé en droit l o~ igu~n  tempzrs, 
comme il appert par la prescription de dix ans, qui 
est appelée prœscriplio longi tenzporis, 

Néanmoins si les parties avoieiit e~p~essément  dé- 
claré par le bail qu'elles n'enteiidoient faire qu'un 
simple bail à loyer ou à ferme; le bail, quoique fait 
pour un  temps plus long que celui de neuf ans, ne  
sera réputé qu'un simple bail 8 ferme ou à loyer entre 
les parties contractantes, 

Pareillemeiit, quoique ies babx à vie soient pré- 
sumés tenir plutôt de  la nature des baux à rente qua 
des simples baux à loyer ou à ferme, et renfermeil. 
iine constitution d'usufruit; néanmoins on peut faire 
aussi de simples baux à loyer ou à ferme d'héritages 
pour le temps de la vie J u  locataire ou fermier, ou 
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pour le teii~ps de celle du bailleur. Les baux que les 
cllapi tres de Sainte-Croix et de Saint-Aignan d'Orléans 
font à leurs chanoines des niaisons claustrales, pour 
l e  temps de leur vie canoiliale , sont de simples baux 
à loyer. 

28. Le tenips que doit durer le bail est ordinaire- 
ment exprimé par le contrat. Si on a omis de l'expri- 
mer, le bail ne laisse pas d'être valal~le ; et si c'est le 
bail d'un héritage dont les fruits se recueillent tous les 
ans, tel qu'est un pré, une vigne, etc. ; le bail, lorsque 
le teinps n'est pas exprimé par le contrat, est censé 
fait pour un an. Lorsque le bail est cl'uii liéritage dont 
les fruits ne se recueillent qu'après plusieurs années, 
le  bail est censé être fait pour tout le tenips qui est 
nécessaire polir que le fermier en puisse percevoir les 
fruits. Par exemple, si après avoir pêché mon étang, 
cp'on a coutume de pêcher tous les trois ans, je le 
doillie à ferme à quelqu'un pour un  certain prix, sans 
exprimer pour quel tenips, je suis censé l'avoir donné 
à ferme pour le temps de trois ans. 

Lorsque les terres d'une métairie sont partagées en 
trois soles ou saisons, comme en Beauce, où une par- 
tie s'ensemence en blé, une autre partie en avoine et 
:iLitres nienus grains qui se sèment au mois de mars, 
c!t une autre se repose ; si le temps que doit durer le 
$)ail n'est pas exprimé par le contrat, et qu'il soit dit 
seulement que le bail est fait à raison de tant par an ,  
j e  pense que le bail doit être présumé être fait pour le 
temps cle trois ans. 
t I'ar la même raison, dans le Val-de-Loire , 'où les 

terres sont partagées en cleux saisons, dont l'uiic tour- 
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à-tour est ensemencée, et l'autre se repose, le temps 
clu bail, lorsqu'il n'est pas exprimé par le contrat, doit 
être de deux ans. 

De même, lorsque les bois taillis d'un domaine 
sont partagés en un certain nombre de coupes; par 
exemple, en douze coupes, dont il s'en fait une tous 
les ans; le bail, lorsque le temps n'est pas exprimé, 
doit être censé fait pour autant d'années qu'il y a de  
coupes. 

29. A l'égard des baux des maisons de ville, il faut 
suivre i'usage des lieux. 

A Paris il y a quatre termes par chaque année, d'où 
les baux commencent, et auxquels ils finissent; le 
premier janvier, le premier avril, le premier juillet, 
et le premier octobre. Lorsqu'il n'y a pas de Ilail par 
écrit, qui esprinie le temps que le bail doit durer, il 
dure toujours jusrlu'à l'un de ces termes, pour leqhel 
l'une ou l'autre des parties doit donner ou prendre 
congé. Suivant un acte de notoriété di1 châtelet de 
Paris, du 20 mars I 7 I 3 ,  ce congé doit être signifié 
dans uii délai de six mois pleins avant le jour du 
terme, lorsque le loyer excede 1,000 liv. Denisard dit 
qu'il en est de même lorsque c'est le loyer d'iine mai- 
son entière, ou d'une boutique ouvrant sur une rue, 
ou lorsque le congé est donné à Lin commisaire on à un 
maître cl'école, qui ,  par son état, est obligé clc loger 
dans le quartier, quoique dans tous ces cas le loyer fc~t 
d'une somme moindre de I ,000 liv. Ilors ces cas, il 
suffit qu'il y ait un temps de trois mois pleins jusclu'aii 
ternie; et lorsque le loyer de l'appartement est au- 
dessus de 300 liv., un temps de six semaiiles suffit. 



Ce congé n'est pas nécessaire lorsqu'il y a un ],ail, 
.où le temps qu'il doit durer est exprimé. 

A Orléans nous n'avons qu'un terme d'où les bailx 
des maisons commencent, et auxquels ils finissent, 
savoir, celui de Saint-Jean pour les inaisons de la 
%ille, et celui de la Toiissaint pour la campagne. Lors- 
q u e  les parties ne se sont pas éxpliquécs sur la durée 
d u  bail, il est censé fait pour un a n ,  à conlmencer du 
prochain terme; et si le locataire ~ s t  entré en jouis- 
sance avant le terme, il est ceasé fait tant pour le 
temps qui doit courir depuis qu'il est entré en joiiis- 
sance, jusqu'au terme, quk pour un  an depuis ledit 
'terme : il expire de plein droit au bout de l'année, 
sans qu'il soit nécessaire de signifier de. congé aupa- 
ravant. 

30. A Plgrird dcs baux des chambres garnies ou de 
meubles, dans lesluels le temps d u  bail n'est pas 
exprimé, sY1 est dit que c'est à raison de tant par an ,  
le  bail est ceiisd fait pour un an;  s'il est dit à raison de 
tant par mois, ou de tant par semaine, ou de tant par 
jour, le bail est censé fait seulement pour le temps 
d'un niois, ou d'une semaine, ou cl'un jour :les parties 
nc s'obligent réciprocjuement l'une envers l'autre que 
pour ce temps; ct si lc locateur continue la jouissance 
~enclaiit plusieurs mois: ou plusieurs semaines, etc., ce 
sont autant de tacite recondiictions qui sont ccnsées 
intervenir entre les parties. 

3 1 .  Eéanmoins quoiqu'on m%it doilné à loyer clcs 
thevaux et iine voiture à la journde, s'il cst dit par le 
bail que c'est pour faire un tel voyage, le bail est 
censé fait poxr le temps iiécessaire pol!r faire cc voyngc, 
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et il n'est pas douteux que le locateur ne seroit pas 
fondé à demander que je les lui rendisse avant ce 
temps. 

Mais si mon voyage avoit manqué, serois-je foiidé 
à lui rendre les chevaux et la voiture avant la  fin du 
temps qu'aurait dû durer le voyage pour lequel je les 
avois pris à loyer? J e  pense que je suis tenu en ce cas 
cle le dédomniager de  ce qu'il a pu souffrir de  l'inexé- 
cution de notre marché. 

SECTION II. 

Du prix. 

32. Il ne peut y avoir de contrat de louage sans un  
prix convenu pour la jauissance et l'usage de la chose 
louée, lequel prix est appelé loyer ou ferme. Si l'on 
accordoit l'usage d'une chose, sans exiger de celui à 
qui on l'accorde aucun prix, ce ne seroit pas un con- 
trat de louage, mais une autre espèce de contrat, que 
nous appelons prêt à usaye, et qui est appelé en droit 
co,nmodnttrm. 

33. Cc prix, comme dans le contrat de vente, doit 
être un prix sériellx qui ait été convenu, avec inten- 
tion qu'il pourroit être exigé. Il n'est pas sérieux, si 
par le même contrat le locateur fait remise au conduc- 
teur d u  prix qui y est exprimé : ce n'est plus un con- 
trat de louage, puisqu'il n'y a point d'obligation de la 
part du preneur de payer lc prix; c'est en ce cas lin 
contrat de commodat. 

34. Au reste, pourvu que le conducteur ait con- 
tracté J'obli~atioii de payer le prix, quoique par la 
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suite, et ex inten~allo, le locateur lui en ait fait remise, 
le contrat de louage lie laisse pas cle subsister, de même 
que le coiitrat (le veiite subsiste, quoicjue le prix ait 
été, ex inlerc~nllo, remis à. I'ûclieteur. 

De là liait la décision de  la cjuestion suivante. Un 
tapissier a loué des meubles à son neveu pour le temps 
de sis ans, à raison d'un certaiiii prix d'argent par an ; 
son ncveu s'étant marié peu après, il lui a ,  pour pré- 
sent dc noces, fait reniise des loyers pendant tout lc 
tcmps cjue clevoit durer le bail. A la fin de ce temps 
on clciiiailcle par quelle action le tapissier peut deman- 
der la restitution des meubles, et ses doinmages et 
iiltérêts pour ceux cjui se trouvent gâtés; si c'est par 
I'actioii ex conclz~cio, ou par I'actioii e s  co~nmodato , 
ce qu'il importe cle savoir : car, suivant les principes 
étaldis eii notre traité des Obligations, n. I 4 2  , dans 
l'action ex co~nnzodnto le débiteur est tenu de la faute 
Iri plus legére ; au  lieu que dans l'action ex condtlcto , 
il n'cst tenu que de la faute coinmune, leneltir de levi, 
71011 tle levissinzâ culpd; 1. 5, 5. 6, ff. colnnzod. Il faut 
clécider en ce cas cju'il y a lieu à l'action ex condtlcto, 
et noii à l'action ex commodato; car le contrat de 
louage ayant recu, dans l'espèce proposée, toute sa 
perfection par le consentement des parties, la remise 
du prix qui en a été faite depuis au locataire, ii'eii a 
cliangé ni la nature ni les obligations. 

35. Pour que ce prix soit un  vrai prix, un  prix sS- 
rieux, et qui puisse former un contrat de louage, il 
faut aussi qu'il soit cle quelque considératioii, eu égard 
à la valeur de la jouissance ou iisa.ge de la cliose louée, 
car s'il u'étoit d'auciine consideratiori, comme si une 



me'tairie étoit louée pour un écu, ce lie seroit pas un 
contrat de louage, mais uii contrat de  prêt à usage, 
co~nmoclatz~m. 

36. Il n'est pas poiirtant nécessaire que ce prix égale 
la valeur de la jo~iissairce ou usage de la chose donnée 
à loyer : si le prix ou loyer est au-dessus ou au-dessous, 
il y aura à la vérité iniquité dans ce prix ou loyer, qui 
oblige daus le for intérieur à restitution le locateur ou 
le coiiducte~ir; niais cette iniquité du prix n'empêche 
pas que le contrat ne soit valable. 

Il y a même cette différence entre ce contrat et celui 
de vente, que celui-ci est sujet restitution pour cause 
de lésion énorme, lorsqu'un héritage a été vendu pour 
un prix au-dessous de la moitié du juste prix, comme . 

iious l'avons vu eii notre traité du Contrat de vente, 
part. 5,  sect. a.  Aii contraire, le contrat de louage, 
même d'un héritage: n'est pas si jet  àiestitution pour 
la sciile cause de lésion, énorme qu'elle soit. 
L a  raison eii est q ue, dans le contrat de louage, la 1é- 
sion n e  peut tomber que sur les fruits de l'liéritage, 
qui sont quelque chose de mobilier, et que, suivant les 
principes de notre droit francois, il n'y a pas lieu à la 
restitutioii en aliénation de meubles. C'est ce qui 
nous est attesté par Massuer, t. 23, n. 44,  où il dit 
que, (1 par coutume générale de France, on ne donne 
((jugement rescisoire pour fait de meubles, encore 
( I  que la lésion d'outre moitié de juste pris e t  mani- 
(1 feste, n i  pour ventes de fruits ou louage de 
i( possession. >, Dunioulin, ad Cons. par. S. 22, gl. I ,  

1i. 41, atteste la mtme  chose. IC'otre coutume d'Or- 
Icans, arl. 446, en a une disposition.La coutuniedeBre- 
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tagiie , art. 29, a néanmoins suivi des principes diffé . 
rents; elle admet la rescision des contrats de choses 
mobiliaires, pourvu que l'objet ne soit pas au-dessous 
de IOO livres. . 

37. Tle loyer doit être certain et déterminé, de 
même que le prix dans le contrat de vente, et ce que 
noris avons dit à cet égard au sujet du prix du contrat 
de vente, recoit ici iiiie i are il le application. 

Doit-on suivre, à l'égard dii contrat de louage, la 
de'cision de la loifit. Cod. de contr. emnpt. qui prononce 
la nullité d'un contrat de vente, quasi ex defectu con- 
dilionis, lorsque la vente ayant été faite pour le prix 
qui seroit réglé par un tel, ce tela refusé de faire l'esti- 
mation, ou est mort avant que de l'avoir faite? La loi 
paroit décider pour l'affirmative; car il y est dit à la fin, 
quod eiiam in hujusmodi locatioize locum lzabere san- 
cimus. Néanmoins je pense qu'on ne doit pas décider 
la  même chose indistinctement dans le contrat de 
louage, et que la  décision de la question y doit beau- 
coup dépendre des circonstances. Lorsque cette clause 
se trouve dans un contrat de vente, ne pnroissant pas 
qile les parties aient été pressées, soit de vendre, soit 
d'acheter, on peut facilement présumer que leur vo- 
lonté a été de faire dépendre le contrat de l'estimation 
que feroit la personne désignée, comme d'une condi- 
tion ; et qu'elles n'ont pas voulu s'en rapporter à celle 
.qu'en pourraient faire à son défaut d'autres personnes, 
p'ayant eu confiance qii'eri elle. Mais dans le contrat 
Je louage, putà, d'une maisoli ou d'une métairie, le 
locateur qui n'est Ilas à portée de l'occuper ou de l'ex- 
ploiter par lui-même, étant pressé de la louer, et le 
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tonrlucteur, de son côté, ayant hesoiii cle se pourvtrir; 
on doit présuiiier au contraire que lorsqiie les parties 
s'en sont rapportées à iine personne pour le prix du 
loyer ou de la ferme, leur intentioii n'a pris étd que le 
contrat n'eût pas lieu, si elle ne faisoit pas l'estimation; 
mais qu'elle a &té au contraire qu'il auroit lieu pour le 
prix qui seroit estimé par d'autres experts. 
. Cette décision doit sur-tout avoir lieu, si, lorsque 
la personne clésigilée a refnsé de faire son estimation, 
ou est morte avaiit que de l'avoir faite, le conducteur 
dtoit déja entré en jouissance, ou que le terme poury 
entrer f î ~ t  si procliaiii et si in~miiient que le locateur 
ne pût facilement trouver à la  louer à d'autres, ni le 
t.onclucteur trouver à se pourvoir d'uiie autre maisou 
ou ferme. 

Par la même raison, quoique, suivantlaloi 3 3 ,  S.], 
decoiztr. empt. le contrat de vente fait quurlti velis, 
quanti ceqrrrint l~ritaveris, qtianli estinîaveris, ne soit 
pas parfait jusrp'à ce que lcs parties se soient plus es- 
p l i q ~ ~ l e s ,  n'y ayant pas encore de pris  certain, et qu'il 

' 
$y ait même irison de le clécider pour le contrat de 
louage ; néanmoins si ,  avant que les parties se soient 
plus esplicluées, le coi~clucteur est entré en jouissance, 
Ie contrat doit être jugé parfait, et le pris laissé à l'ar- 
l~itrage de la partie, non tanqudm in  merum arbi- 
triuln sed t~11iq~id1iz in arbiirizi~n 6012i vii'i; Carocc., 
p. 7 2  et 73. 

38. Eiifin, lc pris ou loyer doit consister en argent; 
autrement ce ii'est pas iin contrat de louage, mais une 
autre espèce de contrat. Par exemple, lorsqu'un p a u ~  
vre 1aLourcur qiii n'a q~i'un cl~eval, a eu convention 
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avec son voisin que son voisin lui donneroit l'usage 
de son cheval pendant un certain nombre cle jour- 
nées, à la charge qu'il donneroit à son voisin l'usage 
du sien pendant autant de journées; ce contrat n'est 
pas un contrat de louage, faute d'un prix qui consiste 
en une somme d'argent; c'est un  contrat sans nom. 
Mais si le louage fait pour un  prix qui ne consiste 
pas en une somme d'argent, n'est pas proprement, 
et selon la subtilité du droit, contrat de louage, il 
est contrat équipollent à louage, et il produit les 
mêmes obligations, de même que l'échange d'un hé- 
ritage contre des meubles est contrat équipollent à 
vente. 

39. Le principe que,  dans le contrat de louage, le 
prix doit consister en une somme d'argent, recoit une 
exception à l'égard des baux à fernie d'héritage; car 
le prix ou la ferme de ces baux peut, au  lieu d'une 
somme d'argent, consister en une certaine quantité 
de fruits, tels que l'liéritage qui est loué les produit. 
Par exemple, les métairies se louent souvent pour une 
certaine quantité de grains par chacun a n  ; les vignes, 
pour une certaine quantité de vin ; les terres plantées 
en oliviers, pour une certaine quantité d'huile, 1. z r ,  
Cod. de locnt. Ces sortes de fermes s'appelleiit ~noiso~zs. 

Quelquefois aussi les héritages s'afferment pour 
iiiie portion aliquote des fruits qui se recueilleront; 
par exemple, à la charge quc le fermier donnera au 
locateur la moitié des blés qui seront recueillis par 
chacun an,  ou le tiers ou le quart : ces sortes de baux 
se iioininent des baux partinircs. 

40. Il ne peut y avoir à la vérité de contrat de louage 
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sans un prix convenu entre les parties; mais il n'est 
pas nécessaire qu'il soit exprimé par le contrat, il suffit 
qu'il y en ait un tacitement convenu et sous-entendu. 

Par exemple, lorsque le prix du loyer de certaines 
\ 

choses est réglé par l'usage du lieu, comme à Orléans 
le loyer des chevaux est de vingt-cinq sous par jour, 
lorsqu'on les loue pour plusieurs jours, et de trente 
sous lorsqu'on les loue pour un jour, il n'est pas né- 
cessaire que dans le contrat de louage de ces choses 
les parties s'expliquent sur le prix du loyer; elles sont 
censées convenir du prix usité. 

Dans les reconductions le prix est censé être le mêine 
que celui de la location précédente : lorsque des ou- 
vriers se louent à la journée sails s'expliquer sur le 
prix, les parties sont censées être convenues du prix 
que les autres ouvriers gagneroient dans le lieu. C'est 
ce qui arrive au temps des vendanges : on loue quel- 
quefois une troupe de vendangeuses sans s'expliquer 
sur le prix; les parties sont censées être convenues du 
prix que les autres vendangeuses gagneraient; et si 
elles se sont louées pour des prix différents, le louage 
de celles qui se sont louées sans s'expliquer sur le prix, 
est censé - fait au  prix qui n'est ni le plus cher, ni le 
plus bas, mais le prix mitoyen. Papon, liv. 6 ,  tit, I 2, 

v.  9, décide au  contraire que le louage doit être cens& 
fait a u  plus bas prix ; il cite, pour son sentiment, iin 

arrêt du parleinent de Grenoble, et il se fonde sur la 
loi, semper in obsczi~~is, quod rnillitnolln est seqtrilnzl~.. 
Mais cette loi n'a pas ici d'application : car ce n'est pas 
une chose obscure et incertaine que, lorsque les par- 
ties sont convenues du prix que gagneroient les autres, 
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elles ont entendu le prix mitoyen. Notre sentiment cst 
confornie à Pusage q u i  se pratique constamment. 

SECTION III. 

Du conseiitcinen t. 

41. Il est évident que Ie consentement des parties 
contractantes est de l'essence du contrat de louage, cle 
même que J e  tous les autres contrats. 

De 15 deux cliiestions ; 1 cluelles sont les personnes 
entre lesrjuellcs peut intervenir le contrat de louage i 
z0 sur quoi leur coiisciiteinent peut interveiiir. 

A R T I C L E  PREMIER.  

Quelles sont Ies personnes entre lesquelles peut intervenir le 
coirtrat de loungei 

42. Le contrat cle louage, de même que tous les 
autres contrats, ne peut intervenir qu'entre les perd 
sonnes qui sont capril~les de  contracter, Voyez à cet 
égard les principes que nous avons établis au long en 
notre traité des Obligations, part. I , c l ~ n y .  1, sect. I,  4 ,  

Mais il y a certains contrats de louage qui sont in- 
terdits à certaines personnes, cliioiqu'elles soient d'ail- 
leurs capables de contracter. 

Par exemple, i0 il y a plusieiirs personnes aux* 
quelles il n'est pas permis de se rendre preneurs de 
baux judiciaires. Voyer quelles sont ces personnes, - 
en notre introdtrction azr titre des criées de la coutunze 
d'Orléans, 72. 5 4 , 5 5 et 56. 

2' Il n'est pas permis aux juges ni aux procureurs- 
fiscarlx d'être fcrnlicrs clcç smeiiclcs et aiitres dmolu- 
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nielits de la justice où ils sont officiers ; arrêt de la cour 
au 22 juin I 602, rapporté par Peleus , VII ; nuire an.& 
du 2 décembre 1617, rapporté par Bouchel, IV, 9. 

3' Il est défendu par les ordonnances aux officiers 
du  roi, à leurs femmes , à leurs domestiques, et aiix 
gentilshommes, de prendre à ferme les biens dépen- 
dants des bénéfices ; édit d'Am boise de I 5 7 2 ,  art. 8 ; 
ordonnance de Blois, art. 48. 

40 Suivant les lois romaiiies, il n'étoia pas permi.3 
aux soldats de prendre à ferme des Liens de campagne., 
ne a signis avocnrentur; 1. 3 1 , et l . f i z  Cod. locat. 

Cela ne doit pas avoir lieu parmi mous. La sévéritd' 
de notre discipline militaire suffit pour empêcher les 
soldats de s'absenter de leurs corps, sans qu'il soit ]Je- 
soin de leur interdire de pendre  à ferme des biens de 
campagne. S'ils en prenaient (ce qui n'arrive guère) le 
bail seroit valable, pouvant les faire valoir par d'autres 
que par eux-mêmes. JI y a néanmoins un arrêt d u  
parlement de Dijon, du 3 juillet I 56.3, qui a suivi à 
cet égard la disposition des lois romaines. 

50 Suivant les lois romaines, ceux qui avoient été 
fermiers des impôts et revenus publics, et qui n'étoient 
pas quittes de leurs fermes, n'étoient pas r e p s  à les 
prendre à fernle de nouveau; 1. 9, S. 2 ff. de public, 
Pareillement tous ceux qui étoient chargés de quelque 
tuteile ou autre administration, n'y étoient pas admis; 
1. 49. ff. locat.; I. 1, S. g, ff. ad 1. corn. defals.; 1. iu , 
Cod. ne tut. vel curat. vect. cond.; ce qui n'est pas 
observé parmi nous : les cautions qu'on exige de ces 
fermes font cesser les raisons sur lesquelles ces dispo. 
sitions étoicnt fondées, 
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Suivaiit Bacquet , traité dtc clvoit d'aubniize, part. 2 ,  

art. I 5 ,  n.. 8, les étrangers ne doivent pas être adniis 
à prendre la ferme des reveniis publics, afin qu'ils ne 
portent pas hors du royaume le profit qu'il y a à y faire. 

43. L'usufruitier d'une chose a le droit de la louer, 
à l'exclusion d u  propriétaire qui ii'eii a que la nue 
propriété, mais il a cela de  iiioiiis qiie celui qui a la 
pleine propriété de la chose, que celui-ci ayant le droit 
d'user et de mésuser de la chose, jz is  utendi et abutendi, 
il peut louer sa chose pour servir à des usages auxquels 
elle n'avoit pas ahparavant servi. Il  peut louer, pour 
faire un  cabaret, une maisoii qui avoit toujours été 
occupée auparavant comme maisoii bourgeoise; a u  
lieu qu'un usufruitier ne peut louer la cliose que 
pour servir aux usages auxquels elle a coutume de 
servir. Si la maison dont il a l'usufruit est une niaison 
l~ourgeoise, le propriétaire a droit de s'opposer au 
],ail qu'il en feroit à u n  cabaretier pour y tenir un ca- 
baret, ou à un  maréchal pour y établir une forge; 
1. 13, §.fin. ff. de usufi. 

11 en est de même d'un locataire : il a le droit de 
sous-bailler pour le temps de son bail; mais il ne peut 
sous-bailler la chose que pour servir aux usages aux- 
quels elle est destinée, comme nous le verrons i,7fici, 
cllap. 4, sect. 2 .  

44 .  Les tuteurs et autres administrateurs peuvent 
faire cles baux à ferme et à loyer, des biens dont ils 
ont l'administration , et ces baux sont valaljles , pourvu 
qu'ils soient faits sans fraude. 

Ils ile peuvent les faire par anticipation, c'est-à-dire 
clii'il ne peuvciit, avant l'expiration du bail, les üffer- 



filei., s'oii au &me fermier, soit à un autre, pius l o n r  
temps qu'il n'est d'usage dans la province de le faire; 
ck.qui doit dépendre de la diff6rente natdre des biens; 

Ces hadx faits par 4nticipation obligent bien le pre- 
neur à qui ils ont été faits, qui n'est pas rèceirable 5 èri 
opposer le défaut; mais ils n'obligent pas la 
d o i ~ t  celùi qui a fait le hail adininistroit les biens, cet 
admii~istrateur ayant en cela excldé soi1 pouvoir; c'est 
ed ce sens que nous disods que ces baiil ne sont pas 
valables: 

45. Un bail b i t  par Urie personne qui ri'i a u c ~ n  
droit n'est p a ~  à la vérité vàlable, en ce sens qu'il 
puisse donner aii Idcataire le droit de jouir Je  la cliose; 
que le locateilr,n'avoit pas lui-même ; rriais il èst val  
lable en ce qu'il oblige le locateür qui a fait le bail 
comme d'une chose lui appartenante; à remplir sod 
obligation, sinon aux dommages et intérêts du locataire;. 
s'il ne peut la remplir, et qu'il oblige. m,ême le loca- 
taire au paiement des loyers, tant qu'il n'est pas em: 
pêché J e  jouir. 

~o=o>nrrient et sui quoi doit intervenir le consentement des 

4 contractantés. 

S. 1. Comment. 

46. Dans le éontrat de louage, de  même que &a 
le contrat de vente, et dans les autres contrats qui sont 
dd pur droit des gens, le consentement des parties ccin- 
tractantes peut intervenir, lorsqu'elles sont l'une et l'au; 
tre présentes, aussi bien verbalement que par écrit; lesi 

Traité du Contrat de &uagd. 3 
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actes qu'on eii clresse , soit sous signature privée, soit 
par-devalit notaires, ne sont point de la substance clu 
colitrat, et ne sont interposés que pour servir' à la 
preuve clu contrat, ou polir acquérir des droits d'hy- 
pothèqnes et d'exécution., 

Si néaiziiloins l'intention dcs parties, en contrac- 
tant, paroissoit avoir été que le contrat ne fût conclu 
qu'aprèsia perfection de l'acte par devaiit notaires, 

1 qu'elles ont voulii qui fût passé, le contrat en ce cas 
ne recevrait sa perfection que par la confection Je 
l'acte ; voyez 11oti.e traité des OLligaiions, 12. I I ,  et I 5. 

47. Dans le contrat de louage, cle inêiile que diins 
celui de vente, et clans les autres contrats, le conseil- 
reinent des parties contractantes, lorscju'ellcs ne sont 
pas présentes , peut. intervenir per ~ttinlizi~n aiit per 
epislola~~z. Ce ciiie nous avons dit dans notre traitd du 
Contrat devente,  12.32, dans l'espéce d'une personne 
qui ,  après avoir proposé à quelqu'iiii un marché par 
uiie première lettre, auroit ensuite révoclué sa propo- 
sitioii par une deuxième avant clue la premiére lui fût 
pai;.eniie, peut s'appliquer égalerilent à un iiiarché cle 
louage, coninle à uii marche cle vente. 

S. II. Sur quoi, 

48. Il faut que le coiisentei~lent des contractants in- 
tervienne sur la chose qui est louée : il n'y aura donc 
point de contrat, si je pense vous clonner à ferme uiie 
certaine métairie, et que vous pensiez que c'en est iiae 
autre. 

Il faut aussi que le coilseiitement intervicliiie siir lcs 
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sulis~antielles de la chose. C'est pourquoi, 'si j e  

vous clonne à ferme Une certaine piéce de terre quiétoit 
en pré,  ct  qui a été convertie eil terre laboural~le, et 
que vous la croyiez encore en pré, il n'y a pas de contrat 
de louage, faute cle consentement sur la qualité subs- 
tantielle de la chose. 

Mais l'erreur sur les acciclentelles cle la chose 
n'empêclie pas qu'il n'y ait  u n  véritable contrat de 
louage, comme si je crois prendre à ferme de honiies 
terres, qui soient mauvaises.  erreur siir le nom est 
encore inoins consiclérable, lorsque la chose qui  a été 
loude est constinte. 

49. L'usage pciùr, leqael l j  chose est louée étant de 
la substance d u  contrat Se louage, comme nous l'a- - 
+ans vu,  le consentement des parties contractantes 
doit aussi intervenir sur  liesyéce d'usage pour lequel 
1ii chose est louée. C'est pourquoi si l'une des parties 
coiiîptoit donner à loyer une chose pour u n  certain 
usage, putci, u n  clleval cle selle pour le inoiiter, et 
l'autre psi-tie coniptoit le prendre un  autre usage, 
pu tà ,  l ) ~ ~ i  le mettre à une voiture ; il n'y a pas de 
contrat de louagè ;faute de conseritenlcnt sur l'usage 
pour lequel la chose seroit loude. 

50. L e  consenteiiieiit des parties contractantes doit 
aussi intervenir sur  le temps que  doit durcr le bail. 
C'est pourrluoi si je veux vous donner à loyer ina mai- 
son pour trois ans ,  et que vous voiiliez la prendre pour 
neuf, le coiitrat est nul ,  faute cle conseritenieiit; niais 
si le locataire est entré en jouissance, il doit continuer 
l'annke coiiiiiiencée, pour le prix porté par le bail. 

5 1. Le conscilteillent doit aussi iiiterveriir sur le 

3. 
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prix, sans quoi ii n'y a point de contrat. Par exemple, 
il n'y a point de contrat, si je veux vous donner à loyer 
une métairie pour 600 livres de ferille, et que vous 
vouliez ne la prendre que pour 500 livres. Le  contrat 

2 

ne sera parfait que lorsque vous aurez consenti à me 
donner les 600 lhres,  pendant que de mon côté je 
pershère aussi clans 1 i i  volonté de vous donner ma 
ferme & ce prix : jusq;% ce concours des deux volon- 
tés, chacune des parties peut changer; car jusqri'à ce 
que nous soyons convenus de pris ,  il n'y a point de  
consentemeiit ni par conséquent de contrat. 

Mais si au contraire le locateur avoit entendu louer 
pour 500 livres, et le conducteur pour 600 livres, le 
contrat seroit valable, et la métairie çeroit louée 500liv. 
Les deux parties sont convenues de ce prix : le con-. 
ducteur, qui en voliloit donner 600 livres, vouloit par 
conséquent, à plus forte raison, en donner les 500 liv, 
que le locateur demandoit : ces 500 livres que le loa 
cateur demandoit sont comprises dans les 600 livres 
que le conducteur vouloit donner, suivant la règle : 
I n  eo qttod plus sit, semper inest et minus, 1. i i O, ff. 
de R. J. 

52. Enfin le conseiitement doit intervenir sur le 
louage même : il faut qlie l'une et l'autre des parties 
aient eu intention de faire un contrat de louagc; si 
l'un des deux croyoieiit louer, et l'autre achcter, le 
contrat seroit nul par défaut de consentement; voyea 
ce qzie nous avons dit sur le contrat de vente. 



SECONDE PARTIE., 

Des eizgagements du locuteur. 
. ,- ' 

LES engagements que le locateur contracte pro-. 
viennent ou de la nature particulière du contrat de 
louage, ou de la bonne foi qui doit régner dans tous, 
les contrats, ou des conventions particuli&res appor-. 
tées . au . coi~trat.~ 

a CHAPITRE PREMIER. 

Dcs engagements que le locateur contracte par la nature 
inéin! du contrat. 

53. IL résulte de la définition que nous avons doil- 
née clu contrat de louage, que l'engagement que le. 
Eocateur coiitracte envers le conducteur par la nature 
même du contrat, est de le faire jouir ou user de la 
chose qu7il.lui alouée, pnesraie fhi licere , uti licere. 
Cet engagement renfei:me, ao  l'obligation de délivrer 
au coild.ucteus la chose qui lui est louée, pour qu'il 
puisse en jouir e t  s'en servir, 20 de n'apporter aucun 
trouble à la jouissalice, et de le garanti; de.ceux qui 
pourraient y être apportés par d'autres ; 3°d'entretenir 
1u cliose de telle manière que le conducteur en puisse 
jouir;. 4' de garantir le conducteur que la chose qu'il- 
iu i  a louée ii'a point certains défauts qui empêche- 
;oient d'en user. Ce sera la matière de quatre sections. 



SECTION P R E M I ~ R E .  

De l'obligation de délivrer la cliose an locataire. 

A R T I C L E  P R E I I I E R .  

2 7 u o i  s'étend cette obligatioiz; aux fruis de qui, oit et qiinnd fa 
chose doit-elle être déliui.ée. 

14 

5.1. A quoi s'étend cette obligation. 

54. De même que dans le contrat cle vente le ven- 
deur contracte envers l'acheteur l'obligation de lui 
délivrer l a  chose vendue, pour la  lui faire avoir à titre 
de propriétaire, cette obligation étant renfermée dans 
celle prœs&i~di emptori rem habere licere; de même 
dans le contrat de louage, le Locateur contracte envers 
& locataire l'oL1igation de lui délivrer la  chose qu'il 
lui  a louée, pour qiie le locataire puisse en jouir et s'en 
servir, cette obligation étant renfermée dans celle 
inestandi con<luc!ori]rui vel uti licere. , ' 

Cette obligation s'étend aux clioses qui  sont acces- 
soires cle celle i u i  est louée. Par  éxeinple, si c'est une 
niaison qui a été baillée à loyer, le kailleur doit ddli- 
vrcr au  locataire les clefs cle la maison avec la mai- 
son : si c'est une métairie, il doit la délivrer avec tous 
les fumiers, p i l l e s  et fourrages, et autres clioses qu'il 
est d'usage dans la province de laisser ail fermier pour 
f exploitation. 

Si c'ést u n  chevaL qu'on loue pour le monter, le 
locateur doit délivrer le cheval avec soli équipage, 
c'est-à-dire avec sa selle, sa bride, sa longe : il doit 
aussi le remettre bien ferré. 

, . 
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' S .  II. ALIX frais de qui la tradition do.ii-elle se faire. 

55. De même que dans le contrat de  vente , c'est 
aux frais du vendeur que la ddlivraiice de la chose 
doit se faire, imité clzi Contr~it de Tente,  12. 4 2 ;  elle , . 
cloit pareillemeiit , dans ce coiitrat , se faire aux frais du 
locateur. 

C'est pourcjuoi si la chose qu'on iii'a louée se trouve 
ei:gngc'e ct donnée à quelqu'un en naiitiasemeiit, et 
qu'elle ne puisse m'être dklirrée sans ktre dégagde, P l  
n'est pas douteux que c'est aux frais clu locateiir clii'elle 
cloit être dégagée, de inêiiie que dalis le contrat de 
yriite en pareil cas, c'est aux f ~ a i s  clii veiideur qu'elle 
doit l'ètre; 1. 5, Cocl. de euict. 

Parcilleiiiciit , si on m'a donné à 1,oyer une certaine 
qiiaiitité cle terre pour faire un cliantier, à prendre , 
d~iris une graiicle piCûe de terre, l'arpeiitage qu'il est 
nc'ccssaire de  faire pour ine délivrer cctte ~[uaiitité de 
terre qui m'a été louée, doit se faire ailx {rais itu lo- 
cnteur. 

Par la n~êiiie raison , n'étant pas. permis aux loucurs. 
cte cliaiscs de louer des chaises pour faire le voyage clc 
Paris, sans en obtenir la permission clii clirecteur cles 
carrosses, le loiicur de cliaiscs cliii m'en a loué une polir 
faire le voyage de Paris, doit en, obtenir à ses frais 1s 

, p ~ ~ ~ n i s s i o n ,  lorsciue iioiis ne noiis en sorilincs pas 
expliqués. 

S. III. Où la tradition doit-elle se faire. 

5G. De même que, dans le contrat de vente, Ia dd- 
livrnnce oii tradition cles clioses ino!~iliaires vendues ,, 



doit se Lire au lieu où elles s i  trouvent (traite! d p  Con- 
trat de p-ente, n. 52.1, s ? ~  ,'y a éonvention contraire, 
d'où elles doiverit'être enIev6es aux frais de l'acheteur, 
ibidem, n. 46; de 'niêmé, +ns le contrat de loua'ge 
des ch~ses  mobiliaires , la délivrance b i t  s'en'fai.re au 
lieu ou elles se trouvent, d'oii. elles doivent être eg- 
levées I n  . aux frais du locataire, s'il n'y a convention o'Ù 

r , ,. 
- ysage contraire.' 

Suivantze principe, si j'ai loué d'un marchand de 
bois des ' pièces de bois pour étayer ma maison ,' le 
marchand; qui. m'e les' a louées doit m'en faire la dé- 
Iivrance dans sa cour où el.les soEt , et c'est à nies frais 
que je dois les enlev'eri 

C'est pourquoi oii ne doit pas confondre la d,éli- 
vrance que le loCatèur est ténu de fairede la chose, 
aiec Ilenlèvenient qu'en faG, le locqtaire. ~a'délivranke' 
se fait, aux' frais du 10cateai.r : s immè elle. consiste à 
donner au locataire la'faculté d'enlever la 'cliose , de'het 
ei prœstnre copi&iri rei tollendœ, s'il avoit quelqies 
obstacles à l'enlèvenient de la cliose, le locateur seroit 
obligé.de lever à'ses frais"ces obstacles; mais le lo- 
cateyt ayant donné a u  licàtaire' une èntihe'lil~erté 
d'en1eve.r la chose, c'est à scs' projpres frais g i s  k 

, . . 3 

locataire doit l'enlever. ' . , 

Si 'depuis le contrat Fe locateur avoit t.rûnsf&ré la 
cll+ose dans un auke lieu d'où l'enlèvement c6iî i t  plus 

- qu'il n'auroit coiité si la chose fût restée au lieil O& élle 
étpit lors du contrat, le locatcur doit &ire raison au . 
loèataire . , de l e  qu'il 1;i en'à'éoi&é de plus. 

5 f .  Quoique réguliérerhent In clélivrailc< des clioses 
louées d o i ~ l e ~ s e  faire au lieu o u  clles sont, lorscjrie 

# 
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les parties coutractantes ne se sont pas expliquées, lors 
d u  contrat, sur le lieu où elle se feroit; iiéanrnoins 
s'il y a un usage contraire à l'éuard de certaines choses, 

\! 
on doit le suivre; car les parties sont censées en être 
tacitement convenues, suivaiit cette règle : In contrnc- 
tibus tncitè veniunt eu qtrœ sunt moris et conszietudinis. 

Suivant cette &gle, 'comme.il est d'psage que les 
loueurs de chevaux et de chaises mènent leurs che- 
vaux et leurs cliaises au logis des personnes auxquelles 
ils Ics {nt lAuées, lorsqu'elles logent sur le lieu ; si j'ai 
loué une chaise, le loueur de chaise doit me l'amener 
le jour de mon départ . .  a l a  porte . de ma maiion, quoi- 
gue ,nous ne nous en soyons pas expliqués lors du mar- 

. . ché que nbns &onS fait. 
Par la même raison, l'usage étant que les tapissiers 

gui louent d.es meubles aux personnes dii lieu les fas- 
sent mener à leurs irais dansla ma'ison de la personne 

, . . .  
à qui i1.s les louefit , et qu'ilsles y arrangent, Un tapis- 
sier qui m'a loué des rneul~les, cloit se coriformer à' cet 

:. . \ , 

usage, . .  . quoique nous ne nous en soyons pas expliqués. 
, .  , ' . .  

. . .  . . 
S. IV. Quand la tradition doit-elle se faire. 

. . . , 

58. A l'égard du temps auquel le locateur doit déli- 
vrer au locataire la chose qu'il Iiii a louée, s'il y a uii 
jour convenu par le marché., il doit le 'faire au jour 
convenu. 

Dans les baux à loyer des maisons, et dans les baux' 
à ferme des biens de campagne, il y a un temps réglé 
par l'usage, aiiqiiel le locataire doit être mis en posscs- 
sion, quoiqiie les pa~.tirs con tractantes ne s'en sairnt pas 
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expliquées. Par exemple, sije vous ai donhé à loyer uiie. 
hiaison à Orléans, quoique nous n e  nous soyons pas 
expliqués sur le teinps auquel je  vous en mettrois en 
jouissance, je dois, suivant l'usage, dès le lendemain 
de la Saint-Jeaii-Baptiste , vous donner la faculté d'y 
faire mener et d'y placer vos ineiil>les daiis quelque 
cliambre; et je clois, le jour dc Saint-Pierre suivant, 
vo~is  remettre les clefs de la maison, et TOUS la lais- 
ser entièremeiit libre. 

A l'égard des autres clioses , lorsque parle contrat cle. 
louage les parties ne  se sont pas expliqudes sur le jour 
aiir1uel le locateur délivreroit au  locataire la  cliose qu'il 
lui a louée, il doit lui faire cette délivrance lo r s~~u ' i l  
en est requis ; et si le locataire tarde à l'en rcqudrir, il' 
peut,  s'il veut s'acquitter dc  son obligation, faire som- ' 
mation au  1ocataii.e de venir qnerir la chose a u  lieu ou 
elle doit lui être délivrée, et 1'assi.gner pour faire or- 
do:lner qu'à faute cle ce,  le loyer en cou:.ra du jonr cle 
lii soinnlation. 

A R T I C L E  1.1. 

De i'action qu'a le cond~icteur, et qui naît de cette obligation, 

Nous verrons sur  cette action, I O  ce que c'est, et 
quelle est sa nature; 2O contre qui  elle a lieu; 3' CU. 

qiicls cas ; 40 à quoi elle se termine , en cas d'inexécii-. 
tion de l'obligation du locateur ; 5' à quoi elle se ter- 
mine en cas de retard apporté à l'exe'cution ; Go à quoi, 
elle se termine lorsc~ue la chose loue'e que le locateur 
offre de délivrer, ou n e  se trouve pas aussi entière, 
ou. lie se trouve pas au  mêriie dtat qu'cllc étoit lors dui 
~oi l t ra t .  
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S. 1. Ce que c'est que l'action e s  conducto qu'a le coiiductcur 
pour se faire délivrer la cliose dont on lui a Eiit bail, et 
quelle est la nature de cette actiori. . 
59. L'action qui naît de l'obligatioii que le locateur 

a coiitractée envers le conducteur ou locataire de lui 
ddlivrer la chose qu'il lui a louée, pour qu'il en  
jotiir et s'en servir, est celle cju'on iioiilnle en clroitac- 
tio condzicti, ou nciioex condiicto. Cette action est une 

. gctioii personnelle qu'a le conducteur contre le loca- 
teui  ou ses héritiers, tendailte à ce que le locateur ou 
ses héritiers soient tenus de liii délivrer la  chose, sui- 
vant que le locateur s'y est obligé; s i i ioi~,  faute de ce, 
à ce ~ U C  le locateur ou ses héritiers soient conclaniiiés 
en scs doinmages et  intérêts. 

.Go. Cette action est une action mobiliaire, quand 
mêirie le bail d'où elle naît seroit le bail d'un héritage; 
car l'action rlu conducteur qui  naît de ce bail ne  teilcl 
pas à avoir l'liéïitli.se, mais a en percevoir les fruits, les- 
quels clevienneilt quelque chose de mobilier par laper- 
ception qui  s'en fait. 

G 1. Cette action est clivisible ou indivisible, suivant 
que la chose qui  fait l'objet du  contrat est cli~isible ou 
indivisible. 

Par exemple, si plusieurs ont loué à qiielqu'~iii la 
filculté de passer par uii certaiii liéritage, cette fa- 
cultd étant qiielque cliose d'invisible, l'action qu'a le 
conclucteur pour jouir de cette faci l té ,  est une action 
iiiclivisille, et il peut conclure contre chacun d'eux 
pour le total à ce qu'ils le fasscntjouir cle ce p a s s ~ e .  
RIiiis fa~itc  par eux de poi i~oi r  reimylir lciir ol*!iptioi~, 



I'action se convertit en une action de donimages et in- 
térêts, laquelle est divisible : cons6iliien1nieiie le con- 
ducteur ne pourra conclure aux clommages et iiitérêts 
çontre chacun d'eux, que pour chacun leur part, à 
moins qu'il n'y ait par le bail uile clause de solidité 
exprimée; vojrez nolre traité des Obli~crtions, part. 2 ,  

cltap. 4 ,  sect. 2 ,  art. 3 .  
Au contraire, si plusieurs ont loué B qiielqu'un une, 

maison ou une iiiétairie; la jouissance d'tiiie maison 
ou d'une métairie étant quelque chose de divisible, 
l'obligation des locateurs est une ol~ligatic~n divisibk , 
et l'action qui en résulte est une action divisible, que 
le colillucteur ne petit intenter contre chacun des 
locateurs que pour la part dont il en est tenu. IS4ais 
conime le conilucteur n'a cntindu prendre à ferme 1s 
métairie que pour jouir du total, et qu'il ii'eiit pas 
voali~. la prendre pour partie, l'obligation des loca- 
teurs , quoique cl.ivisiI)le o l> l i~n~ io~ze ,  est ini~ivisible so- 
lutione, et chacun d'eux ne peut s'acquitter de son obli- 
gation en offrant la joiijssance cle sa part, si toiis les 
autres ii'offreiit pas pareillement la jouissance de la 
leur. C'est pourqu.oi si u n  seul d'entre eiir est en de- 
meure pour sa part, ils sont tous tenus des Jomiiiages 
et intéréts, chacun pour leur part, envers le conduc;. 

, teur ; voyez le traité cles Obligniio~zs, n .  3 i G et 3 I 7 .  

S. II. Contre qui a lieu cette action, 

62. Sclon Ia nature des actions personnelles, le con* 
dacteur n'a cette action cjue contre le locatcur qui a 
contracté l'ol~ligiition d'où elle naît, on contre scs lié-. 
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ritiers, qui, en leur qualité d'héritiers, s~ct.éclorit Cr 
toutes ses obligations, ou contre ses successeurs à titre 
universel, qui sont loco heretlz~rn; mais il n'a pas cctte 
actioa contre les tiers détenteurs de la chose qui y ont 
succédé à titre particulier. Par exemple, si le propiid- 
taire d'une maison, après m e n  avoir fait un bail à 
loyer pour y C t r e r  à la Saint-Jean prochaine, la \.encl 
à un tiers avant que j'y sois entré, sans le charger cle 
l'entretien du bail à loyer qu'il m'a fait, je n'ai d'action 
que contre celui qui m'a fait l e  bail, qiii doit être conA 
damné en mes donlniagcs et intérêts, faute de poiivoir 
remplir l'obligatioii qu'il a contractée envers moi de  
me faire jouir de la maison; je n'en ai aucune cohtre 
l'acheteur Ide la maison, qui n'a contracté avec moi 
aucun engagement, et qui ne succède poinl à celui de 
son vendeur, n'étant pas tenu de ses dettes. 

Bien loin que je yuisse avoir action contre le tiers 
acqudreur pour 1ne faire niettre en jouissance de 1'11& 

ritage qui m'a été donné à loyer ou  à ferme, il pcut 
a u  contraire m'en expiilser, si j'en suis déja entré en 
jouissance avant qii'il l'eût acquis, comme nous le ver- 
Fons infià, chap. 4 ,  scct. 2. 

63. Suivant ces principes, si, après m'avoir fait un 
hai.1 à loyer d'une maison, ou un bail .à ferme d'une 
inétairie, contre 1s foi cle votre engagement, vous en 
faites bail à lin autre que vous faites entrer en jouis- 
sance, je n'ai aucune action contre ce second locataire 
ou fermier qui se trouve en jouissance de l'héritage 
dont vous m'avez fait bail; je n'ai action que coiitrr: 
vous en dokmages et intérêts. 

Alsis si ~ U C L I ~  dcs deux locataires ou fermiers aux- 
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quels le rnênie héritage a été donné àloyer ou à ferme 
en diff'éreiits temps, n'est encore entré en jouissance,' 
et qu'ils demandent l'un et l'autre à y entrer, c'est celui 
à qui le Ilail a été fait le premier qui doit etre prefdré. 

Observez iiéannloins que les actes sous signature 
privée, ne faisant pas de  foi de  leur date coiiti3e les 
tiers, celui des deux locataires ou fermiers qui a u n  bail 
bar-devant notaires, doit l'emporter sur celui qui  a u n  
Ilail sous signature privée, quoiclue celui-ci porte iinc 
date aiitérieure à celledu bail devant notaires, à moins 
que le décès de quelqu'une des personnes qui l'ont sous- 
crit ne lui ait assuré une date antgrieure à celle du  bail 
devant notaires. 

Lorsque la  clibse qui fait l'ohjet du bail est un  fait 
personnel, comme lorscju'uii berger s'est loué à un  la- 
boureur, pour entrei- à son service à la  Tbussaint p:o- 
cliaine, et que, contre la foi de cet engagedent ,  i1 
s'est, peu après, loué à un autre laboureur, pour entrer 
chez lui au  même terme; dans le for extérieur, ciirn 
lierno possit prœcisd cogi adJacium, il est au  choix de 
ce berger d'entrer cllez lequel des deux il voudra, sauf 
à l'autre h le faire condaiilner en ses dommages et in- 
térêts; mais dans le for de  la conscience, il doit entrer 
au  service de celui à qui  il s'est loué en pren~ier  lieu. 

S .  III. En quel cas y a-t-il lieu à cette actiort. 

, 
64. 11 y a lieu à cette action qu'a le conclucteur con- 

rre le locateur pour se faire delivrer la chose, 1" c1;iiis 
le cas auquel le locateur ayant le pouvoir de la dc'li- 
vrer, refuse de le faire; 2" dans le cas auc~iiel il s'est, 
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par son fait, inis hors d'état de 13 pouvoir délivrer; 
coiiime lorsque depuis le bail qu'il iii'eii a fait, i l  l'a 
aliéné salis charger l'acquéreur de l'entretien d u  bail, 
ou lorsqu'il l'a laissé périr par sa faute; 3' enfin, même 
dans le cas auquel, 11'ayaiit pas eu dès le temps du  hail 
le porivoir de disposer de la joriissai~ce cte cette chose, 
il se seroit obligé tdmérairement à la donner. 

Cela a lieu non seulement lorsqu'il savoit qu'il n'n- 
voit pas Ic droit d'en disposer, mais même lorsqii'il 
croyoit de bonne foi que la  cliose lui appartenoit, et 
qu'il avoit le droit d'en disposer. L a  raison est que ie 
contrat de  louage se gouverne par les mêmes r6glesqire 
le contrat de  vente. Dé iilême que dans le contrat de 
vente on peut vendre la cliose d'autiui ,1.es aliena velrdi 
potest, en ce sens que  celui qui vend la  cliose d'autrui 
contracte valnblement l'obligatioii de la  délivrer et de 
la garantir à l'acheteur, et que In bonne foi de ce ven- 
deur qui  avoit u n  juste sujet de croire que la  chose 
qu'il vendoit Iiii appnrtenoit, ne le déchargé pas des 
dommages et intérêts dus à l'aclieteur pour l'iilexécii- 
tion de son obligation; de même clans le contrat de 
louage, res niiena local-i potest, et le locateur s'oblige 
valablement envers le locataire à le faire jouir de ia 

, chose, et en ses domma.geç-intérêts, faute de pouioir 
remplir cette ol>ligation, cliloicju'il ait cru de bonne foi 
que la diose lui appartenoit, et qu'il ait eu  le droit d'cu 
disposer. La raison ultérieure est que, siiivaiit lesprIii- 
cipes dtablis en notre tl-airécles Obligatio~zs, pour qu':~iie 
obligation soit valable, il suffit que la cliose que quel- 
qu'un proinet de  faire soit possible en soi, et il n'est 
pas  n6ces'saii.e qu'elle soit au  pouvoir de celui qui  a 



promis de la faire : il doit s'imputer (l'avoir proiilis ce 
qu'il ne pouvoit pas tenir; celui à qui on a fait la pro- 
messe a eu droit d'y compter, dès que ce qu'on lui pro- 
mettoit étoit en soit possible. 

, * 65..Il en est autrement lorsque le locateur ne peut 
pas délivrer au locataire la chose qu'il lui a louée, ou 
parcequ'elle a péri ou parceclu'elle a été mise hors du 
commerce ; pirtà, si, par autorité publique, le champ 
que vous m'avez donné à ferme a été pris pour en faire 
un grand chemin$ ou parceque 5 par quelque autre ac- 
cident que ce soit, sans le fait ni la faute du locateur, 
la chose a cessé de pouvoir servir à l'usage pour lequel 
elle avoit été louée; comme si le cheval que je vous 
avois loué est devenu boiteux : en tous ces cas, le loi 
cateur est déchargé de son engagement, parcequ'il de- 
vient impossible s et que impossibilium nzrlla obligniio 
est, et il n'y a pas lieu à l'action ex conducto; mais lé 
conducteur, de son côté, est déchargé du sien, comme 
nous le verrons en la partie suivante; et s'il en avoit 
payé le loyer d'avance, il en auroit la rdpétition , corzh 
dictione sine catlsâ. 

* 
S. IV. A quoi se termine cette ac'tiori en cas d'inesécbtioil de 

l'obligation du locatenr. 

66. La yreinière question qui se présente èst de ea- 
voir si, lorsque le locateur, ayailt lepauvoir de délivrer 
au locataire la chose qu'il a louée, refuse de le faire; 
le locataire peut obtenir (le s'en faire mettre en jouis- 
sance manil militar-i, ou s'il ne peut obtenir que des 
dommages'.et intérêts. 

Cette qurstion est seinl~lable à celle qtle tloiis avons 



traitée au long en notre traité du Contrat de Vente, 
n.  67, OU il s5agissoit de savoir si le vendeur qui a la 
choseveiirlue en sa possession, peut être contraintpréci- 
sdwei~t à la livrer àl'aclieteur. L'une et l'autre questions 
dépendent de l'explication de cette maxime, izenzo po- 
testpi.cecisè cogi adfactuin. Nous avons observé qu'elle 
i:'ü~oit d'application qu'à l'égard des obligations qui 
ont pour ol~jet quelque acte corporel de la personne 

/ 
du débiteur, auquel il ne pouvoit être contraint sans 
qu'on attentât à sa personne et à sa liberté. Telle 
est l'obligation que quelqu'un auroit contractée d'en- 
trer à mdn service, d'aller quelqiie par't pour mes af- 
faires, de copier nies cahiers, etc. Il en est autrement 
de l'ol~ligation que contracte le vendeur dahs le con- 
trat de vente, de livrer une certaine chose à l'acheteur, 
et pareillement de celle que contracte dans le contrat 
de louage le locateur. Ces faits non sunt nzera facta, ce 
sont cles faits 7uœ ad dationem magis accedunt, aux- 
quels le débiteur peut être précisément contraint sans 
attenter ni à sa personne ni à sa liberté j en permet- 
rant ,  soit à l'acheteur, soit au locataire, de  se faire 
iiiettre , par le ministère d'un sergent, en possessiori 
de la cliose qui lui a été vendue ou qui lui a été loude, 
pour par l'acheteur la retenir à titre de propriétaire, 
ou par le locataire jouir ou user de ladite chose Pen- 
dant le teiiips convenu. C'est l'avis de Lauterbach, ad 
fit. locat. 
. 67 .  L'autre question qui concerne l'exécution de 
cette action ex conducto, est de savoir en quoi elle se 
résout, à ddfaut de traclition de la clicise loude? Il faut 
décider, comine nous l'ayons fait à l'égard ,de l'actiou 

Tmid dtc Contlat de Louage. 4 
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e s  e~npto,  en notre traité du Contrat devente ,  n. 68, 
que l'action ex conducto en ce cas a deux objets; r 0  la 
decllarge di1 prix de la fernie ou du loyer, et la restitu- 
tion de ce qui en auroit été payé d'avance; 20 la coii- 
damnation cles dommages et intérêts, si le conducteur 
eii a soiiffert à cause de l'inexécution du contrat. 

68. Ces doriilnages et intérêts, suivant la définition 
qu'en donne la loi 23, ff. rem rat. hab. et suivant lcs 
principes généraux que nous avons établis en notre 
traité des Obligations, part .  I ,  chap. 2,  ari. 3 ,  sur lcs 
donimages et intérêts résultants de l'inexécution dvs 
obligatioiis, consistent dans la perte que 1'inexécutic)n 
clu contrat a causée au conclucteur, et dans le gain o u  
profit dont elle l'a privé; qua~itiint ei crbest, e t  quc;~;- 
tirln It6cra1-i p01~iit.  

Par exemple, si vous m'avez loué uiie voiture 11oiir Y 

faire un  voyage, ou uiie iiiaison pour y loger, et que 
vous ayez manqué de nie la livrer au temps convenu ; 
ce que j'ai dté obligé de payer pour le loyer d'une aii- 

tre voiture ou d'une autre niaison seml~lable, de pliis 
que le prix pour lequel vous m'aviez loué votre voittii e 
ou votre maison, est une perte que nie cause l'inesd- 
cutioii du contrat, dont vous devez me faire raison. 

Si vous m'avez fait ce bail par acte devant notaire, 
le coût de cet acte que j'ai payé est encore une perte 
pour moi dont vous devez me clédoininager. 

Si la  maison que vous m'avez louée étoit une au- 
berge, la perte que j'ai faite sur les provisions que j'a- 
vois faites pour exploiter cette aiiherge, et que j'ai dtd 
obligé clc revendre, faute de pouvoir y entrer, est en- 
care uile pcrte qui fait partie des dommages et inti-  
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réts que je souffre de l'iiiexécution J e  votre obligation, 
dont vous devez me faire raison. 

O n  doit aussi comprendre dans les dommages et 
intérêts le profit qtie j'aurois pu vraisemblablement 
faire en exercant cette auberge, au-delà du prix de la 
ferme que je ni'étois obligé de payer; car ce profit est 
i i i i  gain dont m'a privé l'inexécution du bail, qui en- 
tre par conséquent dans les dommages et intérêts qiii 
en résultent, suivant notre définition ci-dessus rap- 
portée, qtlantùm me8 interest, id est quantùm abest, e t  
qziaiztiiin lucruri potzri. 

Si j'ai fait ou pu faire un autre trafic à la place d u  
commerce d'aubergiste que je me proposois de faire, 
en ce cas dans les donimages et intérêts qui me sont 
dus pour l'inexécution clu bail qui m'a été fait de l'au- 
berge, on ne doit estimer le gaiii que j'aurois pu faire 
dans cette auberge, que sous la déduction de celui 
que j'ai pu faire dans cet autre trafic. 

Pareillement dans les dommages et intérêts dus à 
un  laboureur pour l'inexécution du bail qui lui a été 
fait d'une métairie, si parceque le bailleur ne l'a pü5 

averti assez à temps qu'il ne pouvoit exécuter son oblid 
gation, et le faire entrer dans la métairie dont il lui.. 
avoit fait bail,  le laboureur n'en a pu trouver d'autre, 
et a été obligé de se démonter, et de vendre à perte 
ses chevaux et ses troupeaux; on doit faire eiitrer tant 
la perte qu'il a soufferte en se clémontant, que le gaiii 
qu'il auroit vraisemblablenieiit fait dans l'exploitatioii 
de cette métairie. 

Si ce laboureur à qui vous avez fait bail ne s'est pas 
démonte', et qu'il ait trouvé une autre mdtairie , i1;ais 

4 .  
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à clcs coiiclitioiis moins avantageuses, les dommages 
et intérêts pour l'inexécution clu bail que vous lui avcz 
fait, consistent dans ce qu'on estilliera le héliefice qu'il 
aiiroit eu à espérer di1 Lai1 que vous lui avez fait, es- 
céder celui qu'il a à espérer cle l'autre bail qui lui a 
été fait. 

69. Obseivez que, siiiraiit lcs principes établis cn 
Iiotre traité cles Obligations, n. 160,  lorsque ce n'est 
pas par mauvaise foi que le locateur maiique à soli 
obligation, il lie doit être tenu que des domiiiages et 
intérêts du conducteiir qui ont pu être prévus lors clu \ 

contrat n'étant censé s'être soumis qu'à ceux-là; il 
il'est pas tenu des pertes que l'iiieséciitioii d u  contrat 
a caiisées au coiiclucteur, qui n'ont pas été préviies lors 
d u  coiitrat, ni encore moins des gains clont l'inexd- 
cutioii du  contrat a privé le concliicteur, si ces gains 
étoieiit iiiesl~érés lors clu contrat. 

Par exemple, si dans un pays de traverse, éloigné 
d'Orléans, un'loueur de chaise a fait marclié avec un 
cliaiioiiie cl'Orldaiis, de lui louer une chaise et des 
chevaux pour le conduire cllez lui, et que la chaise et 
les chevaux, que ce loueur coniptoit être de retour ail 
jour fixé pour le ddpart du clianoiiie, n'étant pas ar- 
rivés, il n'ait pu les lui fournir; les domiiiages et 
intérêts résultaiits, de l'inexécution de ce marclié con-. 
sisteiit daiis la dépense que ce cliai~oiiie a été obligé dè 
faire à l'auberge jusqu'à ce qu'il ait pu trouver uiie 
autre voiture, et clans ce qu'il a payé de plus pour 1è 

loyer de l'autre voiture, qu'il ne devoit paycr pour 
celle qu'on lui aroit louée : ce sont ces clonin~ages ct 
intirêts qui ont pu être prévus lors du contrat. l iais  si 



ce chanoine, n'qyant pu trouver tissez tôt une autre 
roiture en la place de celle qu'on lui avoit louée, n'a 
pu  arriver assez ?i temps à Orléans pour gagner ses 
gros fruits; cette perte qu'il a soufferte par l'iiiexdcu- 
tion du iiiarché n'entrera pas dans les doinniages et 
intérêts qui lui sont clus par le loiieur de chaises; car 

1 

ils n'ont pas &té prévus par le marclié. 
Pareillenicnt, dans les domniages ct intérêts dus 

pour l'inesdcutlon clu bail d'urie auberge, on coili- 
prendra le p~of i t  qu'on, pouvoit croire au temps d e  
bail devoir être à faire en exercant cette auberge. Mais 
si depuis le bail on a établi u,ne grande route par le 
lieu où cette auber.ge est située ,. qui doit causer une 
graiicle augmentation de profi! dans l'exploitation cle 
cette auberge, cette augnieiltatioil n+ doit pas être corn-. 
prise dans les doiiinin.ges et intérêts, parceque c'est un 
profit inespéré qui n'a pu être prévu lors di1 contrat., 

70. Lorscpe c'est par niahuaise foi que le locateur a 
iiianc~~lé à son obligation, il est tenu en ce cas iilclis- 
tiiicteilieiit de tous les donimages et intérêts que I'iiiexd-, 
cutioii de l'obligation a causés au locataire, soit qu'ils 
aient PLI être  rév vus lors du contrat, soit c~ri'ils ii'aieiit, 
 LI l'être, car le il01 cle celui qui cause rluelqiie prc'ju? 
dice à c ~ u e l ( ~ i ~ ' ~ i l ,  l 'ol~li~eaiit,  sive velit , slve nolit, B 
le réparer, il n'est pas ilécessai~e que celui gui a coiii. 
mis le cl01 se soit souiiiis au5 dommâges et iotérêts 
cju'il a cnusc's pour son dol, ni par coilséc~ucnt rjii'ils 

aient été prévus lors d u  contr,2t;. vojeer nol1.e 11rriik cles. 
Oblignliolzs, n. I 66.. 

Néniimoiiis eii cas de do1 clu tocateur, il ne doit etre 
t cn~ i  que des doinniages et iiztérêts dont l'iiiexécution 
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a été la cause prochaine et immédiate, non de ceux 
dont elle ne seroit qu'une cause éloignée et occasio- 
nelle; ibid. n. 167. 

Par exemple, quoique ce soit par mon do1 que 
nion locataire n'a yu jouir de l'auberge que je lui avois 
louée, pendant tout le temps pour lequel je la luiavois 
louée, je serai bien tenu envers lui des dommages et' , ' 
jntérêts résultants du profit qu'il a manc1ué de faire, 
l'inexécution du bail eV étant la cause procllaine : 
mais si l'interruption de son coinmerce d'aubergiste a 
occasioné un  dérangement dans ses affaires; qiie ses 
créanciers aient saisi ses biens, et les aient coiisommés 
en frais; je ne serai pas tenu de cette perte, dont 
l'inexécution du bail n'est qu'uile cause occasionelle 
et éloignée. 

Observez que,  même 3 l'dgard des dommages et 
interêts qui ont dû être prévus lors du contrat, et des- 
quels le locateur cle bonne foi qui n'a pu reiilplir son 
obligation est tenu aussi bien que le locateur de mai:- 
vaise foi, on doit encore faire une différence entre l'un 
et l'autre, en ce que ces dommages et intérêts doivent 
s'estimer à la rigueur contre le locateur qui a manqué 
par mauvaise foi à son obligation ; au licu qu'on cloit 
user de modération et d'indulgence dans l'estimation 
cle ces doilliiiages et intérêts à l'e'gard du Iocateur de 
bonne foi. 

S. V. A quoi se termine cette action, en cas de retard apporté 
à l'exécution de l'obligation de délivrer l a  chose. 

7 1. Lorsc~ue le locateur n'a pas manr1ué, mais a ap- 
porté seulement d u  retard à l'exdciition de I'obligntion 



qn'il a contractde envers le locataire, cle lui delivrer la 
chose qu'il lui a louée, il est pareillement tenu, actione 
e.r conclucto, des downages et intérêts que ce retard a 
causés au locataire, depuis que ce locataire l'a mis en  
demeure cl'y satisfaire. Par exemple, si l'on a fait à u n  
iîinrcliancl un bail à loyer d'une loge pour y étaler ses 
marchandises pendant le tcrnps de la foire de Saint- 
Germain, et que le locateur ait inaiiqué de le faire 
entrer en jouissaiice d.e cctte loge clès le commeiice- 
ment de la foire ; quoiqu'il l'en ait mis depuis en pos- 
session, il sera tenu de ddclominager le marchand du 
profit qu'il a manqué de faire pendant le temps qu'il 
n'a pas joui de la loge, à coii~pter du jour de la soin- 
mation judiciaire qu'il a faite au locateur de l'en faire 
jouir. 

Par la même raison, si un loueur de chaises m'a 
loue une c1iais.e et des chevaus pour me concluire au .  
lieu de mon domicile, et qu'il lie l'ait pas fournie au 
jour coilveilu; quoiqii'il me l'ait fournie dcpiiis, il est 
tenu de me cléclorninager de la dc'pense qiie son retard 
m'a obligé de faire à l'auberge dcpiiis le joiir qiie je 
liii ai fait une somiilation j'iicliciaire de satisfaire à son 
obligation. 3 

72. Le  conclucteur qui a constitiid le locateur cil 
deiileure de s'acquitter de son obligatioii, peut non 
seulement cleniaiicler les dommagcs et intérêts qu'il 
souffre de ce retard; il peut en outre quelquefois de- 
riiandcr la résolution du marclié, et qu'il 1:ii soit per- 
mis de se pourvoir ailleurs. Par e ~ e n ~ p l e ,  si on a loud à 
un marcliaiid une loge pour la foire, le marcliani1 à 
qui Ic locatciir iic clc'livrc pas cctte loge, peut conçluie 
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à ce que, faute par le locateur de l'en mettre en jouis- 1 

snnce dans les vingt-ciuape heures, il. lui soit periiiis - 

d'en louer une autre, et qri'il soi.ddcharCé ilu marclié 
envers le locatciir. 

73. Quand même ce seroit par une force majeure 
survenue depiiis le contrat, que le locateur auroit ap- 
porté dii retard à l'exécution cle son obligation, comme 
si un loueur de clievaux qui m'avoit loué uii cheval 
pour un certain jour, avoil été obligé, par aiitarité pu- 
blique, de fournir ce jour-là tous ses chevaux pour Ic 
service de la poste; quoiqu'il ne soit pas tenu en ce 
cas des dommages et intérêts que je souffre du retard 
apporté à l'exécution de sOn ol~ligatioil, le loueur cle 
chevaux n'étant pas de cette force iuajcure, 
néanmoins je suis, bien fondé à deniander la rdsolu- 
tion dii marclié, et à refuser de me servir de son  che- 
val, s'il me l'offroit après que le temps auqucl j'en wois 
besoin est passé. 

5. YI. A rpoi se terniiix cette action, dans le cas oii la cliose 
louée que le locateur offre de délivrer au locataire, ne se 
trouve pas eiitière, ou ne se troiivc pas au méme état 

bqu'elle &oit lors du contrat. 

'74. L o r s c l u d ~  cliose loriée que le locaeciir offre de 
ddlivrer au coudiicteiir lie sc troiire pas entière, le 10- . 

cnteiir en ayant perdu une partic: depuis le coiitrat; oit 

lorsrlu'elle ne se trouve pas ail i-i~ême état clii'clle étoit 
lors d u  contrat; (luancl ce cjiii maiirlile de 1;i cliose, ou 
rlnand le clian.gen~ent qiii est arrivé clans la cliose est . 
tc.1 qne le condiicteur n'eîit pas voill~i prendre cette 
cliose h loyer, si ellc se fût trouvde telle rlii'ellc cst dç- 



veiiue clepuis , en ce cas le conclucteur est bien foiicle' 
à refuser de recevoir la Chose, et a cleiiiaiicler ia r6so- 
lutioii clu coutrat. 

Cela a lieu, quancl même ce seroit prir une force 
mnjcnre survenue clepuis le co~itrat,  que  lri chose n e  
se trouveroit plus entière, ou se trouvcroit de'truitc; 
comme, par exemple, si clcpuis le contrat le feu clu 
ciel avoit brûlé uiie partic coiisid4rable dc 'la maisoii 
qiie vous m'aviez louée, ct  que ce q u i  en i'cstc iie fût 
pas suffisant pour m'y loger avec m a  famille ; ou si iiiie 
prairie que tous m'aviez louée avoit été inoiiclée par 
un  débordcment de  ri*.ièi*r, lequel y a 1;iissé un  mnu- 
rais liiiioii qui en a @té l'lierbe : mais dans ce cas je 
lie pourrois clcinaiiclcr cliie la  résolutiori clu marclié, 
sails pouvoir prétenclre auciins dommages ct int6rêts 
pour son iiieséc~ition. 

. Ail coiitr;iire, si c'est par son fait que le locatciur n'a 
plus cette pnrtic tlc In (.hosc, pula,  parceclii'il l'a alié- 
née clepuis le bail clii'il m'a fiiit; oii si , clès le teinps clu 
bail, il n'étoit pas proprietaire de cette partie, etqu'il 
en ait depuis souffert 6victioil; en ces cas, je puis de- 
mancler, outre ln résoliition du  bail, les (1oiilin:it;es et 
intérêts qiie je souffre de son iii~sc'cutioii, suivant que 
nous I'avoiis espliqué S L I I ~ I . ~ ,  art. 2. 

SECTIOS I I .  

De l'obligation c l ~ i  locateur tle n'apporter auciin trouble h I I I ,  
jouissance du condiicteur, et de Ic garantir de ceux cliii. 
poiiiroient y étre apportés par des ticrs pendant roiit le 
tenips di1 bail. 

Kous verrons, sur cc clief d'ol)li,nntioii d u  locatciir, 



l 0  en quel cas le locateur est censé apporter du trouhIe 
à la jouissance d u  coildiicteur, et quelle action a le 
conducteur pour l'en empêcher; a0 quels sont les trou- 
bles apportés par des tiers à la jouissance du conduc- 
teur, dont le locateur est obligé de le defendre et ga- 
rantir; 3 O  de l'action de garantie qu'a le conducteur 
contre le locateur, pozir qu'il le défende cles troubles 
apportés àsa  jouissance par des tiers ; 40 de l'exception 
qu'a le conducteur, et qui naît de la garantie qui lui 
est due. 

S .  1. En quels cas le locateur est-il censé apporter du trouble 
à la jouissance du conducteur; et quelle action a le con- 
ducteur pour l'en empêclier. 

75. C'est une suite de l'obligation que le locateur 
contracte envers le conducteur par le contrat de loua- 
ge ,  prœstare eijrili licere, qu'il ne puisse apporter au- 
cun trouble à la~jouissance du conducteur, penclaiit 
tout le temps que le bail doit durer. 

C'est uil trouble que le locateur d'une mdtairie ap- 
porteroit à la jouissance du fermier auquel il en a fait 
bail, s'il en percevoit quelc~ues fruits, à moins qu'il 
ne se les fût réservés expressément par le bail; comme 
si après vous avoir dùnné à ferme une métairie, j'en- 
voyois, pendant le temps (lu bail, les bestiaux d'une 
autre métairie voisine que je fais valoir par mes mains, 
paître dans les prairies idpendantes de celle que je 
vous ai clonnée à ferme. 

- C'est pareillement un trouble que le locateur d'une 
métairie apporteroit à la jouissance de son fernîier, s'il 
vouloit cllanger la forille d'une partie coiisicléi.al~le 



PARTIE I I ,  C!IdPITnE r. 5 9 
dcs terrcs de ladite métairie; coinine s'il voriloit coilvcr- 
tir une pièce de terre labourable en prairie, ou I;r faire 
planter e n  bois; le fermier est en droit cle s'opposer à 

ce cliangement , quelque déclon~inagciiicnt que lui 
offre le locateur : car le locateur, par le bail qu'il a filit 
de sa niétairie, a contracté envers son fermier I'obli- 
gatioii (le le laisser jouir des terres de sa métairie, en 
la iiatiire qu'elles étoieiît lors du  bail, pcndant tout 
le tenîps qu'il doit durer : il ne peut donc pas, sans 
contrevenir à cette obligatioi~, cil changer la nature. 

Rlais si ce cliaiigement de forme ii'étoit que sur une 
partie peu coiisidérable, et que le propriétaire eût in- 
téi-êt de le faire, il le pourroit faire, en indcmnisailt 
le ferinier. Par cscmplc , si sur une grancle quantité 
de terres dont est coml>osé l'liéritage que j'ai donné 

. . 
à ferille, j'en veus détacher quelques arpents pour 
agrandir inon parc, et les plaiiter eii bois, le ferinier à 
qui  j'offre uiie iiiclem~iité e t  clirniriutioii sur  sa ferme, 
lie peut pas s'y opposer, 

A plus forte raison, si ce que le locateur veut faire 
sur les terres de la niétairie qu'il a doilliée à ferme, est 
quclqne cliose qui ne diiiliniie pas 13 jouissance qiic 
le ferinier doit avoir ciestlites terres, ou siladinîiiiutioii 
qu'elle y causera est qilelct;ie chose d'iilfiiiiiiient pctit, 
cc fermier ne  peut pas s'y opposer, n i  même en  ce cas 
prétendre d'indemnité, puiscp'il n e  souffre rien. Par 
exeiiiple, si vcrs la fin dri temps d'uii bail le locatciir 
veut planter cles arhres sur  une petite partie des terres 
de la métairie qu'il a doniiee à ferme, pour faire une 
avenue à son château, lc fe r~nier  nc doit pas ktre admis 
à s'y opposer; ces arbrrs ne pcuvcnt pas ,  pcildarit le 
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peu de temps qui reste à courir du bail, pousser assez 
de racines ni produire assez d'ombre pour diminuer 
d'une faqon sensible la jouissance cjue le ferrilier cloit 
avoir de ces terres. 

Ce n'est pas un  trouble que le locateur d'une mé- 
tairie apporte à la jouissance de son fermier, lorsqu'il 
s'y transporte, ou qu'il y envoie cles personnes cle sa 
part pour en visiter l'état; 

Ni lorsqu,'il y va ou y envoie chasser, paur17u qu'il 
n'apporte aucun dommage aux fruits; car la chasse 
n'est pas comprise dans le bail qu'il a fait de la métai- 
rie, et ne peut pas même l'être, can-ime nous l'avoris. 
r u  ckdessiis. 

@.,A l'écarcl des niaisons de ville, ce seroit un  trou- 
ble que le Iocateur apporteroit à lajouissaiice que son 
locataire doit avoir de la maison, s'il faisoit cjuelqiia 
cliose qui tendît à climiiiuer cette jouissance, ou à l a  
rendre moins commocle au locataire. Par exemple, si, 
depuis le bail à loyer d'uiie maison qtie je vous ai fait ,. 
j'eiitrepreilcls d'oiivrir, dans le mur mitoyeii cle cette 
iiiaison et d'uiie autre maison voisiile cjui ni'appartieiit, 
une feiiêtre qiii me donne une vue sur la maison que 
je vous ai louée, ou si j'entrepreiicls d'y établir uil. 
égout pour y faire tonibcr cle la mienne sur la vôtre les. 
eaux qui n'y tombaient pas avant le bail que je vous 
en ai fait, c'est un  trouble qiie je fais à votre, jouis- 
sance, aucjuel vous 6tes en droit de vous opposer; car. 
la ii~aisoii ii'étoit pas, lors clu Ilail que je vous eii ai fait, 
siijctte à l'incomiizodité cle cette vue et cle cet égout, 
qui ii'dtoient pas encore : m'étant, par le Ilail, obligt' 
(F vous doiiiicr la joiiissaiice de cette i~iaison telle 
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p 'el le étoit .blors, il n'est pas douteux qu'eii faisaiit 
cette rue  ou cet égout j7apporte de l'i~icommodité, et 
par conséc~uent du trouble à la jouissance que je vous 
ai proiiiise. 

77. Le bailleur n'est pas censé contrevenir à son 
obligation cle ii7apporter aucun trouble à la jouissance 
qne lc locataire doit avoir de la ninison, en faisant, 
durant le cours clu Ilail, à cette iiiaison des réparations 
nécessaires. C'est pourquoi, quelque grande que soit 
l'incommodité qu'elles ont caiisée ail locataire, quand 
même elles auroient rendu entièren~ciit iiiexploitable 
la plus grande partie cles cénacles, penclant un temps 
coiisidérable qu'il a fallu employer à les faire, le loca- 
taire n'est pas pour cela en droit de prétendre aucuns 
dommages et intérêts contre le bailleur; le locataire 
doit seulement en ce cas être décliargé du loyer de la 
partie de la maisoii dont il n'a pas eu la jouissance, 
pour le temps qu'il en a été privé. 

Si les re'parations n'avoient duré que peu de jours 
à faire, ou même qu'ayaiit duré long-temps elles n'eus- 
sent causé au locataire incotiimodité médiocre, 
ct ne l'eussent privé à-la-fois que de quelque partie 
médiocre de la iiiaison, le locataire lie pourroit pas 
niênie en ce cas, prétendre aucune remise du loyer; 
c'est une chose censée prévue lors du bail, qu'il pourra 
survenir des réparations à faire, et le locataire est ceiisé 
s'être soumis àI en supporter l'inccin~modité: 

Suivant l'usage d u  châtelet de Paris attesté par De- 
nisard, lors,q~o le temps pour fiire ces réparations ne 
dure pas plus de six semaines, le locataire ne petit 
préteiidre aucune diniinution de son loyer; 
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73. Lorsrlue les ouvrages que  le locaLur veut faire 
à la maisoii pendant le temps du  bail lie sont pas né- 
cessaires, le locataire peut s'y opposer et  l'en empê- 
cher; car en  ce cas ce scroit un trouble que le locateiir 
feroit à la jouissailce du  locataire sans nécessité, par 
l1eml3arras que les ouvriers causeroient au  locataire : 
il'ailleui-s le locataire ayant le droit de jouir de la mai- 
soli en l'état c~ii'elle étoit lors du  bail qui  lui en a été 
fait,'on ne  peut malgré lui eii changer l'état. 

79. Quoique les réparations que le bailleur veut 
faire à sa riiaisoii soient nécessaires, si elles ne sont 
pas urgentes, et qu'il paroisse que le propriétaire ne se 
prcsse de les faire à la fin dii bail, que pour éviter 
l'incoiiîiiioclité qu'elles lui causeroient si elles se fiii- 
soient lorsqu'après l'expir:ltion d u  bail il sera renti~é 
dans sa maison, et pour faire tomber sur  son locataire 
cette incoiiinioclité, le locataire peut encore en ce cas 
être recii à empêcher le propriétaire rle faire ces répa- 
rations. 

80. n e  l'obligatioii du locateur de n'apporter aucun 
trouhle à lajouissance du conducteur, naît une action 
qui  est une branche de l'action ex co~idricto, qu'a le 
conducteur, eii cas de trouble, contre le locateur : cette 
action tencl à ce qu'il soit fait défenses au  locateur 
d'apporter aucun troiihle à la jotiissance d u  condiic- 
teur, et à ce qu'il soit condamné aux dommages et iii- . 

térsts, lorsque le conclucteur en  a souffert ; quelque- 
fois même,  selon les circonstances, à ce que le loca- , 
teur soit coiiclamné à clétriiire les ouvrages par lui faits 
nialgré le conducteur, ou h son insu ; sinon que,  faute 
par lui J e  le faire dans u n  temps bref qui. doit lui 
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être fixé par le juge, il sera permis au conducteur de 
le faire faire lui-même aux dépens du locateur ; ce qui 
ne doit néanmoins avoir lieu que lorsqu'ils causent 
un préjudice considérable à la jouissance du conduc- 
teur. 

S. II. Quels sont les troubles de la part des tiers, dont le 
locateur est obligé de garantir le conducteur. 

81. Il y a différentes espèces de troubles qui peu- 
vent être apportés de la part des tiers à la jouissance 
du conducteur. Il y en a qui ne consistent que dans des 
voies de fait, sans que ceux qui ont apporté le troub!e 
prétendent avoir aucun droit dans l'héritage, ou par 
rapport à l'liéritage. Par exemple, si des laboureurs 
voisins font paître leurs troupeaux dails les prairies 
d'une métairie que je tiens à ferme, et ce par voie de 
fait, sans prétendre en avoir le droit; si des voleurs, 
au clair de lune,  vendangent mes vignes; si des gens 
iettent du cocle~ant dans les étangs, et en font moiiiir 
" - 
les poissons, etc., le locateur n'est pas garant de cette 
espèce de trouble ; le fermier n'a d'action que contre 
ceux qui l'ont causé, actionem injzlriarum; et si cette 
action lui est inutile, soit parcequ'on ne connoît pas 
ceux qui lrii ont causé le tort, soit par leur insolvabi- 
lité, et qu'il ait par ce moyen été privé de tous les fruits 
qu'il avoit à recueillir, ou de la plus graiide partie, Ic 
fermier peut seulement, en ce cas, demander la remise 
de sa ferme, pour le tout ou pour partie; de même qu'il 
le peut dans tous les cas auxquels il a été empêché tle 
jouir par une force majeure qu'il n'a pu empêcher, 
coninle noiis le verrons au chapitre suivant. 
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8,. Il y a une autre espece de trouble fait par 1111 

tiers à la jouissaiice clu coiiducteur ou ferillier, qu'oii 
11eùt appeler 11.oubk judiciail-e. 

Ce troiilde est fait par une deinande clonilée par ce 
. . 
tiers contre le fcrmicr, aux fins de lui ddkaisser l'liéri- 
tage ou quelque partie cliiceliri, clont le elemaiicleur 
soutient être le propriétaire ou l'usufruitier'; ou bien 
aux fiils CILW le ferillier soit obligé de souffrir l'exercice 
cle quelque droit de servituele que le deniaiideur pré- 
tciricl airoir sur l'liéritage, dodt le fern~icr n'a pas été 
cliargé par soli bail. 

II peut aussi être fo rn~é  par des exceptions contenant 
seiilblables prétentioii~ que ce tiers a opposées contre 
la demande du fermier, doniiée coiitre 1ùi pour lui 
faire ddfenses de le troubler clans sa jouissailce. 

Ces troubles judiciaires peuvent aussi s'appeler des 
gvictiuns, noil cle la cliose, mais de la jouissaiice de la 
chose. 

Pour savoir c~uels sont ceux J e  ces troubles jddiciai~ 
tes ou évictions clont le locateur est obligé de défendre 
.et de garantir le conducteur ou fermierj il faut suivre 
les règles suivantes; 

83..Lorsque lé coiiducteur a souffert, de la kart. dd 
iiers, une éviction de la jouissance de lYlijritage qui  
lui a été loué, OU de partie d'icelui; si la cause de l'é- 
tiction, ou du moins le germe de cette cause existoit 
clés le temps du h i l ,  le locateur est garant de cetté 
c'viction envers le conducteur, soit que le locateur eii 
éîit coiiiioissance , soit qu'il l'ignorât, - 
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Par exemple, si l'héritage dont vous m'avez fait bail, 

ou une partie d'icelui, ne vous appartenoit pas, au  
moins quant à l'usufruit; s'il apparteiioit au tiers qui 
a donné la demande contre moi, ahil que je le lui dé- 
laisse pour le tout ou pour partid ; ou si vous n ' e ~  aviez 
qu'une résoluble, qui depuis le bail s'est 
résolue au profit de ce tiers, vous êtes garant de l'évic- 
tion que j'ai soufferte de la part de ce tiers, quand mêi&e 
vous'auriez ignoré le droit de ce tiers. 

Cette décision est3conformg à ce que nous avons 
déja décidé ci-dessus, à l'égard de l'obligation de dé- 
livrer la chose, et à ce que nous avons décidé dans 
notre trait6 du Contrat de Pente, part. 2 ,  ch. 1 ,  sect. 2 , 
art. 2 ,  à l'égard du  vendeur par rapport à l'action ex 
empto. Les mêmes règles qui ont lieu pour l'action ex 

. empto contre le vendeur, ut. prœstet emptori habere 
licere, doivent pareillement avoir lieu pour l'action ex 
conducto contre le locateur, ut prœstet condzicto~.ifrui 
licere; il y a même raison. 

84. Lorsque le conducteur, lors du bail, avoit con- 
naissance du droit du tiers, de la part duquel il a souf- 
-feril'éviction de la jouissance de l'héritage qui lui a été 
loué, ou de partie d'icelui, le locateur n'est pas garant 
de cette éviction, à moins que le locateur, qui avoit 
pareillement connoissance de ce droit, n'eût expres- 
sément promis au conducteur la garantie d'une pa- 
reille éviction. Mais si le locateur l'ignorait , il lie se- 
roit pas tenu de la garantie envers le coiiducteur qui en 
avoit la connoissance, quand même il auroit expres- 

Traité du Contrai de Louage. . 5 
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sément promis cette garantie, ayant étd induit en er- 
reur par le conducteur qui lui a dissimulé la  connais- 
sance qu'il en avoit, 

Cette règle est conforme à ce que nous avons décidé 
dans notre traité hi Contrat de Vente, n.  187, 190 
et I g 1 , pour l'action ex enzpto. Il y a même raison de 
le décider pour l'action ex condticto. Observez que le 
conducteur qui ,  dans le cas de cette règle, n'a pas 
l'action de garantie, doit être déchargé de la ferme 
pour le restait du t eqps  du  bail, du  jour qu'il- a été 
obligé de quitter la jouissance, 

T R O I S I B M E  R ~ ~ G L E .  

85. Tl n'y a pas lieu à la garantie contre le locateur 
pour l'éviction-que le conducteur souffre, de la part 
d'un tiers, de la j~uissance de l'héritage qui lui a été 
loué, ou de partie d'icelui, lorsque le conducteur est 
lui-inême en une autre qualité garant de cette éviction 
erivers le locateur. 

Voici un exemple de cette règle : Je  vous ai vendu 
u n  héritage dont j'étois en possession, et dont je me 
croyois propriétaire, quoiqu'il appartint à Pierre : vous 
me l'avez depuis donné à ferme; et pendant le cours 
du  bail, j'ai souffert éviction de la jouissance de l'hé+ 
ritage de.la,part de Pierre. Il est évidént que je ne puis 
en ce cas prétendre aucune garantie; ciar c'est au con- 
traire moi qui, comme vendeur de cet héritage, suis 
garant envers vous de l'éviction que vous souffrez, 

Q U A T R I È M E  R ~ G L E .  

80. Quoique la cause de l'éviction de la jouissance 
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de I'liéritage ou cle partie d'icelui, que  le conducteur 
a soufferte de la part d'un tiers, n'ait existé que depuis 
le bail, le locateur en est encore garant, si elle procéde 
de son fait; sinon il n'eii est pas garant. 

Le cas de la première partie de cette régle est lors- 
que depuis le bail le locateur a ,  sans aucune necessité, 
venclu ou aliéné sous quelclue autre titre l'héritage à 
un tiers, sans la charge de l'entretien du Bail, ou lors- 
que depuis le bail il a imposé au  profit d'un héritage 
voisin un droit de servitude. 

Quand n~êiile la vente auroit été forcéc et faite sur 
la saisie réelle de l'héritage par les créanciers clu loca- 
teur, le locateur seroit pareillement tenu cle la garantie 
d u  trouble qui auroit été fait au fermier par l'adjucli- ' 

cataire ; Car c'est encore en ce cas le fait du  locateur : 
ses d e t t e ~ , ' ~ o u r  lesquelles l'héritage a été vendu, sont 
son fait, puisqu'il devoit les acquitter. 

87. Pour exemple clu second cas,& la règle, Finp. 
Depuis le bail qu i  m'a été fait par vous d'une maison, 
le corps de ville a obtenu des lettres-patentes, par les- 
quelles vous avez été obligé à lui venclre votre maisoiz 
au  prix de l'estimation qui en seroit faite, pour être 
détruite, et servir à l'emplacement de quelque édifice 
public; en conséquence le corps de ville vous a payé 
le prix de votre maison sukant  l'estimation. Læ de- 
mande ou sommation qui m'ese faite par le corps lle 
ville est un  trouble dont vous n'êtes pas garant; car le 
droit que le corps de ville a de ni'empêcher de jouir, 
est u n  droit qui n'a commencé que depuis le bail, et 
qui ne procède pas du fait du  ~oiateur, lequel n'a pu 
résister à l'autorité publiqne , qui a ordonnd I'aliéna- 

5.  
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tion de la maison : je dois seulement en ce cas Gtre 
déchargé des loyers pour ce qui reste à expirer di1 

temps du bail, depuis que j'ai dtd obligé de sortir de 
la nîaison. . 

~ I N Q U I E M E  R&GLE. 

88. Le locateur est garant non seulenient des évic- 
tions qui privent entièrement le conducteur de la jouis- 
sance de l'héritage, ou d'une partie d'icelui ; il est pa- 
reillement garant des troubles qui tendent seulement 
à gêner ou à diminuer cette jouissance, tel que celui 
que le conducteur souffre de la part d'un tiers qili pré- 
tend quelque droit de servitude sur l'héritage; et il 
faut faire à l'égard de la garantie de ces troubles les - 

mêmes distinctions qui ont été faites dans les régles 
précédentes à l'égard de la garantie des évicf ons. 

S I X I B M E  R ~ G L E .  . 

89. 11 y a lieu à la garantie, soit que le trouble ait 
été fait au  conducteur lui-même, soit qu'il ait été fait 
à ses sous-locataires. 

S. III. De l'action de-garantie qu'a le conductwr qui est 
troublé dans sa jouissance. 

go. De l'obligation de ~aran t ie  que le locateur con- 
tracte envers le conducteur par le contrat de louage, 
naît l'action de garantie, qui est une branche de l'ac- 
tion ex conducto. Par cette action, le conducteur qui 
a souffert éviction au diminution de la jouissance de 
la chose qui lui a été louée, conclut contre le locateur 
à ce qu'il soit condamné . envers . lui aux dommages et 
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intérêts qu'il souffre de cctte e'victioii ou diillinution 
de jouissance. 

Cette action a lieu contre le locateur, ses héritiers . 
OU autres successeurs universels, et contre ceux qui 
ont accédé à son obligation, soit comme cautions, 
soit en se portant avec lui locateurs ou bailleurs. 

Mais ceux qui sont intervenus au bail seulement 
pour y donner leur consentement, ne sont pas tenus 
de cette action : ils s'obligent seulement par ce consen- 
teinent à n'apporter de  leur part aucun enlpêcliement 
au bail; mais ils ne s'obligent pas à garantir le loca- , 

.; taire O; fermier de ceux qui pourraient lui être appor- 
' tés par d'autres. E n  cela, ils sont senlblables à ceux qui 

donnent leur consentement à un  contrat de vente, les- 
quels, par ce consentenlent, ne se rendent pas garants 
de la vente, et s'obligent seulenlent à n'y pas apporter 
n'empêchement de leur part, suivant cette régle de 
droit : Alizid est vendere, aliud venditioni consenlire; 
1. I 60, ff. de R. J. 

g 1. Cette action de garantie ex condzicto diffère de 
hct ion de  garantie ex enzpto, en ce que celle-ci est 
ouverte aussitôt que l'acheteur est assigné pour ddlais-. 
ser ; au lieu que l'action ex condzicto n'est ouverte que 
lorsque le conducteur a été contraint de quitter la joiiis- 
sance, ou que sa jouissance a souffert quelque atteinte. . 

Cette différence résulte de celle qu'il y a entre un ache- 
teur et un  conducteur ou fermier. 

Un acheteur acquiert par la tradition de la cliose 
vendue la possession de cette chose, et tous les droits 
du vendeur : c'est contre lui, coinine étant véritable 
possesseur de cette chose, que doiveut être dirigées, 
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tant l'action de revendicatioii d'un tiers qui s'en pré- 
tenclroit le propriétaire, que les autres actions de tous 
ceux qui y prétendent quelque droit : c'est contre lui 
que ces actions procédcnt : c'est lui qui a qualité pour 
y défendre, et il peut le faire ou par lui-même, ou par 
le vendeur son garant, qui, par l'obligation cle garail- 
tie qu'il a contractée envers lui, est censé s'être obligé 
cle prendre sa defense sur ces actions, toutes les fois 
c[u7on en intenteroit cluelqu'une contre Jui. C'est pour- 
quoi l'action de garantie ex ernplo, qui naît de cette 
obligation de garantie, est ouverte aulsitôt que l'ache- 
teur est assigné par un  tiers; et l'acheteur peut dès-lors 
sommer en garantie le vendeur, pour clu73 soit tenu 
de prendre sa défense. 

Au contraire, un conclucteur, par la traclition rliii 
lui est faite de la cliose qui lui a été louée, n'en ac- 
quiert pas proprement la possession, niais seulenlent 
l n  simple faculté d'en jouir ou user ; c'est le locateur 
cle qui il la tient à loyer ou à ferille, qui posséde : Per 
colonos et Uz~~uilinos lîossidenzzis, 1. 25, S. I , ff. cle acq. 
posxs. Le fermier ou locataire est un siniple ddtenteur 
cle l a  chose pour celui de qui il la tient à loyer ou à 
ferme, plutôt qu'il n'en est le possesseur. C'est pour- 
quoi ce n'est pas contre un fermier ou locataire que 
procèdent les actions des tiers qtii pre'tendent le droit 
cle proprit'té, ou quelque autre droit dans l'liéritage 
qui lui a été donné a ferme ou à loyer; c'est contre le 
locateur de qui il les tilnnt à loyer ou à ferine, et qui est 
le vrai possesseur de l'liéritagej et si le locataire ou 
fermier est assigné par un tiers sur (juelqii'~~ne de ces 
actions, il n'est pris obligé de cldknclie ni par Iiii-nîêrne, 
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ni par un autre : il n'a pas iiiême qualité,pour le faire; 
il n'est obligé à autre chose qu'à indiquer au deman- 
deur la personne de qui il tient l'héritage à loyer ou à 
ferme; et sur cette indication, il doit être renvoyé clc 
la demancle, et le demandeur renvoyé à se pourvoir 
contre cette personne. De là il suit que l'actioii de ga- 
rantie ex conducto n'est pas ouverte contre le locateur 
par l'assignation qui a été donnée au ferillier 011 loca- 
taire, de la part d'un tiers, aux fins du  délais de l'hé- 
ritage qu'il tient à loyer ou à ferme; car le fermier ou 
locataire n'étant pas obligé, comme nous verious de le 
dire, à défendre, soit par lui ,  soit par d'autres, sur 
cette action q u i n e  procède pas contre lui ,  et n'ayant 
pas même qualité pour le faire, le locateur ne peut pas 

* être obligé à prendre sa dkfense. 

Il n'y aura lieu à cette action de garantie que lors- 
que, sur la condanination intervenue contre le loca- 
teur contre qui le tiers a été renvoyé à se pourvoir, ou 
sur l'acquiescement donné par le locateur à la deinande 
de ce tiers, le locataire ou fermier aura été contraint 
de quitter la jouissance de l'héritage qu'il tenoit à ferme 
ou à loyer, ou de partie d'icelui, ou d'y souffrir l'exer- 
cice du droit de servitude prétendu par le cleiiiandeur. 

Ce n'est que de ce jour, ou tout au plus du jour de 
la sommation de vider les lieux, faite au fermier ou 
locataire par ce tiers, en exécution de la sentence de 
condamnation intervenue contre le locateur au profit 
de ce tiers, ou de l'acqiiiescement du locateur à la 
demande de ce tiers, que naît l'action e s  condzrcto qu'a 
le fermier ou locataire contre le locateur, aux'fins que 
le locateur soit tenu de le faire jouir, et cliic faute par 
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lui de le pouvoir faire, ledit locataire ou ferillier sera 
déchargé de la fernie pour le restant du temps du bail, 
et le locateur condamné envers lui en ses doiiimages 
et intérêts. 

92. Cette action de garantie contre le locateur, en 
cas d'éviction, a deux objets ou deux chefs; IO la dé- 
charge du loyer .ou de la ferme pour le temps restant 
à courir du bail depuis l'iviction ; 2' les dommages et 
intérêts que le locataire ou fermier a soufkrts de cette * 

éviction. 
Ces dommages et intérêts se règlent comme noiis 

avons vu,  en la section précédente, que se régloient 
ceux qui.sont dus par le locateur à défaut de tradition, 
Ils doivent souvent être plus considérables; les frais de 
clélogeiiient y entrent : les impenses extraordinaires 
faites sur l'héritage, lorsqu'elles ne sont pas de nature 
à poilvoir s'enlever, et que le fermier n'en a pas déja 
c'té déclommagé par l'abonclance des fruits qu'il a per- 

. ~ ( I s ,  doivent aussi entrer dans les dommages et inté- 
~ ê t s ,  et lui être restituées jusqu'à concurrence du profit 
clu'il en eût vraiseniblablement retiré pendant le temps. 
c111i restoit du bail. 

93. Lorsque l'éviction que le fermier a soufferte est 
. d'iine partie intégrante des héritages dépendants de 

l a  métairie qui lui a été donnée à fernie, putà, d'un 
certain arpent de bois ou de vignes, etc., pour remplir 
le premier objet de l'action ex coizdticto, qui est la dé- 
charge de la ferme pour le restant du temps du bail, 
il faut rechercher non la somme pour laquelle la partie 
évincée, eu égard à sa valeur présente, pourroit être 
aiijourd'hui affermée, mais la somme poiir laquelle 
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elle a été effectivement affermée, et pour laquelle elle 
est entrée dans le prix du total de la ferille lors du bail; 
ce qui se fait par une haluation de 1; partie évincée, . 
et des autres parties de la métairie, eu égard non au 
temps de l'éviction, n ~ a i s  à l'état auquel elles étoient, 
et à la valeur respective qu'elles avoient au temps d u  
bail. 

Si la valeur de la jouissance de  la partie évincée est 
augmentée depuis le bail, cette plus-value n'entre pas 
à la vérité dans le premier objet de l'action ex conduc- 
to, qui tend seulement à la décharge de la ferme ; mais 
elle est comprise dans le second chef de cette action, 
qui renferme les dommages et intérêts résultants de 
l'éviction ; car ils comprennent tout le gain dont l'é- 
viction a privé le conducteur. Cette ventilation doit se  
faire aux frais du locateur qui y a donné lieu. 

94. Larsque le locateur d'une maison l'a sous-bail- 
lée à un tiers pour une somme moindre que celle pour 
lnc~uelle il l'avoit louée; pour 400 liv., par exemple, 
tandis qu'il l'a louée 600 liu. ; il doit, en cas d'éviction 
soufferte par le sous-locataire, obtenir par le premier 
chef de l'action ex col~clucio, la décllarge pour le res- 
tant du bail, non pas seulement de 400 liv., mais de  
la somme entière de 600 liv. , pour laquelle la maison 
liii avoit été louée; car ne j0,uissaiit plus ni par lui,  
ni par son sous-locataire, il ne peut plus devoir de  
Scrme. Si au contraire le locataire de la maison l'avoit 
sous-Ilaillée pour 600 liv., quoiqu'il ne l'eût louée lui- 
iiîême que 400, le profit .de zoo Iiv. par cliacuil an  
rju'auroit eu le locataire pendant le restant dri temps 
d ~ i  bail, doit entrer dans les domni;i.ges ct intdrêts qui 
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sont dus à ce premier locataire, par le second chef de 
l'action ex conducto. 

$. IV. De l'exception de garantie. 

95. Si l'obligation de garantie donne au conducteur 
une action contre le locateur, ses héritiers ou autres 
successeurs universels, ut prœstent ipsifiui licere; c'est 
une conséquence qu'elle lui donne aussi une excep- 
tion contre les actions de ces persoiines, qui tendroient' 
ii l'empêcher de jouir, selon cette règle de droit : Cui 
damus actionem, eidem et exceptionem competere multb 
magis quis dixerit; 1. r 56, S. I , ff. de reg. jur. 

Les principes sur cette exception de garantie sont 
les mêmes que ceux que nous avons établis en notre 
traité du Contrat de Vente, part. 2 ,  chap. r , sect. 2 ,  

art. 6 ,  sur l'exception de garantie qui naît de l'obli- 
gation de garantie qu'un vendeur contracte par le coii- 
trat de vente. 

Appliquons ces principes à quelques exemyles.Vous 
m'avez affermé une métairie, clont, par erreur, vous 
croyez avoir la pleine propriété, quoique la propriétd 
ou d u  moins l'usufruit appartînt à Pierre. Pierre, qui, . 

clepuis le bail que vous m'avez fait, est devenu votre 
héritier, demande que je lui abandoiine la jouissance 

, de cette métairie. E n  qualité de propriétaire ou d'usu- 
fruitier, il a droit de son chef de former cette demande; 
inais il est en même temps héritier de mon locateur, 
et, en  cette qualité, non-recevable dans cette demande, 
comine étant tenu envers moi de la garantie. Cette fin 
de non-recevoir que j'ai à lui opposer, est ce que nous 
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appelons exception cle garaiztie, qui l'exclut de sa de- 
mande. Il faut décider la même chose, si Pierre, au , 

lieu d'avoir un droit de propriété sur la métairie que 
vous m'avez affermée, avoit uii droit de servitude, 
dont vous ne m'avez pas chargé par le bail, et qu'il 
soit devenu votre héritier; s'il réclame contre moi le 
clroit de servitude qui lui appartient, je lui oppose- 
rai l'exception de garantie dont il est tenu envers moi 
coiiime héritier de nion locateur. 

96. Supllosé que l'héritage que vous m'avez donné 
à ferme eiit été grevé de sul~stitution au profit de Pierre: 
si Pierre, devenu propriétaire de l'héritage par l'oiiver- 
ture de la substitution, vouloit m'expulser, et qu'il fût 
votre héritier, serois-je fondé à lui opposer l'exception 
de garantie? La raison de douter est qu'en cas de vente, 
suiyant l'article 32 du titre 2 de l'ordonnance des sub- 
stitutions, un substitué, quoiclue héritier du vendeur, 
ne  peut être exclus de la revendication par l'exception 
de  garantie. Il fdut néannioins décider qiieje suis fondé 
à l'opposer. La disposition de l'ordonnance est un droit 
nouveau établi contrà rationent juris, dans le cas du 
contrat de vente, qui ne doit pas être étendu au  con- 
trat de louage ; il n'y a pas niênie raisoil. La raison 
qu'a eue l'ordonnance a été de conserver l'héritage à 
la famille, et d'assurer la volonté de l'auteiir de la sub- 

. stitution, qui ne l'a faite qiie pour le conserver à la 
famille; mais cette raisoii cesse dans le contrat de 
louage, puisque l'hdritage est conservé à la famille, 
quoiclue le suhstitu$, comnie héritier du locateur, soit 
tenu d'entretenir le bail à ler111e qui en a été fait. O n  
peut iinpiiter à lin acheteur de ce clii'il n'a pas consulté 
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les registres des substitutions pour s'informer si l'héri- 
tagenén étoit pas grevé : mais il seroit ridicule devou- 
loir qu'un laboureur, avant que de prendre à ferme une 
niétairie, allât consulter les registres des iiisinuations. 

97. Pour qu'il y ait lieu à cette exception de garan- 
tie, il faut que celui à qui je i'oppose soit héritier pur 
et simple de mon locateur ou bailleur : elle n'auroit 
pas lieu contre celui qui ne seroit héritier que sous bé- 
ndfice d'inventaire; car l'effet du bénéfice d'inventaire 
c'tant que l'héritier ne soit pas tenu sur ses propres biens 
(les obligations du défunt, l'obligatik de garantie que 
le défunt a contractée envers moi ne peut l'empêcher 
d'exercer contre moi les droits qu'il a de son clief; sauf 
à moi, après qu'il les aura exercés, à le  faire condam- 
ner, en sa qualité d'héritier bénéficiaire de mon bail- 
leur, en  mes dommages et intérêts. 

98. Ilorsque le propriétaire ou usufruitier n'est lié- 
ritier de mon bailleur que pour partie, pulà, que pour 
u n  quart; comme il n'est tenu en ce cas de cette obli- 
gation de garantie, de même que des autres dettes du 
défunt, que relativement à la part pour laquelle il est 
héritier, je ne puis lui opposer l'exception de garantie 
que pour cette part. C'est pourquoi, après que ce pro- 
priétaire ou usufruitier aura faitjuger que la propriété, 
ou du moins l'usufruit lui appartient de son chef, sur 
la sommation qu'il nie fera en conséquence de lui dé- 
laisser la jouissance de l'héritage, je ne pourrai lui 
opposer 1'~exceptioii de garantie que pour la quatrième 
partie dont il est liéritier; je ne pourrai par consé- 
quent retenir que la quatrième partie de la jouissance* 
ile l'hdritnge , sauf à moi à agir, rtctiolte ex condzic/o, 
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contre ses coliéritiers, pour l'éviction que je souffre 
du surplus. 

Observez néanmoins qu'il doit être à mon choix de 
délaisser la jouissance. du total, et de poursuivre en 
ce cas actione ex conducto, celui qui m'a évincé , aussi 
bien que ses cohéritiers, aux Fins de les faire condam- 
ner chacun pour leur quart en mes dommages et in- 
térêts. Il ne seroit pas recu, pour éviter cette condam- 
nation, à dire que comme héritier, il q'est tenu que 
pour un quart de i'obligation de me  faire jouir, et 
qu'il consent que je retienne la jouissance de l'héritage 
pour ce quart; car quoique cette obligation soit divi- 
sible obligatione, et que chacun des héritiers de mon 
bailleur n'en soit tenu que pour sa part, elle est indi- 
visible solutione. C'est pourquoi, suivant les principes 
établis en notre traité des Obligations, n. 3 I 6 et 3 I 7 ,  
il ne peut acquitter cette obligation, même pour la 
part dont il est tenu, en. m'offrant de me laisser la 
jouissance d'une part de cet héritage, si cette jouissance 
ne m'est laissée pour le surplus. L a  raison est que je 
n'ai pris l'héritage à ferme que pour jouir du total, et 
que je n'eusse pas voulu le prendre à ferme pour partie. 

99. A l'égard de celui qui a un droit de servitude 
sur l'héritage qui in'a été donné à ferme, q;oiqu'il ne  
soit devenu héritiefque pour partie de mon bailleur, 
je 'puis contre sa deniande pour exercer son droit de 
servitude, lui opposer l'exception de garantie pour le . 
total, et le faire en conséquence déclarer pour le total 
non-recelrable en sa demande. La raison est que les 
droits de servitude étant quelque chose d'indivisible, 
l'obligation de garantie que mon bailleur a contractée 
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envers moi, est, quant au clief de me garantir des 
droits de servitude dont il ne m'a pas cliargé, une obli- 
gation iiidivisible, à laquelle par conséquent chacuii 
de ses héritiers succede pour le total. D'où il suit que 
je puis, par l'exception de garantie, exclure pour le 
total cet héritier de sa demande pour le droit de servi- 
tude qu'il a de son chef, sauf à lui à se faire fiiiie 
raison, judicio fanziliœ erciscu~zcke , par ses co1iéritioi.s , 
de ce qu'il a seul à ses dépens, par la privation de son 
droit de servitude, acquitté ce chef de l'obligation du 
défunt, dont ils étoient tous tenus. C'est pourquoi ilfau- 
dra estimer ce que vaut l'usage de son droit de servitude 
pendant le temps qu'il en sera privé, et chacun de ses 
cohéritiers cloit lui faire raison pour sa part héréditaire 
de la  somme à laquelle en aura été portée l'estimation. 

IOO. Les successeurs à titre universel du bailleur, 
tel qu'un donataire ou légataire universel, ou un sei- 
gneur confiscataire, etc., étant tenus des dettes et obli- 
gations du défunt, on peut aussi leur opposer l'excep- 
tion de garantie, de même qu'à u n  héritier; avec cette 
différence néanmoins que l'héritier étant tenu indé- 
finiment des dettes du défunt etiam stiprà vires here- 
ditatis, il ne  peut se défendre, en aucune manière 
que ce soit; de l'exception de garantie ; au lieu qu'cil 
légataire universel ou u n  autre semblable successeur, 
n'étant tenu des dettes du défunt que jusqu'à conciir- 
rence des biens auxquels il succéde , il peut se défendre 
de l'exception de garantie qui lui est opposée par le 
fermier ou locataire, et user contre lui des droits qu'il 
a de son chef, en offrant de lui rendre compte cles 
biens du défunt, et de lui abandonner ce cpii  en reste 
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pour les dommages et intérêts résultants cle l'obliga- 
tion de garantie contractée par le défunt envers lui. 

I O  I . Le conclucteur d'un héritage lie peut opposer 
l'exception de garantie au nouveau propriétaire qui l'a 
acquis à titre singulier du locateur, si le locateur ile 
l'a pas chargé de l'entretien du bail; car n'étant ac- 
quéreur qu'à titre singulier du locateur, il n'a pas 
succédé à l'obligation que le locateur a'contractée en- 
vers le conducteiir. C'est ce qui est décidé par la loi 9, 
Cod. loc. qui dit: Emptorem f indi ,  necesse non est 
stare colono. Voyez inf ià,  part. 4, ch. 2. 

102. L'exception de garantie ne peut être opposée 
qu'à ceux qui sont tenus personnellement de l'olliga- 
tion de garantie : on ne peut l'opposer à celui qui seroit 
seulement possesseur de quelque héritage hypoth6clué 
à cette garantie ; sauf au fermier ou locataire qui aura 
été obligé de lui quitter la jouissance de l'héritage ou 
de partie d'icelui, ou de souffrir l'exercice de son droit 
de servitude, àintenter contre lui l'action hypothécaire 
pour les dommages et intérêts qui lui sont dus. Yoyez 
notre traité du Contrat de Vente, n .  I 80. 

103. L'exception de garantie ne peut pas être oppo- 
sée à celui qui a simplement consenti au  bail, ne  s'é- 
tant pas par ce consentement rendu proprement ga- 
rant du bail. Mais comme il s'est obligé par ce con- 

I 
sentement à n'apporter de sa part aucun empêchement 
au bail ; s'il d o n n ~ i t  quelque action contre le fermier 
ou locataire, par laquelle il le troubleroit dails sa 
jouissance, le fermier ou locataire pourroit le faire 
déclarer non-recevable en sa deniande, non par l'exeep- 
tion de garantie, mais par l'exception pacii aut. doli. 



Cette exception peut lui être opposée, quand même 
son action seroit fondée sur un droit aucluel il auroit 
depuis succécke à un tiers; car quoiqu'il n'eût pas été 
obligé de défendre'de cette action le locataire ou fer- 
mier, si elle eût été intentée par ce tiers, il ne peut 
pas l'intenter lui-même, s'étant par son consentement 
obligé indéfiniment à n'apporter au  locataire ou fer- 
mier aucun trouble de sa part, soit en vertu des droits 
qu'il avoit lors du coiitrat, soit en vertu de ceux qu'il 
pourroit avoir par la suite. 

Q t ~ i d ,  si le tiers avoit donné la demande de soli 
vivant, l'héritier de ce tiers ayant consenti au bail, 
seroit-il non-recevable à reprendre l'instance? Je  pense 
qu'il ne peut la reprendre que pour faire condamner 
le locataire ou fermier aux dépens, si la demande 
étoit bien fondée ; mais qu'il n'est pas recevable à suivre 
la demande a u  principal. 

104. A l'égard de l'héritier de celui qui a donné un 
simple consentement au bail, sa qualité d'héritier 
l'exclut bien d'exercer, en sa qualité d'héritier, les ac- 
tions du défunt, que le défunt s'étoit interdit d'exercer 
par son consentement au bail ; mais sa qualité d'héri- 
tier ne l'exclut pas des actions qu'il a de son chef pour 
évincer le locataire ou le fermier ; car le défunt n'ayant 
pas contracté l'obligation d'en défendre le locataire oi! 
fermier, son héritier ne succède à aucune obligation 
qui puisse l'en exclure. 

105.  Si comme notaire j'ai passé un bail par lecluel 
le bailleur donnoit à ferme un héritage que je savois 
m'appartenir, a u  moins pour la jouissance, et que  
depuis j'aie intenté action contre le fermier pour l'es* 
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pulser, le fe~niier  est bien foiiclé à m'y prétendre iioii- 
recevable, par l'exception de dol, ma réticence étant 
un  do1 qui l'a induit en erreur. Il en seroit autrement 
si je faisois voir que la connoissance de mon droit ne  
m'étoit survenue que depuis, et à plus forte raison si  
je n'avois acquis de droit que depuis. 

m 
SECTION III. 

De l'obligation d'entretenir la chose louée, de manière que 
le couducteur puisse en jouir. 

IOG.  L'obligatioii que le locateur contracte par le 
contrat de louage envers le conducteur, de le faire 
jouir. de la cliose qui lui est louée, prœstare f ru i  li- 
cere , renferme celle d'eiitreleiiir la chose de maiiière 
qu'il en puisse jouir. 

Par exemple, le locateur d'une maisoii est censé s'o- 
bliger, par le bail qu'il fait de cette maison, à l'entre- ' 

tien, pendant tout le temps du bail, cle toutes les ré- 
parations nécessaires pour que tous les cénacles dont 
elle est co.n~posée soient exploitables convenablement 
à la qualité de la maison, soit que ces réparations 
aieni été à faire dès le temps du contrat, soit qu'elles 
conviennent durant le cours du bail. 

Il  doit sur-tout tenir son locataire clos ' et couvert, 
et par conséqiieiit faire aux couvertures les répara- 
tions nécessaires, pour empêclier qu'il ne pleuve dails 
les Liîtiinents; celles liécessaires aux portes- et aux fe- 
nêtres, pour que la maisoli et les diffdrents cénacles 
qui la composent soient clos, et que le locataire et ses 
ei%ets y puissent être en sûreté. 

Pareillemciit, le lacatcur d'use n~étiiirie doit faire 

Traité du Contrat de Loirage. G 
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aux bâtiments de la métairie toutes les réparations né.. 
cessaires pour tenir le fermier clos et couvert, et pour 
que ses bestiaux et ses grains soient en s.ûreté, 

Cette obligation se contracte dans le louage des 
a 

choses mobiliaires, de même que dans le bail des. 
maisons et métairies. Par exemple, si j'ai donné à 
loyer pendant le temps d'un certain nomlire d'années à 
u n  ouvrier un métier pour faire des bas, je suis obligé 
de l'entretenir tout le temps du  bail en tel 

. état que l'ouvrier puisse s'en servir, et je dois y faire 
les rdparations nécessaires, tant celles qui y étoient à 
faire lors du contrat, que celles survenues depuis, 
pourvu néanmoins que ce ne soit pas la faute de l'ou- 
vrier qui y ait donné lieu. 

I 0 7 .  Il y a néanmoins certaines légères réparations 
d'entretien de la chose louée, auxquelles l'usage assu- 
jettit les locataires. Par exemple, il est d'usage que les 
locataires des maisons soient chargés de certaines ré- 
parations qu'on appelle locatives, comme nous le ver- 
rons au chapitre suivant; et le fondement de cet usage 
est que c'est ordinairement la faute des locataires et 
des personnes de leur famille qui y donne lieu. 

Pareillement lorsqu'un loueur de chevaux a loiié 
un cheval à qiielqu'un pour un certain temps, et l'a 
laissé à la garde du locataire, c'est le locataire qui doit 
l'entretenir de fers. Il en est autrement lorsc~u'un 
loueur de chaises et de chevaux me loue une chaise 
et cles chevaux, avec lescluels il nie fait conduire dans 
nioii voyage par ses préposés; c'est en ce cas à celui 
qui m'a loué les chevaux, qui sont à la garde de ses 
grdposés, à les entretenir de fers. 
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t 08. De cette obligation du locateur naît une actioii 

pue le locataire a contre lui pour le faire coiidamlier 
les faire : cette action est-une branche de l'action ex 

cond~icto. Lorsque le locateur, assigné sur cette action, 
ne convient pas des réparations demandées par le lo i  
cataire, le juge ordonne la visite pour les constater : 
lorsqu'elles ont été constatées, le locateur doit être 
condamné à les faire faire dans un certain temps que 
le juge doit lui impartirj et par la même sentence, le 
juge doit ordonner que, faute par le locateur d'y satisd 
faire dans le temps qui lui est imparti, le locataire 
sera autorisé à les faire faire, et qu'il retiendra ce coût 
sur les loyers par lui dus ; ou ,  s'il n'en doit pas, qu'il 
en sera r'eniboursé par le locateur. 

Si le retard apporté par le locateur à faire les répa;: 
rations depuis qu'il a été mis en demeure, a causé au 
locataire quelque dommage, le locataire peut aussi 
par cette action obtenir contre le locateur la condam- 
nation de ses dommages et intérêts. 

Le locataire peut aussi quelquefois demander par 
cette action la résolution du bail; ce qui doit lui être 
accordé selon les circonstances ; comme lorsque ces 
réparations sont très considérables et empêchent l'ex- 
plo"itation, que le locateur ne se prépare pas à les faire, 
et que le locataire n'est pas en état de les avancer. 

SECTION IV, 

De l'obligation de garantir le conducteur desvices de la cliose 
louée, qui en empêcheroient la jouissance ou l'usage. 

109. Cette obligation est encore renfermée dans 
l'obligation, que le locateur contracte par le contrat 

6. 
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de louage, de faire jouir le concliicteur cle la chose qui 
l u i  est louée; car lorsque nous disons que le locateur 
s'oblige à la garantie de ces vices, cela ile doit pas 
s'entendre en ce sens que le locateur s'engage à em- 
pêcher que la cliose louée n'ait ces vices, ce qui est 
impossible, si elle les a effectivement; 1. 31, ff. de 
evict. Mais cela doit s'entendre en ce sens, que le lo- 
cateur s'oblige, a u  cas que la chose ait ces vices, ou  
aux dommages et intérêts que le coi~ducteur en souf- 
fre,  ou du moins à la décliarge du loyer, selon les 
différents cas, coninle nous verrons ilzj.à, S. 2. 

Pour traiter ce c~ui concerne cette g~ran t i e ,  nous 
examinerons, I O  qiiels sont les vices que le locateiir 
est obligé de garantir; 20 iio~is traiterons de l'action qui 
naît de cette garantie. 

w 

$1. Quels sontles vices que le locateur est obligé de garantir. 

I I O .  Iles vices de la chose louée, que le locateur est 
obligé cle garantir, sont ceux qui en empêchent eii- 
tiérement l'usage : il n'est pas obligé de garantir ceux 
qui en rendent seulement l'usage nioins coniinode. 

Par exemple, si dans la prairie que vous m'avez 
louée poiiry faire paître mes bœufs ou mes moiitoiis, 
il y croît de mauvaises herbes qui empoisonnent et 
font mourir les bestiaux qui y paissent, ce vice est un 
vice qui empêche entièrement l'usage de cette prairie, 
et que vous êtes par conséquent obligé de ine garantir. 

Pareillenient, si vous m'avez loué des vaisseaux pour 
y niettre du vin à la vendange, et que ces vaisseaux 
soient fdits cl'uii bois poreux qui ne puisse coiiteiiir'le. 
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vin qu'on y niet, c'est un  vice qui en empêche entiè: 
renient l'usage, et que vous êtes tenu par conséquent 
de me garantir. Si vous m'avez loué un clleval pour 
faire un voyage, et qu'il ait quelque vice qui le rende 
liors d'dtnt de le faire, c'est un  vice que vons devez 
garantir. 

Mais s'il a quelque vice léger, comme s'il'est peu- 
reux, s'il est un peu rétif, s'il n'a pas les jambes bien 
sures, et qu'il bute quelquefois, ces vices ltant des . 
vices qui en rendent seulement l'usage moins com- 
mode, maisqui n'empêchent pas qu'on ne puisse ab- 
solument s'en servir, puisqu'on fait tous les jours de 
longs voyages sur des chevaux peureux, rétifs et su- 
jets à buter,, vous n'êtes pas obligé à nie garantir ce 
vice. 4PCh 

I I 1. Ide locateur est garant des vices dont il n'avoit 
pas de connoissaiice , aussi bien que de ceux qu'il con- 
noissoit , lorsqu'ils empêclient la  jouissance ou l'usage 
de la chose. 

I 12. Le locateur est obligé de garantir les vices qui 
empêchent l'usage de la chose, non seuletnent lors- 
qn'ils existoient dès le temps clu contrat de lonage, 
mais 'niêine lorsqu'ils ne sont survenus que depuis : 
e n  cela le locateur diff6re d'un vendeur; car dans le 
coritrat de  veiite le vendeur n'est garant que des vices 
qui existoient au temps du contrat, comme nous l'a 
vons vu dalis notre traité du Contrat de Vente, ni 2 1  1 .  

La raison de clifféreiice est qu'aussitôt que le contrat 
de  vente est parfait par le coiisenteincnt des parties, 
la chose vendue cesse d'être aux risques du vendeur, 
elle devient aux risques dc l'acheteur : au lieu que, 



dans le contrat de louage, la chose louée est toujou1.s 
aux risques du locateur. La raison ultérieure de dif- 
férence est que, dans le contrat de vente, c'est la chose 
même qui est vendue qui est l'objet et le sujet du 
contrat. Il suffit que cette cliose ait existé, quoiqu'elle 
ait péri depuis, pour que le contrat de vente ait eu UV 

.sujet, et pour que l'obligatioii que l'acheteur a con- 
tractée d'en payer le prix subsiste. Au contraire, dans 
le contrat de louage, ce n'est pas proprement la chose 
louée, c'est plutôt la jouissance de cette chose conti- 
nuée pendant tout le temps que doit durer le bail, 
qui fait l'objet et le sujet du contrat de louage. C'est 
pourquoi lorsque le cond~icteur cesse de pouvoir avoir 
cette jouissance, le sujet du cantrat de louage nianque, 
et le coiiducteur ne peut être obligé à payer le pris 
d'une joiiissance qu'il n'a pas. 

I 13. Il peut y avoir des vices survenus depuis le 
bail, dont le locateur soit garant, quoiqu'il ne l'eût 
pas été s'ils eussent existé dès le temps du contrat. 

Par exemple, si j'ai donné à loyer une maison à un  
ouvrier qui a besoin d'un très grand jour pour exercer 
son art, et que depuis le bail le propriétaire de la 
maison qui est vis-à-vis l'ait tellement exhaussée qu'il 
ait ôté tout le jour de ma maison, je suis garant de ce . 
défaut de jour survenu depuis le bail, et le locataire 
est en droit de me demander la décharge du bail, 
puisque cette obscnrité l'empêche de jouir de cette 
maison, qu'il n'a prise que pour y exercer son art. Mais 
si ce vice eût existé d b  le temps du contrat, je n'en 
~erois  pas garant; car le locataire l'auroit connu ou dii 
wpnoître, . . 
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r 14. Le locateur n'est pas garant des vices qu'il a 

exceptés de la garantie par une clause expresse du con- 
trat. Par exemple : quoique le vice d'aveuglement qui 
survieilt à un cheval soit un vice dont le locateur doive 
être garant, lorsque le cheval a été loué à une pefsonne 
qui le louoit pour le monter, puisque ce vice empêche 
qu'il ne puisse s'en servir pour l'usage pour lequel il 
l'avoit loué; néanmoins si par une clause expresse du 
marché il a été dit que le locateur n'entendait pas être 
garant de l'aveuglement qui pourroit sui-venir au che- 
val, il n'en sera pas garant, et le locataire ne pourra 
demander la résolution du marché, sauf à lui à em- 
ployer le cheval, pendant le temps du louage, aux 
usages auxquels un cheval a\-eugle peut servir. 

Cette décision a lieu, pourvu que la clause d'excep- 
tion ait été mise de bonne foi; car si le cheval étoit 
aveugle, ou avoit une tendance prochaine à I'aveugle- 
ment, que le locateur a dissimulée au locataire qui 
ne s'y connoissoit pas ; en ce cas le locateur sera tenu 
de souffrir la résolution du marché à cause de son dol, 
nonobstant la clause du marché; Arg. 1. 14 ,  S. 9,  
ff. de Bdi l .  ed. 

I I 5. Le locateur est garant non seulement des vices 
' 

qui se trouvent dans la chose qui a été louée princi- 
paliter, mais niênle de ceux qui se trouveroient dans 
les choses accessoires, lorsqu'ils empêchent la jouis- 
sance de la cliose louée. 

a 

S. II. De l'action qui naît de la garantie des vices de la clioss 
louée. 

a I 6. Cette action est uiie branche de l'action per- 
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sonnelle l x  conducto, que le coiiclucteur a contre le 
locateur; elle a pour ol~jet principal la résol~ition clu 
contrat de louage, et la cldcharge des loyers ou ferines 
de  la chose dont le vice empêche le locataire ou fer- 
nlier.de gouvoir en faire l'usage qu'il avoit en vue 
.lorsqu'il 1'9 prise à loyer ou à ferme. 
- Le locataire, pour obtenir à cette fin, doit offrir au 
locateiir de lui rendre la chose. C'est polirquoi cette 
action cst une espèce d'action rddhibitoire, et est ana- 
logue à l'action réclliibitoire qu'a un  acheteur contre 
son vendeur pour les vices réclhibitoires de.la cliose 
vendue, doiit iio~is avons traité en notre traité chi 
Contrat de Pente. 

I I 7,  Quelcyuefois cette action a un seconcl chef, qui 
est aux fins que le locateur soit condamné aux doni- 
mages et intérêts que le conducteur a soufferts de la 
chose louée. 

Il n'y a pas lieu à ces dominages et intérêts pour les 
vices qui ne sont survenus que depuis le contrat. 

r 18. A l'égard de ceux qui existoient dès le temps 
du contrat, il y a des distinctions à faire. 

1,orsque le locateur avoit la connoissance du vice, 
c'est une mauvaise foi et un  do1 de sa part de l'avoir 
dissimulé au  conducteiir, et ce do1 l'oblige aux dom- 
mages et intérêts clu conducteilr. 

Quoique le locateur n'eût pas une connoissance po: 
sitive du vice de la cliose, s'il avoit un  juste sujet de 
le soupconner, et qu'il l'ait dissimulé au conmicteur, 
i l  cloit être encore en ce cas tenu des-donimages et 
intérêts clu concliicteur. Par exemple, si vous m'avez , . 
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loué polir un  certain temps une couple de bœufs que 
vous aviez aclietds clans un lieu où régnait une conta- 
gion sur les ]>+es à cornes; cluoiqu'au temps du con- 
trat de louage iiitervenu entre nous, vous n'eussiez 

pas encore une coniioissance positive qu'ils étoient in- , 

fectéS de la contagioii, qui ne s'étoit pas encore dé- 
clarde , néannioins si vous m'avez dissiniulé qu'ils ve- 
noient clu lieu o.ù régnoitla contagion, ce qui formoit 
'un juste sujet de les soupqonner infectés de ce vice, 
vous devez être tenii de toute la perte que j'ai soufferte 
par la contagion qu'ils ont comniuniquée à mes autres 

. bestiaux. 
I 19. Lorsque le locateur devoit par sa professiori 

être informd du vice de l a  chose qu'il a louée, il est 
tenu des doinn~ages et intérêts d u  conducteur, sans 
qu'il soit besoin de reclierclier si effectivement il en a 
eu rqnnoissauce oii non. Par exemple ,\i j'ai loué 
d'un tonnelier des vaisseaux pour mettre inon vin à 
l a  vendange, et  que ces vaisseaiix fussent faits d'un 
bois inauvais ; .ce tonnelier est tena de me dedomma- 
ger de toute la perte que le vice de ces vaisseaux m'a 
causée, et il ne seroit pas écouté à dire qu'il n'en con- 
iloissoit pas le vice; car sa profession l'obligeait à 
connoître la qualité du bois qu'il employait, et à n'en 
employer que de bonne qnalité : ou si ce n'étoit pas 
u n  tonnelier, rilais un marcliand, sa profession de 
marcliand l'ol~ligeoit de se connoître aux marclian- 
dises dont il faisoit commerce; c'est une faute de se 
niêler de ce qu'on n'entend pas: Imyeriiia cub~ce nn- 
Iztiineratur. C'est ce que décide la loi 1 9 ,  S. I ,  ff. 10- 
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cat. Si quis dolia vitiosa ignorans locaverit , deinde 
vinum effluxerit, tenebitur in id qziod iitterest, lzee 
ignorantia ejus erit excusata. . 

I 20. Hors ces cas, le locateur qui n'a pas connu 
iii dû connoître le vice de la chose qu'il a louée, n'est 
pas tenu de dédommager le conducteur de la 'perte 
qu'il a soufferte de ce vice, .et il n'est tenu à autre 
chose qu'à reprendre la chose qu'il lui a louée, et à le 
décharger du loyei;. 

Par exemple, si quelqu'un ni'a loué des pâturages 
où étoient crues de mauvaises herbes qui n'avoient 
pas coutume d'y croître, lesquelles ont fait iiiourir 
nies bestiaux; le locateur qui n'en avoit pas de con- - 
naissance, ne sera pas tenu de me dédommager de la 
perte que j'ai faite de mes bestiaux, mais seulement 
de me décharger de la ferme. C'est ce que décide la 
loi I 9 ,s .  I , ci-dessus citée : Aliter atque si saltumqas- 
cuum locasti in quo herba mala nascebatur; hic enim 
sipecora vel demortua sunt vel deteriora fucta, quod 
interest prestabitur, si scisti, si ignorasti, pensionem 
non petes. Cette décision a d'autant plus d'autorité, 
qu'elle réunit en sa faveur le suffrage des deux écoles, , 

èt ita Servio Labeoni Sabino placuit; d. 1. I g. 

CHAPITRE II. 

Des engagemehts qu'impose au locateur la bonne foi qui 
doit régner dans ce contrat. 
/ 

I 2 I .  LA bonne foi qui doit régner daus ce contrat 
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ini-~~ose au  locateur l'obligation, i0  de ne rien dissi- 
muler de la connoissance qu'il a de ce qui concerne la 
cliose louée; a0 de ne la pas louer au-dessus du juste 
prix; 3' d'indemniser le conducteur des impenses 
clu'il a faites à la chose, et qui étoient à la  charge du 
loaateur. Nous traiterons séparément de ces trois 
chefs d'obligations. 

S .  1. De l'obligation de ne rien dissimuler. 

i 22,  De même que, dans le contrat de vente, l a  
bonile foi qui doit y régner oblige le vendeur, au  
moins dans le for de la conscience, non seulement à 
n'en pas imposer à l'acheteur sur les tqualités de la 
cliose vendue, mais encore à ne lui  rien dissimuler 
des défauts de cette chose dont il a connoissance, dé- 
fauts qui auroient p u  empêcher l'acheteur, s'il les eût 
connus, d'acheter la  chose, ou de l'acheter aussi cher, 
comine nous l'avons établi en notre traité du Contrat 
de Tente,  part. 2 ,  chnp. 2 ,  art. I ;  de même, et par 
les mêmes raisons que nous y avons exposées, les- 
qiielles recoivent une entière application au contrat 
de louage, la  bonne foi oblige pareillement le loca- 
tenr, dans le for de la conscience , à, ne rien dissimu- 
ler au conducteur des defauts de l a  chose louée, dont 
i l  a coniioissance, qui auroient empêché le coniliic- 
teur, s'il les eût connus, de prendre à loyer la chose, 
ou du moins de la prendre pour u n  prix aussi clier. 

Par exemple, si les cheminées de: chambres de la 
maison que vous m e  louez font, Iorsc~u'on y allume 
du feu en hiver, une fumée qui rend les chambres . 
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inhabitables, vous devez, dans le for de la coiiscieace, 
m'avertir de ce défaut. 

Le locateur doit sur-tout avertir le conducteur des 
dékuts  de la chose qui peuvent lui en rendre l'u- 
sage nuisible. Par exemple, si un  cheval est peureux 
et  ombrageux, celui qui le loue doit avertir de ces 
défauts le conducteur, ce défaut étant de nature à 
rendre l'usage de ce cheval très dangereux et très 
nuisible au conducteur, qui risque, en le montant, - 
d'être renversé, et d'être blessé ou tué. 

I 23. La bonne foi oblige le locateur à faire part au 
conducteur tle la connoissance qu'il a ,  non seulement 
des défaiits intriiisèclues de la chose, iiiais générale- 
ment de tout se qui concerne cctte chose, qui pourroit 
empêcher le conducteur de la prendre à loyer, ou de 
la preiidre pour un  prix aussi cher. 

Par exemple, si lors du bail que je vous fais d'une 
auberge sur une grande route, - qui est la seule auberge 
de ce lieu, j'ai connoissance qu'un particulier doit y 
en établir Urie autre, je ne dois pas vous le dissimuler, 
l'établissemerit de cette seconde auberge étant une 
chose-qui diminue le prix de la mienne, et que vous 
avez intérêt de savoir. Il est vrai qu'en prenant à loyer 
mon auberge, vous n'ignorez pas qu'on en peut éta- 
]Air une autre ; mais autre chose est de savoir qu'on va. 
effectivement l'établir. Cette seconde espèce de con- 
naissance diminue 1)eaucoup plus que l a  première la 
valeur du loyer de mon auberge, et  vous avez par con- 
séquent intérêt (u'elle ne vous soit pas dissiii~ulée. 

124. L a  contravention à l'obligation de lie rien dis- 
simuler de ce qui concerne la chose loude, q u e  la 

, 
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bonne foi impose au locateur, lorsque le conducteur a 
intérêt de le savoir, oblige le locateur, au moins dans 
le for de la conscience, à faire raison au  conducteur 
de ce que la cliose auroit été louée de moins, si le  
conducteur eût eu connoissance du vice qui lui a été 
caché. 

~ l l e  peut même obliger le locateur, au moins dans 
le for de la conscience, à reprendre la chose, et à dé- 
charger le conducteur du bail qui lui en a été fait, lors- 
qu'il en est requis par le conducteur, et que le défa i t  
qu'il lui a dissimulé est tel que si le conducteur en  
eût eu connoissance , il n'eût point voulu, à quelque 
prix que ce fût, la prendre à loyer. 

S. II. De l'obligation de ne pas louer au-delà du juste prix. 

125 .  De même que,  dans le coiitrat de vente, la  
bonne foi ne permet pas au  vendeur clé vendre sa 
chose au-delà de soli juste prix; de niême, dans le con- 
trat de louage, elle ne permet pas au locateur de louer 
une chose au-delà du juste prix du loyer de cette 
chose ; car dans l'un et dans l'autre contrat, de inême 
que dans tous les contrats commutatifs, chacune des 
parties entend recevoir l'équivalent de ce y u'elle donne. 

126. Le juste prix du loyer d'une cliose est celui 
pour lequel les choses de cette esphce ont coutunie de 
se louer dans le lieu où elles sont au temps du coii- 
trat. Ce juste priq ne consiste pas toujours clans une 
somme précise et déterminée, il a souvent.uiie cer- 
taine éteiidue. Par exemple, si lcs chaiiîl~res gnriiies 
au  premier étage, dans un certain quartier, ont coii- 
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tume de se louer depuis quinze livres jusqu'à vingt 
livres par mois, le juste prix du loyer de ces cham-r 
bres sera depuis quinze livres jusqu'à vingt livres: les 
parties peuvent licitenient se débattre du prix, pourvu 
qu'elles ne sortent pas de cette sphère. 

Mais le locateur lie pourra dans le for de la con- 
science les louer plus de vingt livres (somme qui est 
l'apex justi pretii) à un nouveau débarqué qui n'a 
pas de connoissance du prix de leur loyer. 

127. Cette obligation de ne pas louer les clioses 
au-delà du juste prix de leur loyer, n'a lieu que dans 
le for de la conscience. Dans le for extérieur, le coii- 
ducteur n'est pas écouté à se plaindre de l'excès du 
prix du loyer, quand même la lésion seroit énorme, 
et qu'il s'agiroit du loyer de biens immeubles, pourvu 
que le locateur n'ait en~ployé aucun do1 pour surpren; 
clre le conducteur. 

Néanmoins si le prix du loyer de certaines clioses; 
étoit réglé par quelque loi de police, comme celui du 
loyer des chevaux de poste, il ne seroit pas permis, 
même dans le for extérieur, au locateur de l'excéder; 
et s'il l'avoit excédé, le conducteur seroit bien fond6 à 
poursuivre dans les tribunaux la répétition de ce qu'il 
auroit exigé au-delà. 

128. Il est quelquefois permis au locateur, même 
dans le for de la conscience, de stipuler quelque chose 
au-delà du juste prix du loyer, savoir le prix de l'af- 
fection. Par exemple, vous me sollicitez de. vous louer. 
une cliose dont je jouissois par moi-même, et que je 
~i'avois pas dessein de louer; je veux bien vous sacri- 
fier l'affection que j'ai pour la jouissance de cette cliose, 
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et VOUS la louer; je lie suis pas obligé de vous faire ce 
sacrifice gratuitement, et je puis mettre un prix à mon 
affection. 

Les règles que nous avons établies dans notre traité 
du Contrat de Vente, n. 243,244, a45 et 246, sur le 
prix d'affection, et sur les conditions requises pour 
qu'il soit licite daiis le contrat de vente, recoiveiit ap- 
plication à l'égard du contrat de louage, . 

§. III. ~~ i ' r embour se inen t  des impenses. 

I 29. La bonne foi oblige le locateur de rembourser 
au conducteur toutes les impenses nécessaires et extra- 
ordinaires qu'il a faites à l'égard de la cliose louée. 
Par exemple, si j'ai pris à loyer un cheval pour un 
voyage, et que dans le cours de ce voyage il soit sur- 
venu, sans ma faute, une maladie à ce cheval, le lo- 
cateur est obligé de me rembourser tous les frais de 
pansements et médicaments que j'ai faits de bonne foi, 
soit que le cheval soit guéri, ou qu'il soit mort de cette 
maladie ; car )'ai fait une dépense qu'il auroit faite lui- 
même. Il doit pareillement me faire raison des nour- 
ritures pendant le temps que je n'ai pu me servir du 
clieval; car pendant ce temps, non seulement je n'en 
dois pas le loyer, parceque je n'ai pu m'en servir, mais 
le clieval ne doit pas être à mes frais. 

A l'égard des frais de nourriture et de l'entretien des 
fers pendant le temps que le conducteur se sert ou 
peut se servir du cheval, ils sont à la charge du con- 
ducteur. 

Observez qu'en ce cas le conducteur doit donner avis 
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par lettre au locateiir, le plus proinptemeiit clii'il est 
possible, de la maladie du cheval. Néanmoins quoi- 
qu'il eût manqué à le faire, il ne sera pas pour cela 
toujours exclus de son action ; et il doit siifhre que la 
maladie soit bien certaine, qu'il soit bien constant 
que la maladie est arrivée sans sa failte, et que l'im- 
pense par lui faite'ait été indispensable. 

I 30. Pareillement h l'égard cles maisons, c~iioiqu'un 
locataire ne soit pas facilement écouté à demander le 
remboursement des réparations qu'il a faites sans en  
avertir le locateur lorsqu'il le pouvoit, néanmoins s'il 
est bien constant que ces réparations étoient indisyen- 
sables, le locateur doit être condamné à rembourser 
a n  locataire ce qu'il en aI coûté, n'étant pas juste qu'il 
profite aux dépens du locataire : Nenzinem œqzizim est 
cziih alterizis damno loctipletari. 

I 3 I . A l'égard des impenses seulement utiles qu'uii 
locataire auroit- faites, il ne peut pas s'en faire rem- 
bourser par le locateur qui n'a point donné ordre de 
les faire; mais il doit au nioins être permis à ce loca- 
taire d'enlever à la fin du bail toiit ce qu'il pourraie& 
lever, en rétablissant les choses, à ses dépens, dans 
l'état où elles étoient, en sorte que la maison n'en re- 
coive aucun dommage; 1. I g ,  S. 4,  ff. locat. 

CHAPITRE I I I .  
? 

Des engagements du locateur, qui résultent des clauses 
portées au contrat. 

132. Le locateur est obligé à tout ce qu'il a promis 
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par ies clauses particulières du  contrat. Par exeinple, 
si le locateur d'une métairie en a declaré la contenance 
par le contrat, il s'est, par cette déclaration, obligé à 
fournir cette contenance; et s'il en manque, il doit 
faire au fermier une diminution sur la ferme pour 
raison de Ce q ~ ' i i  en manque, 

Tout ce que nQus avons dit', pour ia contenance, 
au traitédu Conirut de Veizte, part. 2 ,  chap; 3 ,  art. I , 
kecoit application au contrat $e louage. 

d Pareillement s'il a assuré que la chose louée avoit 
quelque qn'elle se trouve ne pas avoir, ou 
qu'il ait assur6 qu'elle étoit exempte de Certains défauts 
qu'elle se trouve avoir, quand même il l'auroit assurd 
de l~onne foi, il est tenu des domniages et intérêts d u  
conducteur : . il peut même quelquefois y avoir lieil 
pour cette raison à la résiliation du  bail, si le ddfaut 
est tel qu'il eût empêche' le conducteur de prendre la 

.chose s'il l'eiit connu. 
Enfin, si lé Iocateur s'est obligé à faire qtielque 

chose, comme A faire quelques ouvrages ou quelque 
embellissen~eiit à la :naisori qu'il a loiide, il est obligé 
de remplir son eiigageinent. . 

fiait6 du Contrat de Louage. 



Des engagements du conductetrr. 

LES engagements du conducteur clans le contrat de 
louage, naissent aussi on de l a  nature du coiitrat, ou 
de la bonne foi qui doit y régner, ou des clauses par- 
ticulières qui y ont été apposées. 

CIIAPITRE PREMIER. 
Des engagements du conducteur qui naisscnt de la nature * 

du contrat. 

I 33. IL paroît , par la définition que nous avons don- 
née du coiitrat de louage au commencement de ce 
traité, que le principal engagement du conducteur, 
qui naît de la nature du contrat, est l'obligation de 
payer au locateur le prix convenu pour l'usage de la 
chose. Ce prix s'appelle communément loyer; on lui 
donne aussi les noms de fermes, fermages, inois- 
sons, etc., lorscjue la chose louée est un  héritage cte 
campagne. 

Nous verrons dans un premier article, quaiid et où 
doivent se payer les loyers ou fermes, et s'il en est dit 
des intérêts. Nous verrons dans uii second article en 
quel cas le conclucteur en doit avoir remise, soit pour 
le tout, soit pour par t ie . '~ous  traiterons dans un troi- 

/ 
sième des fins de non-recevoir contre la deniaiide en 
paiement des feriiles ou loyers. 
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11 y a encore d'autres obligations du conclucteilr qui 

naissent de la nature du contrat de louage, dont no:is 
-trÛiterons dans un article. 

A.RTICLE PREMIER.  

Quand et où le loyer doii-il être payé, et s'il en est diî des i~ztérêts. 

S .  1. Quand le loyer doit-il être payé. 

134. 011 convient quelquefois d'une seule somme 
pour tout le temps d u  louage; et en ce cas cette somme 
doit être payée à l'expiration de ce temps. 

Comme si j'ai  ris à loyer un  cheval pour me servir 
pendant le temps de la moisson, pour une somme de 
40 liv. ,, cette soinme doit être payée en une fois, aussi- 
tôt que la moisson sera finie. 

Quelquefois le loyer est distribué en plusieurs som- 
mes, ou par chaque année, ou par clinque demi-an- 
nCe , ou par cliacjue quartier, ou par chaqiie mois, ou 
par cliaque semaine, ou par chaque jour; en ces cas, 
chacune de ces sommes doit être payée aussitôt après 
l'expiration de  chaque année, de chaque demi-an- 
née, etc. 

135 .  Lorsqu'une métairie est louée pour une cer- 
taine somme de ferme par cliaque année, la ferme 
étant le prix de la récolte, elle est proprement due 
aussitôt que la récolte est faite. Néannioins elle n'est 
pas aussitôt exigible; il faut donner lc temps ail fer- 
mier cle battre ses grains, et de faire de l'argent, Si le 
jour auquel le fermier doit payer la ferme est exprimé 
par le bail, nulle difficulté en ce tas;  elle est esisil:lc 
aussitôt que le jour expriiîlé est révolu. Si l'on ii'a 

7- 
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exprimé aucun terme pour le paiement, ce sera au 
terme auquel il est d'usage dans le pays de payer les 
fermes; car quand on ne s'est pas explic~ué, on est 
censé s'être confornlé à l'usage du pays : 112 contructi- 
bus veiziunt eu quœsunt nzoris et consuetudinis. 

L'usage dans notre province de l'orléanois, lors- ' 
qu'il n'y a pas de terme désigné, est que les fermes des 
métairies se paient par année, à la Toussaint, et les 
loyers de maison par terme de six mois cliacun, 
Noël et à la Saint-Jean-Baptiste. Dans   lu sieurs pro- 
vinces, les loyers des maisons se paient en quatre 
termes, de trois mois chacun. Plusieurs coutumes en 
ont des dispositions ; Melun, art. I 80; Sens, art:257 ; 
Dourdan, art. 143 ; Valois, art. 180, et autres. 

S. II. Où le loyer doit-il être payé. 

136. Lorsque le lieu du paiement est exprimé, c'est 
en ce lieu qu'il doit être fait. 

Lorsque les parties ne s'en sont pas exylicluées, sui- 
vant les principes généraux établis en notre traité des 
Obligations, n. 549, le paieme-des loyers et des 
fermes doit se faire au domicile du conducteur qui 
en est le débiteur : néanmoins lorsque le locateur 
d'une métairie demeure dans un lieu qui n'en est pas 
bien éloigné, et où le fermier va souvent pour ses 
affaires, et que la ferme consiste en une somme d'ar- 
gent, le fermier doit à son maître cette déférence de 
lui aller payer ses fermes en sa maison. 

Mais si la ferme est en grains ou autres espèces, le 
fermier, lorsque les parties ne s'en sont pas eGpliquées, 
n'est pas obligé de les voiturer. 
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137. Quoiqu'il ait été stipulé par le bail que les 
moissons seroient livrées au locateur en sa maison ; si 
le locateur, depuis le contrat, va établir sa demeure 
dans un lieu plus éloigné du fermier, le fermier n'est 
point obligé de lui voiturer les moissons en sa nouvelle 
demeure ; car la condition du fermier, qui n'a compté 
s'obliger qu'à voiturer les moissons au lieu où demeu- 
roit pour lors le locateur, ne doit pas devenir plus dure 
par cette translation de domicile du locateur, qui n'a 
pas été prévue; c'est le cas de cette régle de droit : 
Nemo alieno facto prœgravari debet. 

Le locateur doit donc en ce cas indiquer à son fer- 
mier, dans le lieu de son ancienne demeure, une per- 
sonne à qui il livrera ses moissons. 

Si le lieii de la nouvelle demeure du locateur n'étoit 
éloigné que de quelques lieues de plus, il seroit assez 
équitable d'obliger le fermier à y voiturer les moissons; 
et en ce cas, le locateur lui tiendroit eonxpte du prix 
de la voiture pour ce qu'il y a de 'plus de chemin à 
faire. 

Si la différence du nouveau domicile du locateur 
d'avec celui qu'il avoit au temps du bail, étoit peu 
considérable, elle ne devrait pas entrer en considéra- 
tion; par exemple, comme lorsque le locateur reste 
dans la même ville, et change seulement de quartier, 

, 5. III. Des intérêts du loyer. 

. I 38. Le conducteur qui est en demeure de payer ses 
ernles, quand elles consistent en argent, doit l'intérêt 

de la somme, du jour de la demande jiidiciaire qui 
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lui en est faite; car il doit cette somme principaliter, et 
non' cornme un accessoire d'aucune autre dette, et par 
consécluent la dette de cette somme, à son égard, est 
la  dette d'un sort principal, qui ,  comme toute autre 
dette, peut produire intérêt du jour de la deinailde, 
Rotre décision est autorisée par un acte de ilotoriéte' 
d u  Cliâtelet de Paris, d u  I S avril 1 7 0 5 .  

A R T I C L E  II .  

En quels cas le conducteur doit-il avoir remise des loyers 
pour le tout, ou pour partie. 

Nous établirons à cet égard quelques principes gé- 
néraux, dont nous ferons ensuite l'application aux 
baux des maisons, aux baux des héritages de cam- 
pagne, et aux. baux des services des ouvriers et servi- 
teurs; nous traiterons en  dernier lieu de la clause par 
larïuelle le canclucteur se cliarge des cas fortuits, 

PREfiXIER P R I N C I P E .  

Le conducteur, locataire ou fermier, doit avoir la . \ 
remise du loyer pour le tout, lorsc~ue le locateur n'a 
pu lui procurer la jouissance ou l'usage de la cliose 
iouée. 

I 39. La raison de ce principe est que, comme nous 
l'a~oiis observé suprci, 1 2 . 4 ,  le contrat de louage s'ana- 
lyse en une espéce cle contrat de vente des fruits futurs, 
911 de l)iisacc futur  de la çliose louée,, dont le loyer est, 
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le prix. O r  de même que lavente des fruits futurs n'est 
valable, et que le prix n'en est dû qu'autant que ces 
fruits naîtront, et feront, par leur existence, la matière 

I 

du contrat; traité du Co~ztrat de Yente, n. 5 ; on doic 
pareillement décider qu'il ne peut être dû  de loyer 
lorsque le conducteur n'a pu avoir aucune jouissance 
ni usage dont ce loyer soit le prix. 

S E C O N D  P R I N C I P E .  

Le conducteur, locataire ou fermier, que Ie locateur 
n'a pu fairejouir pendant une partie du  temps du bail, 
doit avoir la remise du  loyer pour le temps pendant 
lequel il n'a pu jouir. 

140. La raison est que chaque partie du  loyer est le 
prix de la jouissance de chaque partie du  temps que 
doit durer le bail: il ne peut donc être clû de loyer 
pour la partie du temps que le conducteur n'a pas eu 
ni  p u  avoir cette jouissance. 

Le conducteur, locataire ou fermier,-que le locateur 
n'a pu faire jouir de quelque partie dela chose quilui a 

' 

été louée, doit avoir la remise du loyer pour cette par- 
tie, pendant le tenips qu'il n'en a pu avoir la jouissance. 

'I 4 1. Ce principe, qui est une suite des précédents, 
peut néannioins souffrir quelque limitation, comnie 
nous le verrons dans les paragraplies suivants, où nous 
en ferons l'application. 

Le conducteur, locataire ou fermier ne peut de- 
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mander remise du loyer, lorsque l'empêchement est 
venu de sa part. 
142. 11 suffit en ce cas qu'il y ait une jouissance 

possible ou usage possible de la chose, qu'il n'a tenu 
qu'au conducteur d'avoir ou par lui ou par d'autres, 
pour que le loyer en soit dû. 

C I N Q U I ~ M E  P R I N C I P E .  

Le loyer n'est dû que pour la jouissance que le con-. 
ducteur a eue en vertu du bail, 

143. Suivant ce principe, si le conducteur, pendant 
le cours du bail, a acquis la pleiqe propriété, ou du 
moins l'iisufruit de la chose qui lui a été louée, il doit 
être déchargé du loyer pour le temps qui restera à 
courir du bail depuis qu'il a acquis la propriété ou 
l'usufruit de cette chose; 1. 34, S. I , ff. de mur. ; 1.9, 
§ ? j n . ,  ff. loc.; car il ne j o u i  plus en vertu du bail, 
p a i s  de son chef: 

Lorsque le conducteur n'a pas été privé absolu- 
ment de la jouissance de la chose, mais que par un 
gccident imprévu sa jouissance a souffert une altératios 
et une diminutiop très considérable, il peut demandeq 
une diminution proportionnée dans le loyer, depuis 
l e  temps que sa jouissance a souffert cette dimiriution, 
144: Nüus verrons l'explication de ce principe dans, 

les, paragraphes suivants. 

$:!I, Application .les principes auxbaux àloyer des maisons, 

445.. S u i ~ a ~ t  lcs principes exposés au paragraphe 
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précédent, lorsque le locateur d'une maison, au jour 
auquel le locataire en doit entrer en jouissance, est en 
demeure de lui en remettre les clefs, le locataire, tant 
qu'il n'entre point en jouissance, ne doit pas les loyers. 

146. Quand même le locateur offriroit la  remise 
des clefs, si la maison se trouve inexploitable, par le 
mauvais état auquel elle se trouve, quoique ce soit 
sans la faute du locateur, putà, par un  ouragan arrivé 
peu de jours avant celui auquel le locataire devoit en- 
trer en jouissance, le locataire peut refuser de recevoir 
les clefs; et s'il est constaté que la maison n'est pas ex- 
ploitable, le locataire n'en devra pas le loyer, jusqu'à 
ce que la maison ait été rendue exploitable, et qu'on 
ait fait depuis de nouvelles offres au locataire de lui en 
remettre les clefs. , 

147. Le locataire peut même demander à être dé- 
chargé du bail en entier, afin de pouvoir se pourvoir 
ailleurs d'une autre maison, parcequ'il n'est pas obligé 
de rester sans maison, en attendant que les répara- 
tions soient faites. 
. 0 1 1  permet néanmoins au locateur, sur-tout lors- 
qu'il n'est pas en faute, d'offrir en ce cas au locataire 
de  le loger dans une autrg maison, en attendant que 
les réparations soient faites; al.g.Tl. 60, ff. locat. Ces 
offres doivent empêcher la résolution du bail, et le 
loyer doit courir du jour des offres faites par le lo- 
cateur de remettre au locataire les clefs de la maison 
QU on le veut loger en attendant. 

Observez qu'il est équitable que le locateur indem- 
i~ise en ce cris le locataire des frais du  second déloge- 
pent .  
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148. Quelle que soit la cause qui empêche le loca- 
teur de pouvoir faire entrer le locataire en jouissance 
de la iiiaison, le locataire, tant qu'il n'entre pas eii 
jouissance, n'en doit pas les loyers ; putà , si au temps 
que le locataire doit entrer dans la iuaison, la ville ou 
est la maison se trouve assiégée par les ennemis, ou 
infestée de la peste, le locataire qui se trouve liors de 
la ville, et qui par conséquent ne peut entrer en jouis- 
sance de la niaison doiit l'acccs lui est fermé par la 
guerre ou par la peste, n'en doit pas les loyers. 

149. Suivant les inênies principes, lorsque le loca- 
taire, après être entré eii jouissance de la maison, est, 
par quelque force iiiajenre , contraint d'en déloger, il 
cesse d'en devoir les loyers depuis le jour qu'il a été 
contraint de déloger. 

Par exemple, si un locataire a été obligé de déloger 
avant la fin de son bail de la maisoii à lui louée, par- 
ceque la maisoii menacoit ruine, le loyer cessera de 
courir, et il n'en devra plus depuis le jour de son dé- 
logement. 

Pour que cette décision ait lieu, Alsenus, en la 
loi 27, S. 1, ff. locat., demande le concours de deux 
choses; i0 que le locataire qit eu un juste sujet d'ap- 
préhender la ruine de la maison: il n'est pas néan- 
moins iiécessaire que l'événement de la chute de la 
maison ait justifié cette crainte, il suffit qu'il y eût 
lieu de l'appréliender. 

20 Pour que le locataire soit décharge' des loyers 
pour l'avenir, il faut que le locateur n'ait pas offert de 
lui fournir un autre logement pendant le temps qu'oii 
.répareroit ou reconstruiroit la maison ; d. 1. 60. Lors- 
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que ces depx choses concourent, le locataire est dé- 
chargé du loyer pQur tout le tenips restant d u  bail, 
ciuand même le locateur, après avoir rétabli sa mai- 
son,  la lui offriroit ; le locataire qui a été ol~ligé de se 
110urvoir (l'une autre maison, ii'étant plus obligé cle la 
reprendre; ci. 1. 60. ff. d. tit. 

Dans nos usages, pour qu'il soit constant que le lo- 
cataire a eu un juste sujet de cléloger de la maison dont 
il appréliendoit la ruine, et de prétendre en  consé- 
quence la décharge clu bail, il faut que le locataire 
qui veut déloger assigne le locateur, et que sur un  
rapport d'experts nomniés par le juge, qui  auroient 
déclaré que la maison menace ruine,  il fasse ordon- 
ner qu'il lui sera permis de déloger, et qu'il sera dé- 
chargé du bail. 

I 50. Ilorsque le locataire n'a pas été privd du total, 
mais de quelqu'une des parties de la maison qui lui  
a été louée, i l  doit avoir remise du loyer pour cette 
partie. 

Néanmoins, si les réparations qui surviennent à 
faire B la niaison pendant le temps du bail, privent 
le  locataire d'une partie de la maison pendant un  
temps peu considérable, le locataire doit souffrir cette 
incommodité sans pouvoir pour cela demander au- 
cune climinution (lu loyer de la inaison; car étant or- 
dinaire que, clans l e  cours d u  la i1  d'une maison, il 
survienne des rdparations à y faire , le loc.ataire, qui 
a dû  pévoir  ce cas, est ceiisé s'être souniis à souffrir 
l'incommodité qui en  est la suite. C'est ce qui résulte 
de l a  loi 27,  ff. locai. IIabiiatores non sipazilb minùs 
conii>iocl~aliqzid parte c<enaczlli t~tentur, stntini dedilc- 
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tionem ex nzercecle facere oportet; eâ enim conditzone 
habitatorenz esse, ut si quid tt~ansversarizim incidisset, 
quanzo6renz donzinrim aliquid denzoliri oporteret, ali- 
quain partein parvulanz incommodi sustineret. 

I 5 I . Lorsquc l'empêchement qui a empêché le Io- 
cataire d'entrer en jouissance de la niaison qui lui a 
été louée, ou qui l'a empêché J e  la continuer, et l'a 
contraint d'en déloger, est un  empêchement qui ne 
vient que de la part du locataire, il ne peut pas pour 
cela deniander la reniise des loyers. Cela est conforme 
au  quatrième principe. I l  suffit que la maison soit ex- 
ploitable, que le locateur soit prêt à en accorder l a  
jouissance au locataire, et que le locataire puisse l'oc- 
cuper, ou par lui ou par d'autres, pour que les loyers 
soient dus. 

Cette décision doit avoir lieu, quand même ce se- 
roit pour les affaires de l'état que le locataire seroit 
obligé d'aller faire sa résidence ailleurs : il n'est pas 
fondé à demander la décharge des loyers courus peu- 
dant le temps qiie son absence, pour le service de l'é- 
tat , l'a empêché d'occuper la maison ; niais il pour- 
roit probablement être fondé à demander la résolution 
clu bail pour le procllain terme et les suivants. 

152. Pour appliquer le sixième de nos principes 
aux baux à loyer des maisons, supposons que j'ai loué 
à quelclu'un une auberge sur la grande route, et  que 
depuis et pendant le temps du bail ,  la grande route 
a été changée, de manière que cette auberge, qui 
étoit très fréquentée, ne se trouvant plus sur la route, 
est devenue déserte : en ce cas ,,quoique le locataire 
jouisse de toutes les partics de la niaison, iI est foonclé 

s 
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à demander une diminution du loyer, la  jouissance 
de  cette auberge souffrant, par le changement de la 
route, une altération et une diminution très considé- 
rables. 

Mais si lors du Bail, mon auberge que j'ai louée à 
un  aubergiste, étoit la seule aul~erge d'un lieu ; que 
pendant le cours du bail il se soit établi d'autres au- 
berges dans ce lieu, qui diminuent beaucoup le profit , 

que mon locataire faisoit dans l'auberge que je lui ai  
louée, peut-il nie demander une diminution de loyer? 
Non. Tla raison de difé'reiice est, qu'il étoit facile de 
prévoir qu'il pouvoit s'établir d'autres auberges dans 
le lieu; inon locataire, en prenant mon auberge, a 
dû s'y attendre ; au lieu qu'on ne pouvoi t pas prévoir 
le changement de la route. ~ e t ; e  question est sem- 
blable à celle qu'agite Caroccius, si un  meunier est 
fondé à prétendre diminutiori de la ferme du moulin 
qu'on lui a loué, parceque, depuis le bail, d'autres 
meuniers ont fait construire d'autres moulins dans le 
voisinage ; et il décide qu'il n'y est pas fondé. 

$111. Application des principes aux baux des métairies. 

I 53. Suivant les principes proposés au  paragraphe 
premier, lorsqu'un fermier a été, par une force ma- 
jeure, privé de pouvoir recueillir les fruits de quel- 
qu'une des années de son'bail; putà, si un parti eu- 
nemi a fourragé tous les blés encore en herbe de Ia 
terre qu'il tient à ferme, ou si tous les fruits qui 
étoient encore sur pied, ont péri par une inondation 
de rivière, par un  essaim de sauterelles, ou par quel- 
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que accident sen~l~lable ;  en tous ces cas, le fermier 
doit avoir remise de l'année de ferme; 1. I 5 ,  S. 2, ff. 
locat. 

Si riuelqu'un cle ces accidents avoit causé une perte 
non pas totale des fruits, mais très considérable, il y 
auroit lieu à la remise de l'année de ferme, non pas 
pour le total, mais pour une partie proportionnée à 
l a  perte. 

Les parties conviennent entre elles de ces remises, 
ou s'en rapportent à des arbitres, ce qui doit toujours 
s'entendre de arbitrio boni viri. C'est pourquoi, si 
dans le cas d'une inondation extraordinaire qui auroit 
causé une perte presque totale cles fruits de m a  mé- 
tairie, j'étois convenu avec mon fermier de lui faire la 
même reinise qu'un voisin qui avoit dans le voisinage 
une grosse ferine, feroit à son fermier, et que son 
voisin n'en eût voulu faire qu'une manifestement 
beaucoup au-dessous de celle qui étoit due, dont le 
fermier, dans la crainte d'iin procès, se seroit contenté ; 
nion fermier, nonobstant notre convention, ne seroit 
pas obligé de se contenter d'une semblable remise; 
car par noue convention, nous avons supposé que lc 
voisin feroit une remise équital~le. 

I 54. Pour qu'il y ait lieu. à ces remises, il faut que 
plusieurs clioses concourent. 

I O  Il faut que la cause de la perte que le fermier a 
soufferte, soit une force majeure qu'il n'a pu empê- 
cher par aucune prévoyance. C'est pourquoi s'il a pu 
éviter le fourrage que l'ennemi a fait de ses Llés, eii 
obtenant une sauve-garde que le général ennemi ric- 
cordoit pour de l'argent à ceux qui l a  den~ancloient, il ' 
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a e  pourra pas demander remise cle sa f e rn~e ,  pour la 
perte qu'il a soufferte , ayant pu l'éviti r. 

I 5 5. 2" Il faut que la perte soit arrivée sur les fruits 
étant encore sur pied; car aussit6t qu'ils sont recueil- 
lis, la ferme est due ; les fruits, dès qu'ils sont recueil- 
lis, appartiennent au fermier, et doivent par consé- 
quent être à ses risques. C'est pourquoi, si, peu après 
la récolte achevée, le feu du ciel est tomlé  sur les 
granges, et a consumé tous les fruits ; si tout le vin que 
le fermier a recueilli s'est aigri, le fermier ne peut pré- 
tendre pour cela aucune remise ; 1. I 5 ,  s. 2,  ff. locat. 

Il n'est pas même nécessaire que les fruits aient été 
serrés, comme quelques auteurs l'ont prétendu : il 
Suffit qu'ils aient étd sdparés de la terre, pour qu'ils 
soient acquis au fermier, et par conséquent pour qu'ils 
soient à ses risques, et qu'il en doive la fcrinc, sans 
que la perte qui arriveroit sur ces fruits, quoiqu'é- 
tant encore sur les clian~ps, mais déja séparés du sol, 
soit une raison suffisailte pour que le fermier puisse 
prétendre aucune remise pour cette perte. 

L'auteur des Conférences deParis sur l'usure, font. 2, 

pag. 424, prétend que la remise est due au fermier 
pour la perte arrivée sur les fruits, quoiclue déja ser- 
rés et engrangés : il en donne cette raison, que les 
fruits, ou pendants, oz1 serrés (fans les granges, sont 
également au bailletir et au preneur, purceqil'ils sol t 
deux associés. Cela ne mérite pas de réponse. Cet au- 
teur, qui n'est pas jurisconsulte, ne  sait pas ce que 
c'est que le contrat de louage ou de bail à ferme, qu'il 
confond mal-à-propos avec le contrat de société, avéc 
lequel ce contrat n'a aucun rapport. Il est faux qiic Ics 
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fruits, lorsqu'ils sont perqus , soient communs au baila 
leur et au preneur : le preneur en est le seul proprié. 
taire; le bailleur y a seulement un droit de gage pour 
le prix de la ferme qui lui est dû. Il est vrai qu'il y a 
une espèce de contrat de bail à ferme qui a quelque 
rapport avec le contrat de société; c'est celui qui est 
fait pour unc portion aliquote des fruits que le fermier 
s'oblige de donner au bailleur. Dans l'espèce de ces 
baux, si la perte arrive sur les fruits, quoique déja en- 
grangés, avant qu'ils aient été partagés entre le maître 
et le fermier, il est vrai en ce cas que la perte doit être 
commiine pour la part que chacun y avoit ; mais lors- 
que le partaCe s'en est fait sur le champ, et que la 
part de chacun a été serrée en des granges séparées9 
la perte arrivée sur la part du fermier ne lui donne , 

aucun droit de rien demander à son maître. J'ai cru 
devoir rapporter et réfuter cette décision des Conféi: 
rences de Paris, parceque ce livre étant entre les 
mains de tout le monde, les décisions fautives qui s'y 
sont glissées peuvent alarmer mal-à-propos les cona 
sciences timorées. 

Observez que le maître qui ,  dans le cas de cette 
perte soufferte par son fermier, n'est pas obligé, par 
devoir de justice, de lui subvenir, peut souvent, dans 
le for de la conscience, y être obligé par devoir de 
charité; ce qui dépend des circonstances, de la com- 
modité du maître, et de l'indigence du fermier. 

Si la perte même des fruits, après qu'ils ont été cou- 
pés, ne doit faire obtenir au fermier aucune reniise 
sur sa ferme, à plus forte raison ce qu'il souffre de 
la vilité de leur prix, ne doit pas lui en faire obtenir, 
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1 5 6 . - 3 O  Il faut que le cloniiilage ait été coasicléra- 
ble; un fermier ne peut deniailder aucune reiiiise 
pour raison d'lin dommage peu considéral~le, quel 
que soit l'accident qui l'a causé : Jlodiczim da~nnunz 
æquo aizimo ferre debet coloiztis, cui iminodicum lzi- 
.crum non azfertur; 1. 2 5 ,  5. 6, ff. locat. 
. De là liait la question, quelle doit être la quantité 
d,u dommage causé par une force majeure sur les 
fruits encore pendants, pour que le fermier puisse 
prétendre une remise de partie de l'année de ferme. 

Il y a plysieurs opinions assez incertaines sur cette 
question. Bruneman, ad. 1. I 5, ff. locnt., estiiiie qu'il 
faut que deux clioses concourent; I O  que ce qui a 
écliappé à l'accident arrivé sur les fruits pendants, 
soit au-dessous de la moitié de la quantité qu'on a 
coutume de percevoir dans les années ordinaires; 
20 que la valetir de ce qui reste soit au-dessous de 1 
1a.moitié de la valeur d u  prix de la ferme. La déci- 
sion de cette question doit être laissée à l'arl~itrage d u  

J 
I 5 7. 1,orsqu'une métairie, composée de différentes 

parties qui procluisent différentes esphces de fruits, a 
été donnée à ferme par un  même bail, et pour u n  
seul et mêiiie prix annuel, si l'accident n'est arrivé 
que sur une des parties de cette metairie, putà, s'il 
est survenu une grêle extraordinaire après la récolte 
des blés, qui ait perdu totalement les fruitsqui étoient \ 
à recueillir dans lsvigne;  pour juger si la perte cau- 
sée par cet accident est une perte considérable q u i  doit 
donner lieu à une remise de partie de la ferme, il ne 
faut pas avoir égard à la seule partie de la métairie sur 
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laquelle cette perte est arrivée, mais à la totalité de la 
métairie, et il ne doit y avoir lieu en ce cas à la re- 
mise d'une partie de la ferme, qu'autant que la vigne 
auroit fait l'objet le plus considérable de la métairie. 

Cette. décision a lieu, quand même le fermier au- 
rait sous-bailld séparément cette vigne à quelqu'un, et 
airoit  été obligé de lui faire remise d'une année de la 
sous-ferme, pour la perte totale que la grêle a causée 
des fruits à recueillir dans cette vigne. 

Il en seroit autrement, si le fermier principal avoit 
pris à ferme pour des prix séparés les terres et les vi- 
gnes ; en ce cas le bail des vignes et le bail des terres 
étant des baux séparés, quoique faits à la même per- 
sonne, le fermier qui auroit souffert une perte totale 
des fruits du  bail des vignes, seroit bien fondé à de- 
mander la  remise de l'année de ferme de ce bail, sans 
que 1e')ailleur pût lui opposer en compensation le pro- 
fit qu'il a eu sur le bail des terres, parceque ces baux 
sont des baux différents, qui n'ont rien de commun 
l'un avec l'autre. Quelque profit que le fermier ait eu 
sur le bail cles terres, il n'en est pas moins vrai qu'il 
n'a perqu aucuns fruits de tout ce qui lui a été affer- 
mé par le bail qui lui a été fait des vignes; et que 
n'a ant ercu pour cette année aucuns fruits de ce bail, Y p 
il ne peut en evoir la ferme. Le profit extraordinairg 
qu'un fermi (" r a fait dans une année de bail peut bien 
compenser la stérilité d'une autre année de ce bail; 
parceque toutes les années d'un bail ne  composent 
qu'un mêi?îe bail, et que, dans un m ê n e  bail, la perte 
soufferte qui donne lieu à la remise doit s'estimer 
sous ia ddduction du profit; mais le profit qu'un fer- 
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mier a fait sur un bail ne peut changer les droits et 
les obligations qui résultent d'un autre bail. 

I 58. La perte des fruits à recueillir sur une partie 
de la métairie ne donne lieu, à la vérité, à aucune re-. 
mise de la ferme, à moins que cette partie ne fût Iti 
plus considérable de la métairie. Il en est autrement 
lorsqu'un fermier a été évinc2, ou, de quelque autre 
manière que ce soit, privé entièrement de l 'occupatio~ 
<une partie des terres de la métairie. Quelque petite 
que soit cette portion, le locateur lui doit faire raison 
de la non-jouissance de cette portion : car le locateur 
est obligé de le faire jouir de toutes les parties de la 
chose qu'il lui a donnée à ferme; debet prœstare frui 
ei licere. 

I 59. 4" Pour qu'il y ait lieu à la remise, il faut que 
la perte de la récolte de l'année pour laquelle le fer- 
mier demande la remise, n'ait pas été récompensée 
par quelque abondance dans les autres années du bail, 
soit dans celles qui ont précédé cette année, soit dans 
celles qui l'ont suivie. 

De là il suit que, lorsque cette remise est demandée 
avant la  fin du bail, le juge ne doit pas faire droit dé- 
finitivement sur la demande de  cette remise, et qu'il 
doit surseoir à y faire droit jusqu'à la fin du bail, et 
ordonner cependant par provision, que le locateur 
ne  pourra exiger, jusqu'à la sentence définitive, qu'une 
certaine portion de la ferme de  cette année. 

160. De là naît la question de savoir quand la stéri- 
lité extraordinaire d'une année pour laquelle la remise 
est demandée, doit être censée compensée par la fer- 
tilité des aiitres années du bail. Les docterirs ont eu 

8. 
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différentes opinions sur cette question. Bruneman, 
ad 1. i 5 ,  ff. locat., dit qu'il y en a jusqu'à Iiuit, qui 
.sont rapportées par Nicolas de Claperiis. J'estime que 
pour connoitre si le fermier est clédommagé de,la perte 
qii'il a soufferte dans l'année de stérilité, par la fertilité 
des autres années du bail, il faut d'abord estimer à 
combien il y avoit lieu d'espérer vraisen~blablen~ent 
que inonteroit le produit des autres années; compter 
ensuite à quoi il a monté effectivement. Si la somme 
dont le produit effectif excède celui qu'il y avoit lieu 
d'espérer, est égale-au montant de la perte que le fer- 
mier a soufferte dans l'année de stéi-ilité, il est dddom- 
magépar l'abondance des autres années. Par exemple, 
dans la supposition d'un bail fait pour neuf a,ns d'une 
métairie dont'le produit ordinaire que le fermier, lors 
du bail, avoit lieu d'espérer, étoit de cent pistoles,, 
année commune ; si les huit autres années, qui ne 
devoient vraisemblablement produire que huit mille 
livres, en ont produit neuf mille, le fermier a eu un 
profit inespéré de mille livres, égal à la perte qu'il a 
eue en l'année de stérilité, profit qui par conséquent 
le dédommage de cette perte, et doit le faire déchoir 
de prétendre aucune remise. 

I 61 .  Si le locateur, sans attendre la fin du bail, 
avoit fait la remise de la ferme de l'année dont les fruits 
ont péri par force majeure, pourroit-il rétracter cette 
remise, si l'aboudance des années suivantes dédom- 
mageoit le fermier de cette perte? Ulpien , en la loi I 5 , 

4, ff. locat., décide qu'il le peut. La raison est que 
personne n'est présumé donner ce .qu'il ne doit pas; 
d'où il suit que le locateur n'est. censé avoir fait cette 
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remise à son fermier qu'autant qi;'ellé 1 i i  seroit' due, 
et par conséquent qu'autant qu'il ne survieildroit j?oint 
de ces abondances qui dédommageroient le' fermier, 
et empêcheroient que la remise ne lui fût die.. 

I l  prétend encore que cette décision doit avoir lieu, 
même dans le cas auquel le locateur se seroit servi d u  
terme de don en faisant cette remise, parcec~u'il faut 
plutôt s'arrêter à l'intention des parties, qu'aux termes 
c~u'elles. ont enlployés :. Etsi verbo donaiionis domintu 
06 sterilitaiernanni remiserit, idem erit dicendum; 
non sit donatio, sed transactio; d .  1. 15, S. 5. 

Comme la décision de ces lois pourroit souffrir 
parmi nous-quelque difficulté, il est de la prndence 
du locateur d'exprimer dans l'acte qui contient la  re- 
mise, qu'il ne l'a faite que sous la condition que le 
fermier ne seroit pas dédommagé par l'abondance des * . . 
années qui suivïoient. 

L7abond.ance des années qui ont  suivi. peut bien; 
aux termes de la loi ci-dessus rapportée, donner lieu 
a rétracter ln remise; niais le propriétaire qui a fait la 
~ e m i s e  lie peut pas la rétracter pour raison de l'abon- 
dance des années précédentes, dont. il avoit conilois- * iance lors de l a  remise : Si novissinw annus erai s t e ~  
rilis in quo ei remiserit, veriùs dicetur, etsi superiores 
uberes filerunt et scit locator, nofi debere eum ad corne 
putatio~zem vocari; d. 1. I 5 ,  S. 4, 

162. Observez que le profit qu'a fait le fermiez 
dans les annéés d'abondance peut bien donner le droit 
au locateur de le compenser avec la perte pour IaqueDe 
le fermier demande remise, la perte ne devant s'esti- 
Pner.qiie sous la dgduction du gain; mais, q u e l q ~ r  
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grand qu'il ait été,'il ne peut jamais donner au Ioca- 
teur le droit de prétendre une augmentation de ferme : 
car par le bail il a cédé, sans aucune réserve, tout le 
droit qu'il avoit aux fruits : Immodicum lricl-um ei 
(colono) non atfertur, dit la loi 25, S. 6. ff. locut. 

163. Il faut, 5' que l'accident qui a causé une 
perte considérable des fruits, soit un  accident extraor- 
dinaire, et non pas de ces accidents ordinaires et frd- 
quents auxquels uii fermier doit s'attendre. Par exem- 
ple, le fermier d'une vigne ne doit pas demander une 
remise de sa ferme pour la perte qu'a causée la gelée, 
la coulure ou la grêle, à moins que ce ne fût une gelée 
ou une grêle ektraordinaire qui eût causé la perte to- 
tale des fruits. 

164. Il nous reste à observer que tout ce que nous 
avons dit en ce paragraphe n'a pas lieu à l'égard des 
fermiers partiaires, qui donnent au locateur, pour le 
prix de leurs fermes, la moitié, ou le tiers, ou une 
autre portion aliquote des fruits qu'ils recueillent. 
Quelque accident qui soit arrivé sur les fruits avant 
leur récolte, ces fermiers ne pe'uveut prétendre aucune 
remise, et doivent donner a u  locateur la portion con- 
venue du peu qu'ils ont recueilli : car les baux de cette 
espèce contiennent une espèce de société, et il e,jt de 
l a  nature de la société que la perte se partage entre les 
parties, à proportion de la part que chacun y doit 
prendre. 

S. IV. ~ ~ ~ l i c a t i o n  au louage des services des ouvriers et 
serviteurs. 

r65. Lorsqu'un ouvrier ou serviteur a land ses ser- 
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vices à un  maître, si par une force majeure ces ser- 
vices n'ont pu êtrerendus, le maître doit être déchargé 
du prix desdits services. Par exemple, dès le grand 
matin j'ai fait marché avec des vendangeuses pour 
venir vendanger ines vignes, à raison de tant pour 
leur journée; si le temps s'est mis à la pluie, et que 
j'aie été obligé de renvoyer mes vendangeuses; sui- 
vant le premier des principes rapportés au paragraphe 
premier, j.e dois être déchargé envers elles de la somme 
que je leur avois promise pour leur journée, leurs 
services n'ayant pu m'être rendus par elles, à cause de  
l'accident de la pluie. 

166. Si le mauvais temps n'étoit survenu que de- 
puis leur journée commencée; suivant le second de  
nos principes, je ne dois le prix de leur journée qu'au 
prorata du temps qu'elles ont travaillé, et qui court 
jusqu'à ce que je les aie renvoyées. Par exemple, lors- 
que le temps se met à la pluie vers le midi, l'usage est, 
en notre province d'Orléans, qu'on leur donne à dîner, 
et qu'on leur paye la ilioitié du prix de la journée. 

I 67. Si, le inaître ayant pris plus de vendangeuses 
qu'il ne lui en falloit, la vendange finit plusieurs heures 
avant la  fin de la journée, et que, n'ayant plus de quoi 
les occuper, il soit obligé de les renvoyer, il ne doit 
pas pour cela leur faire aucune diminution sur le prix 
de leur journée. Cela est conforme au quatrieme de 
nos principes; car dans ce cas-ci, c'est par le propre 
fait d u  maître à qui ces vendangeuses ollt loué leurs 
services, qu'elles n'achèvent pas leurjournée; elles sont 
prêtes à l'achever, si le maître leur fournit de quoi 
s'occoper. 
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i 68: A l'égard des ouvriers et serviteurs qui louent 
leurs services pour une année, pour un mois, ou pour 
quelque autre temps limité, s'il leur est survenu une 
maladie qui les ait empêchés de les rendre peridai~t 
ilne partie un peu considérable du temps pour lequel 
ils se sont loués, le  maître est bien fondé à leur dimi- 
nuer une partie du prix de leurs services, au prorata 
du temps qae la malaclie les a empêchés de les rendre. 
Cela est confornie au second principe', à'l'avis de la 
plupart des docteiirs, et à ce qui s'observe dans la pra- 
tique. Lorsque les maîtres n'usent pas de leur droit, 
c'est une générosité de leur part, qui à la  vérité est 
de bienséance à l'égard des personnes riches et d'une 
profession nol~le. On oppose contre cette décision la 
loi 4 ,  S. 5 ,  ff. de statu lib. ,  où ,  dans l'espèce d'un es- 
clave à qui son maître avoit légué la liberté, sous cette 
condition, s'il sert mon héritier ztn A, Y1 est décidé 
qu'on doit comprendre dans l'année les jours qu'il a 
été inalacle : Seruire enim, dit la loi, nobis intelligzliz- 
tzir etiam hi 7210s cziramus œgros, qi.ii czipientes servire, 
propter adversam valetudinem iiizpediunlur. La ré- 
ponse est qu'on ne peut tirer aucun ariument de 
cette loi. Les dernières volontés, et sur-tout la liberté 
étant ce qu'il y a de plus favorable; lorsque la liberté 
a été léguée à un esclave sous cette condition, si heredi 
meo anno.seruterit, etc. Il suffit qu'on puisse dire qu'il 
a été, cle quelque facon que ce soil, au sel-vice de l'hé- 
ritier pendant tout le tcmps de l'année, pour que la 
condition de la liberté doive être censée accomplie. 
Or, on peut dire de nos serviteurs que nous avons chez 
nous, même pendant le temps. qu'ils sont mrilniles, 
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quiis sont à notre service; ils ne  cessent pas'pendant 
ce temps d'être et de pouvoir se dire et qualifier nos 
serviteurs. Mais cela ne peut recevoir d'application au 
contrat de louage; car lorsqu'un liomme me loue son 
service d'une année pour une certaine somme, cette 
somme, que je m'oblige de lui donner, est', dans l'in- 

\ 
tentioii.des parties contractantes, le prix des services 
effectifs que je compte qu'il me rendra, et non pas:le 

t 

prix du titre et de la qualité de mon serviteur : il faut i. 
qu'il m'ait rendu, ou qu'il ait dté pendant tout ce temps 
en état de me rendre ses services. Il n 'yà donc aucune 
parité entre les deux espèces. Mais quand il y auroit 

! 
parité entre les deux espèces, on ne pourroit pas con- 
clure de la loi opposée, qu'on ne doit rien diminuer 
sur le service de l'année d'un serviteur qui a été ma- 

\ 
lacle pendant un  temps un peu considérable de cette 
année, mais seulement iu ' sn  ne  lui doit rien dimi- 
ntier lorsqu'il a été malade pendant quelques jours de 
cette année ; car la loi est dans cette espéce, si quibus- 
dam diebus valetzido aut alia justa causa impedimento 
f~ierit qtiominùs serviat, et hi anno inzputandi sunt. La 
loi ne dit pas, si aliqtiâ parte anni; elle dit, si quibus- 
cklm clieliis. Or, je conviendroiç assez que, même dans 
l'espéce du contrat de louage, une légère indisposition 
qui auroit empêché un serviteur ou un  ouvrier de ren- 
dre service à son maître pendant quelques jours dans 
une année, ne doit faire obtenir au maître aucune 
clinrinution sur l'année des gages qu'il lui doit; le 
maître a dû compter en quelque faqon là-dessus, y 
ayant peu de personnes ,qui n'aient quelqiie légère 
indisposition dans le cours d'une année. 
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169. Si les gages ne sont pas dus à un ouvrier ou 
serviteur pour la partie du temps qu'il a été en~pêché 
par une foisce majeure de servir, à plus forte raison 
lorsque c'est par son propre fait qu'il n'a pas servi, 
comme lorsqu'il alquitté de lui-même le service de son 
niaître avant le temps. 

. 
Il y a plus : le maître peut en ce cas l'assigner pour 

qu'il retourne à son service, et demander que, faute 
par lui de le faire dans les vingt-quatre heures du jour 
du jugement qui interviendra, il soit par le même 
jugement condamné aux dommages et intérêts de son 
maître, si aucuns il souffre, suivant le règlement de 
gens dont les parties conviendront, lesquels domma- 
ges et intérêts le maître pourra retenir sur la partie 
des gages qu'il lui doit pour son service passé; et que 
même dans le cas auquel il retoiirneroit au service de - 
son maitre, il sera fait diminution à ce serviteur d'une 
partie du prix de son année de gages, au prorata du 
temps écoulé depuis qu'il a quitté le service de son 
maitre jusqu'à ce qu'il y soit rentré; ou bien que son 
maître pourra retenir ce qu'il a été obligé de donner à 
lin homme qu'il a mis à sa place jusqu'à ce qu'il fût 
rentré. 

Ces dommages et intérêts du maître, résultants de 
la sortie du serviteur, se règlent eu égard à ce qu'il en 
a coûté de plus au maître pour se faire.servir par d'au- 
tres pendant ce qui restoit à courir du temps du service. 

I 70 .  Quand même ce seroit pour une cause hon- 
nête qu'un serviteur quitteroit avant le temps le service 
de son maître, putà, pour se marier, ou pour aller 
assister ses père et mère, il ne laisseroit pas d'être tenu 
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des dommages et intérêts de son maître; car c'est par 
son fait et volontairenient qu'il ne remplit pas son 
obligation : mais ils doivent en ce cas être estimés 
moins rigoureusement que lorsqu'il quitte sans sujet, 
par paresse, par libertinage, ou par l'espoir de gagner 
davantage ailleurs. 

I 7 1. Quelque favorable que soit le service de l'état, 
je crois que le serviteur qui quitte avant le temps le 
service de son maître pour s'enrôler volontairement 
dans les troupes, est tenu des dommages et intérêts 
de son maître. Il en est autrement du cas où ce servi- . 

teur seroit tombé à la milice : c'est en ce cas par une 
force majeure qu'il n'achéve pas le temps de son ser- 
vice; c'est pourquoi il ne doit point à son maître de 
dommages et intérêts. Le maître doit seulement en ce 
cas, suivant le deuxième de nos principes, être dé- 
chargé des gages pour le temps qui restoit à courir ; 
ce cas est semblable à celui auquel le serviteur est em- 
pêché de rendre service pour cause de maladie. . 

172.  Lorsqu'un serviteur a été mis en prison, ou a 
été obligé de fuir pour éviter un décret de prise de corps 
donné contre lui, il faut distinguer. S'il a été déclaré 
convaincu du crime pour lequel il a été décrété, c'est 
en ce cas par son fait qu'il a été obligé d'abandonner 
le service de son maître, et il doit par conséqueiit être 
tenu des dommages et intérêts de son maître, s'il en a 
souffert : mais s'il a été absous, ou même si l'affaire 
n'a pas été poursuivie, il est dans le cas de ceux qui 
ont quitté par une force majeure, il n'est tenu d'au- 
cuns dommages et intérêts. 

r 73. Lorsque c'est par le fait du maître que le ser- 
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viteur a quitté son service avant le temps, pzilà, par 
rapport. aux sévices du niaître, ou parcequ'il lui refu- 
soit les choses nécessaires à la vie, o u ,  si c'est une ser- 
vante, parcequ'il a attenté à son hohileur; le serviteur 
peut être admis à la preuve de ces faits; et s'il les jus- 
tifie, non seulement il ne doit pas de doinmages et 
intérêts à son maître, mais, suivant le quatrième de 
nos principes, soli maître n'est pas déchargé envers 
lui des gages qui restent à courir pour le restant du 
temps de son service, puisque c'est par le fait du maî- 
tre qui est le conducteur de ces services, qu'il lie les 
lui rend pas. C'est pourcluoi le maître doit en ce cas 
payer au serviteur l'année entière de ses services, et 
il peut même être condamné aux doinmages et inté- 
rêtb d u  domestique. 

Lorsque le sujet pour lequel le serviteur a quitté le 
service de son maître n'est pas bien grave, le juge peut 
ordonner que le serviteur retournera incessamment 
achever son service, à la charge par le niaître de le 
traiter humainement, et sans lui faire auciiiie dimi- 
nution de ses gages pour le temps qu'il a manqué de 
servir; ou s'il n e  le condamne pas à retourner, et qu'il 
condamne le maître à lui payer l'année deses services, 
il doit faire déduction sur cette année de la somme - 
qu'il estimera que le serviteur peut vraiseniblable- 
ment gagner ailleurs pendant ce qui reste à courir du 
temps de son service, en faisant cette estiiiiation au 
plus bas prix. 

174. Lorsque ce n'est pas le sel-viteur qui a quitté 
. le service de son maître, et que c'est au contraire le 

maître qui l'a renvoyé ayant l'expiration d u  temps; si 
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c'est par le fait du serviteur qu'il a été renvoyé, parce- 
qu'il fait de mauvais oiivrages , ou parceqii'il n'obéit 
pas à son maître, ou parceqii'il nianque au respect 
qu'il lui doit, le serviteur ne peut en ce cas prétendre 
ses gages, pour le temps qui restoit à courir. 

RIais si .le maître l'a renvoyé sans que le-serviteur 
l'ait mérité, le paître lui doit ses gages pour le temps 

, 

entier que devoit durer son service, sous la déduction 
ci-clessus expliquée. 

175. Lemaître,  pour éviter cette conclamnation, 
est-il oblig de justifier les sujets de plainte qu'il allé. $ 
gue contre son serviteur, ou le juge doit-il s'en rappor- 
ter à la déclaration du maître? Je  réponds que la dé- 
cision doit être laissée à l'arbitrage du juge, qui doit 
se déterminer par les circonstances, et par la dignité 
d u  maître. 

I 76. Ces louages de services pour un temps déter- 
miné sont d'usage à l'égard des serviteurs de campa- 
gne,  tels que les serviteurs de labour, de vignerons, 
de meuniers, etc., les servantes de cour. Il sont aussi 
d'usage dans les villes à l'égard des ouvriers. A l'égard 
des serviteurs qui louent leurs servicesaux bourgeois 
des villes, ou même à lacampagne aux geniilshommes 
pour le service de la personne du maître, quoiqu'ils 
les louent à raison de tant par an., il6 sont néanilloius 
censés ne les louer que Eour le tenips qu'il p1aL.a ail 
maître de les avoir à son service; c'est pourquoi le 
maitre peut les renvoyer quand bon lu i  semble, et 
sans e n  dire la raison, en leur payant leur service 
jusqu'au j ~ u r  qu'il les renvoie. 

Mais il ne leur est pas permis de quitter le service 
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de leur maître sans son congé, et ils doivent être con- 
damnés à retourner, ou jusqu'au jour du prochain 
terme auquel il est d'usage dans le lieu de louer les 
serviteurs, ou seulement jusqu'à ce que le maître ait 
le  temps de  se pourvoir d'un autre serviteur, lequel 
temps lui est limité par le juge. O n  doit à cet égard 
suivre les différents usages des différents lieux. 

177.  I l  est défendu par les nouveaux règlements 
aux domestiques qui se louent aux officiers pour les, 
servir à l'armde, de quitter leur service avant la fin de 
la campagne, à peine d'être punis comme déserteurs. 

S. V. De la convention par laquelle le conducteur ou fermier 
se cllarge des risques. 

I 78. S'il a été expressément convenu que le fermier 
ne pourroit prétendre aucune diminution de sa ferme 
pour quelque accident que ce fû t ,  cette convention est 
valable. Il n'est pas douteux qu'il ne peut prétendre 
en  ce cas aucune remise pour raison de la perte, même 
totale, qu'il auroit faite des fruits par les grêles et au- 
tres semblables accidents. 

O n  dira peut-être : De quoi la ferme peut-elle être 
en  ce cas le prix, puisqu'il n'y a point de fruits? La 
réponse est qu'elle est le prix de l'espérance incer- 
taine que le fermier a eue de recueillir des fruits. Nous 
av~nSvu  au traité du Contraede Vente, n. 6 ,  qu'une es- 
pérance incertaine étoit quelque chose d'appréciable, 
et qui pouvoit se vendre ; d'où il suit que dans cette 
espèce, quoique le fermier n'ait perqu aucun fruit, 
la  ferme peut être due cornine le prix de l'espérance 
incertaine de ces fruits. 
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Cette convention, quoiqhe valable et permise, 

étant contraire à la  nature du bail à ferme, ne s e  
prdsume pas facilement. De là naît la décision de Id 

question, si par la clause portée dans le bail, que les 
fermes seront payées sans azicune di~ninzition, le fer- 

-.. mier est censé se charger clu risque des accidents qui 
causeroientlaperte totale des fruits? La raison de dou- 
ter est que, si la clause n'est pas entendue en ce sens, 
elle sera superflue et n'aura aucun effet. O r  c'est une de 
nos règles d'interprétation, que les clauses doivent 
s'interpréter dans le sens qui leur donne un  effet, 
plutôt que dans celui selon lequel elles n'en aiiroieiit 
aucun ; traité des Obligations , n. 92. L a  raison de dé& 
cicler est celle que iious venons de dire, que la clause 
par laqiielle le fermier se charge des risques C s  acci- 
dents extraorclinaires qui empêchent sa jouissance, 
étant une clause contraire à la nature du bail à ferme, 
elle doit être expresse, et ne doit pas s'i~lférer de la 
clause par laquelle il est dit que les fermes se paie- 
ront sans aucune climinution. O n  doit plutôt croire ' 

que cette clause n'a été apposée que dzibitationis tol- 
lendæ causâ, et on doit l'entendre selon la nature du 
bail à ferine , eii ce sens, qu'il ne pourra prétendre au- 
cune diminution de ses fermes, pour raison des acci- 

L. dents ordiiiaires de gelée, coulure et autres seniblableî 
ahxquels un fermier doit s'attendre pendant le cours . 

de son bail, pour lesquels les fermiers ne peiivent pas 
demander de diminution , comme iious l'avons vu 
stiprci, n. I 63. 

Bartliole , ad 1. jstzllas, 7 8 ,  § . j n .  ff. de contr. empt. 
et plusieurs docteiirs qui l'ont suivi, enseignent que 
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quoiqu'un fermier se soif expressément chargé du ris- 
que de tous.les accidents qui pourroient survenir sur 
les fruits, sans pouvoir pour raison d'iceux pretenclre 
aucune diminution sur ces fermes, cette conventioii 
ne renferme que les accidents qui arrivent ordinaire- 
ment, et noii ceux qui étant rares, par cette rais011 
n'ont pas vraisemblablement été prévus lors de la con- 
vention, et n'y sont point par conséquent renfermés, 
suivant cette règle de droit: Nonvidetur continei*ipacto 
idde quo cogitatum non est.Vinnius, illust. qtiæst. I r , r ,  
réfute fort au long l'opinion de ces docteurs. 11 observe 
fort bien que le texte sur lequel ils la fondent y est for- 
mellement contraire, puisqu'il y est dit que les blés 
ayant été perdus par une abondance extraordinaire de 

. neiges, c'est le cas de la convention, si immoderatœ fue- 
runt , ef CONTRA CONSUETUDINEM TEMPESTATIS. Bru- 
neman, sur cette loi, distingue trois espèces d'acei- 

, ' dents qui peuvent arriver sur les fruits; I O  ceux qui 
arrivent ordinairement, tels que sont les gelées, cou- 
lures, grêles, qui ne causent pas une perte totale des 
fruits, et dont le risque doit être supporté par les fer- 
miers, sans qu'ils s'y soient expressément sounlis par 
une convention, comme nous l'avons vu stiprà, n. I 63 ; 
2 O  les accidents plils 'rares, qu'il dit être la matière de 
la convention par laquelle le fermier se charge de tous 
les risques ; 3' enfin ceux dont il n'y a pas eu d'exem- 
ples depuis un ou plusieurs siècles, tels qie l'accident 
d'une inondation dans un pays où depuis plusieurs 
si6cles il n'en étoit pas arrivé, ou d'une incursion d'en- 
nemis dans un pays situé au cœur d'un grand état, 
où il étoit contre toute apparence que la guerre fût 



jamais portée. Bruneman convient que la convention 
ne doit pas s'étendre aux accidents de cette dernière 
espèce, et que c'est à cette espèce d'accidents que s'ap; 
plique la règle de droit ci-dessus citée. 

S'il étoit dit que le fermier se charge des risques 
d'un tel accident, putà, de la grêle, et qu'il fût ajouté, 
et de tous autres accide~zts semblables; il y a moins de  
difficulté à clécider dans cette espèce que ces termes, 
et autres accidents sem6la6les, ne comprennent que 
ceux qui viennent de l'intempérie de l'air, et qui ne 
sont pas plus rares, et pai*.conséquent aussi faciles à 
prévoir que l'accident de la grêle. 

Si l'on n'avoit pas ajouté, et autres accideizts SemA 
blables, le fermier ne clevroit être chargé que du risque 
de l'espéce d'accident dont il a déclaré qu'il se char& 
geoit , et non d'aucuns autres. 

Des fins de non-recevoir que les fermiers ou locataires 
peuvent opposer. 

I ;ig. Les ferines et loyers oht cela de commun avec 
toutes les dettes annuelles, que les quittances de trois 
années consécutives établissent une présomption dil 
paiement des précédentes, et par conséquent une fin 
de non-recevoir contre la demande en paienient des 
années précédentes. 

Cette jurisprudence a pour fondement la loi 3, 
Cod. cle Apoc/i. pilbl,, rjui a établi cette présomption à 
l'égard des tributs publics. Sa décision a été étendue 
à toutes les dettes annuelles dues aux particuliers. Ila. 

Traité du Coizti-nt de Louage. 9 
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raison de cette présomption est qu'étant d'usage qu'un 
créancier recoive de son débiteur les anciens arrérages 
avant les nouveaux, il n'est pas probable qu'il se soit 

.fait payer pendant trois années consécutives des nou- 
veaux, sans avoir été payé des anciens. 

180. De là il suit qu'il n'y a lieu à cette fin de non- 
recevoir que lorsque les fermes des années précédentes 
étoieiit dues" à la  même personne qui a donné les 
quittances des trois années consécutives. Mais si j'ai 
vendu un héritage dont il nl'étoit dû plusieurs années 

C de ferme; quoique l'acheteur, plus vigilant que moi 
à se faire payer, se soit fait payer de trois années de 
ferme courues depuis son acquisition; les trois qnit-' 
rances clu'il a données de trois années coiisécutives de 
ferme, n'opéreront aucune fin de non-recevoir contre 
m a  demande en paiement des années précédentes qui 
m e  sont dues. 

I 8 I . Pareillement, pour qu'il y ait lieu à la pré- 
somption des paiements et à la fin de non-recevoir, il 
faut que ce soit la même personne à qui on a donné 
quittance de trois années consécutives de ferme, qui 
fût le d$biteur des fermes précédentes. C'est pourquoi 
le paiement qui m'a été fait de trois années consécu- 
tives de ferme par un nouveau fermier plus diligelit 
a payer que le fermier précédent, n'opère point de fin 
de non-recevoir au profit clu fermier précédent, pour 
les fermes précédentes qu'il me doit. 

I 8a,Quoique les fermes précédentes soient dues au 
même créancier qui a donné quittance des trois années 
suivantes, et par le même débiteur, il n'y aura pas 
lieu à la présomption du paiement des précédentes et 
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la fit1 de non-recevoir toutes les fois que le cr6ancier 
pourra faire apparoir de quelque raison pour laquelle 
il a recu les nouvelles fermes avant les anciennes. 

I Par exemple, lorsque des fabriciers ont donné au 
fermier d'une métairie d'une fabrique, trois quittances 
de trois années de fermes échues pendant le temps de 
leur exercice, il n'y aura pas de fin de non-recevoir 
pour les précédentes, parcequ'ils avoient intérêt de 
faire payer les fermes échues du temps de leur exer- 
cice, plutôt que les fermes courues du temps des pré- 
cédents fabriciers, qu'ils peuvent obliger de s'en char- 
ger en recette envers la fabrique, lorsqu'ils rendront 
leurs comptes. 

Pareillement dans cette espèce, Pierre et Jeaa ayant 
pris de moi en  1765, solidairement un héritage à 
ferme pou? neuf ans, ont fait entre eux une conven- 
tion, en 1767, par laqiielle Jean s'est chargé seul du 
bail pour l'avenir, à condition que Pierre se charge- 
.rait de payer seul la ferme de r 766. Depuis m'étant 
fait payer de Jean des fermes de I 767, I 768 et I 769, 
je ne me suis pas fait payer de celle de I 766, par 
égard pour Jean, qui m'avoit fait espérer que j'en se- 
sois payé par Pierre qui s'en étoit cliargé; mais n'ayant 

4 
pu m'en faire payer par Pierre j'en demande le paie- 
ment à Jean, qui m'oppose une fin de non-recevoir, 
résultante des trois quittances qu'il a de moi pour les 
anndes de I 767, I 768 et I 769. Jean ne sera pas foiidé 
,dans sa fin cle non-recevoir, parcequ'il paroît une 
raison pour laquelle j'ai recu les fermes de ces aiindes 
avant la précédente. 

183. Mais si le créancier ne peut alléguer aucune . 

9. 
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raison probable pour laquelle il ait requ les nouvelles 
avant les anciennes, les quittances des trois années 
consécutives opèreront la présomption du paiement 
des précédentes, sans que le créancier puisse être requ 
à prouver par son registre, quelque régulier qu'il pa- 
roisse, qu'il n'en a pas été payé. C'est l'avis de Caroc- 
cius. 

Tl ne lui reste d'autre voie que celle de défdrer au  
fermier le serment décisoire , s'il est vrai qu'il ait payé , 

les anciennes fermes. 
184. Une quittance de trois années consécutives 

payées par un seul paiement opère-t-elle une suffi- 
sante présomption de paiement des précédentes ? Bon. 
La loi di t ,  Si trium cohmentitim annoriitn APOCHAS 

protulerit: c'est de la multiplicité des paieinents que 
résulte la force de la présomption. C'est lavis de Bru- 
neman, ad d. 1. 3, Cod. de Apocf~. 

185. Trois coiisignations de trois années consécu- 
tives de ferme, après autant de sommations au créan- 
cier de recevoir, opèrent-elles une présomption de 

' 

paiement des fermes précédentes? Non. Il est bien 
vrai y ue la consignatioii équipolle à paiemelit , obsi- 
ynatiopro soluiione est. Ainsi la  consignation a l'effet 
de libérer le débiteur de la somme par lui due et qu'il 
a consignée, J e  même que s'il l'ett payée ; d a i s  elle 
n'a pas l'effet d'opérer la présomption J u  paiement 
des années précédentes; car cette présomption résulte 
d u  fait j e  la volonté du créancier qui a Lien voulu 
donner quittance pour les nouvelles ferines, parcerlu'on 
présume qu'il n'eut pas youlu recevoir pour les ilou- 
\?elles fermes le paiement qui lu i  a été fait, s'il n'ett 
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pas été payé des anciennes. O r  ce fait du créancier ne  
se rencontrant pas dans les consignations qui se font 
sans que le créancier y intervienne, cette présomption 
ne  peut pas résulter des consignations. C'est l'avis de 
Caroccius. 

186. L'ordonnance de 1629 a établi une autre fin .4 

de non-recevoir. Elle porte, art. I 4 2  , que les loyers 
de maisons et les fermes ne pourront être demandés 
.après cinq ans depuis l'expiration des baux. 

.) Quoic~ue cette belle ordonnance soit restée sans exé- 
cution dans le ressort du parlement de Paris, où elle 
n'apas été enregistrée, néanmoins plusieurs prétendent 
que cet article s'observe, sur-tout à l'égard des baux qui 
n'ont été que verbaux. 

Il est étonnant que Bourgeon, ancien a;ocatfréquerr 
tant le châtelet de Paris, et Denisart, ancien procureur 
dudit châtelet, soient contraires en faits sUr l'usage du 
châtelet de Paris par rapport à cette prescription de 
cinq ans. Bourgeon prétend qu'elle n'y est pas observée, 
et donne un démenti à Bretoiinier, qui, dans ses d 6  
cisions alphabétiques , avoit attesté qu'elle l'étoit. Au 
contraire, Denisart préteiid qu'elle est observée, même 
lorsqu'il y a uii bail par écrit. 

Pour m'instruire de ce qui en est, j'ai consulté un 
magistrat des plus éclairés du cliâtelet de Paris, qui a eu 
la bonté d'en conférer avec plusieurs des plus anciens 
avocats q ~ ~ i  fréquentent ledit siège : ils ont tous ré- 
pondu qu'ils n'avoient jamais vu se présenter au châ- 
telet aucune cause dalis laquelle cette prescription ait 1 

été alléguée. D'où il suit que si la question se présen- 
toit, cette prrscription devroit être rejetée, n'étant 
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autorisée ni par une loi revêtue de ses forines ni paf 
auciriie jurisprudence. 

187. Lorsqu'il n'y a pas de bail par écrit, Denisart 
dit que l'usage du châtelet de Paris est que le loca- 
taire, qui a délogé au vu et su du propriétaire, soit 
cru du paiement des loyers sur son affirmation, aus- 
sitôt après qu'il est sorti, sans attendre les cinq ans. Le 
Magistrat que j'ai consulté dit l'avoir vu juger ainsi 
plusieurs fois. Cette jurisprudence'n'est pas suivie dans * nos provinces, et il n'y a pas la même raison. A Paris, 
où l'on se connoit peu, on présume facilement qu'un 
propriétaire n'a pas laissé déloger son locataire sans se 
faire payer; mais dans les provinces un propriétaire 
qui se fie sur la solvabilité de son. locataire qu'il con- 
noit , le laisse Souvent déloger sans se faire payer, et 
l'on ne peut en tirer contre le propriétaire aucune 
présomptioii de paiement, ni  fin de non-recevoir. 

A R T I C L E  ITT. 

Des autres abligations di1 condlicteur qui naissent de la 
nature du contrat. 

188. Nous avons traité dans les articles précédents 
de l'obligation que contracte le conducteur par le con- 
trat de louage, de payer le loyer. Il en contracte trois 
antres ; savoir, i O celle de ne faire servir la chose qui 
lui est louée , qu'aux usages pour lesquels elle lui est 
louée : 20 d'apporter à la conservation de cette chose 
le soin convenable : 30 de la rendre en bon état à la 
fin dii temps du louage. 
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S. 1. De l'obligation du conducteur, de ne fairekervir la 
chose qu'aux usages pour lesquels elle lui est louée. 

I 89. Le conducteur est obligé de ne se servir de la 
chose qui lui a été louée, que pour les usages auxquels 
elle est destinée, et pour lesquels elle lui a été louée. 

Par exemple, si j'ai pris à loyer pour u n  certain 
temps u n  cheval de selle, je ne puis pas le mettre à la 
charrette, ni le faire servir à porter des fardeaux comme 
u n  cheval de somme; et si je l'ai fait, je suis tenu des 
dommages et intérêts du  locateur, pour raison de ce 
que le cheval en seroit devenu moins bon cheval de  
selle. 

Par la même raison, un fermier de terres laboura- 
bles ne doit pas, sans le consentement du locateur, les 

en safran. \ 

Par la même raison, si un aubergiste a pris à loyer 
une auberge, il est obligé de l'entretenir comme au- 
berge pendant tout !e temps du  bail, sinon il est 
obligé envers son locateur des dommages et intérêts 
qu'il souffre de ce que la  maison n'a pas été entre- 
tenue comme auberge. Ces dommages et intérêts con- 
sistent en ce que la maison en est dépréciée. Le loca- 
taire, en n'entretenant pas la maison comme auberge, 
donne occasion à ceux qui avoient coutume d'y loger, 
de se pourvoir d'une autre auberge ; l'auberge, n'étant 
glus fréquentée, est par là dépréciée, et ne peut plus 
se louer à l'avenir pour un prix aussi considérable. 

Vice versâ, si une maison a été louée comme mai- 
spn bourgeoise, et qui étoit exploitée comme telle, il 
ne sera pas permis au locataire d'en faire un cabaret 
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ou u n  brelan, d'y établir uiie forge cle maréchal oii de 
serrurier, etc.; il doit l'occuper comme maison bour- 
geoise; Gnon le locateur peut l'expulser, et le faire 
çondamnér en ses dommages et  intérêts. 

S. II. Seconde espèce d'obligation. 

190. Le conducteur doit jouir et user de la clioso 
p i  lui est loiiée, comme-un bon père de famille use? 
roit de la sienne propre: il doit avoir le même soin 
pour la conserver, ~ u ' u n  bon et soigneux pére de fa-. 
mille auroit pour la sienne propre. 

Par exemple, celui qui  a pris à loyer un cheval, ne 
doit point le surmener, le faire courir, lui faire faire 
de trop fortes journées. Il doit avoir le soin de le bien 
faire panser et nourrir. 

Le  fermier d'use vigne doit la  bien faconnér, la 
bien fumer, la bien entretenir d'échalas, la provigner, 
et généralement la cultiver de la même nianière qu'un 
bon et soigneux vigneron cultiveroit sa propre vigne. 

Le fermier d'uiie niétairie doit ~areillenieiit bien 
1 

faconner lcs terres en saison convenable. Il ne lui est 
pas pcrmis cle les charger, de les dessaisoiiner : il doit 
avoir des bestiaux en quantité suffisante pour l'exploi- 
te;. II lui est expressément défendu de divertir aucuns 
fumiers et aucunes pailles de la métairie, tous les fu- 
miers et toutes les pailles étant destinCs à l'engrais des 
terres. 1 

L a  coutiime d'Orléans, art. 4 2  r ,  en a uiie disposi- 
tion formelle : elle porte expressément que le seign8ur 
de métairie peut empêcher cju'oe lie tiaiiyorte ail- 



leurs les fourrages et pailles q ~ i i  doivent servir à la 
nourriture du bétail de la métairie, et à faire des fu- 
miers pour les convertir à fumer et à amender les 
terres, quand même le métayer ne sjlSUt pas expressé- 
.ment obligé; car cette obligation est de  droit, et est 
renfermée dans celle de jouir en bon père de famille. 

Le fermier des terres non logées contracte à cet 
égard la mênle obligation qu'un fermier de métairie, 
et le locateur peut pareillement l'empêcher de divertir 
les pailles et fourrages provenus desdites terres, le fer- 
mier étant obligé de les employer à l'engrais desdites 
terres. O n  rapporte dans les notes sur cet usage, une 

, *sentence du bailliage d'Orléans qui l'a ainsi jugé. 
Nonobstant l'article de la coutume qui défend le 

divertissement des pailles et fourrages, les fermiers 
des métairies voisines du vignoble sont dans l'usage 
de vendre les chaumes : cet usage est toléré lorsque la 
métairie est d'ailleurs suffisamment garnie de pailles 
et fourrages ; et les notes, sur cet article, rapportent 
une sentence du bailliage de I 640, qui approuve une 
pareille vente de chaume. Mais si pour vendre plus de 
chaume, un  laboureur faisoit couper trop haut ses 
blés, et que par ce moyen la métairie ne fût pas suf- 
fisamment garnie de paille, le maître pourroit pré- 
tendre des dommages et intérêts, sur-tout si cela ar- 
rivoit à la fin d'un bail, en fraude de l'obligation en 
laquelle est le fermier de laisser les pailles, 

Lorsque les blés iie sont coupés qu'à la hauteur 
ordinaire, le laboureur ne fait auclin tort à son maître 
en vendant les chaumes, puisque dans les lieux éloi- 
gnés du vignoble, oh il n'est pas d'usage de les vendre, 
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ils sont laissds au premier occupant; ou que si on s'en 
sert, c'est pour les couvertures, et non pour l'engrais 

' 

des terres. 
1 g 1. L'obligation que contracte le fermier d'une 

niétairie, de conserver la chose qui lui est louée, l'en- 
gage aussi à veiller à ce qu'il ne se fasse, pendant le 
cours de son bail, aucune usurpation des terres de la 
métairie. C'est pourquoi, si quelque voisin a acquis, 
pendant le cours du bail que j'ai fait à mon fermier, 
la possession d'an et jour de quelque partie de terre 
de ma métairie, mon fermier sera tenu de mes dom- 
mages et intérêts; parceque cette usurpation procède 
de sa négligence, ayant dû s'opposer à l'usurpation, 
et ne pas laisser le voisin posséder par an et jour. 

Pour que le propriétaire puisse facilement établir 
que l'usurpation s'est faite pendant le cours du bail 
fait à son fermier, il est à propos qu'il détaille dans le 
bail toutes les pièces de terre dont sa métairie est 
conlposée , la contenance de chacune, et les tenants 
et aboutissants, afin de connoitre à la fin du bail s'il 
ne manque rien. 

192. NOUS avons établi que le conducteur étoit 
obligé à conserver la chose qui lui est louée ; mais 
quel soin doit-il y apporter 3 Est-ce le soin le plus exact, 
exactissimam diligentiam, ou seulement un soin com- 
mun? Est-il tenu de la faute la plus légère, ou seule- 
ment de la faute légère.? Cette question se décide par 
le principe de droit tiré de la loi 5., S. I , ff. commod. 
que nous avons rapportée dans notre traité des Obli- 
gations, n. 142, que dans les contrats qui se font pour 
l'utilité réciproque des contractants, ils ne sont obligés 
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qu'à ilne diligence commune, et ne sont en consé- 
quence tenus que de la faute légère. 

Suivant ce principe, le conducteur n'est tenu par la 
nature du contrat que de la faute légère : mais on peut 
convenir qu'il ne sera tenu que de la faute grossière,, 
et contrà on peut convenir qu'il sera tenu de la faute 
la plus légère : le conducteur peut même se cliarger 
des cas fortuits, ce qui ne se présume pas facilement. 
C'est pourquoi s'il étoit dit par le contrat que la chose 
sefoit aux risques du conducteur pendant tout le 
temps qu'il s'en serviroit et qu'il la retiendroit , le con- 
ducteur ne seroit censé s'être, par ces termes, rendu 
responsable que de la faute la plus légère, et non des 
tas fortuits qu'on appelle autrement force majeure. 
Caroccius, page 3  I 9 ,  dit que c'est le sentiment com- 
inun. 

1 ~ 3 .  Le locataire est tenu par rapport à la conser- 
vation de la chose qui lui a été louée, non seulement 
de sa propre faute, mais de celle de ses domestiques, 
c'est-à-dire, de sa femme, de ses enfants, de ses ser- 
viteurs et servantes, des ouvriers qu'il fait travailler 
chez lui, etc. . 

Le locataire est pareillement responsable de ses 
pensionnaires, de ses liôtes , de ses sous-locataires, 
Domat, liv. I ,  tit. 4 ,  sect. î, n. 5 .  Nous sommes en ce 
point plus rigoureux que les jurisconsultes romains. 
Ceux-ci ne rendoientle locataire responsable des fautes 
de ses esclaves ou de ses hôtes, que dans le cas auquel 
il auroit été en faute lui-même d'avoir eu à son ser- 
vice des esclaves mauvais, de la part desquels il y avoit 
lieu de craindre l'accident qui est arrivé, ou d'avoir 
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recu chez lui des autres de pareil caractère; autre- 
ment il n'en étoit pas tenu en son nom. C'est ce que 
nous trouvons décidé en la loi 27, S. I r ,  ff. ad 1. aqziil. 
Quuin coloni servi villam e,~ussissen~, colonum vel ex 
locato, vellege aquiliâ teizeri, ità ut coionus possit ser- 
uum dedere .... sed hœc ita si culpâ coloizus careat, cœte- 
rum si noxios servos haluit ,  eum teneri czir tales ha- 
buit. Et  dans la loi I 1 ,  ff. locat., il est dit, Milzi placet 
ut ctllpam etiam eorciin quos induxit, de ses hôtes, 
sous-locataires, etc., prœstet szro nomine, etsi nilzilcon- 
veizit , si tamen culpam in indzicendis admittit quiid 
tales habzrerit , vel suos, vel hospites. 

Cette distinction des jurisconsultes romains, si le 
locataire avoit d û  connoitre ou non les mauvaiseh 
moeurs ou l'étourderie de ses esclaves OU de ses hôtes 
qui ont causé le dominage, étoit fort embarrassante 
clans la pratique. Notre jurisprudence, qui rend les 
locataires responsables indistinctement des fautes de 
leurs clomestiqnes et de toutes les personnes qu'ils ont 
dans leur maison, est bien plus simple et bien meil-. 
leure dans la pratique: elle oblige les loca~ i res  à veil- 
ler avec tout le soin possible sur leurs domestiques. 
Elle est quelquefois dure : car il peut arriver quelque- 
fois qu'un maître, quelque vigilant qu'il soit sur la 
conduite de ses domestiques, n'ait pu  ni  prévoir ni 
empêcher la faute de son domestique qui a causé le 
dommage, et il faut avouer qu'il est dur en ce cas de 
l'en rendre responsable. &.Tais cette jurisprudence qui,  
pour obliger les pères de famille à veiller avec tout le 
soin sur leurs doines'ticlues , les rend respoii- 
.sables cle leurs fautes, est nécessaire pour la conscr- 
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oation de la siireté pul~lique; et cette considération 
doit l'emporter sur les inconvénients. 

I 94. Comme les incendies arrivent ordinaireinent 
par la faute des personnes qui deiiieiirent dans les mai- 
sons ; lorsqu'une maison est incendiée, l'incendie est . 
facilement présumé arrivé par la faute du locataire, 
ou par celle de ses domestiques, desquels nous ve- . 
nons de dire qu'il est responsable. C'est pourquoi il 
est en ce cas tenu de rétablir la maison incendiée; à 
moins qu'il ne justifie que l'incendie est arrivé par un 
cas fortuit, ou que le feu a été communiqué par une 
maison voisine où il avoit commencé. 

S'il y a plusieurs locatairjes principaux dans une 
maison, c'est le locataire de la partie par où le feu a. 
commencé, qui est seul tenu de l'incendie. Mais si on 
n e  sait par où il a comfnencé, en seront-ils teiiiis tous? 
aucun n'en sera-t-il tenu? Je  pense qu'aucun n'cil sera 
tenu; car étant entièrement incertain par la faute du- 
quel le feu a pris, il ne peut y avoir lieil contre aucun . . 
d'eux à aucune préson~ptioii de faute, qui puisse ser- 
vir de fondement contre lui à la demande que donne-, 
roit le locateur pour faire rdtablir sa nlaison, et par 
conséquent la demantle ne peut procédercoiltrc aucun. 

Si le feu avoit pris à une auberge, et qu'il parût que 
c'est par le hi* et I'iinprudence d'un voyaCeur qui y 
logeoit, le locataire qui tient l'auberge seroit-il res- 
ponsable de l'accident? O n  dira, en faveur de l'au- 
bergiste, qu'il y a une grande différence 'entre des 
voyageurs qui logent dans une auberge en passant, ct 
des domestiques ou pensionnaires. ?Jn locataire est en 
quelque faute lorsqu'il a des doniestiqries ou peiisioii- 
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naires étourdis et imprudents, parcequ'il ne doit se 
servir et n'avoir chez lui que des personnes de la con- 
duite desquelles il se soit infornié; c'est pour cela qu'il 
est responsable de leurs fautes. Mais un aubergiste est, 
par son état, obligé de recevoir dans son auberge les 
voyageurs qui s'y présentent, sans qu'il les connoisse; 
c'est poiircluoi il n'est pas responsable de leurs fautes; 
car non prœstat factum viatowm; 1. unic., S. fin., 
ff. furt. adv. naut. 

Cependant je pense que, même en ce cas, l'au- 
bergiste ne devroit pas être excusé de l'incendie; car 
comme il ne connoît pas les gens qui logent chez lui, 
il doit, pour prévenir les accidents, tenir pendant la 
nuit sa cuisine fermée, et il doit veiller par lui-même 
ou par quelqu'un de ses gens, jusqu'à ce que tous les 
voyageurs qui sont logés daneson auberge soient au 
.lit, et qu'il ne paroisse plus de lumière dans les cham- 
. bres. C'est pourquoi, s'il est arrivé un incendie, quoi- 
qu'il paroisse que le feu a pris de nuit,  par une cham- 
bre où un voyageur étoit logé, et par conséquent par 
la faute de ce voya.geur, l'aubergiste ne laissera pas 
d'être teuu du dommage causépar cet incendie, parce- 
. que s'il eût veillé comme il le devoit, il auroit prévenu 
et empêché l'incendie dans son commencement, et 
que c'est sa faute de n'avoir pas veillk 

Mais si uii voyageur avoit causé quelque dommage 
- à la maison de l'auberge, que le locataire qui tient 
, l'auberge n'ait pu ,  en quelque facon que ce soit, pré- 
venir ni empêcher, il n'en doit pas être responsable; 
car son état l'obligeoit de recevoir le voyageur daiis 

-l'auberg,e sans le connoitre. Il faut néanmoiiis, pour 
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qu'il soit dkchargé de ce dommage envers le proprié- 
taire, qu'il n'ait négligé aucune des voies qui pour- 
roient en procurer la réparation. Par exemple, si ce 
voyageur avoit une valise ou d'autres effets, il doit les 
arrêter pour la réparation du dommage. 

195. Pour que le conducteur soit tenu de la perte 
ou de la détérioration de la chose louée, il n'est pas 
précisément nécessaire que ce soit sa faute qui ait pro- 
prement causé le dommage, il suffit qu'elle y ait donné 
occasion. Suivant ce principe, Gaïus décide que si u n  
fermier est un querelleur qui ait outragé ses voisins, 
et que ses voisins, pour s'en venger, aient coupé de  
nuit au pied les vignes qu'il tenoit à ferme, il est tenu 
de ce dommage, auquel ses querelles ont donné occa- 
sion : Culpœ ipsius et illud annnl.neratzlr, si propter 
inimicitias, ejus vicin~is arbores exciderit; 1. 25, S. 4 ,  
ff. locat. J'aurois de la peine f croire que cette déci- 
sion dût être suivie dans la pratique. La suivante souf- 
fre moins de difficulté. S'il lui est défendu par le bail 
d'avoir aucune matière combustible dans aucun en- 
droit, et qu'il en ait eu ,  il sera tenu de l'incenclie, 
quoique arrivé par cas fortuit ; car c'cst sa coiitraven- 
tion aux clauses du bail, et par conséc~ueiit sa faute, 
qui y a donné occasion : Si in locatione convenit, ignem 
rie haheto, et hainlil, tenebitzir, etiamsi fortztitus casus 
admisit incendizlm; 1. I r ,  S. I ,  ff. locat. 

Par la même raison, si j'ai étd attaqué en cllemin 
par des voleurs qui ont tué le cheva1,que j'avois pris à 
loyer pour faire mon voyage; quoique cette violcnce 

R eure qui a causé la perte di1 cheval, soit une force m j 
dont le locataire n'est pas responsallc, et que j'aie 1 ; ~  
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preuve de cette violence par la capture des voleurs, qui 
ont été pris peu apres; néanmoins, si j'ai donné, par 
ina faute, occasion à cet accident, en faisant route à 
des heures indues, ou en quittalit le grand chemin 
pour en prendre un plus court, mais beaucoup inoins 
sûr, je serai responsable de la perte du cheval. 

Ce ne seroit pas une faute, si en prenant un autre 
chenlin que le grand chemin, je n'avois fait que ce que 
les autres voyageurs avoient coutume de faire, parce- 
que le grand chemin étoit dans ce temps impraticable. 

I 96. II nous reste à observer qu'il y a un cas auquel 
le conducteur n'est pas chargé du  soin de conserver la 
chose qui lui est louée; c'est le cas auquel il y a une 
personne préposée par le locateur pour avoir ce soin 
pendant que le conducteur s'en sert. C'est ce qui arrive 
lorsclu'uii loueur de chaises loue à quelqu'un une cliaise 
et des chevaux pour faire un voyage, et lui donne un 
cocher pour conduire la voiture : ce cocher, préposé 
par le locateur, est chargé du soin de la cliaise et des 
chevaux; le locataire n'est chargé de rien. 

S. 111. Troisième espèce d'obligation. 

197. La dernière obligation du conducteur est de 
rendre la chose en bon état après l'expiration du hail. 

Faute de pouvoir la rendre, parcequ'il l'a perdue 
par sa faute, il est condamné à en payer l'estimation : 
mais quoique condamné, tant qu'il n'a pas encore payé 
l'estiiiintion , s'il vient à recouvrer la chose, il peut, eii 
offrant de la rendre, se faire décharger de la condam- 
nation. 
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tg$. Après que le locateur en a reyu I'estinaatioii, 

le locataire n'est .plils recevable à offrir de rendre la 
chose, ni à répéter la soniine qu'il a payée. Il se con- 
tracte, par cette estimation que le locateur recoit , une 
espèce de vente que le locateur fait aii locataire de 
cette cliose dont il recoit l'estimation. 

Le locateur doit le subroger à ses actions pour reven- 
diquer cette cliose ; et si après que le locataire l'a re- 
couvrée, elle étoit réclamée par un tiers qui s'en pré. 
tendroit le propriétaire, le locataire pourroit appeler 
en garantie le locateur à qui il en a payé l'estiination, 
pour la restitution de la somme qu'il lui a payée. 

I 99. Le locataire est déchargé de l'obligation de ren- 
dre la chose, si la chose a péri sans sa faute; mais il 
doit enseigner et justifier comineiit elle a péri, autre- 
ment elle est présumée avoir péri par sa faute, et il est 
tenu de l'estimation. Par exemple, celui qui a pris à 
loyer un cheval pour faire un voyage, rie peut se dé- 
charger de l'obligation de le rendre, en disant qu'il est 
mort dans le voyage par un cas fortuit : il faut qu'il 
justifie ce cas fortuit par le rapport de certificats de  
maréchaux, on autres gens du lieu auxquels il aura 
fait voir le cheval lorsqu'il y est tombé malade. 

E t  si le locateur n'étoit pas trop éloigné pour pou- 
voir être appelé à la visite, il y clevroit 8tre appelé. 

zoo. Pareillement si la chose a été détériorde sans 
la faute du conducteiir, il lui suffit de la rendre telle 
qu'elle est; et il n'est pas en ce cas obligé de la rendre 

' en Lon état; mais il est obligé de justifier coninlent 
cette détérioration est arriv&e, niitrement elle sera pr&- 
~ u m é e  arrivée par sa faute. 

Traite' dit Contrat de Louage. I O 
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Lorscjue la détérioration est de nature à podvoir être 
apcrcue d'abord, le locateur à qui la chose a été ren- 
due sans qu'il ait fait aucunes protestations en la reced 
vant, n'est plus recevable à s'en ptiiidre. Il en seroit 
autrement si la détérioration étoit de nature à ne pas 
pouvoir être aperque d'aberd j mais même en Ce cas, 
il n e  doit être requ que dans un temps très court, qui 
Soit être laissé à l'arbitrage d t ~  juge, dans lequel il a 
pu s'apercevoir de la détérioratioii. 

bes  obligations du conducteur, qui naisson? dt: la bonne foi, de 
la coutume, ou des clames particutik~s. 

A R T I C L E  PREMIER.  

De celles qui naissent de la bonne foi. 

20 I . La bonne foi oblige le conducteur, I O  à n'user 
dans le contrat d'aucune tromperie ; et non seulement 
à ne point mentir, mais encore à ne rien dissimuler 
des bonnes qualités de la chose qui fait l'objet du con- 
trat, dans la vue de l'avoir à meilleur marché du $10- 
cateur, qui ne l a  donneroit pas à si bon marclié, s'il en 
aveit eu connaissance. 

202. 2O Elle l'oblige à ne la point louer an-clessous 
du  juste prix. 

Cette injustice est assez commune; il y a de bonnes 
métairies qui sont affermées depuis longtemps au-cles- 
sous cle la inoitié de leur juste prix, et de celui auquel 
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sont afferiiiés les autres biens du lieu. YJcs fermiers yro- 
fitent de i'ignorance des propriétaires, qui souvent n'ont 
pas la moiudre connoissance de leurs l~ icas ,  pour se 
faire renouveler les baux de ces métairies toujours au  
même prix, et ils y font dcs profits si colisidérables, 
qu'ils sont en état de les acheter. Ces fermiers, quoique 
hoililêtes gens d'ailleurs, ne se font aucun scrupule de 
cette espéce d'ii~justice. 11 est du devoir de leurs curés 
de les instruire sur cette matière. 

Il y a néaiiii-ioins uii cas auquel le conducteur peut, 
sans blesser la justice, prendre à loyer une cliose pour 
lin prix qu'il sait être au-dessous dujuste prix ; c'est lors- 
qii'il est dans cette disposition de volonté, qu'il ne la 
prenclroit pas si on vouloit la louer pour son juste prix, 
et qu'il n'y a que le bon marché qui le porte A la prendre. 
En  ce cas, en avertissant le locateur que le prix qu'il 
lui en offre est au-dessous dii juste pris, il peut licite- 
ment la prendre pour ce inoindre prix, si le locateur, 
qui appréliende de ne pas trouver i la louer, veut bien 
la lui donner à ce prix. 

Par la même raison, je puis, sans blesser la justice, 
employer à quelque travail un pauvre ouvrier qui iie 
trouve pas d'ouvrage, pour un prix au-dessous du juste 
prix, pourvu que l'ouvrage auquel je i'einploie ne soit 
pas nécessaire, et que je ne l'eusse pas fait faire, s'il 
eii eût fallu payer le juste prix. 

Ces deux obligations regarclent plus le for iiitéiieur 
que le for extdrieur. 

203. 3" La Loiine foi oLlige le concl~icteur à donner 
avis au locateur, pendant le cours du bail, de tout ce 
dont il a intdrêt d'stre inforilid toucliant la cliose IouCi:. 

10.  
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C'est par ce principe que  notre coutume d'Orléans, 
art. 72,  rend le  fermier, à qui  une saisie féodale a dté 
signifiée, responsable des dommages et intérêts du  
propriétaire de qui  il la tient à ferme, lorsqu'il néglige 
de lui en donner avis. 
, 4' Ila bonne foi oblige l e  locataire d'une maison à 

la faire voir aux personnes qui  viennent la visiter pour 
l'acheter, lorsqu'elle est mise en vente ; et pareillement 
aux personnes qu i ,  clans l a  deruière année du bail, 
lorsque le locateur a mis uii écriteau pour la louer, 
viennent la  visiter pour la preiiclre à loyer. Uii loca- 
taire commet une  très grrincle ir~justice quand,  pour 
ohligcr le locateur à 1q laisser dans la maison pour le 
pris qyfk-en veut donner, il écarte les personnes qui  
la  vicncl'roient voir, soit en siiplîrimant l'écriteau, soit 
en refusant de  faire voir la ruaison, o u  en recevant 
mal les personnes qui la  vienuent voir. 

A R T I C L E  I I .  

Des obligations du conducteur qui naissent de la coritume, 
ou  de cluelcpe clause particulière du bail. 

204 .  Les coutumes al~ligeiit le lbcataire d'une mai- 
';on à la garnir de n~eubles  siiffisniits pour iépciicl~e 
cl'uii certriiii nombre de ternies de  loyer à échoir. Notre 
coutume XUrldairs , art. 41 7, obIige le locataire à la  
garnir polir dellx teriiles à éclioir. Ile Iocüteur doit 
yoiir cela assigiier le Iocataire, pour qu'il soit coii- 
cl;itniid à quitter la iilaisoii, faute par lui cle la garnir 
cie meubles suffisants. Si le locataire soutient qu'elle 
cot p i i i i e ,  il y a lieu à la visite. llorsrlue l'ol~jet n'est 
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pas de conséquence, l'usage du châtelet d'Orléans est 
que  le juge envoie visiter la maison par un  huissier 
priseur; et s'il paroît par le procès-verbal de cet liuis- 
sier qu'elle n'est pas suffisamment gariiie, il permet 
au locateur d'expulser le locataire, et de disposer de 
sa maison envers tel autre que bon lui seml~lera. 

L'article de la coutume ne concerne que les mai- 
sons. A l'égard des métairies, les fruits de la terre ré- 
pondent des fermes. Le fermier peut néanmoilis être 
contraint à garnir la  métairie cles me bles aratoires P 
et des bestiaux nécessaires pour la faire valoir; e t  cette 
obligation naît de l a  nature même du bail; car étant 
obllg6 de 'jouir de la métairie en I>on père de famille 
(article préce'de~zt) et de la cultiver, il s'ensuit qu'il 
doit avoir tout ce qui est nécessaire pour la culture. 

205. Enfiii le conducteur est obligé à s'acquitter de 
tout ce qu'il a promis par les clauses particulières di1 
contrat. 

Par exeiiiple, c'est une clause ordinaire dans les 
baux des métairies, que le fermier fera les voitures des 
matériaux nécessaires pour les réparations dcs bâti- 
ments de la métairie. 

Tle fermier qui a contracté cette oljligation n'est 
pas toujours obligé cle faire ces voitures au jour indi- 
qué par le propriétaire. Lorsque les travaux de la cani- 
p a p e  sont pressants, comme dans le fort de la ré- 
colte, dans le temps des semences, le pi-opriétaire ne 
doit pas exiger ces voitures; inais il doit attendre lia 

temps plus commode à son fermier pour les faire, sur- 
aout lorsrliie les réparations ne sont pas pressantes. 

Si ellcs sont prcssrintes, il faut entrer dans l'examen 
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si le propriétaire est en faute d'avoir attendu à ce temps 
pour faire faire ces voitures, comme s'il y a long-temps 
que les réparations sont survenues, et qu'il en a été 
averti par soli fermier. En ce cas, si le fermier est 
obligé de faire ces réparations dans le fort de ses tra- 
vaux, il est bien fondé à demander au propridtnire 
quelque dédommagement de ce qu'il lui en coûte de 
plils pour ses voitures, que s'il les eût faites dans un 
teinps plus commode. 

206. Le fermier qui a subi cette obligation ne peut 
' 

être obligé à aller clierclier les matériaux dans des en- 
droits éloignés, lorsqu'on en trouve de l ~ o n s  dans des 
endroits plus voisins de la métairie. Néanmoins si la 
diffkrence de la distance des différents endroits est peu 
considérable, il est obligé d'aller querir les matériaux 
à l'endroit qui lui est indiqiié, quoiqu'un peu plus 
éloigné qn'iin autre. 

207. Enfin le fermier n'est obligé qu'aux voitures 
nécessaires pour les réparations à faire pour la métai- 
rie, eu éparcl à l'état où elle étoit 1ors.dii bail. 

Si lc propriétaire en cllange l'état; comme par exem- 
ple, si une métairie étoit couverte en chaume, et que 
le propriétaire veuille la faire recouvrir en tuiles qu'il 
faille aller qiierir loin, le fermier ne sera pas obligé 
à ce surcroît de voitures, auc[iiel ce changeinent donne 
lieu. Car le propriétaire ne peiit pas par son fait, et 
en changeant l'état de sa métairie, rendre plus dure 
l'obligation de son fermier, et l'assujettir à uii plus 
grand noiiîbre de voitures que celui auquel il s'étoit 
attendu. 

208. Si pmclant le cours di1 bail la me'tairie ou sa 
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plus grande partie avoit été incendiée, le fermier ne 
seroit pas obligé, eV vertu de la clause dv bail, à faire 
toutes les voitures nécessaires pour la reconstruction 
do cette métairie. Car il n'a entendu s'obliger qu'aux 
voitures nécessafres pour des réparations d'entretien 
qui ont coutume de sprvenir dans le cours d'un bail, 
non à celles nécessaires pour uue reconstruction en- 
tière, à laquelle a donné lieu un  ipcendie qu'on n'a 
pas prévu. 

aog. C'est encore une convention assez fréqiiente 
dans les baux, que le fermier acquittera les cens et 
rentes seigneuriales. 

Cette convention ne renferme que les redevances 
modiques. Si la ferme se trouvoit chargée d'une rente 
considérable, quoique seigneuriale, le fermier n'en 
oeroit pas tenu en vertu de cette convention, s'il n'en 
nvoit pas eu coniioissance. 

210 .  Lorsque le loeateur a chargé le fermier de 
l'acquittement des cens et rentes seianeuriales, sans '! 
lui indiquer à qui ces rederaiices étoient dues, et en 
quoi elles consistaient ; si le fermier n'a pu en avoir 
connaissance , il ne sera pas tenu des frais faits par les 
seigneurs pour en être payés, ni des amendes et dé- 
fauts; ce sera le propriétaire qui en sera tenii. 

BRTICLF; III .  

Si Ir! locataire ou fermier d'un hdritage est tenu des chayes 
réelles et réparatipqs de l'hdritase, lorsqu'on s'er, est pns 
esyliqué. 

$. 1. Des clrarees réelles. 

a I 1 .  Ide propriétaire qui loue son héritage, en con- 
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serve non seulement la propriété, mais encore la pos- 
s:.ssioii et la jouissance ; car il en jouit par son fermier 
de qui il recoit les fernies, qui lui .tiennent lieu de 
jouissance et possessioii. D'où il suit que c'est le pro- 
priétaire qui doit supporter toutes lei! charges de l'lié- 
ritage, et non point le fermier, qui ne possède poiiit 
proprenient l'héritage, n'en étant en possession qu'au 
.nom de celui duquel il tient l'héritage à fernie. 

Toutes les rentes foncières, soit seigneuriales, soit 
iion seigneuriales, doivent donc être acquittées par le 
propriétaire, et non par le fermier, à moins qu'il n'el1 
ait été expressiilient chargé par son bail. 

2 12. Je  pense qu'on pourroit en excepter le chaiii- 
part,  et qu'il devroit être acquitté par le fetinier; car 
le champart coiisistant en une portion des fruits qiii 
tloit être laissde au seigneur de cliampart, le proprié- 
taire, en afferiiiant à son fermier la terre sujette au 
champart, est censé ne lui avoir afferiiié qiie l'autre 
partie des fruits qui lui reste. 

Au reste., poiir que le feriiiier soit teiiu du cham- 
part, sans auciin recours contre le l~ropriétaire qui lui 
a'fait le bail, il fant qu'il n'aitpu icnorer cette charge, 
ct par conséqi~ent que lc seigneur de champart fut en 
possession actuelle et clepiiis long-temps de ce clia111- 
part, en telle sorte qu'il n'aitpu être ignoré clans le pays. 

2 1 3 .  Il y a beaiicoup moins de difiiculté à décider 
que la dîme doit être acquittée par le fermier, et non 
par le propriétaire ; car la dînle ii:est pas une charge 
di1 f o ~ ~ d s ,  ce n'est pas un droit foncier, c'est une loun- 
ble cout.urne, qui ,  par la force de la coutume, a passé 
en 051i~ation. Cé il'est cloric pas iine charge du foncts 



PARTIE rn, CHAPITRE II. 153 

dont le possesseur du fonds doive être temu; mais c'est 
le fermier qui percoit les fruits qui la doit acquitter, 
parcequ'elle n'est due que sur les fruits, et eii vertu de 
l'usage clans lequel sont ceux qui percoivent les fruits, 
de la payer. 

2 I 4. Les impositions qui se font sur les Iiéritages 
sont cliargcs du fonds, telles que sont les impositions 
du dixième, du vingtiènie, les impositions pour ban, 
arrière-ljriii , fortifications, pavé, etc. C'est par cons6 
quent le propriétaire ou possesseur qui en est tenu, 
et non le fernlier ou locataire. 

Il est vrai que selon les édits ou lettres-patentes por- 
tant établissement de ces impositions, les fermiers ou 
locataires sont coutraints à payer ces impositions ; mais 
ils en doivent être acquittés par le locateur, à qui ils 
retiennent siir les loyers ou fernies ce qu'ils ont payé 
pour lesdites inipositions. 

2 1 5 .  XIes iiiipositions qui se font pour réparations 
i faire aux églises paroissiales sont d'une nature inixte ; 
elles sont cllarges du fonds pour une portion, et charges 
personiie1lc.s du fermier ou locataire qui est paroissien, 
pour l';lut1 e portion. Comme les églises paroissiales con- 
cernent priiicipalement et immédiatement l'utilité des 
liabitaiits, il est juste que les locataires et feriiiiers c1iii 
sont Iiabitaiits et paroissiens contribuent à l'entretien 
desclites églises avec les propriétaires des fonds: la 

à larjuelle ils doivent contribuer e.st ordinaire- 
nient réglée au tiers du taux auquel la iiiaison ou 
métairie dont ils sont locataires ou fermiers a été im- 
posée par ces sortes de tailles. 

126. Le locataire ou fermier étant tenu de co1iti.i- 
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buer pour un tiers à ces impositions en rjualité d'ha- 
bitant et de paroissien, il s'ensuit, r o  que si le locataire 
a sous-baillé toute la maison, c'est le sous-locataire, 
comme habitant et paroissien, qui est tenu du tiers 
de cette iniposition, et non pas le locataire; et s'il l'a 
souç-baillé pour partie, le sous-locataire est tenu d'une 
partie du tiers de la taxe, à proportion de la partie 
qu'il occupe. 

2 I 7. 2 O  Il s'ensuit que le locataire d'un magasin ou 
(l'autres bâtiments destinés à renfermer ou à débiter 
des marcliandises, ne cloit point son tiers du taux de 
lii taille d'église, imposée sur ces sortes de bâtiments, 
qui ne sont point destinés pour l'habitation cle ce lo- 

. cataire qui a son doinicile ailleurs; car n'étant ni ha- 
bitant ni paroissien, il n'a aucune qualité qui le rende 
contribuable. C'est en conséquence de ces principes 
qu'il a été jugé par sentence du bailliage d'Orléans, il 
y a quelques années, que les bouchers locataires de 
fa  grande boucherie ne devoient porter aucune part 
du taux imposé sur la grande boucherie pour les répa- 
rations à faire à l'église de Saint-Hilaire, et qu'elle de- 
voit être portée en entier par les propriétaires. 

Observez que, dans la répartition de la taxe, ces 
bStiments cliii ne servent pas pour l'habitation d'un 

, paroissien, doivent être imposés a un tiers de moins 
que les maisons; autrement le propriétaire de ce ma- 
gasin, ou autre bâtiment semblable, qui, n'ayant point 
de locataire paroissien, doit porter son taux erj entier, 
oe trouveroit orter plus que sa part des deux tiers de 
I'iiiiposition ! lie par les propriétaires. . 

A l'éprd (les maisons occupées par les propriétaires, 
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elles doivent être taxées comme les niaisoiis louées, 
parceque le propriétaire étant eii même temps parois- 
sien, doit contribuer à l'imposition dans les deux qua- 
lités. 

a IS. De même que le fermier d'un héritage, quoi- 
qu'il percoive tous les fr,uits de l'héritage, n'est pas 
tenu des charges réelles, s'il n'en a été expressément 
cliargé par le bail; de même le fermier d'une jus- 
tice, quoiclu'il percoive à son profit les fruits de la jus- 
tice, tels que sont les amendes, n'est pas néaiimoiiis 
tenu de fouriiir aux dépens des poursuites qui sont 
faites à la requête d u  procureur-fiscal contre les crinii- 
iiels, s'il n'en a été expressément chargé, non plus 
que des autres frais qni sont des charges du droit dé 
justice, tels que sont les gages des officiers, les répa- 
~atioiis de l'auditoire, etc. 

Ej. II. Des réparations. 
J 

a I 9. L e  propriétaire ou possesseur est tenu de toutes 
les répaiations à faire à l'héritage qu'il a donné à loyer. 

Il y a  néaniiloins certaines menues réparations qu'on 
appelle fctcatives, dont l'usage a chargé les locataires 
des maiçoiis. ) 

Le fondement de cet usage est qu'elles provien- 
nent ordinairement de la faute des locataires ou de 
leurs gens, ou des personnes qu'ils introduisent chez 
eux, et dont ils sont responsal>les. 

Pour juger quelles réparations sont locatives, oii 
doit donc tenir cette régle, que ce sont les menues ré- 
parations qui ont coutume de provenir de la faute des 
locataires ou <le leurs gens, et qu i  ne  proviennent pas 
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de la vétusté ou mauvaise qualité des parties dégradees. 
220. Desgodets , en son livfe des lois des hâtinients, 

part. 2 ,  sur l'art. I 72 , (le la couturne de Paris, n.' I O ,  

rapporte parmi ces réparations, celles qdi sont à faire 
aux âtres et contre-cœurs de cliemiiiées , parceque la 
présomption est que c'est, ou par la violence d'un trop 
grand feu, ou par le choc des bûclics jetées sans pré- 
caution, qu'ils ont été dégradés, et par conséquent 
par la faute des locataires ou de leurs gens. O n  pré- 
sume la même chose à l'égard des plaques de fonte 
qui servent de contre-ceurs, lorsclu'elles se trouvent 
cassées, et le locataire en doit fournir d'autres. 

Par la même raisoii le locataire doit faire recrépir 
le bas des murailles des chambres, quand il se trouve 
dégradé; la présomption étant que cette d6gradation 
vient de ce qu'on a appuyé sans précaution des meu- 
hlcs contre lesdites murailles. 

A l'égard des pavk et carreaux, lorsque tout un  
pavé est mauvais par vétusté, il est évident que la ré- 
paration de ce pavé n'est pas à la charge du locataire; 
inais lorsque, le pavé étaiit bon, il se trouve quelques 
pavés ou carreaux cle manque, ou cassés, ou ébranlés, 

+ 

la présomption est.que c'est par la faute du locataire 
ou de ses gens, et il est tenu d'en remettre d'autres. 

Goupi , en ses notes sur Desgodets, excepte de cette 
régie les pavés des grandes cours des écuries qui se 
EI'OUVent cassés; ces cours étant destinées à supporter 
cles chariots, des charrettes et autres clioses de grand 
yoicls , et les dcuries étaiit destinées à recevoir des che- 
vaux qui battent clu pied. 1.orsqu'il s'y trouve des pavés 
c;issds, on  n'en doit pas attribuer la h u t e  ail locataire, 
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mais au paveur , qui a employé des pavés trop minces, 
011 qui a trop épargné le ciment. Goupi décharge aussi 
le locataire cle la réparation des pavés qui ne sont pas 
cassés, mais sciileiilent ébranlés clans les petites cours 
et clans les cuisines, parceque c'est un effet des intem- 
péries cle l'air dans les cours, ou du lavage qu'il est né- 
cessaire de faire clans les cuisines. 

Le locataire est tenu de remettre des losanges ou 
carreaux de vitres, et des vergcs cle fer pour les sou- 
tenir, à la place desdites vitres ou verges qui se trouvent . 
de manque ou qui sont cassées, la présomption étant 
que c'est par la faute du locataire ou de ses gens, a 
i~ioins que les vitres n'eussent été cassées par la grêle; 
et à l'égard des verges, à moins qu'on ne reconnût 
qu'elles ont c'té cassées vitio maieriœ, pziià, par quel- 
que paille. Riais la réparation pour remettre Irs pan- 
neaux en plomb, n'est pas à la charge du locataire ; 
cette réparation n'étant pas censée causée par la faute 
du locataire, mais par vétusté cles ploinbs. Desgodets 
et Goupi compreiiiient aussi Jans les réparations loca- 
tives les lavages des vitres. 

Enfiii entre les diffdreiites clioses cIont une inaison 
est composée, telles que sont Ics portes, croisées, vo- 
lets, plaiiclies de cloison ou de feriileture de boutiques, 
rateliers, gonds, peiitiires , serrures, targettes, bar- 
reaux, lorsqu'il s'en trouve quclques lines de manque, 
ou détacliées par violence, 011 cassées, ou eiiclomma- 
gées autrement que par vétusté ou par leur mauvaise 
qualité, le locataire est obligé de réparer celles qiii 
peuvent se réparer, d'en substituer d'autres à la place 
de celles qui ne peuvent se réparer, ou qiii se trouvent 
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de mailque, la pr6omption étant que toutes ces cho- 
ses se sont tourées en hon état lorsc~ue le locataire est 
entré en jouissance sans s'en plaindre, et que c'est par 
sa faute qu'elles se trouvent de manque ou qu'elles sont 
endommagées. C'est poiirquoi c'est un conseil trés 
judicieux que Goupi clonlie aux locataires de bien 
examiner, a\'aiit que d'entrer en jouissance d'une mai- 
son, les clioses qui y manquent, ou qui sont endom- 
magées et de s'eii faire donner une reconiioissance par 
le bailleur. 

221. Lorsqu'il y a un jardin dans les maisons qui 
soiit louées, l'entretien du jardin est une charge du 10- . 
cataire, cjui doit le mettre en aussi bon état qu'il étoit 
lorsqu'il est entré en jouissance ; et lorsqu'on ignore en - 
quel état il étoit alors, il est l > ~ é s u n ~ d  avoir été en bon' 
état. 
9 l'dgard des vases et pots de Beurs qui servent à . 

l'ornement du jardin, et des bancs que le propriétaire 
y a laissés en donnant la nlaison à loyer, Goupi fait 
une distinctioii I il dit qu'à l'égard des vases de faïence, 
de fonte ou de fer, des caisses de bois et des bancs de 
bois, lorsqzi'ils sont cassés ou dégradés autrement que 
par vétusté, la présomption est que c'est par la faute 
du locataire ou de ses gens, et qu'en coilsdquence il 
est teiiu de les réparer ou d'ensubstituer d'autres ; mais 
qu'à l'égard des vases de marbre, de pierre ou de terre 

, cuite, aussi bien que des bancs de pierre, la dégracla- 
tion de ces choses pcrutant venir de l'intempérie de 
l'air, le locataire n'en est point tenu, à moins que le 
propriétaire ne prouve qu'ils ont dté rompus par vio- 
lence. *. 
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,222 .  Il n'est pas douteux que le ramonage cies clle- 
ininées est une charge cles locataires, et que si le feu 
prenoit à une cheminée faute d'avoir été ramonée, et 
qu'en crevant par sa violence le tuyau, il causât u n  
incendie, le locataire seroit tenu de tout le dommage 
que l'incendie auroit causé, à nioins qu'il ne se fût 
trouvé dans le tuyau quelque bois; auquel cas ce se- 
roit par le défaut de la coiistructioii de la clienzinée 
que l'incendie seroit arrivé, e t  le locataire n'en se- 
roit pas tenu : c'est ce qu'observe Goupi. Au contraire, 
il n'est pas moins certain que le curenient des privés 
est une charge du bailleur, et non des loccitaircs. A 
l'égard des curements des pilits, Desgodets en charge 
les locataires, parceque ce sont les pierres et autres 
clioses que les locitaires ou leurs gciis y laissent tom- 
ber par leur faute, qui ,clonnent lieii à ce cwenient; 
inais lorsque, dans des années de sécheresse, les eaux 
étant baissées, il faut percer 'le tuf pour faire venir 
l'eau, ce doit être aux.frais du bailleur. 

2 2 3 .  Lorsque deux locataires lîrincipaux ont cliacuii 
parleur bail la coinniuizaiité d'un escalier qui conduit 
à l'appartenient de chiicuii d'eux, Gaupi décide qu'au- 
cun d'eux ne doit être tenu des réparations 1ocati.ves de 
cet escalier, dont scroit tenu celui qui seroit seul loca- 
xaire , telles que celles des vitres et  des carreaux cassc's. 
Goupi fo ide  son avis sur ce inoyen : Laiaison, dit-il, 
qui fait cliarger les locataires des réparatioris loca- 
tives, étant la présoiiiption qu'elles provicnnciit de leur 
faute, ils ne doivent pas eii être chargés dans cette 
espèce, parcequ'y ayant deux locataires principaux cIe 
l'escalier, et n'y ayant pas de faison de présumer qtie 
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ces réparations proviennent de la faiite de l'un plut6t 
que dc l'autre, on ne peut pas présumer qu'elles pro- 
viennent de la faute d'aticuii d'eux. J e  ne suis pas cte 

l'avis de Gouyi : l a  réponse au raisonnement sur leqiiel 
il se fonde est que la présomption que les réparations 
locatives viennent de la faute du locataire, n'est pas la 
caiise procliaine qui oblige le locataire à Ics faire. Cette 
p r é s o ~ ~ t i o i i  a pu donner lieu à l'usage qui l'y a assu- 
jetti; mais l'usage une fois établi, la  cause prochaine 
de l'obligation que tous les locataires contractent de 
faire ces réparations, est que, suivant la règle, In con- 
tractibiis facit6 veniunt eu qzin sunt moris et ionsueiu- 
diizis, les locataires se sont tacitement soumis à la 
charge des réparations qu'il est d'usage que les loca- 
taires supportent. 

224. Les fermiers des héritages de campagne, à 
l'égard des bâtiments qu'ils occiipent, sont tenus des 
menues rdparations dont nous avons dit clu'étoient te- 
nus les locataires des maisons. Desgodets les charge 
des entretiens des haies et du curement des fossés, ce 
qui me paroît juste, lorsque ce curement a coutume 
de se renouveler dans un  temps cjui n'excède pas celui 
de la durée des baux ; car en ce cas, il fait partie de la 
culture. 

225. Sur les réparations locatives dont les fermiers 
ou locataires des différentes espéces d'héritages doivent 
être tenus, il faut s'en rapporter aux différents usages 
des différents lieux. 



QUATRIEME PARTIE. 

De ce qui concerne l'exécuiion du contrat de louage, 
et des droits que ce contrat donne au locatezir et au 
conducteur. - 

CHAPITRE PREMIER. 

Des droits des locateurs des maisoiis et métairies. 

226. LES locateurs des maisons et métairies, outre 
l'action personnelle ex conducto qui naît de i'ohliga- 
tion que le conducteur a contractée envers lui, ,dont 
nous avons traité au cllapitre précédent, ont plusieurs 
autres droits qui leur ont été accordés par les lois et les 
coutuines; savoir I O  une espéce de droit de gage sur 
les fruits des terres louées, et stir les meubles servant 
à l'exploitation des maisons lciuées, dont nous traite- 
rons dans le premier article de cette section ; 2" un 
droit de préférence aux créanciers sur lesdits effets; 
3 O  un  droit de suite; 40 différents droits ou de gagerie 
ou d'exécution, selon les différentes coutumes. Nous 
traiterons séparément de chacun de ces droits dans 
quatre articles. 

C'est aussi un privilège des seigneurs d'hôtel et de 
métairie, que le paiement des loyers ou fermes q u i  
leur sont dus ne puisse être arrêté par aucunes lettres 
de répit ni d'état qu'auroient obtenues les locateurs ou 
fermiers; Paris, art. I I I ; Orléans, 424.  Voici encore 

Traité dit Co~tti.at de Loiinye. I I  



162 TRAIT$ DU CONTRAT DE LOUAGE, 

un  droit particulier des locateurs de métairies : Quoi- 
que la dette d'un fermier de métairie soit en soi pu- 
,rement civile, qu'elle n'emporte pas la contrainte par 
corps, et que l'ordonnance de I 667, tit. 3 4 ,  art. 7 ,  ait 
défendu de stipuler la  contrainte par corps pour les 
dettes civiles qui ne sont pas de nature à emporter 
cette contrainte; néanmoins ladite ordonnance, art. 7, 
permet aux locateiirs de métairie de stipuler cette con- 
trainte dans les baux & ferme des biens de campagne. 

Observez aussi que le fermier qui s'y est sounlis 
n'est pas recu au bénéfice de cessioii.Louet et Brodeau, 
4. C, art. dern., en rapportent plusieurs arrêts. 

ARTICLE PREMIER.  

De l'espèce de droit de gage qu'ont les locateurs sur lespuits et 
sur les meubles qui servent à l'exploitation des maisons. . 

S.  1. Quelle est l'origine de ce droit. 

227.. C e  droit tire son origine des lois romaines. 
Elles accordoient aux locateurs des biens de campagne 
une hypothèclue tacite sur les fruits qui étoient nés 
durant le temps du bail, pour le paiement des fermes 
e t  des autres obligatioiis du fermier résultantes du bail: 
.ln prœdiis rusticis fructus qzii ibi nascuntur, tacitè in- 
telligzintur pignori esse domino fundi locati, etiamsi 
norninatiln id non convenerit; 1. 7 ,  ff. in quib. catis. 
pign. 

Les mêmes lois romaines accordoient aux locateurs 
des maisons une hypotliéque tacite sur les meubles 
que le locataire y avoit fait porter ou conduire, pour 
le paiement des loyers et autres obligations résultantes 
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du bail ! Eo jure titimtir, zit qz ia !  in prœdia z11-bnna in- 
ducta illatave sunt, pignori esse credanitir, quasi id ta- 
citè cotzvenerit; 1. 4 ,  ff. d. t .  

Elles accordoient ce droit d'hypothèque tacite nori 
seulement dans les baux des maisons, c'est-à-dire des 
gdifices loués pour servir à l'habitation du locataire, 
mais pareillement Jans les baux des auberges, maga- 
sins, cours, boutiques et autres héritages semblables ; 
1.3 ,1 .4 ,S .1 , f f .dd. t i t .  

Mais elles ne donnoieiit aux locateurs de métairies 
aucune hypothèque sur les meubles qui occupoient 
les métairies; l'hypothèque qu'elles leur accordoient 
sur les fruits nés dans les terres desdites métairies de- 
vant leur suffire'; d. l. 4. 

228. Les coutumes, à l'imitation cles lois romaines, 
ont accordé aux locateurs d'liéritagc une espèce de  , 

droit de gage sur les fruits et sur les meubles. Celle 
de Paris, art. 17 I , et notre coutume d'Orléans, ar- 
ticles 41 5 et 4 i 6 ,  ont même été plus loin ; car elles 
accordent aiix locateurs cle métairies une espèce de  
droit de gage nQii seulement sur les fruits qui y nais- 
sent, mais même sur les meubles que les fermiers ont 
dans lesdites métairies, tel que I'oiit les locateurs des 
maisons de ville. 

A l'égard des coutumes qui ne s'en sont pas expli- 
quées, il se trouve au premier tome du Journal des 
Audiences, VIII ,  2 5 ,  lin arrêt du 22 novembre 1655, 
qui a jugé que les locateurs des métairies et biens de 
campagne ii'avoieiit ce droit que sur les fruits, confor- 
mément aux lois romaines, et non sur les meul~les ; 
la coutume de Paris qui l'accorde, ne devant pas à cèt 

I I .  
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égard faire loi hors de son territoire. Il ne paroît pas 
que cet arrêt ait été suivi; car Basnage, en son traité 
des Hypothéques, atteste que c'est un  usage général de 
la France coutumière, que le locateur des métairies 
ait ce droit sur les meubles comme sur les fruits. 

229. Il nous reste à observer une différence entre 
notre droit et le droit romain à l'égard du droit des 
locateurs sur les fruits et sur les nieubles. Selon le droit 
romain, ce droit étoit une hypothèque parfaite que le 
locateur conservoit , en quelques mains que passassent 
les choses qui y étoiem sujettes. Alais dans notre droit, 
lorsque les fruits et les meubles ont été déplacés de la 
métairie ou de la maison ou ils étoient, et que le lo- 
cateur a manqué de les saisir dans le court délai qui. 
lui est accordé pour cela, et dont nous parlerons infrà, 
art. 3, son droit s'évanouit. 

Cette décision a lieu quand même le fermier ou 
locataire demeureroit propriétaire clesdites choses : il 
suffit qu'elles aient été déplacées de la maison ou mk- 
tairie, et que le locateur ait omis de les suivre, pour 
qu'il ne soit plus recevable à prouver que les fruits qui 
se trouvent dans i?n autre lieu sont ceux qui sont nés 
dans sa métairie, et que les meubles sont ceux qui ont 
été déplacés de sa maison. 

Cela a lieu, à bien plus forte raison, lorsque, ces 
choses ne sont plus en la possession du fermier ou lo- 
cataire qui les a aliénées, par la règle générale qu'en 
France les meubles n'ont pas de suite par hypothèque. 

S .  II. Comment se contracte ce droit; à qui est-il accordé. 

2 3 0 .  Ce droit se contracte par le bail à ferme ou 8 
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loyer qui est fait de l'héritage, le bail ne fût-il que 
verbal. 

231. Il est accordé aux seiglzeurs d'hôtel et de mé- 
tairie, non en leur qualité de seigneurs ou propriétaires 
de l'hôtel ou de la métairie, mais en leur qualité de 
locateurs desdits hôtels et métairies : c'est à cette qua- 
lité que sont attacliés ce droit et les autres dont nous 
~raiterons dans les articles suivants. C'est pourquoi ce 
droit r6side non seulement dans le propriétaire qui 
loue la maison qui lui appartient, mais dans l'usufrui- 
tier ou le possesseur qui loue la maison ou métairie 
dont il a l'usufruit ou la possession. 

Le même droit est acquis au seigneur féodal qui a 
saisi féodalement la maison ou métairie de son vassal, 
ou qui jouit du revenu de l'année pour son droit de 
rachat, soit que ce soit lui-même qui ait fait le bail, 
soit que ce soit le vassal. 

I l  faut dire la même chose', dans notre coutume 
d'Orléans, du seigneur de censive qui jouit du revenu 
de l'année pour le droit de relevoison ii plaisir. 

II y a plus : un simple locataire qui a sous-bail16 la 
maison ou la métairie qu'il tenoit à loyer, a le même ' 

droit sur les meubles du sous-locataire et sur les fruits. 
232. Un tiers qui a payé le locateur de ce qui lui 

étoit dû par le locataire, succède à ce droit pour la ré- 
pétition de tout ce qu'il a payé pour le locataire, et 
exerce à cet égard tous les droits du locateur, - 

S. III. A quelles clioses s'étend ce droit. 

233. Ce droit s'dtend, comme nous l'avons ddjn dit, 



à tous les fruits, de quelque nature qu'ils soient, qui 
ont étd recueillis sur les terres de la métairie ; tels que 
sont les blés et grains de toutes espéces, foins, bois, 
vins, cidres, etc. 

Ces fruits me sont obligés non seulement lorsqu'ils 
ont été recueillis par le principal locataire : ils me le 
sont pareillement lorsqu'ils l'ont été par ses sous-loca- 
taires ; car mon fermier principal n'a pas p u ,  en sous- 
baillant, nie priver de ce gage. 

234 .  Les sous-fermes qui sont dues à mon fermier 
principal, sout comme des fruits civils, et soiit en con- 
séquence sujettes à nioii droit; mais je dois choisir, ou 
de me venger sur les fruits percus par ce sous-loca- 
taire, ou sur la sous-fernie qu'il doit; car conime il 
ne  peut devoir de sous-fernie qu'autant qu'il percoit 
les fruits des héritages qui lui ont été sous-baille's, si 
je lui enlève ces fruits en vertu de mon droit, il n'y 
a plus de sous-ferme que je puisse saisir. 

235. Ce droit comprend aussi les meubles qui ser- 
vent à l'exploitation des métairies et des maisons, non 
seulement ceux du principal locataire, niais aussi ceux 
des sous-locataires; sauf que ceux de chaque sous-10- 
cataire n'y sont sujets que jusqu'à concurrence du 
loyer de la portion de 14 maison que ce sous-loca- 
raire occupe : Iit eam dzimtaxat summum invecia mea 
et illata teizebulztur, in quam (ego abconductor) cena- 
czllzim conduxi; 1. I I, ff. 5, S. de ping. act. 

L a  coutume de Paris a suivi cette disposition de 
droit en l'article I 62 : (( S'il y a des sous.locatifs, peu- 
(( vent être pris leurs biens pour ledit loyer et charges 
s du bail; et néqnrnoins leur seront rendus, en 
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u payant le loyer pour leur occupation. w Cette dispo- 
sition doit avoir lieu dans les coutumes qui n'en ont 
point de contraires. 

236. De ce que le sous-locataire n'engage ses meu- 
bles que jusclu'à concurrence de son loyer, Basnage, 
en son traité des Hypothèques, en conclut après Bar- 
tliole, que les meubles de celui à qui le locataire a 
donné l'habitation gratuite d'une partie de la maison, 
ne sont point obligés au  locateur, si ce n'est aux me- 
iiiies réparations de son appartement, dont il est tenu 
comme un sous-locataire. Cette décision ne me paroît 
pas bonne. U n  seigneur d'hôtel qui compte pour l a  
sûreté de ses loyers sur les meubles dont il voit sa mai- 
son garnie, seroit trompé si la  maison ou presque 
toute la maison se trouvoit occupée par différents par- 
ticuliers, qui diroient que le principal locataire leur 
a àccorclé une habitation gratuite ; il me paroît équi- 
table que leurs meubles soient obligés au loyer, à pro- 
portion de la partie qu'ils occupent. 

2 3 7  Wotre coutumed'Orléans s'est dcartée de la 
disposition du droit romain :,elle assujettit les meubles 
du sous-locataire de partie de la..maison au  paiement 
de tous les loyers, et non pas seulement à proportion 
de ce qu'il occupe ; d'où il suit clu'elle y assujettit aussi 
ceux de celui qui anroit une liabitation gratuite. Voici 
les termes de sa disposition en l'article 408 : t( Le sei- 
r gneur d'hôtel peut faire exécution sur tous les meu- 
w bles qu'il trouve.en son hôtel, pour le paiement des 
u loyers qui lui  sont dus ,  encore qixe celui sur lequel 
n l'exécution sera faite ne tînt que partie de la maison. 2, 

Potre coutume, par cet article, donne au seigneur 
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d'hôtel pour ses loyers, un droit indéfini sur les mena 
hles du sous-Iocataire qui n'occupe que partie de la 
maison, et ne limite point à ce qui est dû pour la por- 
tion qu'il occupe. Çe droit est exorbitant et particu- 
lier à notre coutume. 

, 238. Cette disposition de notre coutun~e donne lieu 
à une question. Une maison a été sous-baillée par par- 
ties à six locataires; le seigneur d'hôtel a exécuté les 
meubles de Titius, l'un des six sous-locataires ; Titius 
a payé tout ce qui étoit dû au seigneur d'hôtel, et a 
été subrogé à ses Jroits : Titius pourra-t-il exécuter les 
meubles de chacun des autres sous-locataires pour le 
total des loyers qu'il a payé, sa portion seulement con- 
fuse, ou seulement pour un sixième? Ila raison de 
douter, est que Titius exerce les droits de seigneur 
d'liôtel , d'où il semble suivre que de même que le sei- 
giieiir d'hôtel avoit le droit d'éxécuter les meubles de 
cliacun de ces sous-locataires pour le total de ses 
loyers, Titius qui exerce ses droits doit l'avoir de 
même. La raison de décider au contraire, est que le 
seigneur d'hôtel n'avoit le droit de se venger sur les 
meubles de cliacuii de ses sous-locataires pour le total ,- 
qu'à la cliarge J e  lui cécler tous ses droits. Titius, qui 
est subrogé aux droits du seigneur d'hôtel, et qiii n'a- 
git que comme procurator in rem suam d u  seigneur 
d'liôtel, doit donc aussi les céder à chacun de ces sous- 
locataires qui paieroit le total. Mais ce sous-locataire 
qui  aura remboursé Titius de tout ce qu'il a payé au 
seigneur d'hôtel, devenant lui-même subrogé à tous 
les droits di1 seigneur d'hôtel, aura le droit sur les 
meubles de Titius que le seigneur d'hôtel avoit; et par 
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ce moyen, après avoir payé Titius, il obligera à son 
tour Titius à lui rendre ce qu'il lui a payé. Pour éviter 
ce circuit de droits et d'actions, il faut décider que le 
sous-locataire qui a payé le total ne peut se vengermr 
les meubles de chacun des sous-locataires que pour la 
portion de chacun. 

Si l'un des sous-locataires n'avoit pas de quoi satis- 
faire à sa portion, cette caducité devroit se répartir 
entre tous les autres. , 

239. Observez que l'article de la coutume d'Orléans 
doit s'entendre des sous-locataires, mais non d'un prin- 
cipal locataire à qui le seigneur d'hôtel auroit loué sé- 
parément une partie de sa maison. Il est évident q u e  
les meubles de ce ~ r inc ipa l  locataire d'une partie de 
maison ne peuvent être affectés qu'au loyer de cette 
partie; car lorsqu'un seigneur d'hôtel loue séparément 
différentes parties de sa maison à diffdrentes person- 
nes, ce sont autant de baux séparés qu'il y a de diffé--- 

' rentes parties. 
240. Lalande prétend aussi que cette disposition de 

notre coutume ne doit pas s'entendre du sous-locataire, 
dont le kous-bail auroit été expressén~ent consenti par 
le  propriétaire; mais sa décision ne me paroit pas juste : 
personne n'est facilement renoncer à sesdroits. 
Le  fait clont on voudroit induire cette renonciation,, 
doit être tel qii'il ne puisse pas paroitre avoir dt6 fait 
par lin autre motif. Or, c'est ce qu'on ne peut pas dire 
en cette espèce : Le propriétaire qui consent au sous- 
Ilail, peut n'y consentir que pour déclarer, par ce con- 
senteimxlt, p ' i l  rcconnoit le sous-locataire comme 
une rcrsonne recevable, &,qui le sous-bail a PU être 
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fait, et non pas pour renoncer à son privilége et au  
droit qu'il a sur tout ce qui exploite sa inaison. 

Si le propriétaire avoit expressément déchargé le 
principal locataire d u  loyer de la partie sous-baillée, 
et qu'il eût accepté le sous-locataire pour son loca- 
taire, Ihi ce cas il ne seroit pas douteux que les meu- 
bles de ce sous-locataire ne répondroient que de son 
loyer, et non pas de celui du premier locataire; car le 
proprietaire, par cette décharge, fait de ce sous-loca- 
taire un principal locatqire, et du sous-bail un  bail 
séparé de cette partie de riraison. 

241. Ce droit que nos coutumes accordent aux lo- 
cateurs de maisons ou métairies, comprend non seule- 
ment les meubles qui appartiennent aux fermiers ou 
locataires, et aux sous-locataires ; il comprend encore 
ceux qui appartiennent à des tiers, lorsque c'est de  
leur consentement, ou exprès ou tacite, qu'ils garnis- 
sent et occupent l a  maison. . 

Par exemple, si un  tapissier a donné à loyer des 
meubles à mon locataire pour meubler la maison qu'il 
tient de moi, les meubles de ce tapissier, quoiqu'il~ 
n'appartiennent point à mon locataire, seront obligés . 

à mes loyers et à toutes les obligations du bail, tout 
comme s'ils appartenoient à mon locataire; et en con- 
séquence si je les saisis, le tapissier n'en pourra de- 
mander la récréance. 

Cette ddcision est fondée, I O  sur les textes de notre 
coutume d'Orléans. Il est dit, art. 408, que le seigneur 
d'hôtel peut faire exécution stir tozls les meubles qu'il 
trouve en son hôtel, sans distinguer s'ils appartiennent 
ou non à son locataire; et en l'art. 456 il est dit que 
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si Ut2  ~rdallcier, AUTRE QUE DE LOYER D E  MAISON, Ur- 

rdruges de rentes foncières, oz1 moisorz, fait prendre 
par exécution aticiins biens-meubles qu'il prétend ap- - 

partenir à son débiteur, et qu'un tiers opposant main- 
tienne lesdits biens lui appartenir, il y sera recu. Donc 
à colztrurio lorsque c'est un  créancier de loyer de mai- 
sons ou ferme qui saisit les choses qui sont dans sa 
maison ou métairie, celui qui s'en préteilci le proprié- 
taire n'est pas recu à les réclamer. Donc ils sont obligés 
aux loyers. 

2 O  Notre décision est fondée sur l'usage constant qui 
a donné cette interprétation à ces dispositions de cou- 
tumes. 

Les coutumes, suivant qu'il paroît par un  grand 
nombre de leurs dispositions, ayant apporté tout l e  
soin imaginable à procurer la sûreté du paiement des 
fermes des métairies et des loyers des maisons, dans 
lesquels consiste le principal revenu des citoyens, et 
d'où dépend l'entretien de leurs familles, il auroit 
rnaiiclué quelque cliose à leur prévoyance, si elles 
n'eussent pas assujetti au droit des seigneurs d'liôtels 
et métairies tous les meubles qu'ils y trouvent; car 
sans cela un  seigneur d'hôtel seroit tous les jours ex- 
posé à perdre ses loyers. Lorsqu'il loue sa maison, i l  
ne connoît pas ordinairement la fortune de son loca- 
taire : il ne petit compter que sur les meubles qui ap- 
paroissent en sa maison, et il ne peut savoir s'ils ap- 
partiennent à son locataire ou non. Il est donc iiéces- 
saire, pour sa sûreté , que ces meubles lui soient obli- 
gés, soit qu'ils appartiennent ou non à son locataire. 

On opposera qu'il répugne aux principes de droit, 
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et même à la nature des choses, que les meubles qui 
n'appartiennent pas au locataire soient obligés; car les 
meubles qui exploitent une maison ne sont obligés que 
parceque le locataire est censé les avoir tacitement obli- 
gés ; mais il ne peut pas obliger les choses qui ne lui 
appartiennent pas : Res alieiza pignori dari non yoiest; 
1.6, Cod. si alien. Personne ne peut accorder à un  
autre un  droit sur une chose dans laquelle il n'a lui- 
tnême aucun droit, suivant la  règle : Nemo plus juris 
ad aliurn transferre potest, quàm ipse habet; 1. 5 4 ,  
ff. de reg. jur. Ils réponse est qu'on ne peut, à la vé- 
rité, obliger la chose d'autrui sans le consentement de 
celui à qui elle appartient, mais on le peut avec son 
consentement : Alierza res pignori dari volunlaie do- 
mini potest; 1.20,  de pign. act. Or, celui qui prête ou 
qui loue des meubles à mon locataire, ou qui pour 
quelque autre raison les place cliez lui, est censé, en 
souffrant qu'ils garnissent ma maison, consentir qu'ils 
soient obligés aux loyers, parcequ'il sait ou doit savoir 
que tout ce qui occupe une maison répond des loyers 
et de toutes les obligations du bail. 

242. Cette clécision a lieu, quand même celui qui 
a prêté ou donné à loyer des meubles à mon locataire, 
auroit , par l'acte qui contient ce prêt ou ce louage, et 
qui est passé à mon inscu , expressément protesté qu'il 
n'entendoit point consentir que ces meubles nie fussent 
obligés; car cet acte qui est-passé à mon inscu ne peut 
me préjucticier. 

11 est vrai que, subtili jure, ces meubles ne me sont. 
pas obligés, parcequ'on ne peut pas présumer en ce 
cas le consentement du propriétaire, qui a exprcssc- 
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ment déclaré le contraire; mais ce propriétaire m'ayant 
induit en erreur par cet acte passé à mon inscu, est 
tenu envers nloi actioite de dolo, in id quanti nzeâ in- 
terest non esse deceptum. Or, ces dommages et intérêts 
consistent à ce que je puisse me venger sur ces meu- 
Mes tout cornme s'ils m'étoient véritablement obligés, 
ainsi qu'il m'avoit donné lieu de le croire. 

2 4 3 .  Des principes que nous avons établis, il suit 
que pour que les meubles qui n'appartiennent pas au  3 

locataire soient obligés aux loyers, il f iu t  que ce soit 
par la volonté du propriétaire desdits meubles qu'ils 
aient été introduits dans la maison louée. S'ils y ont 
été introduits sans la volonté d u  propriétaire, en ce 
cas le locateur n'y peut prétendre de droit, n'y ayant 
en ce cas aucune raison sur laquelle il puisse être fondé. 
C'est pourquoi si, par exemple, on a volé des meubles 
à quelqu'un, et que le voleur, ou celui qui les a acquis 
d u  voleur, en ait garni la maison qu'il tient de moi à 
loyer, je ne pourrai en contester la récréance au pro- 
priétaire, lorsqu'il aura justifié que ces meul&s lui 
ont été volés, et qu'il les aura fait reconnoitre pour 
lui appartenir; car on ne peut pas dire que ce soit par 
sa volonté que ses meubles aient été introduits dans 
ma maison. r 

244. Si une personne vend des meubles à mon.lo- 
cataire, sans jour et sans terme, et que; dans l'espé= 

I 
rance de recevoir son argent comptant, il les laisse . 
enlever et porter en la maison que mon locataire tient 
de moi, pourrai-je prétendre qu'ils me sont obligds, 
et empêcher qu'il ne les revendique peu après, faute 
de paiement? de pense que non : car le vendeur étant 
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supposé avoir vendu sans terme et au comptant, et 
par conséquent n'avoir voulu se dessaisir de la cliose 
qu'autant qu'on le payeroit, on ne peut pas dire qu'il 
ait consenti à ce qu'elle fût obligée à mes loyers. 

Mais s'il avoit tardé un temps un peu considérable 
à reclemancler sa chose faute de paiement, il en ré- 
sulteroit de ce retard une présomption qu'il quroit bien 
voulu suivre la foi du locateur, et par consér~uent lui 
en transfdrer la propriété; auquel cas nul doute que 
cette chose ne soit obligée à mes loyers, puisque mon 
locataire en est devenu le propriétaire. 

2 4 5 .  Les meubles, pour être sujets au droit que la 
coiitume accorde au locateur, doivent exploiter la mai- 
son ou métairie qui a été louée. Quels sont les meu- 
bles qui sont censés exploiter? Ce sont ceux qui pa- 
roissent y être pour y demeurer, ou pour y être con- 
soiiiiiiés, ou pour garnir la maison. C'est ce qui est 
ddcidé par la loi 7,  S. I , ff. in quib. caus. pign. tacit, 
P-idertdum ne non omnia illnta vel conducta, ,sed ea 
sola quœ, ut ibi sint, illatafierint, pignori sint? quod 
mayis est. 

Les choses qui sont dans une maison, non pour y 
rester, ni pour la garnir, mais qui y sont comme en 
passant, ne peuvent donc point passer pour choses qui . 

exploitent et garnissent la maison, et ne sont point 
obligées au  locateur. 

Cela doit sur-tout avoir lieu à l'égard des choses qui 
n'appartiennent pas au locataire. Suivant ces principes, 
lcs effets des voyageurs qui se trouvent dans une au- 
berge, ne sont point obligés aux loyers de cette au- 
berge, et ne peuvent être saisis par le seigneur d'hôtel; 
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car on ne peut pas dire qu'ils exploitent l'auberge, qu'ils 
la garnissent, puisqu'ils n'y sont qu'en passant. 

Par la même raison, le linge que l'on donne à une 
Ilanchisseuse pour le blanchir, l'étoffe qu'on donne à 
u n  tailleur pour faire des habits, les montres qu'on 
donne à un horloger pour les raccoinmoder, les livres 
qu'on donne à un relieur pour les relier, et  autres choses 
semLlaLles, ne sont point censées exploiter les maisons 
de ces personnes, et ne répondent point des loyers 
qu'elles en doivent. 

246. Pareillement, si quelqu'un a donné à mon 
locataire quelques meubles en  dépôt ou en nantisse- 
ment, qu'il tient enfermés, et qui ne sont point en 
évidence, ces meubles ne doivent pas m'être obligés ; 
car on ne peut pas dire qu'ils soient dans ma maison 
pour y demeurer, mon locataire étant obligé de les 
rendre à celui qui les a déposés aussitôt qu'il les re- 
demandera, ou à son débiteur, qui les lui a donnés en 
nantissement, aussitôt qu'il payera. D'ailleurs je n'ai 
point dû compter pour mes loyers sur ces effets qui 
n'étoient point en évidence, et que mon locataire, qui 
n'en avoit que la garde et non l'usage, devoit tenir en- 
fermés. 

h9ais si les meubles qui ont été déposés ou donnés 
en nantissement à mon locataire étoient des meubles 
de nature à être mis en évidence et à garnir une mai- 
son, ils doivent répondre de mes loyers; autrement, 

, ne sachant point à quel titre mon locataire Ics tient, 
et  comptant sur ces meul~les qui garnissent iiîa mai- 
son, je serois induit en erreur. On peut dire eu ce cos 
que celui qui les a donnés en dépôt ou en nantissement 
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à mon locataire, en consentant qu'ils fussent introduits 
en ma maison et qu'ils la garnissent, a tacitement et 
virtuellement consenti qu'ils me fussent obligés. 

247. O n  ne peut pas dire la même cliose dans le 
cas d'un dépôt nécessaire, comme si, dans le cas d'un 
incendie, un voisin a fait porter dans la maison de 
mon locataire ses meubles pour les préserver des flam- 
mes ; on ne peut pas en ce cas supposer qu'il ait con- 
senti qu'ils garnissent ma maison, et répondissent de 
mes loyers, à moins qu'il ne les y eût laissés long- 
temps après le péril passé. 

248. A l'égard des meubles qui appartiennent aux 
locataires ou soiis-locataires, ils sont obligés, soit qu'ils 
soient en évidence, soit que ce soient des effets ren- 
fermés, tels que des bijoux et autres choses sembla- 
bles : car il suffit qu'ils soient dans la maison pour y 
demeurer, c'est-à-dire qu'ils n'y soient pas en passant, 
et avec la destination d'être transportés en un autre 
lieu. 

249. Quoique des marchandises ne soient pas au 
rang des meubles meublants d'une maison, et qu'étant 
destinées à être vendues, elles ne soient pas dans la 
maison pour y demeurer, néailmoins elles sont obli- 
gées au bail ; car le droit du locateur s'étend sur tous 
les effets qui garnissent chacune des parties de sa mai- 
son, suivant le genre d'exploitation de chaque partie ; 
par conséquent le locataire ayant fait une boutique, 
un magasin d'une partie de la maison, l'exploitant 
comme boutique, comme magasin, les effets qui  gar- 
nissent cette partie de maison en tant que de boutique, 
en tant que magasin, doivent être obligés au locateur, 
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et par conséquent les marchandises, qui soiit le gar- 
* nisseinent naturel d'une boutique et d'un magasin. 

250. O n  a demandé si le locateur pouvoit exercer 
son droit de gage sur l'argent comptant qui se trou- 

, . voit dans une maison? Auzanet décide fort bien pour 
la négative; car cet argent n'étant pas destiné polir 
demeurer dans la maison , mais pour être dépensé 
au-dehors, on ne peut pas dire que ce soit une chose 
qui exploite la maison. 

25 I . A l'égard des créances dolit les cédules et obli- 
gations se trouvent dans la maison, il est très évident 
qu'elles ne font point partie ,des choses qui  sont dans 
la maison, et qui répondent des loyers; car ces cd- 
dules et obligatiohs sont de simples instruments qui  
servent à prouver l'existence des créances, et ne sont 
point les créances même : les créances sont des choses 
incorporelles, qziœ in solo jure consistunt, et qui par 
conséquent ne sont dans auciin lieu, rzullo cil.cu>nscri- 
bzllziur loco : on ne peut donc pas les compter parmi 
les clioses qui sont dans la maison, et qui répondent 
des loyers. 

ARTICLE II. 

Du droit de préférence du seigneur d'hôtel ou de inétairie. 

252 .  Les locataires de maisons et de métairies ont 
le droit d'être préférés, pour les créances résultantes 
du bail, aux autres crkanciers de leur fermier, ou lo- 
cataire, sur les fruits et sur les meubles qui garnis- 
sent la métairie ou la maison. 

Ce droit de préférence a lieu même dans les pro- 
vinces où les meubles sont susceptibles d 'h~pot l ié~ue,  

TI-aitd du Contrat de Louage. I a 
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sur les créanciers hypotliécaires antérieurs au ]>ai!, 
comme l'atteste Basnage en son traité des I-Iypothè- 
ques. 

La raison est que l'hypotlièque dont les meubles 
sont susceptibles en ces provinces ne dure que talit 
qu'ils sont en la possession di1 débiteur, siiivaiit la rè- 
gle générale du droit francois, que meubles 12'01zt point 
de suite par Iyplypothèqt~e. D'où il suit qu'un créancier 
qui les a en nantissement, est préféré aux créanciers 
antérieurs, parceque le nantissement en a comme dé- 
possédé le débiteur : or le seigneur d'hôtel ou de mé- 
tairie a comme en nantissement les meubles qui sont 
clans sa maison, d'où le locataire ne peut les faire sor- 
tir à son préjudice; et par conséquent il doit être pré- 
féré aux autres créanciers. 

253. Suivant les actes de notoriété du Châtelet de 
Paris, des 7 février I 688, 24 mars I 702 ,  et 19 sep- 
tembre 1716, on fait à l'égard de cette préférence 
une distinction entre les baux devant notaires, et ceux 
qui n'ont été faits que sous signature privée ou verba- 
lement. Lorsque le bailleur a .un bail passé devant 
notaires, il est préféré aux créanciers de son IoEataire, 
généralement pour toutes les obligations résultantes 
de ce bail, et par conséquent pour tous les termes 
échus, et pour tous ceux qui restent à courir du bail : 
mais lorsque le bail n'est que verbal, ou même seu- 
lement sous signature privée, le bailleur n'a de pré- 
fërence que pour trois termes échus et pour le cou- 
rant. 

Denisard, en sa note sur l'acte de notoriété du 
2 4  mars r 700, observe que lorsque le bail sous si- 
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gilature privée a été reconiiu en justice araiit la saisie 
des meubles du locataire, faite par quelqu'un de ses 
créanciers, il donne au bailleiir la même préfdrence 
que s'il étoit devant aotaires. 

Lalande, en son commentaire sur l'art 4 2  r cle no- 
tre coutume d'Orléans, avoit fait une pareille clistinc- 
tion entre les hanx passés devant notaires, et ceux qui 
ne le sont pas; mais cet auteur étoit peu instruit de 
l'usage. 11 est certain qu'elle n'est pas observée dans 
iiotre province. La raison peut en être que les baux 
que les particuliers font à Orléans de leurs maisons, 
sont tous passés sous signature privée, et qu'on n'a pas 
cru nécessaire de prendre ici les mêmes précautions 
contre les fraudes, qu'à Paris, où elles sont beaucoup 
plus communes. Cela a été jugé par sentence du hail- 
liage d'Orléans en 1707 : on a adjugé aux jésuites, 
seigneurs d'hôtel, la préférence pour huit années de 
loyer, contre les créanciers du sieur Bonquin, quoi- 
que les jésuites n'eussent point de bail: elle est rap- 
portée dans une note manuscrite de feu M. de Man- 
thelon, qui avoit présidé au jugement. I l  ajoute que 
la sentence a été confirmée par arrêt du inois de juil- 
let 1708. Nous voyons tous les jours ici accorder la 
préférence aux'seigneurs d'hôtel your toutes les an- 
nées qui restent à courir de leur bail, quoiqu'il n'ait 
été passé que sous signature-privée; et jamais je n'ai 
vu que les créanciers se soient avisés de -révoquer en 
doute cette préférence. Il est vrai que la coutume 
d'Orléans restreint à trois termes échus, et à deux à, 2 -  

échoir, le droit d'exécuter qu'elle accorde aux sei- 
gneurs d'liôtel , et le droit de suite ; mais sa clécision 
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ne doit pas s'étendre au droit de préférence, qui est 
un droit différent. 

2 5 4 .  On demande si le seigneur de métairie est pré- 
féré pour les avances qu'il a fait3 à son ferniier pour 
faire valoir la métairie? Il faut distinguer. Si ces 
avances ont été faites par le Ilail mêine, l'obligation 
de rendre ces avances faisant partie des obligations 
du bail même, il n'est pas douteux que le seigneur de . 
métairie doit être préféré, suivant le principe qui lui 
accorde la préférence pour toutes les obligations du 
bail. 11 y a plus de difficulté si les ayances n'ont étC 
faites que depuis le bail ; car la créance de ces avances 
naît d'un contrat de prêt, séparé et distingué du bail, 
et qui n'en fait point partie. Néanmoins il paroît que 
l'usage a étendu à cette créance les droits des seigneurs 
de métairies, sur-tout lorsque ces avances ont été faites 
en grains ou autres espèces, et qu'on ne peut douter 
qu'elles ont été faites pour faire valoir la métairie ; car 
le seigneur de métairie ayant été obligé de faire cette 
avance pour faire valoir sa métairie, il y a même rai- 
son que pour le bail. 

255. Cette règle que le seigneur d'hôtel est préféré 
pour tout ce qui lui est dû ,  recoit exception à l'égard 
de la taille ; car, suivant les réglenients pour la taille, 
ddclaration du 2 2  août I 565 , édit du mois d'août I 669, 
le seigneur d'hôtel n'est préféré à la taille due par son 
locataire que pour six mois de loyer; et le seigneur 
de métairie n'est préféré à la taille due que pour 
une année de ferme. Au reste, la créance du roi n'ex- 
d u t  le locateur pour le surplus que sur les meubles 
gui appartiennent au locataire ou fermier; car le roi 
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' n'ayant droit de se faire payer que sur les effets qui 
appartiennent à son débiteur, il ne peut rien péten-' 
dre , ni par conséquent exclure le locateur sur les au- 
tres effets qui, sans appartenir au-locataire ou fermier, 
exploiten~l'hôtel ou métairie.. 

256,Il y a certaines créances qui sont préférées au 
seigneur d'hôtel ou de métairie. Telle est d.'abord la 
créance des frais de justice qui ont été faits pour l a  

. cause commiine de tous les créanciers, les frais funé-. 
rai~es ilztrà jjustum inodum, qu'on doit arbitrer eu  
égard à la qualité du défunt. Suivant un acte de no- 
toriété du Châtelet de Paris.du 4 août 1652 , on doit 
les réduire à une somme de uingt livres; mais on n'a 
pas toujours suivi cette réduction.. 
. Basnage, en. San traité des liypathéques, met la  
créance des médecins , chirurgiens, apothicaires, 
.pour la dernière maladie du défunt, au même rang 
que les frais funéraires, et par conséquent avant le 
maître d'hôtel ou de métairie. L)uplessis, sur Paris ,. 
4ditioiz de 1.699, ne les met qu'après. 

Les moissonneurs sont préférés au s e b e u r  de rné- 
>airie sur les grains qu'ils ont coupés à la dernière ré- 
colte; les métiviers sur ceux qu'ils ont métivés. A Oc- 
léans les valets de labour lui sont aussi préférés sur les 

. grains, pour les services qu'ils ont rendus pendant les 
quatre mois courus depuis la Saint-Jean jusqu'à la 
Toussaint, lesquels leur seront payés sur le pied d'une 
demiraniiée, à cause de la force du- tra&il. 

Dans quelques provinces, comme en Dunois, ou. 
accorde aussi un privilège sur les fruits avant le maî-. 
z+re d'hôtel, aux charrons et maréchaux, pour leur$: 
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fournitures de l'année, conime ayant servi à faire va- 
loir la métairie. Dans notre province de l'orléanois, ils 
n'ont point de privilège. 

Celui qui a vendu des chevaux pour faire valoir la 
métairie, et celui qui a fourni la seinence, n'ont point 
de privilège sur le seigneur de métairie, s'ils n'ont de 
lui un consentement de préférence. 

A R T I C L E  I I I .  

Du droit de suite qu'a le locateur à l'égard des meubles 
sujets à son hypotliéque. 

257 .  Par le droit romain, les nleubles qui avoient 
été une fois ainenés et apportés dans la niaison louée, 
conservoient l'hypotlièque qu'ils avoient contractée, 
quoic~u'ils en fussent par la suite déplacés, ou même 
aliénés. Le préteur accordoit au  locateiir pour la pour- 
suite de cette hypothèque une action qui s'aypeloit 
l'action servielme. Cette action, quoique prdtorienne , 
étoit de la classe de celles qu'on appelloitperpétuelles; 
et elle avoit jieu contre quiconque se trouvoit avoir 
en sa possession les choses sujettes à cette hypothèque. 

Quoique par notre droit francois, les meubles 
n'aient pas de suite par hypothèque, néanmoins on a 
conservé aux locateurs de maisons et de métairies le 
droit de suivre les meubles qui leur sont obligés. 

Plusieurs coutumes en ont des dispositions, par 
exemple, celle d'Auxerre, tit. '5  , art. I 29, dit : 11 Meu- 
i c  bles n'ont pas de suite par hypothèque, si ce n'est 
I( pour louages de maisons. n 

Mais le locateur doit exercer ce droit de suite dans 
un court délai depuis que les meubles ont été trans- 
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portés hors de la maison ou métairie ; sinon le droit 
qu'avoit le locateur sur lesdits meubles est purgé; 
et en cela notre droit francois est different du droit 
roii?ain. 

Sur le temps dans lequel Ie locateur doit exercer 
son droit de suite sur les meubles déplacés de sa mai- 
son ou métairie, il faut suivre les usages des différents 
lieux. Suivant l'usage de notre province, le locateur 
d'une maison a huit jours pour suivre les n~eubles qui 
ont été enlevés, et le locateur d'une métairie en a 
quarante. 

258. Ce droit de suite peut être exécuté- de deux ma- 
nières, ou par la voie de saisie, ou par la voie d'action. 

Les articles 4 I 5 et 4 I G de notre coutunie d'Orléans 
établissent la premihre. L'article 41 5 dit : 11 Le sei- 
n pleur d'hôtel ou de rente foncière peut poursuivre 
(1 les biens enlevés de son hôtel, et iceux par lui ,  son 
u procureur OU commis, ( u n  sereent appelé ) prendre, 
11 saisir et enlever pal* exéctltioiz pour la siireté de ce 
11 qui lui est dû pour trois termes échus et deus à 
u échoir pour garantissement dudit hôtel. a 

L'artjcle 4 I 6 dit : ic Et pour le regard des maisons, 
. 11 fermes ou pensions d'héritages, le seigneur peut 

(1 poursiiiure les biens enlevés de son hôtel pour le paie- 
ment de trois années échues, et garnissement d'une 

t( année à échoir. w 

La voie d'action est établie par l'art. 4 I g : u Si le lo- 
u cataire ou autre que le seigneur d'hôtel, ou de rente. 
r fonciè~e, enlevoit les biens étant en l'hôtel baillé à 
u loyer, sans le consentement du locateur, icelui loca- 
u teur peut appeler ledit locataire ou celui. qui a en- 
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11 Icvé lesdits biens, pour les rétablir audit hôtel pour 
u sûreté cle trois termes derniers, si tant il en prétend; 
(1 et outre peut contraindre ledit locataire à garnir la- 
il dite maison pour l'année à venir. ,, 

259. Ces dispositions de notre coutume ne définis- 
sent point le temps dans lequel ce droit de suite peut 
être exercé, soit par la voie de saisie, soir par la  voie 
d'action; mais, comme nous l'avons dit, l'usage le 
restreint à huit jours pour les maisons de ville, et à 
quarante jours polir les métairies. 

E n  un  cas néailmoins le locateur peut l'exercer, 
même après ce temps; c'est celui auquel les effets ex- 
ploitant la n~aison ou métairie en auroient été enlevés 
par u n  créancier d u  locataire, qui les auroit saisis sur 
lui. E n  ce cas, le locateur est recevable, même après 
les huit jours et les quarante jours expirés, à s'opposer 
à l a  saisie, ti demander la main-levée et le rétablissement 
en  son liôtel des meubles saisis, si mieux n'aime le 
créancier saisissant se charger de toutes les obliga- 
tions de son bail, lui payer les loyers ou fermes échues, 
et lui donner caution pour le surplus. La raison d e  
cette ddcision est, que lamain  de justice sous laquelle 
sont les effets enlevés, conserve les droits de tous les 
créanciers, et par conséquent celui du locateur. 

260. Le seigneur d'hôtel ou de métairie peut, sui- 
vant cet article 4 I 5 ,  saisir les meubles enlevés de soli 
hôtel, soit qu'ils soient encore en la possessioii du lo- 
cataire qui les a transportés ailleurs, soit qu'ils soient 
en celles d'un tiers, envers qui le locataire eii auroit'dis- 
posd ; niais il lui faut eii ce cas permission du juge pour 
les saisir dans la maison de ce tiers oii ils auroient été. 
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transportés; car suivant l'article 4 5 5 ,  aucun ne peut 
entrer en la maison d'autrui pour faire enlever les 
l iens  étant en icelle maison, sans autorité de justice. 

26 1. Le locateur peut, dans le temps prescrit, suivre 
par la voie de saisie ou par la voie d'action les meubles 
enlevés de son hôtel et métairie, même contre un ache- 
teur de bonne foi, ou contre uii créancier qui les au- 
roit reyus de bonne foi, soit en paiement, soit en nan- . 
tissement : car ces meiibles ayant contracté une espèce 
d'hypothèque lorsqu'ils ont été introduits dans la mai- 
son ou métairie, le locataire ne les possédant dhr lors 
qu'à la charge de cette espèce d'hypothèque, n'a pu 
les transporter à un autre qu'à cette charge; personne 
ne  pouvant transférer à uii autre plus de droit dans 
une chose qu'il n'en a lui-même. Tel est l'avis de Du- 
mouliii, en sa note sur l'article I 25 de Bourbonnois, 
etianz emptoribzls bonœ jidei, modo intrà breve tem- 
1121s : tel est l'usage, contre l'avis de Lalande. 

262. De là il suit que si le locataire d'une maison, 
à l'expiration du bail, à l'inscu du locateur envers qui 
il est redevable des loyers et autres obligations de son 
bail, a transporté ses effets dans une autre maison qu'il 
a prise à loyer, 'le premier locateur a droit de les suivre 
dans cette autre maison, et doit être préféré an  nou- 
veau locateur, et non pas venir avec lui en concur- 
rence, comme l'enseigne mal-à-propos Lalande; car 
tant que l'hypothèque de ces meubles, contractée en- 
vers le premier locateur, n'est pas purgée, ils n'ont pu 
devenir obligés envers le second locateur, au préjudice 
du premier. 

263. Ce droit cle suite a lieu même contre le pro- 
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priétaire des meiibles enlevés de l'hôtel, qui les auioie 
prêtés ou donnés à loyer; car nous avons vu ci-dessus 
qu'ils étoient obligés au locateur : d'où il suit qu'il doit . 

avoir le droit de les silivre, niême contre le proprié- 
taire. 

264. Lorsqu'il ne paroît pas que le détenteur contre 
qui le locateur exerce soi1 droit de suite, ait eu con- 
naissance qne les meubles réclamés par le locateur 
aient occupé sa maison, le locateur est obligé de les. 
faire recoiinoitre à ses dépens, qu'il peut répéter con- 
tre son locataire. 

265. Il y a plusieurs prescriptions qui peuvent être 
opposées au locateur par les tiers contre la poursuite 
qu'il fait des meubles enlevés de son hôtel ou métairie. 

La première est si le locateur a donné quelque con- 
sentement, même tacite, à l'enlèvement ; car dès lors 
il n'est plus recevable à les suivre. 

La seconc'p est si le locateur a laissé passer le temps. 
La  troisième, si ces meubles enlevés de l'hôtel ont 

été depuis vendus en foire ou marché ; car la faveur 
du commerce a fait établir que ceux qui achètent en 
foire ou marclié public, acquissent sûrement, et fus- 
sent à couvert de toutes recherches de ta part de tous 
ceux qui prétendroient quelque droit aux choses ainsi 
vendues. Ces ventes ont,  à l'égard des meubles, le 
même effet que les ventes des immeubles par décret. 

266. Il faut dire la même chose, à plus forte raison, 
des ventes judiciaires faites à l'encan par un sergent. 
C'est pourquoi, si le créancier de moii locataire a saisi 
les effets qui étoient dans ma maison, et qu'il les ait 
fait vendre, sans que je m'y sois opposé ; ou si après 
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la iiiort de ce locataire, ses héritiers les ont fait vendre 
à l'encan, sans que je m'y sois opposé, je ne pourrai 
les suivre contre ceux qui s'en seront rendus acljudica- 
taires. 

267. C'est à celui qui allègue ces prescriptions à les 
justifier, suivant la règle, Reus excipienclojt actor. Par 
conséquent, si le locateur d'une maison donne une 
demande contre quelqu'un à fiii de rétablissement de 
ineubles qui étoient en sa maison; s'il est constant que 
ces meubles occupoient effectivement sa maison, ce 
sera au défenseur qui alléguera quelqu'une de ces pres- 
criptions, à justifier, ou que le locateur a consenti à 
l'enlévement , ou que le temps qui lui est accordé pour 
les suivre est expiré, ou qu'ils ont été vendus à l'encan, 
ou en foire, ou au marché public. 

268.11 reste à observer que l'esprit de nos coutumes, 
i n  accordant le droit de suite au locateur, n'est pas 
d'ôter au locataire toute disposition des meubles qu'il a 
portés en la maison qu'il a louée, mais seulement au- 
tant qu'elles donneroient atteinte à la sûreté du loca- 
teur pour ses loyers et les autres obligations du bail: 

C'est pourquoi la coutume d'Orléans, art. 4 I 5 ,  dit 
que le seigneur d'hôtel peut poursuivre les biens en- 
levés de son hôtel pour trois termes échus et deux à 
&choir; et l'art. 416 dit que le seigneur de métairie 
j>eiit poursuivre pour lepaiement de trois années écholes 
et gnrizissement d'une année à éclloir. . 

Le locataire peut donc librement disposer des effets 
qu'il a dans l'hôtel ou métairie qu'il a pris à loyer, et 
le locateur ne peut 1es"suivre ni en demander le réta- 
blissement, pourvu qu'il en reste suffisamment dans 
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l'liôtel ou inétairie de quoi procurer au locateur la sûT 
reté de ses loyers ou fermes. 

269. Quoique le locateur ne puisse pas empêcher 
son locataire de disposer des effets qui sont dans sa 
maison, pourvu qu'il en reste dans la maison suffisam- 
ment de quoi répondre de trois termes échus, et de 
deux à échoir, cependant si u n  créancier du  locataire 
saisissoit les meubles, le locateur est fondé à s'opposer 
à l'enlèvement, et à demander la main-levée de la sni- 
sie, si mieux n'aime le saisissant se cliarger de toutes 
les obligations du bail, tant pour le passé que pour 
l'avenir, et d'en donner caution. Il ne suffiroit pas au 
saisissant d'offrir de payei ce qui est échu, et d'offri~ 
de laisser en l'liôtel de quoi répondre de deux termes 
à échoir. 

A R T I C L E  IV. 

Du droit d'exécution que la coutume d'Orléans accorde au 
locateur ; et du droit de gagerie dans la coutume de Paris. 

270. L'etécution est la saisie que fait un créancier, 
par le ministère d'un sergent, des meubles de son dé- 
biteur, par laquelle il les met sous la main de la jus- 
tice, en la garde d'une ou de plusieurs personnes, pour 
les vendre ensuite à l'encan. 

Régulièrement un créancier ne peut faire cette exé- 
cution que sur le débiteur qui lui est obligé ex siiâ pro- 
pria persona, en vertu d'une obligation coiiteiiue en ui* 
acte passé par-devant notaire, ou d'urie condamnation 
contenue en une sentence rendue contre lui, et qui- 
n'est pas suspendue par un appel. 

Quoique l'héritier de mon débiteur, eii acceptant lac 
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succession, devienne lui-même mon débiteur, néan- 
moins je ne puis pas exécuter ses meubles; parcequ'il 
est bien mon débiteur, mais il ne l'est pas ex propriâ 
personâ, sed heredihrio nomine : il ne l'est pas en vertu 
<l'un titre exécutoire, c'est-à-dire d'un acte passé par- 
devant notaire, par lequel il se soit lui-même obligé, 
.ou d'une sentence par laquelle il ait été lui-même con- 
damné. Il faut donc, pour que je puisse avoir droit 
d'exécuter ses biens, ou qu'il passe une nouvelle recon- 
naissance par-devant notaire de la dette du défunt dont 
il est héritier, ou que j'obtienne contre lui une sentence 
de condamnation. 

Ces hrincipes souffrent exception dans notre cou- 
tume d'Orléans, à l'égard des 1ocateui-s de maisons ou 
métairies : car quoique le locataire ou fermier ne soit 
obligé en vertu d'aucun titre exécutoire, quoique le 
bail ait été fait par un acte sous seing privé, ou même 
par une simple convention verbale, notre coutume 
d'Orléans donne le droit au locateur, pour le paienient 
des trois derniers termes à lui dus, d'exécuter les nieu- 
bles qui sont en la maison ou niétairie qu'il a louée. 

Ce droit est fondé sur l'article 406 de notre cou- 
tume : il Un seigneur d'hôtel ou métairie peut, audit 
11 hôtel ou métairie, par ses mains, son procureur ou 
u commis, exécuter ou faire exécuter pour trois termes 
il précédents et derniers à lui dus, du loyer ou ferme ... 
11 sans contrat, obligation, ni autorité de justice, ûp- 
r< pelé avec lui un sergent pour le garder'de force et 
11 faire signifier la vente des biens saisis, etc. 

27 1. Observez, I O  que ce que la coutume accorde 
en cet article au seigneur d'hôtel, doit s'entendre pa- 
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reillement d'un principal locataire qui auroit sous- 
baillé la maison- en tout ou en partie; il a les mêmes 
droits que la coutume accorde au seigneur d'hôtel; car 
ces droits naissent du contrat et d: la qualité du loca- 
teur, plutôt que du droit de propriété et de la qualité 
du propriétaire. 

272. Observez 2' que le seigneur d'hôtel ou de mé- 
tairie ne peut, en vertu de cet article, exécuter que les 
effets qui sont en son liôtel ou métairie, et qui lui sont, 
tant qu'ils y demeurent, tacitement hypothéqués. C'est 
pourquoi la coutume dit, petit audit hôtel oz1 méiairie: 
ces termes sont restrictifs. Pour que le locateur puisse 

$ 
exécuter les biens que son locataire a ailleurs, il faut 
qu'il ait un titre exécutoire. 

2 7 3 .  Observez 3' que le seigneur d'hôtel ou mé- 
tairie ne peut exécuter, en vertu de cet article, que 
pour trois termes de loyers ou fermes à lui dus. 

Ces termes sont de six mois pour les loyers de mai- 
son, à moins que le bail ne portât qu'ils se paieroient 
par chaque année. 

Et à l'égard des fermes des métairies, les termes sont 
d'un an, à moins qu'il n'y eût une clause contraire. 

S'il est dû plus de trois termes au locateur, et qu'il 
n'ait point de titre exécutoire, il ne peut exécuter pour 
le surplus qui lui est dû ,  qu'il n'ait obtenu sentence 
contre son locataire ou fermier, contre qui il doit, pour 
l'obtenir, donner une demande. 

En attendant, il peut obtenir une permission d ~ i  
juge pour saisir et arrêter. 

274 .  Observez 4 O  q m  le seigneiir d'hôtel ou de mé- 
tairie peut lui-même, néanmoins avec le ministère 
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J'un sergent, exécuter : en quoi cette exécution diffère 
des autres exécutions; car à l'égard des autres exécu- 
tions, le créancier ne peut la faire lui-même , il ne peut 
y être présent; c'est le sergent qui la fait à sa recluêtc. 

Observez 5' que, suivant un usage qui a toujours 
été pratic~ué dans notre province, cette exécution a cela 
de particulier, que le seigneur d'liôtel n'est pas obligé 
de  laisser à son locataire le lit que l'ordonnance de 1 667, 
tit. 33, art. 14, veut qu'on laisse à la partie saisie. La  
raison de cet usage est qu'une infinité de pauvres gens 
qui prennent à loyer des chambres dans les villes, n'ont 
pas le plus souvent d'autres effets qui puissent répondre 
du  loyer de leurs chambres. Cela ne doit pas être étendu 
aux seigneurs de métairie, n i  aux seigneurs de rente 
foncière. 

Au reste, cette exécution a cela de commun avec les 
autres, I O  qu'elle est sujette à toutes les formalités des 
saisies établies p a  l'ordonnance de I 667 ; 2 O  que si le 
débiteur ne s'oppose point, le locateur saisissant peut, 
huitaine après, faire vendre, en le signifiant au saisi; 
3 O s i  lelocataire s'oppose, le locateiir ne peut procd- 
der à la vente qu'il n'ait été statué sur l'opposition; et 
pour cela il doit assigner le locataire, pour voir pro- 
noncer la main-levée de l'opposition. Mais pendant 
l'opposition la saisie tient, et le locataire n'en peut avoir 
main-levée qu'en consignant les termes de loyers pour 
lesquels l'exécution est faite, entre les mains di1 loca- 
teur, qui doit donner caution de les rapporter s'ils ne 
se trouvent pas dus. 

275. Observez 6O que ce droit d'exécution du sei- 
gneur d'hôtel ne s'éteint point par la mort du débiteur 
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comme celui des autres créanciers. La raison de cliffd- 
rence est que celui des autres créanciers est fondé sur 
le titre exécutoire qui cesse par la mort de l'obligé ou 
condamné; au lieu que celui du seigneur d'hôtel ou 
de métairie n'est fondé que sur sa seule qualité de Io- 
cateur. 

C'est pourquoi le locateur peut, en signifiant au 
préalable le bail à l'héritier de son locataire, procéder 
par voie d'exécution sur les meubles qui garnissent 
la maison, sans qu'il soit besoin qu'il obtienne aupa- 
ravant une sentence dc condanination contre lui. 

276. La coutume de Paris n'est pas si favorable que 
la nôtre aux seigneurs d'hôtel ou de métairie; elle ne 
leur accorde pas le droit d'exécuter lorsqu'ils n'ontpoint 
de titre exécutoire. Elle donne seulement aux proprié- 
taires de maisons le droit de procéder pour les loyers 
qui leur sont dus, par voie de gagerie sur les meubles 
qui y sont. It 

Cette voie de gagerie est une simple saisie et arrêt, 
qui consiste à saisir et à établir un gardien auxdits 
meubles pour sûreté de ce qui est dû ; niais le locateur 
ne peut les déplacer, ni procéder à la vente, qu'il n'ait 
obtenu sentence.. 

La coutume de Paris n'ayant pas limité le non~bre 
des termes de loyer pour lesquels peut être faite ladite 
gagerie, il y a lieu de penser qu'elle peut se faire pour 
tous ceux qui sont dus au seigneur d'hôtel, en quelque 
nombre qu'ils soient. Il senibleroit aussi que le sei- 
gneur d'hôtel ne devroit pas avoir besoin d'une perniis- 
sion du juge pour procéder à cette gagerie, puisque 

. la loi elle-même lui en a accordé la permission. 



SECTION II. 

Du droit du coi~ducteur, 

z 7 7 .  Le droit d u  conducteur est le droit clii'il a vis- 
h-vis du locateur, de ses héritiers ou autres successeurs 
uuiversels, cle jouir de la cliose qui lui a été louée, 
pendant tout le temps que doit durer le bail, lequel 
droit résulte de l'obligatioii que le locateur a coiltraclée 

I 

envers lui de lui en accorder la jouissance. 
Nous avons vu suprir, bnl-t. 3, ch; I , ait.  4 ,  S. r et 

2 ,  comment il en devait jouir. 
278. Il a le droit de jouir de toute la cliose qui lui a 

été louée. De là naît la questioii, si le fermier a le droit 
de jouir de la partie qui pendant le cours d u  bail est 
accrue par alluvioii à l'héritage qu'il tient B ferme, 
sans augmentation de sa ferme? Caroccius tient l'affir- 
mative; parceque ce qui accroit à uii héritage par al- 
luvion, fait partie de cet héritage, jure accessionis, et 
que le fermier de cet héritage ayant le droit de jouir de 
tout cet liéritage, doit avoir le droit de jouir de cette ac- 
crue qui en fait partie. 

O n  peut répondre ; Le fermier, dites-vous, a droit 
de jouir de tout l'héritage? Je  distingue. 11 est vrai qu'il 
a droit de jouir cle tout ce qui lui a été loué : mais il 
n'a pas droit de jouir de ce qui lie lui a pas été loué; et 
la partie qui est accrue depuis le bail n'a pas pu lui être 
louée, puisqu'elle n'existoit pas encore. 11 est vrai que, 
dans le contrat de vente, ce qui est accru depuis le con- 
trat et avant la tradition peut être prétendu par I'achr- 
teur; mais c'est parceque depuis le contrit la +ose est 

Traité dit Colztrat de Louage. 13 



aux risques de l'acheteur, et qu'il est juste que celui 
qui auroit souffert la perte, si la  chose fût périe ou en 
total ou en partie, ait le bénéfice de l'augnieiitatioii, 
lorsqu'il en suryieiit : Ubi est pericul~rm, ibi el lucruiiz. 
Mais dans le contrat de louage ou bail à ferme, la chose 
est entièrement aux risques du locateur, et non à ceux 
du conducteur. Ce n'est donc pas le conducteur, mais 
le locateur qui doit avoir le bénéfice de l'accrue sur- 
venue durant le bail à l'héritage. 

Observez que les allufiions dans les rivières iiaviga- 
bles devant appartenir au Roi, il faut supposer, dans 
l'espèce de la question que nous venons de traiter, ou  
que la rivière qui a fait l'alliivion n'étoit pas une riviere 
navigable; ou que si elle étoit navigable, le proprié- 
taire locateur avoit, par une concession particulière, le 
droit d'alluvion dans la partie cle la rivière voisine de 
son héritage. 
279. Ce que nous avons dit ci-clessus, que le con- 

ducteur avoit le droit de jouir de toute la chose qui lui 
est louée, souffre une limitation, qui est que le fermier 
d'une terre où il y a logement pour le maître, et loge- 
ment pour le fermier, n'a pas le droit de jouir du lo- 
gis destiné pour le maître, ni des jardins volnptuaires, 
ai des bois de haute futaie, quoiqu'ils n'aient pas été 
expressément exceptés par le bail. La raison est que le 
droit d'un fermier étant le droit de percevoir les fruits 
de la terre qui lui est louée, ce droit ne renferme qiie 
celui de jouir des partics de  cette terre destinées à pro- 
duire et à loger les fruits, et a u  ménage rustique. 

Il peut néanmoins défricher les terres qui, lors du 
bail, étoient en friche, et n'avoient jamais procliiit au- 
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cuns fruits, et en percevoir les fruits pendant le teinps 
deson bail, après qu'il les aura défricliées : car si lors 
du bail elles n'étoient pas cultivées et ne produisoiciit 
pas de fruits, ce n'étoit que par le défaut d'industrie clu 
propriétaire et de ses prédécesseurs; niais le vcr~i et 5.1- 
térêt du locateur étoit que le fermier ph(, 
en les défrichant, leur en faire produire. C'est poriï- . 

quoi én affermant sa terre, le locateur est ceiisc' av:)ir 
compris dans le bail non seulement les parties cliii lois 
du bail produisoient des fruits, mais toutes celtes qui . 
n'étant pas destinées à d'autres usages, pourroient, par 
l'industrie du fermier, en produire. 

280. Le droit du  coiiducteur est un droit qui passe à 
son héritier, comme toutes les autres crdances y ~)ilsbcnt. 

Ce droit peut aussi se céder à un tiers, de riiéiiie que 
nous avons vu au titre du contrat de vente, qiie les cré- 
ances pouvoient se céder àdes tiers, part. 6, CIL. 3 .  C'est 
pourc~uoi un locataire ou fermier peut sous-bailler en 
tout'ou en partie à des tiers la maisoii ou les liéritages 
qui lui ont été loués : Nenzo prohibeiur rem qzianz coil- 
duxitfrueizdam alii locare, si nilril aliud conve~zit; 1. 
6 ,  Cod. locat. Ces sous-locataires doivent jouir comme 
le principal locataire ou fermier auroit dû jouir lui- 
même : c'est pourquoi si la maison a été louée comme 
auberge, de iiiême que le principal locataire est obli- 
gé de l'entretenir en auberge, de même il ne peut la 
sous-bailler qu'à un aubergiste l'entretienne tom- 

me auberge. 
Yice versâ, si uiie maison bourgeoise a été louée à un 

bourgeois, il ne peut pas la sous-bailler à un cabare- 
tier , à un forgeron, et autres gens semblal~les , parce- 

/ 13. 



qu'elle doit être occupée comme maison bourgeoise. 
28 I . Ces décisions doivent-elles avoir lieu, s'il étoit 

porté formellement par le bail que le locataire pour- 
roit sous-bailler la maison à qui il luiplairoit? Je pense 
que cette clause ne donne au locataire ledroit que de 
sous-bailler la maison à cles personnes qui l'occupent 
de la manière dont elle a coutume d'être occupée; que 
si c'est une maison qui a coutume d'être occupée conl- 
me maison bourgeoise, il ne peut pas la sous-bailler à 
u n  cabaretier pour en faire un cabaret, ni à un maré- 
chal ou à un serrurier pour y établir une forge. On  op- 
posera peut-être que si le locataire ne pouvoit la sous- 
bailler qu'à un bovrgeois, qui l'occupe conIrne maison 
bourgeoise, la clause seroit superflue é t  cle nul  effet, 
puisqu'il avoit ce clroit sans cette clause. Or, dira-t-on, 
c'est une règle d'interprétation établie en notre iraiid 
des Obligalions, n. 92, que les clauses doivent s'inter- 
préter plutôt clans un sens qui leur donne c~uelque ef- 
fet que dans un sens qui ne leur en clonneroit aucun. 
L a  répoi~se est que cette règle a lieu lorscjue la clause 
est également siisceptible des deux sens. RIais lors- 
qu'elle n'est susceptible que de celui qui n'a aucun ef- 
fet, elle ne laisse pas de devoir être entendue en ce 
sens, et elle est censée avoir été apposée uniquement 
dtilitationis iolletzdœ cnusâ. Or, clans l'espèce proposCe, 
la clause que le locataire pourra sous-])ailler la iilaisoii 
à qui il lui plaira, nepeuts'entendre qu'en ce sens seul, 
qu'il pourra la sous-bailler à telles persoiines qu'il lui 
plaira, qui l'occuperont comme elle a coutun~e d'être 
occiipde; et cette clause est censée n'avoir été apposée 
que cliibilationis tollenda cairsb, et pour assurer davan- 
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tage au locataire le droit qu'il avoit de droit commun 
de sous-bailler à de telles personnes, sans que le loca- 
teur puisse s'y opposer : mais elle ne lui donne pas le 
droit de la sous-bailler à d'autres qui l'exploiteroient 
autrement qu'elle n'a coutume de l'être. L'obligation 
de ne pas faire servir la chose à d'autres usages qu'à 
ceux auxquels elle est destinée, étant de la nature di1 
contrat de louage, on ne présume pas facilement que 
les parties y aient dérogé. 

Si le locateur avoit expressément permis au loca- 
taire d '~ine maison bourgeoise de la sous-bailler pour 
en  faire un cabaret, il ne seroit pas censé lui avoir pa- 
reillement permis de la sous-bailler pour y établir une 
forge de maréchal, et vice vejsâ. 

282. Le locataire ou fermier qui a sous-baillé de- 
meiire toujours obligé envers le locateur. 

283. Les baux portent quelquefois la clause que le 
fermier ou locataire ne pourra pas sous-Ilailler sans le 
consentement par écrit d u  locateur. Cette clause ne 
s'exécute pas toujours à la  rigueur, lorsque le locataire 
qui a fait le sous-bail avec cette clause, étant ol~ligé de 
quitter la maison, présente au seigneur d'hôtel un sous- 
locataire equè idoneum, c'kt-à-dire qui est tel, qu'il 
est indifférent au seigneur d'hôtel que ce soit lui, ou 
le principal locataire qui occupe la maison. E n  ce cas, 
tout l'effet de la clause est que le seigneur d'hôtel peut 
reprendre sa maison, et fdre  prononcer 1.e résiliement 
du bail, faute par le locataire d'exécuter la clause de 
ne point sous-l3ailler, sous laquelle il lui avoit été fait: 
mais s'il ne veut pas reprendre le Ilail, il ne doit pas 
âtre écoutd à empêcher l'exécution du sous-bail, quoi- 



que fait contre la clause portée au  bail ; parcequ'il est 
.$ans intérêt pour l'empêcher; et qu'il est de la nature 
des conventions, ut ex pacto consequamur i d  gtiod 
nosi/.à interest, non ut sine tillo nostro commodo, al- 
teri lantiim noceamlis. 

C'est iule suite du grand précepte de l'anlour du 
prochain, qui  est le principe fondamental du droit 
n;itiii.cl. Il est évident qu'il nous oblige à consentir à 
toutes les choses qui, sans nous causer aucun préjii- 
dicc ,  peuvent faire plaisir au prochain. L'usage de 
riot!.c: cliâtelet d'Orléans est conforme h ce que nous 
~(,liOiis de décider, et Denisard, sur les mots bail à 
loyer; atteste que c'est aussi celui du châtelet de Paris. 
I l  va plus loin, et il prétend que, suivant l'usage du 
cliàtelet de Paris, le locateur n'est adp i s  à se plaindre 
de la contravention à la clause, et  à demander en con- 
séquence la résolution du bail que lorsque le locataire 
sous-],aille la maison en entier, et non lorsque, pour 
se décharger, il en sous-baille seulement une partie ; ce 
qui iloit s'entendre, à moins que le bail ne portât ex- 
pressement qu'il ne pourroit sous- bailler la maison, 

 ri en tout ni en partie. . 
284. L a  clause de ne point sous-bailler une inétai- 

rie doit être plus scrupuleusement exécutée : car il 
n'est pas également indifférent d'avoir un  tel pour 
fermier  l lu tôt qu'un autre, comme il i'est à l'égard 
d'un locataire d'une maison ; tous les fermiers ne cul- 
tivant pas également bien une terre. Néanmoins, selon 
les circonstances, putà, si le fermier ne peut plus faire 
valoir la terre, et en 'présente un bon à sa place, le 
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seigneur de métairie doit, nonobstant la clause, le 
souffrir, si mieux il n'aime reprendre le bail. 

285. Le droit du conducteur, suivant la définition 
que nous en avons donnée, n'est qu'un droit de créance 
personnelle qu'a le conducteur contre la personne d u  
locateur; c'est ôeulement jus ad rem. C'est pourquoi 
la tradition qui est faite de l'héritage au locataire ou 
fermier, non seillement ne lui en transfère pas la pro- 
priété, Non solet locatio dominium mutare; 1. 3 9 ,  L 

ff. locat.; mais elle ne lui transfère aucun droit dans 
la chose, et pas même la possession de la chose : elle 
continue d'appartenir au locateur. 

286. De là il siiit que si le locateur apportoit quel- 
que trouble à la jouissance de son fermier ou locataire, 

. celui-ci ne pourroit pas former contre lui la demande 
qu'on appelle en droit interdicttcm utipossidetis, et que 
nous appelonsla complainte, comme le décide fort bien 
Bruneman, ad 1. I 5 ,  Cod. de locat., et les auteurs par lui 
cités : car cette action ne peut être formée que par un 
possesseur. Ide fermier ou locataire n'a donc en ce cas 
que l'action personnelle qui naît du contrat de louage, 
aclionem conducti, aux fins que le locateur soit tenu 
de remplir ses engagements, et en conséquence de le 
laisser jouir sans trouble de la chose qu'il lui a louée; 
et qu'il soit condamné aux dommages et intérêts ré- 
sultants du trouble qu'il lui a apporté. 

287. Si c'est un étranger qui a apporté du trouble 
à lajouissance du locataire ou fermier, prétendant avoir 
la possession de la piéce de terre dans la jouissance de 
laclnelle il a troublé le fermier, ou y avoir quelque droit 



de servitude, ce fermier n'&tant pas possesseur, ne pour- 
ra pas lui former la complaiiite : il n'aura en ce cas que 
l'actionqersoiinelle contre son locateur, pour qu'il soit 
tenu cle le faire jouir sans trouljle , et en conséquence 
de faire cesser celui qui lui est apporté par cet étranger. 

Si l'étranger qui a apporté ciu trouble ne préteni1 
avoir n i  la possession, n i  aucun droit dans l'héritage, 
le fermier a de son chef action contre lui, actionein 

'. injurinrunz, aux fins de défenses, et de dommages ct 
intérêts, s'il a souffert quelque préjudice, 

288. Des principes que nous venons d'établir ré- 
sulte une différence très grande eiitre le droit d'un la- 
cataire ou fermier et celui d'un usufruitier, d'un em- 
phitéote, etc. Le droit de ceux-ci est un droit dans la 
chose, qu'ils conservent, en quelque main que passe ' 

la  chose. Au contraire, le locataire ou fermier n'ayant 
aucun droit dans l'liéritage qui lui a été loué, si le lo- 
cateur a vendu ou légué cet héritage à quelqu'un, sans 
le charger de l'entretien dl1 bail qu'il en a fait, cet aclie- 
teur, ce lggataire, ne seront point obligés de l'entrete- 
nir, à moins qu'ils ne l'aient approuvé au moins ta- 
citement. Cela est conforme aux principes de droit : 
E m p t o r e m j ~ n d i  necesse non est stare colono wi prior 
dominus locavit, nisi eâ lege emit; 1.9, Cocl, locat, La 
même chose est décidée à l'égard dii légataire, en la 
loi 32,  ff. d. tit. Le fermier ou locataire n'a en ce cas 
qu'une action contre le locateur ou ses héritiers qui 
sont tenus de ses dommages et intérêts résultants de 
l'inexécution de l'obligation du locateur. 

289. Non seulement le nouveau propriétaire qui a 
8uccc'dd à titre singulier à l'héritage de celiii qui en a 
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fait le bail, sans être chargé du bail, peut expulser le 
locataire ou fermier, mais un usufruitier de l'héritage 
à celui qui a fait le bail a constitué un droit d'usu- 
fruit dans l'héritage, sans le charger du bail, a le même 
droit. Paul, en la loi 59, ff. de zis~lfir., le décide en 
termes formels : Ad ese~nplum venditionis potest usu- 

jructzlarius conductor~em expellere. ,La raison est que 
son droit d'usufruit étant un droit dans l'héritage même, 
qui consiste à en percevoir les fruits, il ne peut être 
empêché clans l'exercice de ce droit par le locataire ou 
fermier, qui n'a de sa part aucun droit dans l'héritage, 
mais seulement u n  droit contre le locateur, résultant 
de l'obligation personnelle que ce locateur a contrac- 
tée envers lui par le bail, et dont cet usufruitier n'est 
pas tenu, s'il n'a pas été chargé du bail. 

2 y o. Si, pendant le cours d'un bail fait à un premier 
locataire ou fermier, le bailleur passe un pareil bail à 
loyer ou à ferme à un second, il est évident que ce 
second ,ne peut expulser le premier, n'ayant pas plus 
de droit que lui. 

Si le second bail étoit un bail à vie, le preneur, par 
ce bail à vie, pourroit-il expulser le fermier? Cela 
dépend de savoir si ce bail à vie doit être considéré 
comme un simple bail à ferme : en ce cas, le preneur, 
par ce bail, ne pourroit pas expulser le fermier, n'ayant 
pas plus de droit que lui dans l'liéritage. C'est ce qui 
paroît avoir été jugé par un arrêt du 28 juillet I 7 14 ,  
rapporté par Augeard. Si au contraire ce bail à vie étoit 
considéré comme une constitution d'usufruit, le pre- 
neur étant un usufruitier, pourroit expulser le fermier. 
ç'est ce qui avoit été jugé auparrivalit par i i n  autre ai.- 
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rêt citéau même endroit. Je  crois cette seconde opinion 
la plus véritable. 

291. Quoique le bail à ferme de l'héritage ait été 
passé par acte devant notaire, et qu'en consécjuence 
cet héritage se trouve hypothéqué à l'obligation de faire 
jouir le fermier, et aux dommages et intérêts résultants 
de l'inexécution de cette obligation, le nouvel acqué- 
reur qui a acquis l'héritage sans charge d u  bail, n'en 
doit pas moins être admis à expulser le fermier; sauf 
qu'après la discussion des biens du bailleur pour le 
paiement des dommages et intérêts, discussion à la- 
quelle le nouveau propriétaire peut renvoyer le fer- 
mier, si le fermier n'en a pas été payé, le nouveau pro- 
priétaire doit les lui payer, ou le laisser jouir. Mais le 
nouveau propriétaire, en offrant de les payer, peut ex- 
pulser le fermier, qui ne peut lui opposer la maxime, 
Qziem de evictione tenet actio , eum agentem repeliit 
exceptio. Cette maxime ne peut être opposée qu'à ceux 
qui sont personnellement tenus de la garantie, suivant 
les principes établis en notre traité du Contrut de Vente, 
n. 180. 

Cette décision a lieu quand même l'héritage auroit 
été par le bail spécialement hypothéqué à l'obligation 
d'entrenir le bail. Quelques auteurs en ont fait diffi- 
culté : mais il y a même raison à l'égard de l'hypo- 
théqiie spéciale qu'à l'égard de l'hypothécjue générale. 
L'une et l'autre ne donnent au conducteur que le droit 
de se venger sur l'héritage, pour le paiement des dom- 
mages et intérêts résultants de l'inexécution du lai1 : 
mais elles, ne peuvent obliger persoiinellement le suc- 
cesseur à titre singulier à entretenir le bail, ni par 



PARTIE IV, CBAI'ITRE 1. 203 

conséquent le rendre non-recevable clans sa demande 
contre le conclucteur, pour lui faire quitter l'occupa- 
tion (le l'héritage, en offrant de lui payer au préalable 
ses dommages et intérêts. 

292. Le principe que le successeur à titre singulier 
il'est pas tenu d'entretenir le bail de l'héritage fait par 
son auteur, recoit quelques exceptions ou limitations. 

La première est lorsque le successeur a acquis du 
locateur l'héritage à la charge d'entretenir le bail. Cette 
exception se trouve dans la loi Ernptorèm, ci-dessus ci- 
tée, où il est dit : ~ n z ~ t o r e k  necesse non eststare colono, 
nisi eû lege enzit. On ne peut opposer contre la validité 
de cette convention la règle de droit : Nec pnciscendo, 
nec legem dicendo, nec stipzilando quisquam alteri Ca- 
vere potest; l. 7 3 ,  § . j n .  de reg. jur. Car cette règle , 

n'a lieu que lorsque je n'ai moi-même aucun intérêt 
à la cliose que je stipule pour un  autre : mais lorsque 
j'y-ai intérêt, la  convention est valable : Si stipuler 
alii, cùin ineû interesset, ait Marcelltis stip~tlationem 
valere; 1. 38, 5.20, ff. de verb. obl. Or, le locateur 
qui veiicl son héritage, B grand intérêt que l'aclieteur 
entretienne le bail, puisque sans cela, il seroit tenu 
des dommages et intérêts du fermier ou locataire : il 

, peut donc valablement stipuler de l'acheteur l'entre- 
tien du bail, et l'acheteur s'oblige valablement par cette 
convention , clirectenîent envers son vendeur, et indi- 
rectement envers le fermier ou locataire. Cette obliga- 
tion personiiclle qu'il contracte d'entretenir le bail, le 
rend non-recevable à clcmander que le fermier ou lo- 
cataire cliiitte l'occupation de cet héritage. 

293 .  Il en seroit autrement, s'il c'toit dit par 1:: coi;- 
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trat de vente que le locateur lui a fait de l'liéritage, 
qu'il s'oblige de l'acquitter des dommages et intérêts 
qui pourroient être prétendus contre lui par le fermier 
ou locataire en cas d'expulsion. L'acheteur en ce cas 
ne  seroit point obligé à l'entretien clil bail : il pourroit 
expulser le fermier ou locataire, en lui payant au préa- 
lable ses dommages et iiitérêts, tels qu'ils seroient ré- 
glés. 

Il en est de même lorsqu'il a acquis à la clrarge de 
l'entrelien du bail, oc1 d'acqtiitler le vendeur des dom- 
mages et intéréts résullants de son inexécution; car l'o- 
bligation que l'acheteur a contractée n'étant point une 
obligation précise d'entretenir le bail, mais une olli- 
gation alternative, ou de l'entretien du bail, ou des 
dommages et intérêts résultants cle l'inexécution, il a 
le clioix'd'offrir les dommages et intérêts. 

Lorsque, par le contrat de vente, il :est dit que le 
vendeur cède à I'acrluéreur les droits des baux à loyer 
oii à ferme des héritages vendus, je pense qu'il est 
censé, en lui cédant ses droits résultants des baux, le 
charger aussi des obligations qui en résu1te;t : l'acqué- 
reur, en acceptant cette cession, est censé acquérir les 
droits d u  bailleur, tcls que les avoit le bailleur, et par 
conséquent les obligations du bail qui y étoient join- 
tes. J'ai vu iiéaiiiiioins un jurisconsulte en faire diffi- 
culté. 

294. L a  seconde exception que souffre notre prin- 
cipe, concerne celui qui a acquis du fisc quelque hé- 
ritage. Quoicju'il ne soit successeur qu'à titre singu- 
lier, et qu'il n'ait pas été chargé expressément par le 
contrat de vente de l'entretien du bail de l'héritage fait 
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par le fisc, il est néanmoins tenu de l'entretenir; et la  
clause d'entretenir, cl~ioique non exprimée par le con- 
trat de vente, y doit être sous-entendue. C'est un des 
privilèges du fisc, ne JZscus colono tenerettir; 1. fi., 
ff. de jurejsci .  A u t o m n ~  , sur cette loi, atteste qu'elle 
a été adoptée en France, et il cite une sentence de la 
chambre du trésor, de I 587, qui a jugé conformémeilt 
à cette loi. Bacquet , traité des Droits de Jzistice, ch. I 7, 
cite aussi une sentence du trésor, de 1586. Masuer, 
titre du Louage, n. 4 I , i n f i . ,  en fait une maxime. 

Despeisses étend ce privilège à ceux qui ont acquis 
à titre singulier de l'église : mais il ne cite aucunes 
autorités pour son opinion, si ce n'est celle de quel- 
ques docteurs étrangers. 

295. Les arrêts paroissent avoir établi une autre 
exception clans le cas des ventes faites sous faculté de  
rachat dans un temps court. Il y a un arrêt du 16 fé- 
vrier i 662, qui a maintenu un locataire dans la jouis- 
sance d'une maison, contre un  particulier qui l'avoit 
achetée sous faculté de rachat pendant cinq ans; et il 
y a deux autres arrêts semblables cités dans les moyens 
des parties. Ces arrêts me paroissent souffrir beaucoup 
de difficulté, même clans les coutumes où ces ventes 
sont censées renfermer un  engagement de l'héritage 
plutôt qu'une aliénation : car l'acheteur acquiert un  
droit dans la chose, lequel lui' donne le clroit d'en 
jouir, et par conséquent celui d'expulser le fermier en- 
vers qui il n'a contracté aucune obligation. Dans noire 
coutume d'Orléans, où,  suivant l'art. I 3, ces ventes 
sont censées renfermer une véritable aliénation, on 
peut encore moins refuser à l'aclieteur le clroit d'ex-, 
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pulser le fermier, quand l'acheteur n'a pas été chargd 
de l'entretien du bail. 

296. Notre principe me paroît devoir souffrir une 
quatrième exception, à l'égard de celui qui a acquis 
un héritage du locateur à titre de donation entre vifs, 
quoiqu'on ait omis par la clonation de le charger de 
l'entretien du bail fait par le donateur. J e  crois que l a  
reconnoissance qu'il lui doit, l'oblige à l'entretenir, 
pour ne pas l'exposer au recours du locataire ou fer- 
mier qui lui en demanderoit la garantie. 

Si, suivant les dispositions des coutumes de Paris et 
d'Orléans, l'amitié et la protection qu'un seigneur de 
fief doit à son vassal l'oblige, lorsqu'il jouit du  fief de  
son vassal par droit de saisie féodale ou de rachat, à en- 
tretenir le bail fait par son vassal, pour ne pas l'expo- 
ser au recours de garantie ; à plus forte raison la recon- 
naissance qu'un donataire doit à son donateur l'y doit 
obliger; arrêt du zg novembre 1590, rapporté par 
Chopin sur Paris, tiv. z ,  tit. z ,  n. 20, contre un  fils 
donataire de la maison que son père avoit louée. 

C'est sur une semhlable raison que qiielques auteurs 
(Renusson , traité dzi Dotlaire, XIV , z 7 ; Denisard, sur 
les mots bail à loyer, etc. ) décident que la douairière : . 
quoiqu'elle ait renoncé à la communauté, doit entre- 
tenir les baux des héritages sujets à son douaire, et  
que son mari a faits : car quoiqu'en rigueur de droit 
elle ne soit pas plus tenue à l'entretien de ces baux que 
des autreS dettes de la comn~unauté à lac~uelle elle a 
renoncé, on peut néanmoins soutenir qu'elle doit aux 
liéritiers de son mari, qui sont ses alliés, ces égards ' 

de leur éviter les ~ominages  et intérêts dont ils seroient 
S. 
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tenus envers les fermiers et locataires, si elle n'entre- 
tenoit pas les baux. t 

Contrà vice versa, les propriétaires lie sont pas te- 
iius, après la mort de la douairière, d'entretenir les 
baux faits par la douairière. 

297. Notre principe souffre une cinquième limita- 
tion, qui est que le successelir à titre singulier, qui n'a 
pas été chargé de l'entretien du bail, doit au moins 
laisser jouir le fermier ou locataire pendant l'année 
courante, en se coiiteiitant de la ferme ou loyer, et ne 
pas l'expulser en sur-terme. D'où, dira-t-on, peut naître 
cette obligation du successeur? II n'y peut être obligé 
iii du chef de son auteur, puisqu'il lie succéde pas à ses 
obligations, ni de son clief, puisqu'il n'est intervenu 
aucun contrat entre lui et le fermier ou locataire, dont 
il puisse résulter une obligation. La réponse est que 
toutes les obligations ne naissent pas des contrats : il y 
en a qui sont formées par la seule équité naturelle, 
comiile nous l'avons établi en notre traité des Obliga- 
lions, et par la loi de la charité que les hommes doivent 
avoir les uns pour les autres, laquelle ne permet pas 
qu'en usant à la rigueur de tout notre droit, nous cau- 
sions à un autre homme un grand préjudice que nous 
pouvons lui éviter sine nosiro magno dispendio. C'est I 

en conséquence de cette loi d'équité et de charité qu'un 
nouveau propriétaire ne doit pas déloger en sur-terme 
un  fermier ou locataire, lorsqu'il n'a pas un besoin pres- 
sant de la maison pour lui-même. 

298. Si le successeur à titre singulier n'est pas obligé 
d'entretenir le bail, le fermier ou locataire n'est pas, 

* 

d e  son côté, obligé envers lui de l'entretenir : car de 
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même que ce successeur ne  succède pas aux obligations 
résultantes ilu bail doiit il n'a pas été chargé; il ne cloit 
pas de même succéder aux droits résultants de l'obli- 
gation contractée par le fermier, si $on auteur ne les 
lui a pas cédés. Cela est décidé par la loi 32, ff. locat., 
où il est dit : Qtri ftrndtrin in plirl-es annos locaverut 
decessit, et$.iizdum legavit, Cassius negavit posse cogi 
coloiztim, ut)azdum coleret; quia nihil heredis inter- 
esset. C'est l'avis de Bruneman, ad d. L., qui cite plu- 
sieurs bons auteurs pour son sentiment. Despeisses est 
d'avis contraire ; mais il n'appuie son' sentiment ni  
d'aucune bonne raison, ni  d'aucune autorité. Il pré- 
tend que la loi 32 ,  ci-dessus citde , dit seulement que 
le fermier n'est pas obligé envers l'héritier, et qu'elle 
ne dit pas qu'il ne le soit pas envers le légataire. Je ré- 
ponds que la loi ne dit pas, Cassius negavit posse cogi 
colonum ab l~erede; mais elle dit généralement et in- 
distinctement, neguvii yosse cogi c o l o n u m ~  ce qui ren- 
ferme tant le légataire que l'héritier. 11 est vrai que le 
jurisconsulte ne rend raison de sa décision que par 
rapport à l'hdritier du locateur, parceque c'étoit par 
rapport à lui qu'il y avoit plus de raison de clouter, 
puisqu'eii sa qualité d'héritier il succède en tous les 
droits du défunt, et par conséquent aux droits ré- 
sultants du bail : s'il n'en rend pas de raison par rap- 
port au légataire, c'est parceque le jurisconsulte a 
pensé que sa décision ne pouvoit souffrir de difficulté 
par rapport au  légataire, qui ne peut avoir d'action 
contre le fermier, ni du chef du  défunt, si le défunt 
ne  lui a pas cédé ses droits; ni  de son chef, puisque 
le fermier n'a contracté aucune obligation envers lui. 
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299. Lorsque celui à qui j'ai siiccédd à titre siiigu- 

lier à uii héritage, m'a chargé de l'entretien du bail, 
soit par une clause expresse, soit par une clause sous- 
entendue, comme dans les acquisitions qu'on fait du' 
fisc, il est censé, eii nie chargeant de l'entretien d u  
bail, m'en avoir aussi cédé tous les droits et actions : 

- .  
et de iiiCme que jc suis obligé envers le locataire ou 
fermier à l'entretien du bail, le locataire oii ferniier y 
est aussi obligé envers moi. . 

Il en est de même, quoique la clause par lacjuelle il 
est dit qu'on charge l'acquéreur de l'entretien des l aus ,  
porte l'alternative, si mieux n'aime s'arranger poukles 
doniiiiages et intérêts, et en acquitter le vendeur : car 
le veiicleur, en le chargeant de l'entretien du bail, quoi- 
queaous cette alternative, est censé lui en avoir cédé 
les droits et actions, s'il vouloit l'entretenir. 

Il en seroit autrenient s'il n'étoit pas cliargé de l'en- 
tretien du Bail, mais seulenient d'acquitter l e  vendeur 
des dommages et intérêts résultants de l'inexécution 
des baux. N'y ayant eii ce cas rien qui puisse paroitre 
renfermer une cessioii des baux, le successeur qui vou- 
droit entretenir les baux ne pourroit pas y obliger les 
fermiers et locataires qui ne le voudroient pas : mais 
eii ce cas ces fermiers et locataires lie pourroient pas 
prétendre de dommages et intérêts. 

300. Le successeur à titre singulier, qui n'a pas été 
obligé par son contrat d'acquisition à l'entretien d u  
bail, peut dans la suite s'y obliger par une convention , 
avec le locataire ou fermier. 

O n  demande si cette conveiition peut s'inférer de ce 
Traité du Contrat de Louage. 14 
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que ce successeur, depuis son acquisition, a laissé jouir 
pendant une aiinée ou deux le locataire ou fermier, et 
en a reyu les loyers ou fermes sans protestation; Des- 
peisses assure qu'on en doit inférer une approbation 
du bail pour tout ce qui en reste à courir, et il n'en 
fait pas de question. Caroccius est d'avis coutraire; et 

. son avis me paroît préférable. Le successeur, en lais- 
sant jouir le locataire ou fermier, est bien censé avoir 
consenti qu'il jouît de l'liéritage aux mêmes conditions 
que celles portées par le bail de son auteur pendant le 
teivps que dure une tacite reconduction; mais je n e  
vois pas qu'il y ait nécessité d'inférer qu'il ait consenti 
qu'il en jouît penclaiit tout le temps qui reste à courir 
cle ce bail*: je ne vois pas non plus que le défaut de 
proteStatioii clans les quittances qu'il a données doive 
le faire ddclioir du droit qu'il avoit d'expnlser le fer- 
iizier : on n'est pas censé a ~ o i r  voulu renoncer & un  
clroit, faute d'avoir protesté qu'on entendoit le conser- 
ver. 11 y a un arrêt du 5 niai I 7 I 4 ,  au cinquième tome 
du journal, pour cette opinion. 

301.  Le successeur à titre singulier qui, n'ayant pas 
é ~ é  chargé par son contrat d'acquisition de l'entretien 
du bail, en est depuis convenu avec le fermier, a-t-il 
les droits d'hypothèques sur les biens dii fermier résul- 
tants de ce bail? Je  ne le crois pas; car cette conven- 
tion est un  nouveau bail au'il a fait à ce fermier nour 

I 1 

le temps qui restoit à courir de celui fait par son au- 
teur : son auteur ne lui ayant pas cédé ses droits ré- 
sultants de ce bail, il me paroît qu'il ne peut prétendre 
les droits d'hypothèque qui en faisoient partie. 

302 .  Si lin noiiveaupropriétaire qui a succédé à titre 
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singulier au locateur, quoiqu'il tienne son droit du  10- - 
cateur, n'est pas obligé à l'entretien du bail, ni le fer- 
mier ou locataire envers lui; à plus forte raison un 
propriétaire qui ne tient pas son droit du locateur , n'en 
doit pas être tenu, et le fermier ou locataire ne doit 
pas être obligé envers lui. 

Suivant ce principe, si un propriétaire grevé de sub- 
stitution a fait un  bail à ferme ou à loyer d'un héri- 
tage, et que pendant le cours du bail il y ait ouverture 
à la substitution, le substitué, nouveau propriétaire, 
ne sera point tenu de l'entretenir pour les années qui 
en restent à coiirir, et le fermier n'en sera point tenu 
envers lui. 

303. Suivant le même principe, le successeur à UII 

bénéfice n'est pas obligé à l'entretien des haux des biens 
du bénéfice faits par son prédécesseur, et le fermier 
n'en est pas tenu envers lui. Néanmoins lorsqu'il lui 
succède à titre de résignation en sa faveur, la recon- 
naissance qu'il doit au résignant doit l'obliger à les en- 
tretenir, pour lie pas exposer le résignant, son bien- 
faiteur, au recours en garantie qu7auroient contre lui 
les fermiers, en cas d'inexécution de leurs baux. 

Quoique cette raison de reconnoissance ne milite 
pas à l'égard des résignataires par permutation, néan- 
moins l'opinion commune est que ces résiguataires 
doivent entretenir les haux faits par leur résignant. 
Voyez l'auteur des lois ecclésiastiques, part.. 4, chap. 
4 ,  n. 2;  et les auteurs cités par Bredeau sur Louet, 
lelire S, chap. I 1 ,  n. 3. 

L'éconon~e établi pour la perception des revenus des 
bénéfices consistoriaux pendant leur vacance, ne peut 

1 4 :  
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pas non plus expulser les fermiers. Voyer les auteurs 
cités par Denisart. 

304. Il sembleroit suivre aussi de notre principe 
que le seigneur qui a sàisi féodalement le fief de son 
vassal, n'est point tenu d'entretenir le bail fait par soli 
vassal; car ce seigneur a le droit d'en percevoir les' 
fruits ; il en est réputé comme propriétaire, tant que 
la saisie dure,  et il ne tient pas son droit de son vassal. 
Néanmoins les coutunies de Paris et d'Orléans l'obli- 
gent à entretenir le bail, lorsqu'il est fait salis fraude. 
L a  raison est tirée de l'amitié et protection qu'uii sei- 
gneur doit à son vassal, qui l'obligent à avoir pour lui 
cles égards, et à lui épargner les recours en gaiantie 
du fermier ou locataire , auxqiiels donneroit lieu l'in- 
exécution du bail. 

Cette raison cesse, lorsque c'est pour cause J e  dés- 
aveu ou de félonie que le scigneur a coiifisc~ué le fief 
de son vassal. Ne lui devant en ce cas aucuns égards, 
il n'est pas obligé d'entretenir les baux qu'il a faits. 

305. Suivant le même principe, lorsque des créan- 
ciers ont saisi réellement l'liéritage de leur débiteur, 
h s'en tenir a la rigueur de ce principe, le coiilmissaire 
établi à la  saisie ne devroit pas être tenu cl'entreteiiir 
le bail de l'héritage fait avant la saisie par le débiteur 
saisi. N6anmoi.m , lorsqu'il a été fait sans fraude, sans 
deniers d'entrde considérables, et que la fcriile ou loyer 
est en argent, le ferillier ou locataire est recu à se con- 
server la jouissance de l'liéritage, en demanclant la 
conversion de son bail en Ilail judiciaire, au niênie 
prix et aux mênies conditions, sauf qu'il devient par 
cette conversion siijet à la  contrainte par corps. Voyez 
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notre introduction an titre des criées de la coutzl~ne . 
cl'Orléans, n. 52. 

306. L a  fenline, après la dissolution du mariage, 
est tenue d'entretenir les baux à fernie ou à loyer de  
ses héritages propres, faits par son mari. L a  coutume 
de Paris, art. 224,  en a une disposition. La raison est 
que le mari n'est pas un simple usufruitier des biens . 

de sa femme, mais il est le légitime administrateur 
dc la personne et des biens de sa femme; et c'est e n  
cette qualité qu'il est censé faire les baux. D'où il suit 
que la femme est censée les faire elle-même par le 
ministère de son mari, et ejzu organo, et qu'elle est 
coiiséquemment tenue de les entretenir de la même 
manière qu'un mineur est tenu d'entretenir ceux faits , 
par son tuteur, comme étant censé les avoir faits lui- 
même par son ministère. Voyer notre traitd des Obli- 
galions, n. 74. 

307 .  Lorsqu'un homme a abandonné l a  possession 
de  ses biens à ses créanciers, et qu'après ses dettes 

. 

acquittées il rentre en possession, il doit entretenir 
les baux faits par le séquestre préposé par ses créan- 
ciers : car, comnie c'étoit pour lui et en son lieu que 
ses créanciers et le séquestre par eux préposé en  jouis- 
soient et les administroient, il est censé avoir fait lui- 
même ces baux par le ministère de ce séquestre. C'est . 

l'avis de Despeisses , traité du Louage, sect. 5,  n. 2 ,  et 
des auteurs par lui cités. 



De la résolution du bail à loyer ou à ferme. 

IL y a des rdsclutions des baux à loyer oii h ferme 
qui se font de plein droit : il y en a qui ne se font pas 
de plein droit. 
-..... 

S E C T I O N  P R E M I ~ R E .  

Des résolutions du bail à loyer ou à ferme qui se font de 
plein droit. 

Le bail à ferme ou à loyer se résout de plein droit, 
ou par l'expiration du temps pour lequel il a été fait, 
ou même, en plusieurs cas, avant l'expiration de ce 
temps. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

De la résolution du bail par l'expiration du temps pour 
lequel il est fait. 

308. Le bail à ferme ou à loyer finit et se résout par 
l'expiration du temps pour lequel il est fait; ce qui ne 
doit pas s'entendre pour le temps passé ; car I'expira- 
tion du temps du bail ne libère pas les parties des obli- 
gations qu'elles ont contractées par le bail, si elles ne 
les ont pas encore acquittées. Mais cela doit s'entendre 
pour le temps àvenir, en ce sens, que le locateur n'est 
pas obligé d'accorder plus long-temps la jouissance ou 
l'usage de sa cliose au locataire, qui ne peut prétendre 
aucune préférence sur les autres personnes qui se pré- 
senteroient pour la prendre à loyer; et que,  vice versd, 
le locataire ne peut être obligé à continuer le bail. 
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On trouve une exception à cette règle dans le droit 

romain , à l'égard des fermiers des impôts, lesquels, 
lorsqu'ils avoieiit beaucoup gagné pendant le bail qui 
étoit fini, pouvoient être contraints à le continuer, s'il 
ne se présentoit pas d'autres personnes qui voulussent 
prendre la ferme aux mêmes conditions, 1. i I , 5. 5 ,  
ff. de ptlblic. 

La loi 4 ,  Cod. de locat. prced. civit., contient une 
autre exception. Elle accorde une préférence aux fer-. 

. 

niiers des terres appartenantes aux villes, après l'expi- 
ration du temps de leur bail, pour les avoir aux mêmes 
conditions. 

Ces exceptions ne sont pas admises parmi nous. 
Ce n'est pas une exception à notre règle que lors- 

que le fermier ou locataire d'un héritage, depuis l'ex- 
piration du bail, a continué de jouir sans en être em- 
pêclid par le locateur, le locateur est obligé de le laisser 
jouir pendant le temps de la reconduction ; et que, 
vice versâ, ce fermier est obligé de continuer le bail 
pendant ce temps : car ces obligatioiis respectives ne  
naissent pas du bail dont le temps est expiré, mais d'un 
nouveau bail tacite qu'on présunie être intervenu entre 
les parties, et qui s'appelle tacite reconduction, dont 
nous traiterons au chapitre suivant. 

A R T I C L E  11. 

.Des cas auxquels le bail se résout de droit avant Ié-rpira- 
tion du temps. 

S. 1. Premier cas. 

' 
309. Le bail se résout avant l'expiration du temps 
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sans le coiisentement des parties, qiiand s'est éteinte, , 

par cas fortuit, la chose qui a été ioiiée; comme si la 
maison que je tenois à loyer a été incendiée par le feu 
d u  ciel. 

Mais si c'étoit par la faute du locataire, il ne seroit 
pas libéré. . 

S. II. Second cas. 

3 IO.  Le  bail se résout aussi de plein droit avant l'ex- 
piratioil du tcmps, lorsque le fermier ou locataire a 
sirccédé au locateuï, soit 1;i propriété, soit seulement 
à l'usufruit J e  I'liéritagr qu'il tenoit de lui à ferme ou 
à loyer; car 011 nepei: t être fcrniier de sa propre chose, 
n i  G'uiie chose doilt on a l'usufruit, comme iious l'a- 
vons vu suprd. 

C'est po~irq~ioi  si le locateur a légiié à soli fermier 
l'iisufruit de l'héritage qu'il tenoit de lui à ferme, il 
est évident que ce fermier ne devra pas la ferrile pour 
la récolte qu'il aura faite depuis sa de11iand.e en saisis- 
semcnt cle legs, ni celles des aniiécs s~iivarites ; car ces 
récoitcs lui appartiennent : il ne les a pas faites comme 
fermier, inais comme usufruitier. 

3 I 1.  Est-il fondé à prétendre en outre contre l'lié- 
ritier du locateui. la restitution cles impenses qu'il a fai- 
tes pour faire venir les fruits ? La loi 34, s. I , ff. de 
us~l f r . ,  dc'cide qu'il y est foiiclé : Si colono ttio usunz- 
fiuctzrnzfiiizdi leyaveris, tisumfructzim vindicabit, et 
cum lzerede lzto aget ex condticto, ut neqtie mercedes 
prœstet, et inlpensas qtias in cziittirum fecerut , recipiat. 
ER raison est que n'ayant pas eu la récolte en vertu du 
bail h ferme qiii lui a été fait, il n'c'toit pas tenu des 
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impénses qu'il a faites pour parvenir à cette récolte; 
en les faisant, locatoris neyotia gerebat , existilnans ge- 
rere sutim; et il en doit par conséquent avoir Izî rép4- 
tition. O n  opposera que les impenses qui se font pour 
faire venir les fruits, sont une cliarge dei fruits : que, 
devant les recueillir comme légataire de l'usufruit de 
l'héritage, il est tenu des impenses qu'il a faites pour 
les faire venir. La  réponse est que l'usufruitier n'est 
tenu de ces impenses que depuis que son usufruit a 
commencé, ex quo dies legati t~susji~uctus cessit, et non 
de celles faites auparavant; car on lui a légué l'usufruit 
et la jouissance de l'héritage en l'état que s'est trouvé 
l'liéritage, cbrn dies legati cessit. 

S .  III. Troisième cas. 

3 I 2. Lorsque le locatéur a doiiiié à bail lin liéritage 
en une qualité qui ne lui donnoit qu'un droit résoluble 
de jouir, lc Ilail se re'sout avant l'expiration clu temps 
par la iésolution de son droit, survenue sans son fait. 

I'ar cscmple, si un usufruitier ou un  béiiéficier, en 
sa ~luiiliié d'usufruitier ou de bénéficier; si un proprié- 
taire grevé de substitution, en sa qualité de grevé de 
substitution, ont fait un  bail d'une niaison ou d'une 
métairie, et que cet usufruitier ou bénéficier vienne 
à mourir pendant le cours du bail, ou que la substi- 
tution vienne B s'ouvrir, le bail sera résolu de plein 
clroit par la résolution du droit du  locateur; 1,9,  $. r ,  
ff. locnt. 

Le locataire ayant connu la qualité du locateur, n'a 
contracté avec lui qu'en cette qualité; il savoit que I'u- 
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sufruitier s'avoit le droit de jouir de l'héritage, ni pat 
conséquent d'en accorder la jouissance à un autre, que 
y endant sa vie ; pareillement que le grevé n'avoit droit 
d'en jouir que jusqu'à l'ouverture de la substitution. Il . 
est donc censé n'avoir entendu l'affermer que pendant 
ce temps. Il y a une raison de plus à l'égard du bail 
fait par un usufruitier en sa qualité d'usufruitier, qui 
est que c'est son droit d'usufruitier qu'il est censé loiier,, 
plutôt que i'héritage qui ne lui appartient pas. C'est 
pourquoi son droit, qui étoit le sujet du  bail, ne sub- 
sistant plus, le bail ne peut plus subsister : Non mugis 
quàm insulâ exustd teizeittr iocator; d. 1. 9 ,  S. 

3 I 3. Mais si la résolution du droit du 'locateur ar- 
- rivoit par son fait; comme il ne peut pas par son fait 

rompre ses engagements, il ne seroit pas libéré. C'est 
t 

pourquoi, quoique la mort du bénéficier opère la ré- ' 

solution des baux qu'il a faits, la résignation du béné- 
fice ne l'opére pas ; car le bénéficier n'a pas pu par son 
fait, en résignant son bénéfice, rompre ses engage- 
ments. Le résignant demeure donc toujours obligé en- 
vers le locataire à le faire jouir du bail pour le temps 
qu'il en reste à expirer. . 

Sur la question si le résignataire est tenu de tenir 
le bail, voyez szlprd, n. 303.  

Pareillement lorsqu'un usufruitier a fait un bail en 
qualité d'usufruitier, si ce n'est pas par la mort, mais 
par son fait que l'iisufruit a été éteint, putà, par la 
remise qu'il en a faite au propriétaire, il demeure obli- 
gé à faire jouir le locataire ou fermier pendant tout le 
temps du bail. Le propriétaire B qui l'usufruit a été 

- remis doit l'entretenir, si la remise lui a été faite à titre 
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gratuit, parcequ'il doit reconnoissance à l'ancien usu- 
fruitier, qui a intérêt qu'il soit entretenu. Si la remise 
a été faite à titre onéreux, il n'y est pas obké. 

3 I 4. Le propriétaire à qui l'usufruit est retourné, 
et  le successeur au bénéfice, quand même ils auroient 
les droits cédés des héritiers de l'usufruitier ou du bé- 
néficier, ne peuvent obliger le locataire ou fermier à 
entretenir le bail pour les années restantes du temps . 

. porté par le bail, de même que le locataire ne peut les 
y obliger. C'est ce qui a été jugé par lin arrêt du 19 
juillet r 669, rapporté par Soefve , I I ,  4,35. C'est une 
suite de notre principe, que le bail fait en leur qualité 
d'usufruitier ou de bénéficier, est censé n'être fait que 
pour le temps que devoit durer leur droit; et n'étant 
fait que pour ce temps, il ne leur reste plus, après 
l'expiration de ce temps, aucun droit qu'ils aient pu 
céder. 

3 ; 5 .  Quoique le bail soit résolu par la mort de l'u- 
sufruitier ou du bénéficier, néanmoins le fermier ou 
lociiiaiie doit jouir pendant l'année qui étoit comnien- 
cée lois de cette mort, à la charge d'en payer la ferme 
ou le loyer sur le pied du bail ; et ,  par la même raison, 
il peut être contraint par le successeur de continuer 
l'exploitation pendant l'année commencée. 

Si depuis l'expiration de l'année comiiiencée, le lo- 
cataire on fermier a reconimencé une noiivelle annde 
de jouissance, sans en être empeché par le successeur 
nu belidfice ou à l'usufruit, cette nouvelle jouissniice 
est censée être une tacite reconduction, qui ne doit 
durer que pendant le temps que durent les tacites re- 
coiicloctions, pour le prix et aux conditions du deriiicr 



2 3 0  TRAIT& DU CONTRAT DE LOUAGE, 

bail qui a étd rdsolu par la mort de l'usufruitier ou du 
b 

béndficier. Yoyez ,  nt1 cinquième tome du journal, un 
a r r ê i d i i 5 n z a i 1 ~ 1 4 .  

3 I 6 .  Lorsque l'usufruitier ou le bénéficier ont fait 
le bail, non en leur qilalité d'usufruitier ou de béné- 
ficier, mais comme d'un héritage à eux appartenant; 
et pareillement lorsque le propriétaire, grevé de sub- 
stitution, ne s'est point annoncé par le bail comme 
grevé de substitution, le bail n'est pas résolu par leur 
mort, ni par l'ouverture de la substitution ; et quoi- 
que le successeur au bénéfice, ou le propriétaire à qui 
l'usufruit est retourné, ou les substitués, ne soient pas 
obligés de l'entretenir, et qu'ils puissent expulser le 
locataire oii fermier, parcequ'ils ne succèdent pas aux 
obligations de celui qui lui a fait le bail, les héritiers 
de celui qui,lui a fait le bail, qui succèdent à ses obli- 
gations', succèdent à celle de faire jouir le locataire ou 
fermier; et ils sont en consécluence tenus de ses dom- 
mages et iutérêts, s'il est expulsé, 1. 9 ,  §. 1 ,  ff. locat. 

Par la même raison, vice versû, le fermief ou loca- 
taire doit, nonobstant la mort du bailleur, continuer 
d'être obligé à l'entretien du bail; et le successeur au  
béiiéfice, ou le propriétaire à qui l'usufruit est Fetour- 
né ,  ou le substitué, en se faisant céder les droits d u  
bail par les liéritiers de l'usufruitier ou du bénéficier, 
s'ils veulent bien les céder, peuvent obliger le fermier 
ou locataire à la continuation du bail. 

Ce que nous avons dit des baux faits par un  usu- 
fruitier, ne doit pas s'appliquer à ceux qu'un mari a 

faits cles héritages propres de sa femme. Voyez la rai- 
son de diff'c'rence , s ~ i y r à ,  n. 304. 
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5. IV. Si le bail se résout par la mort de l'une des parties. 

3 I 7. Le bail ne se résout pas par la rnort de  l'une 
des parties ; mais, selon le principe commun à tous les 
contrats, les droits et les obligations qui résultent du 
bail passent en la personne de  ses héritiers, ou de sa 
succession vacarite. 

Ce principe recoit exception, lorsque le locateur a 
fait le bail en la'qualité qu'il avoit d'usufruitier de la 
cliose ; car en ce cas, le bail se résout par la mort du 
locateur, comme nous l'avons vi siiprà. 

Il reqoit une seconde exception, dans le cas auquel 
i l  n'eit pas fait pour un temps déterminé, mais pour 
aussi long-temps qu'il plaira au locateur. Un tel bail 
finit par la mort du locateur : Locatio precativè ita 

facta, quoad is qui locassct vellet , morte ejus qtii loca- 
'vit tolliizir; l. 4 ,  ff. locut. Par la même raison, si le b3il 
étoit fait pour tant qu'il plairoit au condicteur d'en 
jouir, 011 devroit dire qu'il finiroit par la  mort du con- 
ducteur. 

Mais en l'un et en l'autre cas, je pense que le con- 
ducteur ou ses liéritiers doivent achever l'année conl- 
nleiicée. 

SECTION II. 

Des résolutions des baux à ferme ou à loyer qui ne se Font pas 
de plein droit. 

Il y a des résolutions de baux à ferme' ou à loyer 
qui ne se font pas de plein droit, mais qui peiiveiit 
être demandées, soit par le locateur, soit par le loca- 
taire. Nous rapporterons dans un premier article les 
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clauses pour lesquelles cette résolution peut être de- 
mandée, soit par le locateur, soit par le locataire. Xous 
traiterons dans un secoiid du droit qu'a le propriétaire 
d'une niaison de demander 1ü résolution du bail qu'il 
en a fait, pour l'avenir, lorsqu'il veut l'occuper. . 

A R T I C L E  PREMIER.  

Des causes pour lesqiielles la risolution d'un bail àjèrme oit à 
loyer peut ê ~ r e  demandée. 

S. 1. Des causes pour lesquelles elle peut être demandée par 
le locateur. 

318.  La premiére cause pour laquelle le locateur 
peut deniander la résolution d u  bail et expulser le lo- 
cataire, est lorsque le locataire d'une maison n'a pas 
dans la maison une quantité suffisante de  meubles 
pour répondre des loyers. Sur la quantité de meubles 
cl;'il doit avoir, il faut suivre les usages des diffdrents 
lieux. Notre coutume d'Orléans, art. 4 i 7, exige qu'il 
en ait de quoi répondre de deux termes à échoir. 

Ce seroit aussi une cause d'expulser le fermier d'une 
métairie, s'il n'avoit pas les meubles et bestiaux né- 
cessaires pour la faire valoir : mais il n'est pas obligé 
d'avoir des meubles de quoi répondre de deux termes 
à échoir, le seigneur de métairie ayant sa sûreté dans 
les fruits. . 

3 19. La loi 3, Cod. loc., connue sous le nom de loi 
.&le, rapporte trois autres causes pour lesquelles le 
locateu~ peut résoudre le bail, et faire déloger le Io- 
cataire malgré lui, ararit l'expiration du temps : Si 
propriis usibus do~rti~itis necessariam esse probaverit, 
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aut  corrigere domum maluerit, 'ant si condzrctrix mal& 
in re versetur. 

L a  première de ces trois causes méritant u-ne expli- 
cation étendue, nous en traiterons séparément dans 
l'article suivant. Les deux dernières causes n'ont pas 
besoin d'iiiie grande explication. 

320. Lorsque la maison qui a été louée menace 
ruine, le propriétaire, qui a intérêt d'en prévenir l a  
ruine pour conserver les matériaux, peut, pour la re- 
bâtir, donner congé au locataire avant l'expiration d u  
temps, quand même il seroit assez imprudent pour y 
vouloir demeurer. 

Si le locataire disconvenoit de la nécessité de rebâtir 
la  maison, le locateur devroit la constater par une vi- 
site. Voyez ce que nous en avons dit dans les sections 
précédentes. Au reste, il ne peut être contraint de dé- 
loger que lorsqu'il faut abattre toute la maison. S'il y 
en  a quelque partie A laquelle on ne touclie point, dans 
laquelle le locataire veuille rester, on ne peut l'en eni- 
pêcher. 

321.  Le locataire peut-il s'opposer à la résolution 
du bail, en offrant de sortir de la maison, à la charge 
d'y rentrer lorsqu'elle aura été reconstruite? Brune- 
man ,  ad d. 1. Cod. locat., estime que ces offres du lo- 
cataire doivent être admises. Je  pense que cette déci- 
sion ne doit avoir lieu que lorsque le propridtaire en- 
tend rebâtir sa maison telle qu'elle étoit. Mais si, étant 
obligé de la reconstruire, il veut bâtir une maison plus 
vaste ou plus belle, dont le loyer par conséquent devra 
être plus clier, je pense que la résolution du bail pour 
l'avenir doit être alors prononcée, sans qu'on doive en 
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ce cas accorder au lpcataire la faculté de rentrer eii la  
maison après qu'elle aura été reconstruite. 

3m.'C'est pareillement iine raison de donner congé 
au locataire avant l'expiration du bail, lorsqii'il ne jouit 
pas de la maison comme il doit en jouir; s'il la dégrade 
et la détériore; s'il eii fait un  bordel; si d'iine maison 
bourgeoise il en fait iiii cabaret, un  brelan, une for- 
ge,  etc. Bien loin que le locateiir lui doive en ce cas 
des doi~~mages  et intérêts, c'est le locataire qui lui en 
doit. 

323. L'une ou l'autre de ces deux causes donne lieu 
. à l'expulsion d u  locataire, qiiand même il y auroit 

une clause par le bail, que le locateur ne pourroit l'ex- 
pulser pour quelque cause que ce soit. Il est évident 
que cette clause ne peut avoir aucune application à la 
première de ces clerix causes, qui est le cas auquel il 
est nécessaire de rebâtir la maison qui menace ruine ; 
car cette nécessité de la rebâtir pour en prévenir l a  
ruine imminente, rend le délogement du locataire 
nécessaire, et la continuation de sa jouissance impos- 
sible : or, le locateur ne peut, par quelque clause que 
ce soit, s'ol~liger à l'impossible : InzpossiLiliuin nulla 
obliyntio est; 1, 185, ff. de R. Jur. Il ne peut donc en 
ce cas être obligé par cette clause à continuer de faire 
jouir le locataire. 

Cette clause ne peut pas plus s'appliquer à l'autre 
cause d'expulsion, qui est le cas auquel le  locateur 
mésuse cie la mnisoii qrii lui a été louée ; car c'est une 
régle, en fait de contrats synallagmatiques, que lors- 
qu'une des parties contrevient à ses obligations elle 
n'est pas recevable Ii demniider que l'autre partie sa- 
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tisfasse aux siennes, Le locataire qui ne remplit pas ses 
 obligations en n'usant pas, comme il .le doit, de la 
maison qui lui a été louée, ne doit pas, en vertu de  
quelque clause que ce soit, demander que le locateur 
lui continue la jouissance dont il mésuse. 
. 3 2 4 .  Le locataire qui est expulsé en l'un ou en l'au- 
xre de ces deux cas, ne peut prétendre aucun dédom- 
magement, quand même il y auroit une clause ex- 
presse portée par le bail, que le locataire, au cas qu'il 
fût contraint de déloger, seroit dédommagé de la ~0111- 

me de tant : cette clause de dédommagement ne pou- 
-vant avoir d'application qu'au cas auquel ce seroit par 
le fait du locateur, ou par quelque fait dont le locateur 
.serait garant, que le locataire seroit obligé de déloger; 
et non pas dans le cas auquel ce seroit une iiécessité 
dont le locateur ne peut être garant, ni encore moins 
dans celui auquel le locataire auroit, par son propre 
fait, été contraint de déloger. 

Néanmoins, s'il étoit dit expressément que le loca- 
.taire seroit dédommagé de la somme de tant, dans le 
cas où il seroit nécessaire de rebâtir la  maison avant 
l'expiration du bail , la  clause, n'ayant rien d'illicite, 
devroit être exécutée. 

$. JI, De quelques causes pour lesquelles le locataire peut 
demander la résolution du bail, 

325. Le locataire peut demander la résolution du 
bail, lorsque la maison devient inliabitable' faute de 
réparations, et que le locateur a été mis en demeu13 
d e  les faire faire. 

C'est aussi une cause pour laquelle iin locataire est 
T~.ail6 du Coiztrat de Louage. 15 
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fondé à demander la résoliition du bail, lorsqii'un 
voisin, en élevant sa maison, lui a ôté le jour dont il 
avoit besoin : Si vicino œdijcanfe, obscureniur lumina 
cœnaculi, quin liceat inquilino relinquere conductio- 
nem nzilla dtibiiutio est; 1.25, S. 2 ,  ff. locat. 

Quoique l'élévation de la niaison l'ait privd d'une 
partie du jour qu'il avoit auparavant; s'il lui en reste 
encore suffisamment, il ne sera pas fondé à demander 
la résolution du bail : cela doit s'estimer arbitrio boni 
viri. On doit avoir égard à la profession qu'exerce le 
locataire : s'il exerce un métier pour l'exercice duquel 
il faille beaucoup de jour, on doit plus facilement lui 
accorder la résolution du bail. 

9. III. Du ças auquel la résolution du bail peut être deman- 
dée par l'une ou par l'autre des parties. 

326. C'est le cas de la clause qu'on insert fort sou- 
vent dans les baux, par laquelle i l  est permis 9 clla- 
cune des parties de résoudre le bail au bout d'un cer- 
tain temps, en avertissant l'autre. Par exemple, dans 
un bail fait pour neuf ans, on stipule souvent qu'il 
sera permis à chacune des parties de résoudre le bail 
au bout de trois ans, ou de six ans, en avertissant l'au- 
tre six mois auparavant. 

Lorsque la clause porte un temps certain dans le- 
quel l'avertissement doit se faire, il faut à cet égard 
suivre la  clause àlalettre. C'est pourquoi, dails l'espèce 
proposée, celui qui veut résoudre le bail au Ilout des 
trois ans,  doit avertir l'autre partie avant Noël, ou 
du moins le jour de Noël de la troisième année qui a 
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commencé à la Saint-Jeail. Il ne seroit plus à temps 
après Noël, parcequ'il ne reste plus un temps entier 
de six mois avant l'expiration des trois ans. 

Lorsque la clause n'a pas exprimé le temps dans 
l e p e l  cet avertissement doit se faire, il doit se faire 
dans un temps suffisant pour que l'autre partie puisse 
trouver A louer $a maison, si c'est le locataire qui veut 
résoudre le bail; ou si c'est le locateur, dans un temps 
suffisant pour que l'autre partie puisse trouver à se 
pourvoir d'une autre maison, lequel temps doit être 
laissé à l'arbitrage du juge. 

327. Cet avertissement peut se faire verbalement, 
lorsqu'on est assuré de la partie à qui il est fait, et 
qu'elle n'en disconviendra pas ; sinon il faut faire une 
signification par un huissier : car si l'avertissement 
n'ayant été fait que verbalement, la partie à qni il a 
dté fait avoit la mauvaise foi d'en disconvenir, celle 
qui l'auroit fait ne seroit pas recue à le prouver par 
témoins, si le loyer des années qui restent à expirer 
mentoit à plus de IOO livres; la preuve par têmoins 
de toutes choses dont on a pu se procurer une preuve 
par écrit, lorsque l'objet excède IOO livres, étant re- 
fusée par Pordonnance. 

328. Celui qui a averti ne peut plus, après l'aver- 
tissement, changer de volonté, malgré l'autre partie. 
Sétant ddgagé par cet avertissement envers elle pour 
le restant du temps du bail, il est juste qu'il la dégage 
aussi envers lui. 

Quoique cette clause soit ordinairement réciproque 
dans les baux, néanmoins si elle étoit accordée par le 

15. * 
6 
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bail à l'une des parties, elle ne seroit pas accordée àI 
l'autre, et il n'y auroit que celle pour qui elle auroit 
été stipulée, qui pourroit en user. 

A R T I C L E  II. 

Du droit qu'a le propriétaire locateur de résoudre le bail 
qu'il a fait de sa maison, lorsqu'il veut l'occuper lui- 
même. 

Nous verrons, sur ce droit des propriétaires établi 
par la fameuse lo iEde,  ci-dessus rapportée, I O  en quels 
cas il a lieu ; 2' quel locateur a ce droit ; 3' sous quels 
tenîpéraments ; 40 si un propriétaire peut y renoncer ; 
5' pour quels héritages il a lieu, 

5.1. En quels cas y a-t-il lieu au droit qu'accorde la loi au 
propriétaire de résoudre le bail qu'il a fait de sa maison, 
pour la venir occuper lui-même. 

329. Selon les termes de cette loi, Si necessarium 
esse probaverit, le propriétaire ne devroit pas être in- 
distinctement admis à déloger son locataire, mais seu- ' 

lement lorsqu'il paroîtroit que cette maison lui est né- 
cessaire, 
- C'est pourquoi si un propriétaire cjui a loué sa mai- 
son se trouvoit logé dans une autre, soit à lui appar- 
tenante, soit qu'il, tînt à loyer, et dont le bail ne fût 

' pas expiré; à s'en tenir aux termes de la loi, il ne  
devroitipas être admis à déloger son locataire, à moins 
qu'il ne fût survenu un changen~ent dans son état qui 
lu i  réndît nécessaire la maison qu'il a louée ; celle qu'il 
occupe se trouvant, au moyen de son changement 
d'état, trop petite pour lui, ou trop éloignée du quar- 
tier oii est le siége de ses affaires. 
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Il paroît néannioins que l'usage a prévalu d'admet- 

tre indistinctement le seigneur d'hôtel à donner congé 
à son locataire avant l'expiration du bail toutes les fois 
qu'il veut l'occuper en personne. 

On  exige seulement de l u i  qu'il affirme par ser- 
ment, s'il en est requis, que le congt! qu'il donne est 
dans la vue de venir occuper lui-même sa maison, et 
qu'il y vienne effectivement. Il suffit même qu'il en 
veuille occuper une partie : mais en ce cas le loca- 
taire doit avoir le choix de rester dans la partie que le 
propriétaire lui laisse, pour une partie du loyer proc 
portionnée à cette partie, ou de faire résoudre le bail 
pour le total de la maison. Il faut que la ~ a r t i e  de la 
maison que le propriétaire veut venir occuper, soit 
une partie considérable de la maison; le congé paroî- 
troit fraudiileux, s'il ne vouloit en occuper qu'une très 
petite partie. 

S. II. Quel locateur a le droit accordé par la loi Xcie. 

330. Il n'y a que le propriétaire qui puisse user de 
ce droit. Quoiqu'un principal locataire use, vis-à-vis des 
sous-locataires qui tiennent de lui, cle tous les autres 
droits d'un propriétaire bailleur, néanmoins il ne peut 
user de celui-ci, qui n'est accordé qu'au propriétaire, 
nisi domino. 

Celui qui n'est propriétaire qu'en partie, ne peut 
l'exercer ; arrêts du 27 août I 6 I 6 et du 22 no& 1628, 
rapportés par Brodeau, sur l a  lettre L, art. 4, n. 4. 
Mais il le peut lorsqu'il a pour cet effet le consente- 
ment de ses copropriétaires ; arrêt du I 7 mai I 629, 
ibid. 
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Lorsque le propriétaire n'a que la nue propriétC d e  
la maison, je pense qu'il ne peut exercer ce droit qu'a- 
vec le consentement de l'iisufruitier, à qui le droit de  
jouir de la maison appartient tant que l'usufruit dure. 

33 I . C'est une question, si un  usufruitier peut user 
de ce droit. Pour la ndgative , on allégue que la loi dit, 
si DOMINUS; que ce droit que la loi accorde aux pro- 
priétaires est jzis singuiare, qui n'est pas susceptible 
d'extension. Pour l'affirmative, on dit que , quoique 
l'usufruitier ne soit pas proprement dominus, il a ,  
quant au droit de jouir, tout le droit du propriétaire; 
il est à cet égard loco domi~zi. On trouve, sur cette 
question, dans Brillon , un arrêt qui l'a jugée contre 
l'usufruitier ; c'étoit , dans l'espèce de l'arrêt, un ac- 
quéreur par bail à vie. 

332. Le titulaire cl'uii bénéfice peut user de ce droit 
pour une maison dépendante de son hénéfice; car 
quoiqu'il ne soit pas proprenient propriétaire, néan- 
moins il le représente parfaitemerit. 

Je penserois aussi qu'un chanoine peutl'exercerpour 
sa maison canoniale, quoiqu'il ne la tienne qu'à loyer 
du chapitre pour sa vie canoniale; l'esprit de l'église 
étarit que les chanoiiies occupent leurs n~aisoiis, et 
qu'ils soient dans leur cloître, retirés du commerce des 
gens du monde, pour vaquer à la prière et à l'étude. 

333. Le mari peut aussi exercer le droit de la loi 
E d e  pour une maison du propre de sa fe~ilnie : il a 
même été jugé, par arrêt du 8 janvier i 636, rapporté 
par Brodeau sur Ilouet, à la lettre L ,  art. 4 ,  n. 4 ,  
cp'une mère, tutrice légitime cl'une fille clemeurante 
avec elle, poiivoit exercer ce droit. 
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334. De ce que le privilège de la loi Kcle n'est ac- 
cordé qu'au propriétaire, il n'en faut pas conclure que 
le locataire soit fondé à demander à celui qui veut 
user de ce privilège, qu'il justifie de son droit de pro- 
priété ; il suffit qu'il soit possesseur de la maison, 
comme s'en portant pour le propriétaire, pour qu'il 
soit prdsumé l'être jusqu'à ce qu'il soit évincé par le 
vt'ritahle propriétaire. 

S. III. Des tempéraments sous lesquels le propriétaire peut 
user de la loi Ede.  

335. Ile propriétaire qui veut venir occuper lui- 
même la maison qu'il a louée, ne peut donner congé 
à son locataire que pour le prochain terme. 

Nous avions autrefois à Orléans deux termes de dé- 
logements pour les maisons, la Saint-Jean et Noël : il 
n'y a plus que le terille de Saint-Jean qui soit usité. 
C'est pourquoi à Orléans le propriétaire ne peut don- 
ner congé à son locataire que pour le terme de Saint- 
Jean. 

S E C O N D  T E M P É R A M E N T .  

336. Le propriétaire qui veut venir occuper la inai- 
soli avant l'expiration du temps du bail ,.doit ordinai- 
rement en avertir le locataire dans un temps suffisant 
avant le prochain terme, pour que le locataire puisse 
trouver à se pourvoir d'une autre maison; 

011 doit à cet égard suivre les usages des différents B 
lieux. 

A Orléans, plusieurs prétendent que le propriétaire, 



doit avertir le locataire trois mois avant le terme, faute 
de quoi le congé qu'il donne au locataire ne doit être 
déclaré valable que pour l'année suivante. La juris- 
prudence n'en est pas bien conGante.; il seroit fort 
équital~le de l'admettre, lorsque le propriétaire qui a 
tardé à avertir le locataire a pu l'avertir plus tôt. 

Mais lorsque c'est par un accident imprévu et nou- 
vellement survenu qu'il se trouve avoir besoin de la 
maison qu'il a louée, il est recevable à signifier le 
congd à son locataire, quoique peu de jours avant la 
Saint-Jean. 

Il faut aussi avoir égard à la qualité du locataire. 
S'il est d'un état à ne pas trouver facilement une mai- 
son convenable à son état, le propriétaire ne peut le . 

1 déloger qu'il ne lui ait laissé un temps assez considé- 
rable pour-qu'il puisse se pourvoir ailleurs. Si c'est un 
bourgeois à qui il soit indifférent où il demeure, il 
n'a pas besoin d'un aussi.long temps. 

T R O I S I E M E  T E M P E R A M E N T .  

337. C'étoit autrefois l'usage du cliâtelet de Paris 
que le propridtaire de la maison qui @logeoit son lo- 
cotaire en vertu de la loi /Ede, avant l'expiration du 
temps du bail, fût tenu de lui faire, pour dédomma- 
gement, la remise d'une demi-année de loyer. C'est 
ce qui paroit par un arrêt de I 645 ,  confirmatif d'une 
sentence du châtelet de Paris, lequel est rapporté par 
Soefve, cent. I I , ch. 7 I . Il  paroit qu'on s'est ddparti à 
Parîs de cet usage, et que l'usage y est aujourd'hui de 
ne plus adjuger au locataire en ce cas aucun dédon2-. 
niaGement. 
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A Orléans, l'usage d'accorder le dédommapment 

d'une demi-année est constaninient suivi, lorsqu'on 
fait déloger le locataire qui étoit déja entré en jquis- 
saace. Mais comme c'est principalement pour les frais 
du  clélogenient que ee dédommagement est accordé; 
si le propriétaire signifie le résilienient du bail au lo- 
cataire avant qu'il soit entré en jouissance, on ne lui 
adjuge ordinairement aucun dédoniiiiagenient. 

338. Lorsque l'état du  locataire demande u n  dédom- 
inagcment plus fort que celui d'une demi-année de 
loyer ; comme si c'est un aubergiste qui a été obligé de 
faire des provisions qui lui demeurent intitiles lors- 
qu'on lui fait quitter son auberge ; si c'est uii teintu- 
rier, qui est obligé de placer à grands frais des chau- 
clières; dans ces cas et autres semblables, on renvoie 
par-devant des experts pour fixer le dédomniagement. 

Quelc[uefois les parties règlent elles-mêmes par le 
bail le dddommagement qui sera dû au locataire si 
le propriktaire le fait déloger pour venir occuper sa 
niaison ; elles peuvent le régler à telle somme que bon 
leur senible. 

5. IV. Si le propriétaire peut renoncer à la loi &de. 

339. Le ~ r o ~ r i é t a i r e  peut renoncer entièrement par 
:e bail au droit que la loi lui doune d'occuper sa mai- 
son, si elle lui étoit nécessaire pendant le cours du bail; 
et cette convention est valable : car on peut, par cEeç 
conventions, déroger aux lois, lorsqu'elles n'ont pour 
objet qu'une utilité ~articulière. C'est sur ce principe 
(1i17Ulpien dit : Pacisci contra edictzinz Bdiliunz ornui 
modo licet; 1. 3 I , ff. dc pnct. 
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11 n'y a que le propriétaire ou son fondé cle procu- 

ration spéciale qui puisse faire cette renonciation. Celui 
à qui j'aurois donné proçuration de louer ma maison 
pour tel prix et à telles conditions qu'il j u g e r ~ i t  à pro- 
pos, n'a pas pouvoir de consentir pour moi cette re- 
nonciation. La procuration ne doit s'entendre que des 
conditions qui soiit ordinaires dans les baux. 

340. L a  claiise par laquelle le locateur promet de 
ne  point contrevenir aux obligatioiis du bail, et y af- 
fecte spécialement la maison, n'emporte pas de renoii- 
ciation au  droit accordé par la loi E d e  aux propriétai- 
res de maisons; car un  propriétaire, en usant de ce 
clroit, ne contrevient point aux obligations d u  bail, 
qui est toujours censé renfermer tacitement la faculté 
de pouvoir occuper lui-même sa maison, lorsqu'elle 
lui sera nécessaire ; arrêt du g avril, cité par Bredeau 
sur Louet , lettre L , ch. 4 ,  72. IO.  

Par la même raison, l'acquéreur qui achète du lo- 
cateur la maison à la charge de l'entretien du bail, 
n'est pas censé renoncer au droit de la loi -&de, à moins 
que le bail de l'entretien duquel il est chargé ne con- 
tîiit la clause de renouciation à cette loi. 

3 4 1 .  Il nous reste à observer que ce droit n'a lieu 
que pour des maisons destinées principalement pour 
habiter, soit qu'elles soient situées dans les villes, soit 
même qu'elles soient situées à la campagne. Mais il 
n'a pas lieu à l'égard des métairies; car les métairies 
ne soiit pas comprises sous le nom d'cedes dont la loi 
parle, et ce clroit établi pourles maisons, étant un droit 
exorbitant, et contraire au droit commun, ne doit pas 
étre c'tendu. C'est pourcliioi un propriétaire l u i  a don- 
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nt? à ferme sa métairie, fût-il lui-même laboureur de 
profession, ne peut pas donner congé à son fermier 
avant l'expiration du bail, sous prétexte qu'il en a be- 
soin et qu'il veut l'exploiter lui-même. 

Quoiqu'il y ait quelque petit morceau de terre la- 
bourabIe qui dépende d'une maison, si ce morceau 
de terre est un objet peu considérable en comparaison 
de la maison, cela ne fera pas passer la maison pour 
une métairie, et n'empêchera pas que la maison ne 
doive être considérée comme une maison destinée à 
liahiter, sur laquelle le propriétaire locateur peut eser- , 
cer le privilège de la loi &de. 



SIXIEME PARTIE. 

De la tacite reconduction; de quelques autres espèces 
particulières de coiztrat de loziage de choses; des pro- 
messes de louer, et des arrhes. 

SECTION PREMIÈRE:. 

De la tacite reconduction. 

NOUS verrons, sur la tacite reconduction, I O  ce que 
c'est; sur quelle raison elle est fondée, et en quels cas 
elle a lieu; 20 pour i u e l  temps; 3' quelles sont les 
obligations et quels sont les droits qui en résultent; 
4' si le droit de tacite reconduction s'étend à d'autres 
contrats qu'aux baux à ferme ou à loyer d'l~érita~es. 

ARTICLE PREMIER.  

Ce que c'est que la tacite reconduction, et en quels cas elle 
a lieu. 

\ 

3 4 2 .  La reconduction est un contrat de louage d'une 
chose; contrat qu'on présume être tacitement inter- 

i venu entre le locateur et le conducteur, lorsqu'après 
f l'expiration du temps d'un précédent bail, le conduc- ' teur a continué de jouir de la chose, et que le locateur 
1 ra souffert. 

Cette reconduction n'est donc point le l~récédent 
liail p i  continue, mais un nouveau hail formé par s 
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une iiouvelle convention tacite des parties, lequel suc- 
cède au précédent. 

C'est ce qui résulte de la loi I 4, ff. locat. Qui ad cer- 
tum temptis conduxit,jjiltito quoqrie tenzpore, colonus 
est; intelliyitur enim dominus, quum patitur colonunt 
in fundo esse, ex integro locare; 1, I 4, ff. locat. 

343. La tacite reconduction est fondée sur une pré- 
somption de droit établie par cette loi que l'usage a 
adoptée, même dans les provinces de droit coutumier, 
quoique les lois coutumières de ces provinces ne  s'en 
soient pas expliquées : il y en a néanmoins quelques 
unes qui s'en sont expliquées, comme Orléans, art. 
420; Reims, art. 388,  etc. 

Cette présomption n'est pas une présomption juris 
et de jure, mais c'est seulement une présomption de 
droit, prœsumptio juris. 

344. DU principe que nous venons d'établir, que 
cette reconduction se forme par le consentement pré- 
sumé du locateur, qui, en souffrant que son fermier 
continue l'exploitation de sa métairie, est censé vou- 
loir la  lui louer aux niênies conditions; et par celui 
du fermier, qui, en continuant cette exploitation, est 
présunié vouloir la tenir de nouveau aux mêmes con- 
ditions, dérivent les conséquences suivantes. I O  Il 
s'ensuit que si dès avant l'expiration du bail, le loca- 
teur avoit donné la denlande contre son fermier ou 
locataire pour l'expiilser , et que le procès, se trouvât 
pendant au  temps de l'expiration du bail, il n'y au- 
roit pas lieu à la tacite reconduction, quoique le loca- 
taire ou fermier fût resté quelque peu de temps en 
jauissance depuis l'expiration du bail; car on lie peut 
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pas présumer dans le locateur la volonté de lui reiiou- 
veler un bail dans un temps où il plaide pour l'ex- 
piilser. 

345. Il s'ensuit, 2' à plus forte raison, qiie si au  
temps de l'expiration du b.ail l'une des parties n'étoit 
pas capable de consentement, il n'y aiiroit pas lieu à 
la reconduction* Si intenrn dominus furere cœperit, 
vel decesserit, jieri non posse Marcellus ait ut loccltio 
redinlegretur; d. 1. 14. 

Ce que la loi dit, sifiirere cœperit, doit s'entendre 
du cas auquel le locateur se trouveroit, lors de l'expi- 
ration du bail qu'il a fait, privé de l'usage de la rai- 
son, sans qu'il lui eût été poui-vd de curateur. Il est 
évident qu'en ce cas il ne pourroit pas y avoir lieu à 
la présomption d'une tacite reconduction. Mais.si lors 
de l'expiration du bail, le locateur avoit un curateur 
qui eût souffert que le fermier ou locataire continuât 
de jouir, il y auroit lieu à la présoniption d'une tacite 
reconduction. 

346. Il suit aussi, 3 O  du même principe, qu'il n'y 
a pas lieu à la tacite reconduction dans les baux judi- , 
ciaires ; car on ne peut pas dire que le conimissaire, à 
qui seul il appartient de faire les baux judiciaires, ait 
loué tacitement de nouveau l'héritage saisi au ferniier 
judiciaire, ce commissaire ne pouvant faire qu'en jus- 
tice les baux des héritages saisis. - 

347. S i  le locateiir étoit une personne à qui on eîit 
donné un  conseil dont elle fût tenue de prendre l'avis 
par écrit pour tous les actes qu'elle passeroit, il ne 
pourroit y avoir lieu à la tacite reconduction, qiii ne 
peut être intervenue, puisque cette personne n'est pas 
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c a ~ a l ~ l e  cle reiiouveler le bail sans un avis par écrit de 
soli conseil. 

345. Ce que la loi dit, si clecesserit, s'entend en ce 
sens; si lors de l'expiratioii du bail il n'y avoit ni lié- 
ritier, ni curateur à la succession du locateur : car s'il 
y en avoit un ,  cet héririer succédant à la qualité de 
locateur, et à la propriété de l'héritage, il est lui-même 
ceiisé renouveler tacitement le bail, en permettant que 
le fermier continue l'exploitation. 

Si lors de l'expiration du bail il y avoit un  héritier, 
inais qui n'eût pas encore pris qualité, 'y auroit-il lieu 
à la tacite reconduction? Je pense qu'il pourroit y avoir 
lieu; car un héritier, lorsqu'il s'est porté liéritier, est 
dacilenieilt présumé avoir eu la volonté de l'être dès 
avant qu'il l'ait déclarée, et avoir, en sa qualité d'héri- 
tier, coilsenti à la recoiiductioil, lorsque le fermier oii le 
locataire ont commencé à jouir de nouveau ; Menoch., 
prces. I I I , 85, 26. 

349. Le droit romain présume la tacite recoiiduc- 
tioii lorsque depuis l'expiration du bail, le fermier ou 
locataire est deinenré dans l'héritage, sans fixer iii dé- 
terminer le temps pendant lequel il doit y demeurer. 

Pour qu'il y ait lieu à cette présomption, il faut qu'il 
y soit resté un temps suffisant pour que le locateur ait 
pu en avoir avis, et le sommer d'en sortir, s'il ne vou- 
loit pas lui continuer uii nouveau bail; et ce teinys 
s'estime suivant les coutuines ou l'usage des lieux. 

Notre coutume d'Orléans décide, art. 420, qu'il y a 
lieu à la tacite reconduction lorsque le locarair; d'une 
maison y est demeuré huit jours depuis l'expiratioii du 
bail, sans que le locateur lui ait clénoncé d'en déloger. 



Il faut pour cela clue le locataire n'ait pas coi~ln~encé 
à déloger dans la huitaine; car le fait du  délogement 
résiste à l a  préson~ption de la volonté de la reconduc- 
tion. 

350. Si le locateur n'avoit pas à la vérité dénoncé au 
locataire de sortir dans la huitaine depuis I'expirntioii 
du  bail, mais q ~ t i l  eût dans ce temps, ou même dès 
avant l'expiration du bail, fait un  bail à un autre, 
dont l'antériorité de la clate fût constante, le locateur 
seroit-il en ce cas admis après la huitaine à faire sor- 
tir l'ancien locataire, pour faire place à celui à qui il a 
fait le nouveau bail? Pour l'affirmative, on dira que 
le nouveau bail qd i l  a fait au nouveau locataire ein- 
pêche de pouvoir présumer que le locateur ait voulu 
renouveler un  bail à l'ancien, et consentir à une ta- 
cite reconduction, et que n'y en ayant point, l'ancien 
locataire ne peut se défendre de quitter l'occupation 
de la maison dont le bail est expiré. Nonobstant ces 
raisons, j'estime que quoiqu'on ne puisse pas dire qu'il 
y ait une tacite reconduction, le bail que le locateur 
a fait au nouveau locataire résistant à cette présoilip- 
tion, néanmoins on doit décider que le locateur doit 
laisser jouir l'ancien locataire, comme s'il y avoit ef- 
fectivement une tacite reconduction; parce qu'en ne 
l'avertissant pas clans 13 huitaine de sortir, il l'a induit 
en erreur, lui a donné lieu cle croire qu'il y avoit re- 
conduction, et lui a fait manquer les occasions qu'il 
auroit pu avoir de se pourvoir d'une autre maison. 

35 I .  La coutunle (Le Eeims, art. 390, se contente 
d'un temps encore plus court que celui fixé par notre 
coutume d'Orléans. Pour présuiiier la recoilcluctioil , 
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;1 suffit, suivant cette coutume, que le conducteur ait 
continué de jouir de la maison passé le joiirlde~Saint- 
Pierre, qui est cinq jo~irs après celui de Saint-Jean, 
auquel les louages de maisons commencent, 

352, A l'égard des liéritages de canîpagnr, il y a - 
lieu à la tacite reconductioii lorsclue depuis l'expira- 
tion du bail pour les bâtimrilts , le fc'cismier a continu8 
d'y demeurer; conlme aussi lorsr~u'après l'expiratioii 
de la dernière année, il a con~niencé.Ies faqons et la- . 

bours de l'année suivante. Rlais comme il pourroit ar- 
river qu'il les fît à l'insqu du locateur, le locateur peut 
empêcher la tacite recondiiction, en faisant défenses 
au fermier de continuer, dans un temps suffisant pour 
qu'il ait pu avoir avis de la continuation d'exploitation 
du fermier, et pour lui faire ces défenses. Ce temps 
doit être laissé à l'arbitrage d u  juge dans les coutu- 
mes qui ne l'ont pas fixé. Celles de Ilille et de la Salle 
de Li1l.e donlient au propriétaire jusqu'à la cliande- 
leur, pour sommer le fermier qui a ,  depuis l'e'tpira- 
tion d u  bail, labouré et enseiiiencé les terres, de ces- 
ser l'exploitation, à la charge de lui offrir le rembous- 
senient des labours et seniences. 

353. Quelques coutumes font résulter une tacite 
reconduction, non seulement de la continuation de 
jouissance de la maison on autre héritage depuis l'ex- 
piration d u  bail, mais de cela seul cju'aucune des par- 
ties ii'a dénoncé à l'autre, avant l'expiration. du bail, 
qu'elle n'entencloit plus continuer la location ou con- 
duction. C'est la disposition de la coutume du Bouib 

' 

bonnois, c l ~ a p .  I 3 .  art. I 24 .  

Entre ces coutumes, il y en a qui fixent u n  teiz?ps 
Trait& d i s  Contrat de Lozcage. I 6 
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dans lequel cette dénonciation doit être faite, Saint- 
Flour veut que ce soit six niois avant l'expiration du  
bail; Auxerre se contente que ce soit quinze jours au- 
paravant. Il y en a d'autres qui ne fixent aucun temps, 
comme Bourbonnois , en l'article ci-dessus cité. Dans 
celles-ci, l a  dénonciation peut se faire le dernier jour 
du terme. 

354. Il n'y a pas de tacite reconduction, lorsque les 
parties sont expressément convenues par le bail. qu'il 
n'y en auroit pas. Par exemple, si par le bail à ferme 
d'une métairie, il avoit été dit qu'il finiroit à tel temps, 
sans que le fermier pUt prétendre qu'ily eût recondzic- 
tion, quand même clepuis ledit temps il auroit continué 
d'exploiter la métairie; rien n'empêche qu'une telle 
clause ne soit valable et ne doive être exécutée. C'est 
pourquoi, si après l'expiration du bail fait avec cette 
clause, le fermier a labouré et ensemencé les terres de 
la métairie, le propriétaire ne laissera pas de pouvoir 
l'expulser, à la charge de lui payer le prix de ses la- 
bours et semences. 

355. Observez néanmoins que cette clause n'a d'au- 
tre objet que d'empêcher les surprises, et qu'elle n'ex- 
clut que les tacitesreconductions qui rdsulteroientd'une 
continuation d'exploitation à laquelle le propriétaire 
n'auroit pas fait attention : mais elle n'exclut pas la ta- 
cite reconduction, lors que la volonté de la tacite re- 
conduction paroit-d'ailleurs; car les parties qui ne vou- 
loient pas, ay temps du bail, qu'il y eût de reconduc- 
tioii, n'ont ni yu ni voulu par cette clause s'interdire 
la liberté de changer de volonté. Le propriétaire doit 
siir-tout être non-recevable à prétendre, sous le pré- 



,.. .... )., 
-texte de cette .clause, expulser lè'fermier , lorsqu'il ri 

laissé passer tout le temps des risques 'sur les frt1it.s , et 
qu'il a attendu à la veille d'une réiolte ahondante à 
vouloir expulser le ferillier. 

4 '  
: 356. Observez que celte clause n est-censde niise 

qu'en faveur,du bailleur, et qu'il n'y a' que lui qui 
puisse l'opposer; car il est évident que le fermier qui, 
après 1'expirat.ion du bai!, continue la culture de la 
terre, ne peut nier qu'en faisant cela, il a la volonté 
de continuer d'en être le fermier. 

357: Lorsque cette clause se trouve d.ns un bail à 
loyer d'une maisori dk ville, comme lorsqu'il est dit ,  
sans qu'il puisse y avoir lieu à aucùne 'recoii<[iictioit, 
dans ie cas auquel le locataire coizti~zueroit d'occul~er 
la maison depuis l'expiration clu bail; je pense que la 
clause est censée mise tant pour l'une que pour l'autre 
des parties, et que le sens de cette clause est, non d'ex- 
c1ui.e absolument toute reconduction, mais d'exclure 
cell'e'qui pourrôit être prkteridue'jusqh'au terme sui- 
vant, et de la restreindre au temps que le lo&t.ire a 
continué'd'occufiér 'la maison, et ;ne l e  bailIeur' l'a 
simffért." 

ARTICLE II.  

pou; quel temps a iîeu I'a tacite ;&c&aduction. ' 

I 
358.'Suivant le droit romain, la tacite reiinduct;on 

des biens de campagne n'avait lieu que 'po;; l'année ' 
qui suivoit immédiatémèii la derniére du bail qui' 
étoit expité; c'esi-~-diie,'~u'elle honnoit au fermier le 
droit de'percevoir les fruits de  bette année, pour le 

16. 



même prix pour lequel il avoit percu ceux de chacune 
des années du bail expiré. , 

A l'égard des maisons de ville, la tacite reconduc- 
tion n'avoit lieu que pour autant de temps que le lo- 
cataire, avoit occupé la maison, du  consentement du  
locateur : Iiz urbaizis prœdiis contrk ut prout quisque 
t~abitaverit, ita et obligetcir; 1. 1 3 ,  S. 1 1 .  locat. 

359.  Il en est autrement dans notre droit. Lorsque 
le locataire d'une maison est demeuré en jouissance, 
la tacite reconduction a lieu pour une année entière 
dans les lieux où les baux des maisons n'ont coutume 
'de se louer que pour une ou plusieurs années. 

C'est en conséquence de ce principe, que suivant 
l'article 420 de notre coutnme d'Orléans, le locataire 
qui a continué de jouir de la maison qu'il tenoit, huit 
jours après le jour de Saint-Jean-Baptiste, auquel son . 
bail étoit expiré, peut être contraint de tenir ce bail 
jusqu'au jour de Saint- Jean de l'année suivante, et 
que le locateur pareillement ne peut l'en faire sortir 
plus tôt. 

1.a raisou est, que l'usage étant de faire les baux der 
inaisons pour une ou plusieurs années, les parties sont 
censées avoir fait, suivant cet usage, une reconduction 
pour une année; et elles sont d'autant plus obligées 
de l'entretenir, que si le locataire étoit recu à se dé- 
porter de la reconduction, et à remettre la maison au 
locateur avant la fin de l'année, il feroit un tort évi- 
dent au locateur, qui ne pourroit pas facilenient trou- 
ver à louer sa maison en sur-terme et avant la Saiiit- 
Jeaii; l'usage étant de ne faire les baux des maisons que 
polir en commencer la jouissance au jour de Saint- 
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Jean; et pareillement le locateur feroit préjudice au 
locataire, s'il l'obligeait de déloger avant la Saint-Jean, 
parceque le locataire ne trouveroit pas facilement à se 
pouivoir d'une autre maison avant ce terme. 

Dans les lieux où l'usage est de faire les baux à loyer 
I 

pour six mois, et dans ceux où l'usage est de les faire li 
pour trois mois, comme à Paris, le temps de la tacite /I 
reconduction est de six mois seulement, ou de trois !\ 
mois, suivant les différents usages des lieux. 

360. A l'égard de la tacite reconduction des héritages 
de campagne, il faut distinguer lorsque c'est un  hé- 
ritage dont la jouissance est distribuée en plusieurs 
portions, qu'on appelle soles ou saisons, le temps de 
la tacite reconduction est d'autant d'années qu'il y a 
de saisons. 

Par exemple, en Beauce, en Picardie, en Flandre, 
où les terres sont distribuées en trois portions ou sai- 
sons, qui sont tour-à-tour chacune ensemencées, une 
année en blé, la seconde en mars, et qui se reposent 
la  troisième année, la tacite reconduction est de trois 
ans; car comme ces saisons ou portions de'terre sont 
ordinairement inégales, soit par la qualité, soit par la 
quantité de terres; et que néanmoins le prix de la 
ferme qui se paye par chaque année est le mêine, il 
est nécessaire, polir l'égalité, que le fermier qui jouit 
par la tacite reconduction, jouisse des trois saisons. 
Les coutumes de Lille et de la Salle de Lille en ont 
une disposition ; c'étoit l'avis de Rarthole. Cela se pra- 
tique aussi en Allemagne et en Espagne, suivant que 
nous I'apl~renons de Bruneman, ad. 1. 16, Cod. de 

locat., et de nlolipa, par lui cité. 



Ajoutez que cette .tacite recoiiduction n'est autre 
chose qu'un nouveau bail, qu'on présume être tacite- 
mentintervenu entre lis parties, parlequel les partie9 
ne se sont pas expliquées sur le temps de sa durée. Or, 
suivant les principes établis suprà, n. 28, un bail de 
terres partagées en deux ou trois saisons, par lequel 
les ne se sont pas expliquées sur le temps de sa 
durée, est censé fait poUr autant d'années qu'il y a de 
saisons. 

Dans notre Val-de-Loire, où les terres se partagent 
en deux saisons, dont l'une tour-à-tour est ensemencée . .  . 
et ,l'autre se repose, le' temps de la reconduq&on est 
de deu,x ,ans. 

J+a taiité reconduction des vignes, des prés, et des 
. ,  . 

autres terres qui ne se partagent point en saisons, a 
lieu pour un an. 

'36 r . ~ h r s ~ u ' u n e  métairie dont les ,terres sont parta- . .-- . 
gées en deux saison? adté donnie à fe,rme pour~e  temps 
d'un an seul&kt,  et qu'après l'expiration de ce bail 
le fermier, qui n'avoit la jouissance que d'une saison, 
commence à labourer et ensernénc'er lei terres derau- 
tre saison, qui éto.ient en saison de repos lors du temps . . 
de son bail, y aura-t-il lieu la tacite reconduction, 
sur-tout si les saisons sont inégales, soit pour la qua- 
)i,té, soit pour la quantiid des terres de chaque saison? 

Il n'y aura yas lieu, à la leritd, à l'espèce de tacite 
reconduction dont nous ~raitons, qui p lieu lorsque le 
fermier, apr& !'expiration de son bail, rFcornmence 
la joiii,ssance des terres lui avoiept été affermées 
par le précldent bail qui ~ s t  expiré; cap dans la pré- 
sente espèce on ne lui avoit affermé, par le bail qui 
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est expiré, que les terres d'une saison : mais ce n'est . 
pas des terres de cette saison, c'est de celles de la sai- 
son de l'année suivante qu'il a commencé de jouir. S'il 
n'y a pas lieu dans cette espèce à la sorte de tacite re- 
conduction dont nous traitons, on ne peut disconvenir 
que le commencement d'exploithtion du laboureur au  
vu et su du propridtaire, et l'a souffrance du proprié- 
taire, ne fassent présumer un  bail tacitement interve- 
nu entre les parties. La question est si ce bail  tacite 
sera de deux ans; ou seulement d'un an. Ceux qui sou- 
tiennent qu'il doit être de deux ans, se fondent sur le 
principe posé ci-dessus, que la durée des baux de terres 
partagées en deux ou trois saisons est d'autant d'an- 
nées qu'il y a de saisons. Pour l'opinion contraire, on 
dit que ce principe a lieu dans la thèse générale ; mais 
que dans l'espèce particulière, &.bail tacite succédant 

- a u  précédent bai,l qui n'avoit été,fait que pour un  an  
par les mêmes parties, la présomption est qu'elles 
l'ont voulu faire pour le même temps pour lequel elles 
avoient fait le premier. A l'égard du prix de ce nou- 
veau bail, il ne sera pas, comme dans les tacites re- 
c~nductions ordinaires, le même qtie celui du précé- 
dent bail, mais il devra être réglé par arbitres; car le 
prix du précédent bail ~i'étant le prix que d'une saison 
qui peut être beaucoup plus ou beaucoup moins pré- 
cieuse que la johissanee de l'autre saison, il ne seroit 
pas juste que le prix de cette saison fût le prix de l'autre. 

362. Lorsque le temps de la tacite ieconductioii 
n'est que d'un an,  et que le locataire ou fermier, de- 
puis l'expiration du bail par écrit, a joui pendant plu- 
sieurs années, il faut supposer autant de conventio~iz; 



de recoiiduction, aiitailt de baux par reconduction 
qu'il y a d'années i si c'est une métairie dont la recoa- 
diiction est de trois ans, il y aura eu autant de recon- 
ductions qu'il y aura de jouissances triennales, 

~ ~ ' 1 .  Quelles sont lei obligations et quels sont les droits ~ i l i  

résultept de 1q tacite reconduction. 

t 363. La recoiiduction est censée faite pour le même 
4 prix que celui du précédent bail, et aux mêmes con- . 
f ditions. Les engagements respectifs du locateiir et d u  
i conducteur sont les mêmes qu'ils étoient dans le pré- 

céden t bail. 
364. Si le fermier, par le bail, s'étoit souinis à la 

contrainte par corps pour les.ol~ligations du bail, est-il 
censé s'y être pareillement soumis par la recoilduction 
pour les obligations de la reconduction? Je  ne 16 croi- 
rois pas. La contrainte par corps est quelque'chose de  
trop dur, pour qu'une personne puisse être réputée 
s'y être soumise, à moins qu'élle ne s'y soit soumise 

. expressément, . . 

Si la reconduction s'&toit faite, non avec le fermier, 
mais avec l'héritier de ce fermier, il seroit en ce cas 
liors de doute qu'il n'y auroit pas lieu à la contrainte 
par corps; car la soumission à la contrainte ,par corps 
est personnelle à la personne qui s'y est soumise; et 
on ne peut pas dire que I'liéritiér du fermier, mort 
durant le cours du bail, s'y soit soumis pour les'obli- 
gations de la reconcluction ; puisqu'il n'y étoit pas sou. 
pis  pour celles du bail. 

365. S i ,  par le bail.qui est expiré, il y avoit un pot- 
I ] e r ~ i n  ? on Uûii pnreiilcrncyt supposer, dans 19 taçilg . . 
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reconduction, la convention d'un semblable pot-de- 
vin, proportionné à la durée de la reconduction. 

Par exemple, si le bail d'une maison, qui est expiré, 
étolt de six ans,  et que le preneur eût payé un  pot- 
de-vin de 60 liv., on doit, dans la tacite reconduction 
d'une année, qui est la sixième partie d a  temps d u  

' 

bail expiré, supposer la convention d'un pot-de-vin de 
la somine de I O  liv., qui est la  sixième portion de celui 
stipulé par le bail qui est expiré; et le bailleur peut 
incontinent exiger ce pot-de-vin du preneur. 

366. Le locateur a-t-il les mêmes liypothéques pour 
les loyers et fermes de la reconduction qu'il avoit pour 
celles d n  précédent bail? 

La loi I 3 ,  S. I I ,  ff. locat., decide que oui, pourvu 
que ce ne soit pas u n  autre que le condiicteur qui ait 
donné ces gages et hypothèques ; car la reconduction 
étant une nouvelle convention qui ne se passe qu'entre 
le locateur et le conducteur, elle ne peut, sans un nou- 
veau consentement du tiers, obliger aux ferines et 
loye,,s cle la reconduction les gages que ce tiers n'a 
entendu obliger qu'à ceux du premier bail: Qtii im- 
pleio iempore remansit in conductione, non solùm re- 
conduxisse videtzir, sed etiam pignora videntur durare 
ohligata: ;ed hoc ità vertun est, si non alius pro eo in 
prio13e conductione res obligaverat; hzljtis enim novus 
consenszis erit necessarius; d .  1. I 3 , 9. 1 I . 

Par la même raison, quand même les choses hy- 
pothdcluées au premier bail, seroient des choses que 
le coi~clucteur y auroit lui.-même liypotliéquées, et qui 

. lui appartenoieiit alors; si depuis elles ont 'cessé de 
-lui :ippartcnir, elles ne seront pas Iiypotliéquées aux 
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obligations cle la tacite reconduction, le conducteur 
.ne pouvant pas y hypotéquer des choses qui ne lui ap- 
partiennent plus. 

Par la même raison, il est décidé en la loi 7, Cod. 
d. tit., que les fidéjusseurs,qui ont cautionné le fermier 
ou locataire pour ,le bail, ne sont point obligés à la 
reconduction, dette reconduction étant un nouveau 
bail auquel ils ne,sont point obligés. 

367. Dans notre droit français, l'hypothèque que le ' 
précédent .bail passé par-devant iiotaires a donné au 
locateur sur les biens de son locataire ou fermier, n'a 
lieu que pour les obligations de ce bail, .et non pour 
celles de la reconduction ; car la reconduction n'est 
point une suite de ce rbail pour lequel il a acquis une 
hypothèque : c'est un douveeu bail, lequel n'étant que 
tacite, ne peut pa5 produire d'hypothéques ; parceque, 
suivant notre droit francois, l'hypothèque ne peut être 
produite que pa.r les actes devant notaires, par les sen- 
tences ou par 19 loi ; la convention seule n'est ,pas ca- 
pable de la pr0dwii.e. Si par la loi r 3, ci-dessus citée, 
les biens d'un débiteur (hypothéqués au bail demeu- 
rent hypothéqués à la reconduction, c'est que, par le 
droit romain, la seule convetition suffisoit pour pro- 
duire J'hypothéque : or les parties étant présumées être 
tacitement convenues pour la reconduction de ce dont 
elles étoient convenues pour le bail, elles sont censées 
convenues de ces hgpothéques , ce qui, par le droit ro- 
main, suffisoit pour produire l'hypothèque. Dans notre 
droit francois, en vain les parties seraient-elles censées 
être convenues, pour la reconduction, de tout ce dont 
elles étoient convenues par le bail, puisque la con- 
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venti~n de l'hypothèque ne suffit pas pour la produire, 
et qu'elle ne peut l'être que par le titre authentique, 
urrêt de I 606, rapporlé par Brodeau sur [article I 6 I 

de Paris, n.  19. 
Par la même raison, le droit d'e~&ution qui résul- 

toit de l'acte passé devant nataires, par lequel le.bqil a 
été fait, .n'aipas lieu par la ,qecopduction : .car, cgmrnp 
l'observe Dqrn~ulin en son apostille sur l'article J 24  

de Bourb~nnois , Per t,acitam i;eçvndvctionem censetvp 
xenovari locatio,.non instrymentum locatianis; e t  ide6 
nonpoteritjeri executio in v im instzumepti, nisi in eo 

- esset clausula promissionis solvqdi,, quandiù post tem- 
pusjînitun~ conductor manerst. 

368. Lorsqu'après plusieurs aranées de tacite recon- 
duction qui ont suivi un bail par-devant notaires, l'hé- 
ritage .se trouve détérioré, le pr0priétair.e .a-t-il J'hypo- 
.th$que pour ces détériorations? 
,Il ne l'a que pour celles faites durant le temps du 

gremier bail, et il dait être chargé de la preuve qu'elles 
sont de ce temps; car c'est à Jui + foncier sa demande 
ppur le &oit d'hypothèq% qu'il prétend contre les au- 
.tres créanciers. 

$69. Lorsque par un même acte un héritage a été 
vendv, et que l'acheteur l'a baillé à ferme ou loyer au 
~endeur  pour un certain temps; si, après l'expiration 
.& ce temps, il g a une tacite reconductioq, il &ut 
bkn  disringuer, à l'égard des clauses contenues dans 
ce2 acte, celles qui appartiennent au contrat de vente, 
et-celles qui appartiennent pu contrat de bail à ferme 
ou loyer ; il n'y a que celles-ci qui soient censées répé- 
tées dans la tacite reconduction, et non celles qui ap- 
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partiennent au contrat de vente de l'héritage, plutôt 
1 

qu'au bail dudit héritage. 
Par exemple, si je vous ai vendu une métairie de 

Beauce, et que par le même contrat vous me l'ayez 
donnée à ferme pour neuf ans, pendant lequel temps 
j'aurois la faculté de rémérer l'liéritage, et qu'après le 
temps de ce bail expiré, il y ait eu une tacite recon- 
duction ; la convention de réméré ne sera pas censée 
répétée dans la reconduction ; car quoique dans l'acte 
elle soit énoncée dans la même phrase qui contient le 
bail que vous m'avez fait de l'héritage, néanmoins 
cette convention de réméré n'appartient pas au bail à 
ferme que vous m'avez fait de l'héritage, mais plutôt 
au contrat de vente que je vous en ai fait. C'est une des 
conditions sous lesquelles je vous l'ai vendu; c'est pour- 
.quoi, sans attendre l'expiration du temps de trois ans 
que doit durer la reconduction, je peux vous assigner 
en déchéance du réméré, faute par vous Je  l'avoir 
exercé, la clause de rdméré n'étant point censée répé- 
tée dans la reconduction. 

Il faut dire la même chose d'une simple promesse de 
vendre. Par . exemple, . si vous m'avez fait un bail à loyer 
ou à ferme d'un héritage, et que par le bail il soit dit, 
que si l'héritage me convient, vous vous engagez de 
me le vendre'à la première réquisition que je vous en 
ferai pendant le temps du  bail; vous êtes libéré de 

\ cette obligation à la fin du  bail, s'il est expiré sans que 
je vous aie fait aucune réquisition de me le vendre; 
et quoiqu'il y ait eu une tacite reconduction, cette pro- 
messe n'est pas censée répétée dans la reconduction ; 
car c'est une convention qui,  quoique contenue par 
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le  même acte que le bail, n'est pas censée faire partie 
des clauses de ce bail, à moins qu'il ne parût par les 
circonstances qu'elle en faisoit effectivement partie, et 
que le locataire n'a consenti au bail qu'à cette condi- 
tion ; 11.9enoch., Prœsumpt. I I 1, 85. 

S. II. Si la tacite reconduction a lieil à l'égard d'autres con- 
trats que les baux à loyer ou à ferme des héritages. 

370. La tacite reconduction n'a lieu qu'a l'égard des 
baux à loyer ou à fertile: elle n'a pas lieu à l'égard 
des baux à longues années. C'est pourquoi si l'emphy- 
téote ou preneur a continué dejouir de l'héritage après 
l'expiration du bail, il doit être condamné à la resti- 
tution des fruits de l'héritage dont il a injustement 
contiuué la jouissance, et il ne sera pas recu à offrir 
la  rente telle qu'elle est portée par le bail. 

37 I . Les lois qui ont établi la tacite reconduction 
étant dans l'espéce des baux à ferme oii h loyer d'hé-. 
ritages, on a mis en question si elle avoit lieu dans les 
louages des nleubles? La glose sur la loi I 5 ,  § . j n .  ff. 
locat. cond. tient la négative, et dit que le locataire 
qui se sert desdits meubles après le temps du Ilail ex- 
piré, commet un vol; à'moins qu'il n'ait un  juste sujet 
de croire que le propriétaire consent qu'il s'en serve. 
Bartllole décide au coiitraire, avec plus de raison, qu'il 
y a lieu à la tacite recondiiction des meubles, lorsque 
ces meubles sont des choses que le locateur est dans 
l'usage de louer. Par exemple, si un  tapissier ni'a loué 
des meubles pour un  .certain prix et pour un certain 
temps, pour meubler ma cliambre ; ou si un loueur de 
chevaux m'a loué un cheval pour un certain temps, 
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il y a lieu à la tacite reconduction quand, après le 
temps du louage expiré, je garde le cheval et les meu- 
bles, sahs qhe le'locateur 1 6  redetxiande. 
. Pour quelqué temps que le bail des meubles ait'étd 
fait, la tacite reconductioh n'a lieu que pour le temps 
pendant lequel le locataire les a gardés, du consente- 
ment du locateur. C'est pourquoi lorsqu'un tapissier 
m'a loué des meubles A raison de vingt-quatre pistoles 
par an ,  et que depuis l'expiration du bail je les ai" gar- 
dé$.pendaat quinze jo~irs ; si au bout des quinze jours 
je n'en ai plus besoin, ou que j'en trouve à meilleur 
marché, je piiis les lui rendte ; en lui offrant une pis- 
tole pour le 1oyer:des qui'nze jours,' qui est l e  temps 
qu'a duré la tacite ~econducti'on , ce prix étant dans la 
proportion de celui du bail qui est expiré; et le loca- 
teur ne peut m'obliger de les garder plus long-temps. 
Vice versa, si le locateur qui-m'a laissé jouir des meu- 
bles depuis l'expiration du bail par tacite redohduction, 
pendant ledit temps de quinze jdurs, ne se contente 
plus du prix pour lequel il les a loués par 1e.précédeat 
bail, il peut me les redemandèr; il n'est pas'obligd'dè 
m'en laisser jouir plus long-temps. . 

En cela la tacite reconduction des meubles' diffhre 
deacelle des maisons. La raison de diffdrence est qu'il 
y a kert'ains temps auxquels il est d'usage que com- 
mencé le temps des baux désmaisons, et qu'il est dif- 
ficile de trouver à !es I ~ u e r  en sur-terme; au lieu que 
le louage des.me.iiibles .commence en tout temps. 

372. 11 parbît que la 'tacite reconduction doit aussi 
avoir lieu pour les services des serviteurs, des servan- 
tes et des ouvriers; 
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Pour le temps que doit durer cette tacite reconduc- 

tion de services, il faut distinguer entre les serviteurs 
dont il est d'usage que le temps du louage commence- 
et finisse à certains jours de l'année, pendant lequel. 
temps il n'est permis ni au maître ni au  serviteur de 
se départir du contrat; et entre ceux qui se louent en 
quelque temps que ce soit. 

A l'égard des premiers, tels que sont les serviteurs 
et les servantes-de~ti~iés aux ouvrages de la campagne, 
je. pense que lorsqu'ib on* contiiiué d e  servir quelque 
temps depuis le terme auquel expi~e le temps de leur 
louage, le temps de la tacite reconduction doit durer 
jasqu'au terme suivant. Par exemple, si le temps du  
louage d'un serviteur tle vigneron est expiré au jour de 
la Toussaint I 770, qui est le jour auquel il est d'usage 
que commence et qu'expirede temps dulouage de cette 
espece de serviteurs, etque ce serviteur, depuis ce jour 
auquel expiroit son- service, ait continué ce service ; il 
yaura  lieu à une tacite reconduction, dont le temps 
devra durer jusqu'à la Toussaint 1 77 r, sans qu'il .soit 
permis au serviteur de  quitter; ni à son maître de le 
renyoyer, sans juste cause, avant cezemps expiré: 

A l'égard des autres serviteurs e t  servantes qui se 
louent en quelque temps que ce soit, tels quesont ceux . 
des villes et les ouvriers, latacite reconduction de leurs 
services ne doit avoir lieu que pour le temps qu'ils ont 
continué de servir ; et elle dait cesser lorsque leur maî- 
tre jugera à propos de les renvoyer, ou lorsqu'ils vou- 
dront eux'-mêmes quitter. fiyez néanmzins -cequi a 
été dit S U P ~ P ~ ,  n . . ~  76. 
. 373. Enfin il y a des droits incarporels qui sontaussi 
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susceptibles de la tacite reconduktioii. Par exeiiîple, si 
un  décimateur ou un seigneur d'un droit de cliainpare 
a affermé à quelqu'un un  droit de dîme oii de chaiil- 
part, et qu'après le tenips du bail expiré, le fermier 
ait encore, l'année suivante, levé la dîme ou le chain- 
part, que les redevables lui oiit payé sans faire atten- 
tion que le bail étoit expiré, et sans qu'il en ait été em- 
pêché par le seigneur de ce droit de dîme ou de cliani- 
part, cette perception de la dîme ou du chainpart avec 
l a  tolérance du seigneur à qui le droit appartient, ren- 
ferme une tacite reconduction de ce droit. 

374. Lorsque la dîine ou le champart est à prendre 
sur les terres labourables d'un certain territoire, qui 
sont partagées en trois soles ou saisons, comme en 
Beauce, il y a lieu de penser que la tacite reconduction 
doit avoir lieu pour trois ans. Les raisons que nous 
avons rapportées suyrà, n. 360, pour la tacite recon- 
duction des terres, militent pour la tacite reconduction 
de ces droits sur ces terres. 

375. Lorsquiaprès l'expiration d u  tenips d'un bail 
que j'ai fait à quelqu'un d'un office de greffier ou de 
notaire, cet officier continue d'exercer l'office, il y a 
aussi lieu à une tacite reconduction pour le tenips que 
je le souffre. 

A R T I C L E  III. 

Des baux judiciaires. 

376. Les b%ux judiciaires sont les baux par lesquels 
la jouissance d'un héritage ou d'un droit incorporel 
est adjugée par le juge, à titre de ferme ou de loyer, 
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pour un certain teinps, au plus offrant et deiinier en- 
chérisseur. 

O n  fait des baux judiciaires des biens du fisc, de  
ceux des corps et communautés, dé ceux des mineurs, 
ou dans lesquels les mineurs ont quelque portion, etc. 

Quoique les baux judiciaires soient les plu's régu- 
liers, néanmoins les tuteurs et autres adininistrateurs 
en font souvent de gré ?I gré; et ils doivent passer, 
lorsqu'il n'y paroit pas de  fraude, et que la vilité d u  
prix du loyer ou de la ferme ne les rend pas suspects. 

37 j .  Les baux judiciaires qui sont le plus d'usage, 
sont ceux des biens saisis réellement, qui se font sur 
la poursuite du commissaire aux saisies réelles, dont 
nous avons traitd en notre introduction au tit. 21 de 
la coutume d'Orléans, 5.8. 

Les biens saisis réellement étant mis sous la mai11 
d e  justice, le commissaire aux saisies rdelles, qui est 
un  officier ptlposé par la justice pour la régie des biens 
qui sont sous sa main,  doit, jasqu'à l'adjudication d u  
décret, en avoir l'admiilistration , et en percevoir les 
revenus, pour les distribuer en acquit du débiteur, 
partie saisie, ailx créanciers saisissants ou opposants, 
éuivant l'ordre de leurs liypothéques. 

, Cette administration des héritages saisis réellement 
qu'a le commissaire, l'oblige à en poursuivre le bail à 
loyer ou à ferme, qu'il doit, après des publications, 
faire adjuger par le juge à l'audience, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, 

Ce bail, qui est ainsi adjugé, est un vrai bail a 
loyer ou ferme, fait pour le prix auquel il est adjii- 
gC, pour le .temps e t  aux conditions port& par l'affi- 

Traité du Corrtrat de Louage. '7 
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che. Dans ce 'bail, le commissaire, en sa qualitd de 
con~missaire, est le locateur, et l'adjudicataire est le 
locataire ou feriiiier. Il est appelé bailjzldiciaire, par- 
cequ'il est confirmé par l'autorité du juge, et par la 
sentence d'adjudication. 

378. Si, lors de la saisie réelle, l'héritage se trou- 
voit loué ou affernié à prix d'argent, sans fraude et 
sans deniers cl'entrée considérables, le fermier ou lo- 
cataire pourrait, avant l'adjiidication, intervenir, et 
demander que le bail coiiveiitionnel qui lui a été fait 
par Ia partie saisie, fut coriverti en bail judiciaire. La 
sentence clui prononce cette conversion renferme pa- 
reillement un bail judiciaire, qui est fait par le com- 
missaire à ce fermier ou locataire. 

379. Les baux judiciaires sont cle vrais contrats de 
louage, qui ile cliffèrent des baux à ferme ou à loyer 
ordinaires, qu'cil ce que les obligations qui naissent 
de ceus-ci ne sont formées rpie par le coiisentemeiit 
des parties coiitractaiîtes; au licu que clans les baux 
jucliciaires , les obligations que contracte l'adjudica- 
taire, qiltre qu'elles sont formées par le consentement 
des parties coiltractantes, sont coiifiriilées ou corrobo- 
rées par l'autorité de la justice et de la sentence d'ad- 
judication. 

4 De là naît cette diffdreilce : dans les baux ordinaires 
l'inexécution des otligntioils du locataire ou fermier 
n'étant qu'un violemeiit de la foi qu'il a engagée par 
le contrat, est une dette piirement civile, qui n'est pas 
sujette a la contrainte par corps; si ce n'est que le fer- 
micr s'y fîlt expressément soumis; ce qui ne peut, sui- 
liant l'orcloiinailce de 1667, se stipuler que dans les 
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baux des bieiis de campagne :au lieu que dans les Lailx 
judiciaires, l'inexécution des olligatioiîs de l'ac'judica- 
taire étant non seulement un violement de la foi qu'il. 
a engagée, mais un violement de l'autorité de la jus- 
tice qui a confirmé ses obligations, il est sujet à la con- 
trainte par corps, sans aucune distinctiuil entre les baux 
des maisons de ville et ceux des biens de campagne, 
et quoique cela ne soit exprimé ni par l'affiche, ni par 
la  sentence d'adjudication. 

380. 'C'est en coiiséqueiice de cela que ceux qui ,  
par leur clualité, ne sont pas sujets à la contrainte par 
corps, tels que sont les ecclésiastiques, les femmes et 
les septuagdiiaires, ne doivent pas être admis à se rena 
dre adjiiclicataires des baux judiciaires. 

A plus forte raison, les mineurs n'y sont pas admis, 
suivant le règlement du 2 2  juillet 1690, patcequ'ils 
sont restituables contre leurs ol~ligations. 

38 1. Par une autre raison , i'ordonnance de Blois ; 
art. I 32, défend atix juges et avocats de se rendre ad- 
j udi'cataires des baux judiciaires dans leurs juridic; 
tions, de peur que leur crédit n'écarte les enchéris- 
seurs. 

C'est par une semblable raison, et dans la crainte 
de mancetivres que le règlement de I 722  défend aux 
commissaires et à leurs commis, aux procureurs et à 
leurs clercs, et aux huissiers, de se rendre adjiidica- 
taircs des baux judiciaires dans les juridictions où ils 
sont établis, à moins qu'ils ne fussent opposants en 
leur nom, pour créances antérieures à l'enregistrement 
de la saisie réelle, ou qui leur soient échues depuis par 
succession ou par donation. . = 7. 
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382. Le  même réglement défend d'adjuger les baux 
judiciaires aux parties saisies, ou à des personnes par 
elles interposées, de peur que la jouissance en layuelle 
elles resteroient des biens saisis ne les portât &'arrêter 
par des incidents et des chicanes le cours de la saisie, 
et à en retarder la conclusion. 

383. L'autorité de la justice, qui confirme les obli- 
gations"ble l'adjudicataire dans les baux judiciaires, 
l'oblige aussi, pour en assurer l'exécution, à donner 
bonne et suffisante cau'tion. Faute de la donner, le bail 
doit être recrié à sa folle enclière. 

384. Iles baux judiciaires étant faits par le cornmis,- 
raire, en sa qualité de commissaire dtabli à la saisie 
réelle de l'héritage, si avant l'expiration du temps pour 
lequel le bail a été fait, la saisie réelle finit, soit par la 
main-levée qui en seroit donnée, soit par l'adjudication, 
la qualité de commissaire à la saisie réelle de l'héritage, 
en laquelle il en a fait le bail, étant par-là finie, le bail 
judiciaire se résout pour l'avenir, sans que le fermier 
piiisse prétendre aucuns dommages et intérêts; de 
même qu'un bail fait par un usufruitier, en sa qualité 
d'usufruitier, se résout par l'extinction du droit d'usu- 
fruit; szrprà, n.312. 

C'est la disposition du réglement de I 664, auquel 
néaiimoiiis l'usage a apporté cette limitation, que le 
cas de cette résolution arrivant, le fermier judiciaire 
doit jouir durant l'année commencée. 

385. Par la même raison, si avant l'expiration do 
temps du bail judiciaire quelque partie des héritages 
compris en la saisie réelle et au  bail judiciaire est dis- 
ttïiite de la saisie, sur une opposition a fin de distraire, 
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la saisie réelle, et la qualité de commissaire établi à la 
saisie, en laquelle le bail a été fait, venant à se résou- 
dre pour cette partie qui a été distraite de la saisie, c'est 
une conséquence que le bail judiciaire se résout pa- 
reillement pour l'avenir, quant à cette partie a en con- 
séquence, on doit faire au fermier judiciaire, par ven- ' 
tilation, sur le prix total de la ferme judiciaire, une 
diminution pour le temps qu'il cessera de jouir de la 
partie qui a été distraite de la saisie et du bail. 

386. Si, pendant le cours du bail judiciaire, le com- 
missaire qui ,l'a fait vient à mourir ou à résigner son 
office, le bail continue de subsister, et les obligations ' 

du fermier judiciaire continuent envers le successeur 
à l'office, en la personne de qui passent et la qualité 
de commissaire, en laquelle le bail a été fait, et tous 
les droits attachés à cette qualité. 

Voyer, sur les baux judiciaires, notre introduction 
a u  titre 2 I de la cozltume d'Orléans, S. 8. 

SECTION II. 

De la licitation à loyer ou à ferme. 

387. La licitation à loyer ou à ferme est une espèce 
de bail à ferme ou à loyer d'un héritage ou d'une au- 
tre chose, que des copropriétaires de ladite chose font 
pour le temps porté par l'acte de licitation, chacun 
pour sa portion, à celui d'entre eux qui en offre le plus 
de ferme ou de loyer. 

Cette licitation à loyer est bien différente de la Iici- 
* tation qui est faite de la cliose même pour le fonds et 

la propriété. Celle-ci, faisant cesser l'indivis, est regar- 
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dée conlnie un acte qui tient lieu de partage, et non 
çoniine un contrat cie vente; l'adjudicataire n'est censé 
rien acheter iii rien tenir de ses colicitants; traité du 
Col~trut de  Vente ,  part. 7, art. 7 :  au contraire la lici- 
tatic;ii à loyer, ne faisant pas cesser l'indivis et la coni- 
>muriauté pour le fonds entre les copropriétaires, n'est 
.et ne pcxut passer pour autre chose. que pour un véri- 
ta'ùlc bail à loyer que les copropriétaires font chacun 
de leur portion à celui d'entre eux qui s'en rend ad- 
judicataire. 

Une scconde différeiice est que la licitation d'un 
.héritage pour le fonds lie pcut être demandée par un  
niiricur, 11i par soi1 tuteur pour lui. La  raison e'st, que 
crtte denlaiicle scroit une disposition volontaire que 
ce miiieur ou soli tuteur feisoit du  droit indivis qu'il a 
à cet héritage : 01. les lois défeilclcnt aux niineurs et à 
leurs tutruis d'aliéner ou de clisposer pour le fonds, 
par des actes volontaires, de leurs héritages et droits 
i~ i ln~ol~i l iers  : au contraire, la licitation à loyer peut 
htre deinanclée par uii tuterir de mineurs, et par un  
mineur émancipé, parceque cette licitation ne touclic 
pas au fonds. 

388. Quoique la licitation à loyer soit uii vrai bail 
à loyer que les licitaiits font à celui d'entre eux qui est 
adjiidicataire, et que cet adjudicataire contracte envers ' 
ses colicitaiits, qui sont les locateurs , toutes les obli- 

' 

gations cl'uii locataire, qui naissent d'un bail à loyer, 
il y a ,qdaiin~oins une différence à l'dgarcl de celles que . 

les liditants contractent par la licitation envers l'adju- 
dicataire, et cellcs que contractent les locateurs par les 
bniis orclinaires. Cette différence est que, dans les bailx 
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ordinaires, le locateur est tenu des donimages et inté- 
rêts du locataire ou fermier qui est empêché de jouir, 
ou troublé dans sa jouissaiîce, non seuleiiîent lorsque 
c'est par le fait du locateur, mais pareillement lorsque 
c'est par le fait ~)LIII  tiers ; pourvu que l'empêclienient 
ou le trouble eût une cause exisraiite dès le tenips d u  
bail, c'est-à-dire, pourvu que dès le tenips du bail le  
demandeur eût eu déjà le dioit ou le gernie du droit 

. en vertu cluc~uel il a donné la .demande, quoique ce 
droit, lors du bail, ne fût encore qu'un droit informe, 
et qu'il n'ait été ouvert que depuis. Au contraire, dans 
les licitations à loyer ou it ferme, le trouble oii l'eni- 
pêchement que l'adjudicataire souffre dans sa jouis- 
sance, lorsqu'il ne provient pas du fait personnel de 

. ses colicitants, ne donne lieu qu'à une remise de l a  
ferme ou loyer pour le défaut de jouissance, et non, 
à aucuns dommages et intérêts. 

O n  peut apporter pour raison de cette différence 
une raison semblable à celle que Dunioulin rapporte 
eii son traité de eo qriod intcrest, 12. i 4 5, entre le con- 
trat de vente et les partages, savoir, que dans les baux 
ordinaires, comme c'est le locateur qui incluit en er- , 

réur le locataire, en lui donnant à loyer ou à fernie, 
comme à lui appartenant; un  héritage qui ne lui ap- 
partient pas, le locataire petit se plaindre que le loca- 
teur le lui ait donné à ferme ou à loyer. Il n'en est pas 
de même des licitations à loyer ou à fernie: celui qui 
s'est rendu adjudicataire, ayant lui-même licité à loyer 
ou à ferme conjointement avec ses colicitaiits, s'il a été 

, induit en erreur, ce n'est pas plus par ses colicitants 
que par lui-même qu'il y a été induit: s'ils ont licité 
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un héritage qui  ne leur appartenait pas, ce n'est-pa~ 
plus la faute de ses colicitants que la sienne : et pour 
me servir des termes de  Dumoiilin, Neciter magis as- 
serit, netiter mayis decipit qiiàm alter; inzb cliciizir res 
evinci facto velculj~â comnztini, etc. ; nec tilla debet esse 
inter. eos olligatio in id quod interest. 

389. Cette licitation à loyer ou à ferme de la jouis- 
sance de l'héritage n'empêche pas, avant l'expiration 
d u  temps pour lequel elle a été faite, de le liciter au  
fonds. Mais celui des propriétaires qui se rendra adju- 
dicataire du fonds, doit laisser celui qui s'est rendu 
adjudicataire de la jouissance par la licitation à loyer, 
jouir pendant ce qu i  reste du temps porté par cette li- 
citation : car cet acljuclicataire du fonds doit être censé 
locateur du total de l'héritage; la  part indéterminée 
gu'il avoit lors de la licitatioii 4 loyer, et qu'il a louée 
par cette licitatioii, s'étant déterminde au total de l'hé- 
ritage par la licitation du fonds. 

SECTION III. 

Des promesses de donner et de prendre à loyer; et des arrhes. 

390. Nous avons vu dans notre traité du Contrat de 
Vente; part. 6, ch. I , qu'il y avoit des promesses de. 
vendre et des promesses d'acheter qui ne sont pas le 
contrat de vente : il peut y avoir pareillement des pro- 
messes de louer, et des promesses de prendre à loyer, 
qui ne soient pas encore un  contrat de louage. Presque 

, 
tout ce que nous avons dit aildit chapitre des promes- 
ses de vendre et d'acheter, soit sur l'attention qu'on 
cloit avoir polir jueer si un discoiirs reilfern~e réelle-* 

8 
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iiient une véritable promesse de vendre ou d'acheter, 
soit sur les différences entre ces promesses et le con- 
trat de vente, soit sur les différentes manières doiit, 

. elles peuvent se faire, soit sur les effets qu'elles doi- 
vent avoir, peut recevoir application aux promesses 

' 

de louer et de prendre à loyer: nous y renvoyons. 
39 1 .  Il intervient aussi quelquefois des arrhes dans 

le contrat de vente, soit avant, soit depuis la conclu- 
sion du marclié: tout ce que nous en avons dit dans 
notre traité du Contrat de Vente, part. 6, ch. I ,  art. 3, 
recoit pareillement ici application. 

C'est une question particulière au contrat de louage, . 
si ayant requ des arrhes pour sûreté du bail, ou de la 
promesse que je vous ai faite de vous passer bail de 
ma maison, je suis tenu de vous les rendre au double, 
lorsque je refuse d e  le passer pour aller occuper la 
maison moi-même? Pour l'affirmative, on dira qu'il 
est de la nature du  contrat d'arrhes d'obliger la partie 
qui les a recues à les rendre au double, lorsqu'elle re- 
fuse d'exécuter le contrat pour l'exécution duquel elles 
ont été données : d'où on conclut que dans cette es- 
pèce, étant refusant d'exécuter le bail, je ne puis évi- 
ter la restitution des arrlies au  double. O n  peut ré- 
pondre pour la négative que le bail que le propriétaire 
fait de la maison, comprend toujours tacitement la fa- 
cultt! de résoudre le bail, lorsqu'il voudra occuper la 
nîaison lui-niênie ; la promesse d'en faire bail doit pa- 
reillement être censée renfermer tacitement cette con- 

I 
dition. De là il suit qu'en-venant occuper la maison 
moi-même, je ne contreviens point 4 la promesse que 
je vous ai faite de vous passer bail. N'étant donc point 



en contravention à ma promesse, je ne dois point êtré 
sujet à la peine de restitution du double de vos arrhes: 
je suis seulement tenu de vous les rendre, comme 
dans le cas auquel la convention n'est pas exécutée 
sans le fait ni la faute d'aucune des parties. 



Du loriage douvrage. 

392. LE contrat de louage d'ouvrage est un contrat 
par lequel l'une des parties contractantes donne u n  
certain ouvrage à faire à l'autre, qui s'oblige envers 
elle de le faire pour le pris convenu entre elles, que 
celle qui lui a donné l'ouvrage à faire, s'oblige de son 
côté de lui payer. 

La partie qui donne à l'autre l'ouvrage à faire, s'ap- 
pelle le locateur, locator operis faciendi; celle qui se 
charge de le faire s'appelle le conducteur, conductor 
operis. 
, Nous verrons dans un  premier chapitre quelle est 
la nature de ce contrat, et quelles sont les trois choses 
nécessaires pour les former. Eous traiterons dans le 
second cliapitre des obligations du locateur, de celles 
du conducteur, et des actions qui en naissent. Nous 
verrons dans un  troisièn~e chapitre aux risques de qui 

C 

est l'ouvrage avant qu'il ait été requ ou même parache- 
vé. Nous traiterons dans le quatrième cliapitre de la 
résolution de ce contrat. 
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CHAPITRE PREMIER. 

De la nature du contrat de louacje d'ouvrage, et des trois choses 
nécessaires pour le former. 

/ 

ARTICLE PREMIER.' 

De la nature du contrat de louage d'ouvrage. 

393. Le contrat de louage d'ouvrage diffère princi- 
palement du contrat de louage de chose, en ce que 
c'est l'usage d'une chose accordée pour un certain prix 
au conducteur qui fait la matière de celui-ci, et que 
c'est un ouvrage donné à faire qui fait la matière de 
celui-là. Dans l'un, res utmda datur; dans l'autre, 
res facienda datur. Dans le louage des choses, c'est le 
conducteur qiii s'oblige de payer le prix du louage au 
locateur ; contrà , dans le louage d'ouvrage, c'est le 
locateur qui s'oblige de payer le prix du louage au 
conducteur. 

Au surplus, ces contrats conviennent en bien des ' 

choses. Le louage d'ouvrage est, de même que le 
louage de chose, un contrat du droit des gens, c'est-à- 
dire qui n'est assujetti à aucune forme par le droit civil, 

/ 
et qui se régit par les seules règles du droit naturel. 

Il est de même un  contrat consensuel, qui se forme 
par le seul consentement des parties. 

Il est aussi un contrat synallagmatique, qui forme 
des obligations réciproques. 

Il est pareillement un contrat commutatiJ Chacune 



1 PARTIE VI1 , CHAPITRE 1. 269 
des parties entend recevoir autant qu'elle donne : le 
locateur recoit l'ouvrage, et doline autant qu'il recoit , 
en donnant au conducteur le prix comme l'équivalent 
de l'ouvrage. 

394. Ce contrat a aussi beaucoup d'analogie avec le 
contrat de vente. Justinien, en ses institutes, au tit. de 
foc. cond., dit qu'on doute à l'égard de certains con- 
trats, s'ils sont contrats de vente ou contrats de louage, 
et il donne cette règle pour les discerner : Lorsque c'est 
I'ouvrier'qui fournit la matière, c'est un contrat de 
vente; au  contraire, Iorsque c'est moi qui fournis à 
l'ouvrier la matière de i'ouvrage que je lui fais faire, 
le contrat est u n  contrat de louage. Par exemple, si 
j'ai fait marché avec un orfèvre pour qu'il nie fasse une 
paire de flambeaux d'argent, et qu'il fournisse la ma- 
tière, c'est un contrat deirente que cet orfèvre me fait 
de la paire de flambeaux qu'il se charge de faire; niais 
si je lui ai. fourni un lingot d'argent pour qu'il m'en fît 
une paire de flambeaux, c'est un contrat de louage. 
: Observez que pour qu'un contrat soit un contrat de 
louage, il suffit que je fournisse à l'ouvrier la princi- 
pale matière qui doit entrer dans la composition de 
i'ouvrage; quoique l'ouvrier fournisse le surplus, le 
contrat n'en est pas moins un contrat de louage. 

On peut apporter plusieurs exemples de ce principe. 
Lorsque j'envoie chez mori tailleur de l'étoffe pour me 
faire un habit ; quoique le tailleur, outre sa facon, 
fournisse les boutons, le fil, mêriie les douljlures et 
les galons, notre marché n'en sera pas moins un con- 
trat de louage, parceque l'étoffe que je fournis est ce. 
qu'il y a de principal dans un habit. 



270 TRAITÉ DU CONTRAT DE LO~JABE, 

Pareillement, le marché que j'ai fait avec un entre- 
preneur po.ur qu'il me construise une maison, ne laisse 
pas d'être un  contrat de louage, quoique par notre 
niarché il doive fournir les matériaux, parceque le ter- 
rain que je fournis pour y construire la maison est ce 
qu'il y a de ~r incipal  dans une maison, qtizim œcliji- 
cium solo cedat. 

ARTICLE 11. 

Des trois choses requises pour foriner l e  contrat de louage 
d'ouvrage. 

Nous avons vu suprà, part. I , qu'il y avoit trois 
choses qui étoient de la substance du contrat de louage 
de clioses, salis lesquelles on ne pouvoit former n i  
niême concevoir ce contrat. 11 y a pareillement trois 
clioses nécessaires pour furmer le contrat de' louage 
d'ouvrage ; savoir, I O  un  ouvrage à faire ; 2' un prix ; 

' 3' le consentement des parties contractantes. 

395. Il est évident qu'il ne peut y avoir de louage 
salis un ouvrage que le locateur donne à faire au con- 
ducteur qui se charge de le faire. , 

II faut que ce soit un ouvrage à faire: il est évident 
qu'un ouvrage qui est déja fait, ne peut être la matière 
de ce contrat. 

1l.faut que cet ouvrage soit possihle ; car ce qui n'est 
pas possible lie peut être la matière d'aucune ohliga- 
tion , ni par conséquent d'aucun contrat: Inzpossibi- 
lium nulla obligatio est ; 1. I 85 , ff. de R. J. 

Par exemple, si j'ai fait marché avec cluelqu'un pour 
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qu'il transporte d'un lieu en un autre un bâtiment sans 
le démolir, ce marché est un marché de fou, qui est : 
nul,  et ne produit de part ni d'autre aucune obliga- 
tion, cet ouvrage étant quelque chose d'in~possible. 

Mais pourvu que l'ouvrage que j'ai donné à faire 
fût c~uelqpe chose de possible, quoiclu'il fût impossible 
à celui qui a entrepris de le faire, le contrat de louage 
est valable, et oblige celui qui a entrepris de le faire, 
aux dommages et intérêts du locateur, rdsultants de 
l'inexécution du contrat. C'est la faute de l'entrepre- 
neur de n'avoir pas consulté ses' forces, et d'avoir en- 
trepris un oiivrage qui les surpassait; le locateur ny- 
toit pas obligé de connoitre les forces de l'entrbrk- 
neur : il suffit clue l'ouvrage fiît possible en soi, pour 

- qu'il fût en droit de compter sur la promesse que lui a 
faite l'entrepreneur cle le faire. Cela est conforme aux 
principes établis en notre traiié des Obligations, n. I 36. 

3.96. 11 faut encore que l'ouvrage ne soit pas con- 
traire aux lois. Par exemple, si dans une ville où il y 
auroit une loi de police qui défendroit $exhausser les 
maisons au-delà d'une certaine hauteur, j'ai fait mar- 
ché avec un macon pour exliausser mon bâtiment au- 
delà de la hauteur l~ res~r i t e  par la loi, ce marché est . w 
nul, et ne produit de part ni d'autre aucune obligntiori. 

Néanmoins s'il étoit justifié que l'une des parties sa- 
voit la loi, et que l'autre l'igiioroit; celle des parties 
qui savoit la loi seroit tenue, nciione de dolo, des dom- 
mages et intérêts résultants de l'erreur en laquelle elle 
auroit induit l'autre partie. 

Enfin, il faut que l'ouvrage ne soit pas contraire aux 
tonnes mœurs.Par exemple, si j'avois fait marché avec 
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un peintre pour faire un tableau satirique qui offen-. 
sât l'honneur de quelqu'un, le contrat seroit riiil, et 
ne produiroit de part ni d'autre aucune obligation; et 
si le peintre, après l'avoir fini, m'en demandoit le prix, 
le juge devroit mettre les parties hors de cour sur la de- 
mande, et ordonner que le tableau fût brûlé, 

S. II. Du prix. 

297.11 est de la substance du contrat de louage qu'il 
y ait un prix, que celui qui donne l'ouvrage à faire 
s'oblige de payer à celui qui s'est chargé de le faire, au. 
trement ce ne seroit pas un contrat de louage, mais 
un mandat, comme nous l'avons vu ci-dessus. Il n'est 
pas néanmoins necessaire que les parties s'en soient ez- 
pliquées expressdment par le contrat; il suffit qu'elles 
en soient tacitement convenues. Par exemple, lorsque 
j'envoie de l'étoffe chez un  tailleur pour nie faire un , 
habit, et qu'il la recoit et se charge de le faire, le con- 
trat est parfait, quoique nous ne nous soyons pas ex& 
pliqués sur le prix que je m'oblige de lui payer pour 
sa facon: nous sommes en ce cas censés être tacited 
ment convenus du prix qu'il est d'usage de payer dans 
le lieu pour les facons d'habit. 

Si l'ouvrage n'a pas un prix courant et ordinaire, 
comme la facon d'un habit; putà, si je suis convenu 
avec un entrepreneur de me bâtir une maison sui- 
vant un  certain devis, nous sommes censés tacitement 
convenus du prix que l'ouvrage sera estimé lorsqu'il 
sera fait. 

398. Ce prix qui est de l'esseiice du contrat, doit 
être un  prix qui ne soit pas seulement énoncé diciv 



cnusâ, niais un prix que le locateur se soit véritable- 
ment obligé de payer à celui à qui il a donné l'ouvrage 
à faire: c'est ce qui résulte cle la défiiiition que nous . 

avons doilnée de ce coiitrat. C'est pourcluoi, si le coii- 
trat énoncoit un prix, et qu'il fût clit par ce même 
contrat que le conducteur en a bien voulu faire remise 
au locateur, ce contrat ne  seroit pas un  contrat de 
louage, mais un mandat. 

399. Il faut aussi cIue ce prix soit cl'uiie certaine con- 
sidération, eu égard A la valeur de l'ouvrage; et qu'il 

, puisse être consicléré comme le prix auquel les parties 
contractantes ont estimé l'ouvrage eiitre elles : autre- 
ment ce n'est pas un  contrat de louage, mais un  inan- 
dat. Par exemple, si je vous ai donné à faire un  ou- 
vrage de valeur de deux ou trois cents livres, et cjue 
vous vous soyez chargé de le faire pour le prix d'un 
écu seulement, que je donnerois pour vous à la ],ourse 
des pauvres de notre paroissé, il est évident que ce con- 
trat n'est pas un  contrat de louage, 'mais un  niàndat. 

Il n'est pas néanmoins nécessaire que le prix con- 
venu entre les parties soit précisément le juste prix de 
l'ouvrage : quoiqu'il soit au-dessus et au-dessous d u  
juste prix, le contrat ne laisse pas d'être valable. Il y 
a seulement iniquité dans le prix, qui oblige dans le 
for de la conscience, ou le locateur à suppléer ce qui 
manque au juste prix, ou le conducteur à restituer ce . 
ciu'il y a d'excessif. 

400. Le prix du contrat de louage d'ouvrage doit con- 
sister daiis une certaine somme d'argent. Si je donne 
un ouvrage à faire à quelqu'un qui se c l i a r g e ~ e  le 
faire, à la charge que je lui donnerai une certaine 

T~ïti[& du Contrat de Loirag~. I 0 
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chose autre que de l'argent, ou à la cliaree clne je fc- 
rai de mon côté quelque chose pour lui, ces contrats 
ne sont pas des contrats de louage, niais des contrats 
innommés,fucio ut des , fucio tit facius. 

401. Il n'est pas necessairc que la soinnie d'argent 
dans laquelle doit consister le prix, soit déterminée dès 
le teiiips clu contrat; il suffit qu'elle cloive le deveiiir 
par l'estimation qui en sera faite. 
. Lorsque par le coiitrat nous sommes convenus d'une 
certaine personne pour estimer l'ouvrage que je vous 
rlonnois à faire, et que cette p ersoniie est morte avant , 
que  d'avoir fait cette estimation, ou n'a pas voiilu la 
faire; si l'ouvrage n'est pas coniiiiencé, on peut dire 
que le coiitrat est nul, comme l'ayant fait ddpendre de 
l'estimation de.cette personne, et que l'une des parties 
p e  peut être obligée par l'autre à convenir d'autres es- 
timateurs, ayant pu n'avoir confiance qu'en la per- 
'sonne convenue. On peut tirer pour cette décision ar- 
gument de la l o i j n .  Cod. de contr. empt., et de ce 
que nous avons dit en notre traité du Contrat de Vente, 
.n. 24. .Mais si je vous ai laissé commencer l'ouvrage, 
on doit dire que nous nous sommes désistés de cette 
-condition, et que le marche doit avoir lieu pour le prix 
qui sera réglé par des experts dont nous sommes obli- 
gés de convenir, h défaut de l'estimation par la per- 
sonne convenue. 

S. III; Du consentement des parties contractantes. 

403. Dans le contrat de louage d'ouvrige, coninic 
dans tous les autres contrats, le consentenient des yar- 



ties contractantes doit intervenir sur les choses qiii 
font la substance du contrat : il doit donc intervenir 
sur l'ouvrage qui doit faire la matière clu contrat, s u r  
.la qualité de cet ou-srage, siir le prix, et enfin'sur le 
genre du contrat qu'elles entendent faire entre elles. 
C'est pourtliioi si, n'ayant pas Gien+ornpris quel étoit 
i'ouvrage et la qualité de l'ouvrage que vous me don- 
niez à faire', j'ai entendu me charger d'un autre ou- 
vrage, ou d'un ouvrage d'une autre qualité que celui 
que vous avez voulu.me donner a faire; ou si j'ai eii-' 

8 .  

tendu m'en charger pour un prix plus fort que c c l n ~  
que vous avez voulu me donner; ou si vous croyiez 
contracter avec moi un contrat de mandat, et que je 
me chargerois gratuitement de l'ouvrage que vous me 
donniez à faire, tandis que j'entendois , au contraire, 
faire avec vous un contrat de louage, et être payé d u  
prix de cet ouvraee ; dans tous ces cas, il n'y a poiiit 
de  contrat, faute de consentement. 

,4u reste, le consentement peut intervenir dans ce 
contrat, de même que dans le louage des choses, aussi 
bien entre al~sents qu'entre présents, par lettres ou 
par entremetteurs. 

CIIAPlrI'RE II. 

Des rl$ireiztes obligaiions, tant du locuteur que du conducteur. 
2, 
GECTION P R E M I ~ R E .  

Des obligations du locateur. 
l - 404. CES obligations, de même que dans les autres 

1 S. 



contrats, naissent ou de la' nature du contrat, ou de 
la bonnefoi, ou des clauses particulières du contrat. 

ARTICLE P R E M I E H .  

Des obligations du locateur, qui naissent de la nature du 
ocontrat de louage. 

Les obligations d u  locateur, qui naissent de la na- 
ture du contrat de louage, sont celles i 0  de payer le 
prix du marché ; z0 de payer celni des augmentations; 
3 O  de faire ce qui dépend de lui pour mettre le conduc- 
teur en pouvoir d'exlcuter le marché. 

5.1. De l'obligation de payer le prix du marclié. 

405. La principale obligation du locateur, qui naît 
du  contrat de louage, consiste à payer au conducteur 
la somme convenue pour le prix de l'ouvrage. 

De cette obligation naît l'action personnelle ex con- , 

diicto qu'a le conducteur contre le locateur, pour être 
payé d u  prix de l'ouvrage. 

Cette action, comme toutes les actions qui naissent 
des contrats, est une action personnelle : elle est divi- 
sil~le. 

Elle passe aux héritiers du conclucteur et contre' les 
liéritiers du locateur, quant à la part poui. laquelle ils 
sont héritiers. 

406. Le conducteur n'est ordinairement recu à cette 
action, s'il ii'y a conveiition contraire, ou expresse ou 
présumée, qu'après qu'il a fait l'onvrage et qu'il l'a fait 
recevoir, ou qu'il a mis le locateur en denleiire de le 
recevoir ; car dans les contrats syiiallaginaticlues , s'il 
ii'y a conveiition contraire, l'uii des contractants qui 



PARTIE VII ,  ClIIl'ITRI': II. "77 
,ne  s'est pas encore acquitté, ou qui n'est pas prêt à 
s'acquitter de l'obligation qu'ila contractée, n'est pas 
r e p  à demander clue l'autre s'acquitte de la sienne. Par 
exen~ple, un  vendeur n'est pas requ à deniander à l'a- 
cheteur le paiement du prix, si, de soli côté, il ile lui 
a pas encore délivré, ou s'il n'est pas prêt à lui délivrer 

, , 

en même temps la cliose vendue. Par la meme raison, 
le conducteur ne doit pas être recu à clemaiider clue le 
locateur s'acquitte envers lui de l'obligation de payer, 
le prix, s'il ne s'est acqiiitté lui-même de celle qu'il a 
contractée de faire l'ouvrage. 

S. II. Du prix des augineritations. 

407. Outre le prix porté par le marché, le locateur 
doit payer aussi celui des augmentatioiis d'ouvrage qu'il . 
a été nécessaire de faire, et qui, n'ayant pas été pré- 
vues lors du marché, n'en font pas partie. Par exem- 
ple, si dans quelque endroit du lieu où clevoient se 
faire les fondements'd'un bâtiment que l'entrepreneur 
s'est chargé de construire, et qu'on croyoit un terrain 
solide, il s'est trouvé d'anciennes fouilles qui ont clon- 
né lieu à une augmeiit.ation cl'ouvrage, le locateur doit 
payer le prix de cette augmentation. 

Lorsque le locateur soutient que les augmentations 
qui oiit été faites n'étoient pas nécessaires, et qu'elles 
ii'ont pas dil être faites ; ou lorsque les parties ne sont 
pas d'accord sur le prix, le juge renvoie devant des ex- 
perts pour déclarer si elles étoient nécessaires, et'pour 
en rdgler le prix. 

Si les augmentations, quoique nécessaires pour la 
constriictioii de l'ouvrage, étoient assez considérables 
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pour'qu'elles eusseiit pu porter le locateur à abaiidon: 
ner l'ouvrage, s'il en cût eu connoissaiice ; l'ouvrier 
doit, avant que de les faire, consulter le locateur; et 
le locateur peut en refuser le paiement, si elles ont été 
faites à soli insu. ' . 

< 

408. Si les augmentations n'étoient pas a la vérité 
nécessaires, niais que le conducteur soutienne qu'elles 

. ont été faites de l'ordre, ou du moins du consentement 
d u  locateur intervenu depuis le marché, la preuve par 
ténioins en peut être admise, pourvu que la somme 
demandée pour ces augmentations n'excède pas la 
somme de I oo livres. O n  ne peut, pour l'empêcher, 
opposer que lorsqu'il y a un  iilarché par écrit, l'or- 
cionnance défend la preuve par témoins contre et ou- 
tre ce qui y est contenu; car l'ordonnance, par cette 
disposition, cldfend bien la preuve par témoins des 
conventions qu'on prétendroit faire partie du marché, 
lorsrlu'elles ne sont pas exprimées dans l'acte qui en a 
été fait; iiiais elle ne défend pas la preuve clés noii- 
velles conventions qu'on prétend être intervenues de- 
puis le' marché, et contenir des augmentations de ce 
marclié. 

409. Lorsc11i'uile fernine, a I'oiidichéry, a fait mar- 
ché avcc le patron d'un navire pour la passer en France 
oii le navire retournoit, et qu'elle est accouchde clans 
le navire; le patron peut-il clemander iine augmenta- 
tion cle prix poiir le passage de l'eiifiiiit, sur-tont si le 
p:ltron ne la snvoit pas grosse? 1Jlpien , en la loi I 9 ,  
S. 7, ff. locat., Jdcicle pour In nc'gative. La raison cst 
que l'eilfaiit tient peu de pllice claiis le navire, ct ne 
~ l + ~ e i i s e  ricii des vivres dcstinc's pour les passagers : 
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Pro ta~zdu~n  pro injante lzilril deberi, qtizim nec vec- 
tura ejus magna sit, neque his omnibus titatzrr qziœ ad 
nnviyantium usum parantur. 

Il y auroit encore moins de difficulté, si le patron 
avoit eu connoissance de la grossesse de cette femme 
lors clu marché. 

S. III. De 170bligat-ion du locateur de faire ce qui dépend de 
lui pour mettre le conducteur en pouvoir d'exécuter le 
marché. 

410. L'autre obligation du locateur qui a donné un 
ouvrage à faire, est de faire ce qui dépend de lui pour 
mettre le conducteur en pouvoir de faire cet ouvrage. 

Par exemple, I O  si vous avez fait marché avec un 
charpentier pour vous faire un auvent de boutique qui  
ait saillie sur la rue, cet ouvrage ne pouvant être fait 
sans une permission des trdsoriers de France, vous êtes 
obligé de lui remettre à vos frais cette permission, pour 
qu'il puisse faire cet ouvrage. 

2O Si vous avez fait marché avec un entrepreneur 
pour vous construire un bâtiment dans un certain lieu, 
vous devez fournir passage à lui et à ses ouvriers pour 
aller et venir au lieu où doivent se faire les bâtiments, 
et pour y conduire les matériaux nécessaires pour la 
constructioii. 

3' Vous devez y faire mener à temps les matériaux 
que vous vous êtes obligé par le marché de fournir et 
de faire conduire à vos frais. 

Fautc par le locateur de satisfaire a cette obligation, 
si le conducteur en a souffert, il peut, actione ex con- 
cliic~o, faire condamner le locateur en ses donimages 



et intérèts, et même faire ordonner la résolution dn 
marché, faute par le locateur de satisfaire dansle temps 
qui lui sera limité par le juge. 

A R T I C L E  I I .  

Des obligations du locateur, qui ilaissent de la bonne foi ou des 
clauses particuiières du contrat. 

S. 1. Des obligations qui naissent de la bonne foi. 

41 I .  La bonne foi oblige le locateur de ne rien ca- 
cher ou dissimuler au conducteur de l'étendue de l'ou- 
vrage qu'il liii clonne à faire, pour en avoir meilleur 
marché. Si le conducteur fait l'ouvrage, le locateur est 
obligé, au  moins dans le for de la conscience, de payer 
au conducteur ce qu'il auroit exigé de plus, s'il en eût 
connu toute l'étendue : il peut même y être obligé dans 
le for extérieur, lorsque le conducteur peut justifier la 
fraude du locateur. 

41 2.La bonne foi oblige aussi le locateur, mais seu- 
lement dans le for de la conscience, à ne pas profiter 
de l'erreur du conducteur, qui n'ayant pas bien sup- 
puté à quoi l'ouvrage qu'il entreprenoit l'engageoit, 
s'est contenté d'un prix trop modique. 

Il y a iniquité dans le prix, non seulement lorsque 
le pris port6 par le marché est tel qiie l'entrepreneur 
ne puisse pas le faire sans y mettre du sien, mais aussi 
lorscliie l'entrepreneur ne tire pas clu prix porté au 
marché un  prix convenable qui soit un juste équiva- 
lent de son travail. 
. 4 I 3. Le locateur qui a connaissance de l'iniquité du 
prix pendant que la chose est .encore entière, (est-à- 
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dire avant que l'ouvrage soit commencé, est obligé, 
dans le for de la conscience, ou de suppléer ce qui 
rnaiique au juste prix, ou au moins de donner con- 
iioissance au conducteur de la lésion qu'il souffre par 
le iiiarché, et de lui en proposer la résolution. 

Si l'entrepreneur avoit fait quelques dépenses pour 
l'exécution du marché, pendant que le locateur, qui 
avoit connoissance de l'iniquité du prix, étoit en retard 
de Yeri avertir, il ne suffirait pas en ce cas au  locateur, 
pour accomplir toute justice, d'offrir à l'entrepreneur 
la résoliition du marclié; il doit l'indemniser de ses 
ddp enses. 
4 i 4. Lorsque le locateur n'a eu connoissance de l'ini- 

quité du prix qu'aprés l'ouvrage parfait, ou fort avaii- 
cé, il y a en ce cas une distinction à faire : si l'ouvrage 
étoit u n  ouvrage nécessaire qu'il lie pût se dispenser 
dc faire faire, le locateur est obligé à suppléer ce qui 
manque au juste prix. 

, Il en est de même, quoiclue l'ouvrage ne fût pas 
nécessaire, si le locateur étoit dans cette disposition 
devolonté de le faire, même pour la somme à laquelle 
monte le juste prix, s'il n'eût pas pu  le faire faire à 
inoinclre prix. 

Mais supposé que Je locateur n'eût pas voulu faire 
faire l'ouv.rûge, s'il eût cru qu'il dût coûter plus p e ' l e .  ' 
prix porté au marclié, de l'iniquité duquel il n'a eu 
connoissance que depuis l'ouvrage fini ou fort avancé; 
il n'est pas en ce cas, même dans le for de la conscience, 
obligé de suppléer ce qui manque.au juste prix: car il 
rie doit pas souffrir de l'erreur danslaquelle est tombée 

. l'c~itrepreneur pour faire plus de ddpense qui1 n'a voulu 
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faire; cette erreur, qui vient de la faute de I'entrepre- 
1 

neur, doit plutôt nuire à l'entrepreneur qui a fait la 
faute, qu'au locateur. Tout ce à quoi le locateur pour- 
rait être obligé en ce cas dans le for de la conscience, 
ce seroit de permettre à l'ouvrier d'emporter son ou- 
vrage, s'il étoit de nature à pouvoir s'emporter sans 
cariscr de dommage. 

S.  II. Des obligations du locateur qui naissent des clauses 
particulières du contrat. 

4 I 5. Lorsque le locateur s'est obligé à quelqiie cliose 
envers leconducteur, par clnelqne clause particulière du 
contrat, il doit exécuter ce qui est porté par cette clause. 

Le conducteur a contre lui ,  'pour l'y obliger, rac- 
tion ex concliicto; car les clauses sont censées faire p a r  
tie du contrat de louage intervenu entre les parties, 
soit qu'elles aient été apposées au contrat, soit qu'elles 
ne soient intervenues que depuis, et ex intervallo : 
nous ne suivons pas à cet égard les distinctions du 
droit romain, rapportées in Pand. Justin., tit. depact., 
n. 34 et seq. 

Le conducteur peut par cette action demander les 
doinmages et intérêts résultants de l'inexécution de 
l'obligation du locateur , et même quelquefois, suivant 
les circonstances, conclure à la résolution du contrat. 

416. O n  peut imaginer une infinité d'exemples cle 
clauses particulières qui interviennent dans le contrat 
de louage d'ouvrages. ' 

Par exemple, une personne fait marché avec des 
macons limousins de lui construire un  ljâtiineiit snr 
son héritage :.ces macons n'ayant pas de créclit sur le 



Iieu, où ils ne sont pas connus, et n'ayant pas d'ar- . 

gent, le locateur convient de répondre pour eux au 
l~oulanger du lieu du pain cju'il leur fouuira.  Si, le. 
locateur, après en être convenu, refusoit de répondre 
pour eux, il n'est pas douteux que ccs inacons aux- 
quels le boulanger refuseroit cle faire crédit, faute de 
caution, auroient contre le locateur l'action ex con- 
ducto, pour qu'il fût condamné à exécuter la conven- 
tion; et que faute par lui de  le faire, le marché fût dé- 
claré résolu; et le locateur condamné aux dommages 
et intérêts résultants de son inexécution. 

' 

Si le.boulanger vouloit bien leur faire crédit sans la 
caution d u  locateur, les macolis n'ayant pas en ce cas 
d'intérêt à l'exécution de  la convention, n'auroient pas 
d'action contre le jocateur. 

417. C'est une clause qu'on met quelquefois dans 
les marchés d'ouvrage à la journée, que le locateur, 
après la perfection de l'ouvrage, donnera au  conduc- 
teur, 6utre le prix des journées, une certaine sornme 
de gratification, s'il est content de I'ouvrage. Ces ter- 
mes, si je suis colttent de i'otivrgy e ,  ne doivent pas être 
entendus en ce sens, que le locataire puisse être admis 
in:listiilctement à dire qu'il n'est pas content de l'ou- 
vri~ge, pour se dispenser de payer la gratificatioii pro- 
mise, ce qui rendroit cette clause nulle et illusoire: il 
faut qu'il justiGe, par la visite qui sera faite de l'ou- 

: que l'ouvrage a qiielque défiut considéralle , 

qui Iiii clonne sujet d'en être mécontent. ,Cette cohdi- 
tion dans un marché, si je suis content, est analogue 
b celle-ci, si probaverit lzeres, sous laquelle un testa- 
teuir auroit chargé soli héritier d'un legs : or,  la loi 75 
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ff. de leg. r O ,  décide que par ces termes, legntum quasi 
viro bon0 ei commissum est, non in rneram fieredis vo- 
luntatem collatum. 

SECTION II. 

D ~ S  obligations du conducteur. 

4 I 8. Les obligations d u  conducteur, de même que 
celles du locateur, naissent ou de la nature du contrat, 
ou de la bonne foi, ou des clauses particulières du 
contrat. - 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Des obligations du conducteiir, qui naissent de la nature du 
contrat. 

4 I 9. Ides obligations du conducteur qui naissent de 
la nature du contrat de louage d'ouvrage, sont, I O  celles 
de faire l'ouvrage qu'il s'est chargé de  faire; z0 cle le 
faire à temps; 3' de le bien faire; 4' de bien employer 
les choses qui lui ont dté fournies par le locateur pour la 
confection de l'ouvrage, et d'apporter le soin conve- 
nable à leur conservatioii. 

S. 1. De l'obligation de faire l'ouvrage. 
- 

4 2 0 .  L a  principale obligation que contracte Ie con- 
ducteur, est celle de faire l'ouvrage qu'il s'est chargé 
de faire. 

Il n'est pas ordinairement tenu de faire par lui-même 
cet ouvrage, il peut le faire faire à sa décliarge, par 
un autre à qui il sous-baillera cet ouvrage à faire. S'il 
trouve à le sous-],ailler à Lin prix moindre, il en pro- 
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fitera, et le locateur n'en sera pas moins tenu de lui 
payer le prix entier convenu par le premier marché; 
vice versâ, s'il a sous-baillé pour un prix plus fort, 
c'est une perte qu'il souffrira, le locateur n'étant obli- 
gé de lui payer que le pris convenu par le premier 
marché fait eutre eux. 

4 a  1. Le principe que le conducteur peut faire faire . 

l'ouvrage par un autre recoit exception à l'égard des . 

ouvrages de génie, dans lesquels on considère le talent 
personnel de celui à qui on le donne à faire ; conzme 
lorsque j'ai fait marché avec un peintre pour peindre 
un  plafond, il.ne lui est pas permis de le faire faire 
par un autre sans mon consentement. 

422 .  De cette obligation que le conducteur contracte 
de faire i'ouvrage dont il s'est chargé, naît l'action ex 
condzicto qu'a le locateur contre lui pour le faire con- 
damner à le faire dans un temps qui lui sera fixé par 
le juge, sinon en ses dommages et intérêts résultants 
de l'inexécution de l'obligation. 

O n  fait assez souvent ordonner que faute par le con- 
ducteur de faire commencer dans un tel temps l'ou- 
vrage, et de le parachever dans un tel temps, le loca- . 
teur sera autorisé à faire marché avec u n  autre pour 
faire l'ouvrage, ou ce qui en reste, en appellant le con- 
ducteur au marché; et on condamne le premier coii- 
ducteur à payer, par forme de dommages et iiitérêts, 
ce qu'il en coûtera de plus par le second marché, que 
le prix convenu par le premier. 

423 .  Cette action qu'a le locateur contre le conduc- 
teur pour lui faire faire l'ouvrage dont il s'est chargé, 
est une actioii indivisible; la construction d'iiii ou- 
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vrage étant c~uelc~ue chose d'indivisible, suivant lcs 
principes établis en notre traité des Obliyatio~zs. 

C'est pourquoi si le conducteur qui a contracté cette 
obligation, laisse plusieurs héritiers, cliacun des. lié- 
ritiers,peut- être assigné à faire tout l'ouvrage : niais il 
peut demander délai pour mettre ses cohéritiers en 
cause ; et étant tous en.cause, faute par eux de rein- 
plir leur obligation, chaciin d'eux ne sera condamiid 
que pour sa part aux dommages et intérêts résultalits 
de  l'inexécution de l'obligation primitive. Cela est con- 
forme aux principes que nous avons établis en notre 
iraité des Obligations, n. 325  et 334 .  . 

S .  II. De l'obligation de faire l'ouvrage à temps. 

4 2 4 .  Il lie suffit pas au conducteur de faire l'ouvrage 
dont il est chargé, pour remplir entikrement son 
obligation ; il doit le faire et l'achever dans le  temps, 
porté par le marché: s'il ne l'a pas achevé dans ce 
temps, il est tenu des dommages et intérêts que le lo- 
cateur a soufferts clu retard. 

Par exemple, si j'ai fait marché avec un entrepre- 
neur de me construire une maison, et de la rendre 
parfaite et en état d'être habitée à la Saint-Jean I 773, 
cet entrepreneur qui n'a pas achevé ma  maison dalis 
ledit temps, quoiqu'il l'ait achevée depuis, est tenu 
de m'indemniser du loyer que j'aurois pu avoir de 
cette maison, et que je n'ai pu louer, parcequ'elle n'a 
pas été achevée au temps convenu; et si je Pavois louée 
pour le terme de la  Saint-Jean, dans la confiance 
qu'elle seroit alors achevée, et que n'ayant pu remplir 
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Iiioii obligation, j'aie été coiidamné en des dommages 
et intérêts envers le locataire, l'entrepreneur, par le 
retard duquel je n'ai pu la remplir, est en outre tenu 
de m'en acquitter. 

Quoique le temps dans lequel l'ouvrage doit être 
fait ne soit pas exprimé par le contrat, il y est quelque- 
fois sous-entendu par les circonstances. Par exemple, 
si aux approches du temps de la foire, un  niarcliand . 

a fait marché avec un ouvrier pour raccomn~oder uiie 
loge ou un étal qu'il a dans la place de la foire; quoi- 
que le temps dans lequel cet ouvrage doit être fait ne 
soit pas exprimé par le marclié, il est évident que les . , 

partics ont entendu qu'il seroit fait avant la foire, pour 
que la loge ou l'étal fût en état de servir lorsque la 
foire coniineiiceroit : c'est pourquoi l'ouvrier, faute 
d'avoir fait l'ouvrage dans ce temps, doit être tenu des ' 

dommages et intérêts que le locateur a soufferts. ' 

S .  III. De I'obligation de faire bien l'ouvrage. 

$25. 11 y a lieu à I'action ex iocato contre le con- 
ducteur, non seulement lorsqu'il n'a pas fait l'ouvrage 
qu'il s'est chargé cle faire, mais aussi lorsque l'ouvrage* 
est défectueux et mauvais, soit que le vice vienne des . 
iiiauvais niatériaux que l'entrepreneur a employés, 
soit qu'il vienne de la facon et de l'impéritie de l'entre- 
preneur, ou des ouvriers qu'il a employés; car qui- . 

conque se charge d'un ouvrage, s'oblige de le faire 
bien et selon les règles de l'art, spondet peritialn artis; 
et c'est de sa part une faute de  se charger d'une chose 
qui surpasse ses forces, et d'employer de  mauvais 011- 
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vriers. C'est le cas de cette règle de droit, Imperilia 
culpœ nnnumeratur; 1. I 32, f j. de reb. jzid. 

426. Lorsque le conducteur ne convient pas des dé- 
. fectuosités de son ouvrage dont le locateur se plaint, 

e t  solitient au contraire qu'il est recevable, le juge en 
ordonne l'a visite; et s'il est trouvé défectueux, il con- 
damne i'entrepreneur à en réparer les défectuosités; 
'et faute par lui de le faire dans un certain temps qu'il 
lui prescrit, il autorise le locatenr à le faire faire par 
qui bon lui semblera, aux dépens de cet entrepre- 
neur. 

L'entrepreneur est en outre tenu des dommages 
que le vice de son ouvrage a causés au locateur. Par 
exemple, si j'ai fait marché avec un ouvrier pour me 
construire ou pour me réparer une maison, et que par 
le vice de la construction ou des matériaux qu'il a ,  
employés, la maison se soit écroulée, il sera tenu cle 
la perte que j'ai soufferte des meubles qui ont étd 
rompus par la chute de la maison, et qu'on n'a yu 
sauver. 

Il faut néanmoins à cet égard suivre les tempc'ra- 
ments que nous avons apportés en notre traité des 
Obliga~ions, n. I 65. 

5. IV. De l'obligation du conducteur par rapport aux choscs 
que le locateur lui a fournies pour l'ouvrage qu'il lui a 
donné à faire. 

427. T,a principale obligation que contracte le con- 
ducteur par rapport aux clioses que le locateur lui foui- 
nit pour l'ouvrage qu'il lui donne à faire, est de les 
bien en~ployer. 



PARTIE 1-11, CHAPITRE n. 289 
- S'il ne les a pas bien employées, et que par son im- 

péritie il les ait gâtées et mises hors d'état de po&oir 
servir à l'ouvrage, il doit ou en fournir à ses dépens 
d'autres de pareille qualité, ou en payer la valeur au  
,locateur, à la charge par le locateur de laisser à ce 
conducteur celles qu'il a gâtées, pour en faire ce que 
bon lui semblera. 

Par exemple, si j'ai fait marché avec un entrepre- 
neur pour me construire une maison avec les maté- 
riaux que je lui fournirai, et qu'il ait mal taillé les 
bois qui devoient servir pour l'escalier, de manière 
qu'ils n'y puissent plus servir, il est obligé de les 
prendre pour son compte, et de m'en fournir d'autres 
d e  pareille qualité, ou de m'en payer la valeur. . 

Pareillement, si j'ai donné de l'étoffe à un  tailleur 
' pour me faire un habit, et qu'il m'en ait fait un  qui  

ne  soit pas recevable, il est obligé de garder l'habit 
pour soli compte, et de me payer le prix de l'étoffe. 

428. Le conducteur, de même que dans le cas d u  
paragraphe précédent, est à cet égard tenu, non seu- 
lement de sa propre faute, mais de celle des sous-con- 
ducteurs à qui l'ouvrage auroit été sous-baillé à faire, 
soit pour le tout, soit pour partie, et de celle des ouvriers 
que lui ou les sousconducteurs auroient employés. 

Si ce n'est pas la faute ou l'impéritie d u  conducteur, 
ni par celle des personnes dont il est responsable, que 
les choses qui lui ont été fournies ont été gâtées eii les 
employant, mais que cela soie arrivé par un vice de 
cette chose qui n'a pas été prévu, le conducteur ne sera 
pas tenu de cette perte, à moins que par une clause par- 
ticulière du marché, il ne se fût expressément chargé 

Truité du Contrat de Louage. ' 9  
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d ~ i  risque de ce cas fortuit. C'est ce qui est déciclé eii 
la loi I 3,  S. 5,  ff. locat. Si gemma iitcludentla a ~ i t  ins- 
ctilpe~zda data sit ,  eaqtie fracta sit; si qziidem vitio ma- 
terice facltim sit, non erit ex locato aclio; si ilnperitid 
facientis, ei.it; et il ajoute, nisi periculum in se artifer 
receperit; tzinc enirh, etsi vitio ~nateriœ id evënit, te- 
nebitzir. 

4 2 9  .Le conducteur contracte encore une autre obli- 
gation à l'égard des choses que le locateiir lui fournit 
pour l'ouvrage qu'il lui donne à faire; c'est d'apporter 
à leur conservation le soin d'un diligent père de fa- 
mille, depuis qu'elles lui ont été remises. 

Par exemple, si j'ai donné à u n  tailleur des galons 
pour un habit que je lui avois donné à faire, et qu'on 
les lui ait dérobés, il en est responsable ; car c'est sa 
faute de les avoir laissé dérober, et de ne les avoir pas 

/ 

mis en lieu sûr et sous la clef. 
Le locateur a contre le coiiducteur en ce cas l'action 

ex locato, pour le faire condamner à lui rendre le prix 
de sa chose, faute de pouvoir la représenter, si mieux 
il  n'aime en fournir une autre de pareille qualité. 

Ce prix se règle suer ce qu'elle paroit avoir coûté au 
locateur par la quittance que lui en a donnée le mar- 
chand, à moins que le prix de ces choses ne fût aug- 
menté depuis ; car le conducteur doit rendre la valeur 
présente. 

430. Le locateur qui est remboursé par le conduc- 
teur doit subroger le conducteur en tous ses droits et 
actions pour la répétition de la chose, tant contre le 
voleur que contre ceux en la  possession desquels la 
chose se trouveroit. Le conducteur peut même, sel011 
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nos usages, les exercer, quoiqu'il n'ait pas été expres- 
sément subrogé; il est censé l'être tacitement par la 
quittance du prix que le locateur lui a donné. 

43 I .  Si depuis que le conducteur a été condamné 
de  payer le prix de la chose qui lui a été dérobée, cette. 
chose se retrouve, je pense qu'il doit être requ à la  re- 
présenter, n'ayant été condamné à payer le prix que 
faute de représenter la chose. 

J e  pense néanmoins qu'il faut pour cela que les 
choses soient entières; car si ,  dans l'espece ci-dessus 
proposée, le locateur envers qu'i le tailleur a été con- 
damné de payer le prix des galons dérobes, en avoit 
acheté d'autres, le tailleur ne pourroit plus être absous 
de  la conclamnatioii d'en payer le prix, en  représen- 
tant les galons qu'il auroit recouvrés. Les choses en ce 
cas ne sont plus entières, et le locateur n'a plus besoin 
de  ceux qui lui sont représentés; il est fondé à les re- . 

fuser, et à les laisser au tailleur pour son compte. 
A plus forte raison le conducteur qui a payé au Io- 

cateur le prix de la chose dérobée, ne doit pas être ad- 
mis, en offrant de représenter cette chose recouvrée, 
à répéter le prix qu'il a payé, lorsque les choses ne sont 
plus entières, et  que le locateur a dépensé ce prix. 

A R T I C L E  II .  

Des oblibations du conducteur, qui naissent de la bonne foi 
et des clauses apposées au contrat. 

4 3 2 .  La bonne foi qui doit régner dans le contrat 
de louage, de même que dans les autres contrats, ob- 
lige le conducteur à n'user d'aucun mensonge ni d'au- 

' 9. 
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cuii autre artifice pour faire paroître l'ouvrage qu'on. 
lui donne à faire, plus considérable qu'il n'est en ef- 
fet, afin d'en tirer un plus grand prix. 

Ce n'est pas tout :' la bonne foi l'oblige à ne pas de- 
mander un prix qui soit au-delà du juste prix; et il 
est obligé, dans le for de la conscience, à restituer ail 
locateur qui ignoroit le juste prix, ce qu'il en a recu 
de plus. Cela est fondé dans la nature des contrats corn- 
mutatifs, où chacune des parties doit recevoir le juste 
équivalent de ce qu'elle donne. 

433. Enfin le conducteur est tenu de remplir toutes 
les obligations qui naissent des clauses particulières 
apposées au contrat de louage. 

Par exemple, si le conducteur qui a entrepris de 
construire un  bâtiment, a ,  par une clause particulière 
du contrat, garanti le locateur qu'il n'y auroit de dix 
ans aucunes réparations à y faire, et s'est obligd à faire 
toutes celles qui surviendraient pour un écu par chaque 
année, le caaidiicteur est obligé de remplir cette ob- 
ligation; et si dans le temps des dix années il survient 
quelque réparation, le locateur peut, actione ex locato, 
l'obliger à les faire pour le prix convenu d'un écu. 

Au reste cette coiivention ne s'étend pas à celles aux- 
quelles un tremblement de terre ou un violent oura- 
gan auroit donné lieu, ces cas étant censés n'avoir pas 
été prévus. 
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CHAPITRE III. 

Aux risques de qui est l'ouvrage avant qu'il soit requ ou niême 
parachevé. 

L'OUVRAGE qui fait l'objet du contrat de louame . 
tr .' 

niênie avant qu'il soit recu, et même avant qu'il soit 
fini, est aux risques du locateur, en ce sens, que s'il 
périt par une force majeure, la perte en doit tomber 
entièrement sur le locateur, et non sur le conducteur, 
qui doit être payé, non du total du prix, si l'ouvrage 
est péri avant qu'il ait été paraclievé, mais du prix de 
ce qui en avoit été fait. 

C'est ce qui est décidé en la loi 59,  ff. local., où il 
est dit : Marcius domtim faciendam à Flacco conduxe- 
rat; deindè operis parte effectâ terrœ motu concussum 
erat cedijicium , Massurius Sabinus si vi naturali, veluti 
terra? moiu, hoc ucciderit , Flacci esse periculum. 

La raison est, que le contrat de louage d'ouvrage 
étant un  contrat comniutatif de la classe des contrats 
do ut facias; 1. 5 ,  S. 2 ,  ff. prœscr. verb. dans lequel . 
le conducteur donne au locateur son travail, pour la 
somme d'argent coiivenue pour le prix, il est juste que 
quoiqu'il ait été empêché par une force majeure de 
parachever son travail, il recoive néanmoins une par- 
tie du prix, à proportion de la partie de ce travail qu'iI 
a faite pour le compte du locateur. 

Ajoutez, qu'A niesure que le conducteur travaille 
sur une chose principale sur laquelle le locateur lui a 
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donné un  ouvrage à faire, tout ce qui résulte du tra- 
vail de l'ouvrier, même les matériaux qu'il fournit, ac- 
cèdent à la chose principale sur laquelle il travaille, et 
e n  deviennent un accessoire. 
. Par exemple, lorsque j'ai fait un  marché avec un  

architecte pour qu'il me construise, sur mon terrain, 
u n  bâtiment dont il me fournira les matériaux; à me- 
sure que le bâtiment s'élève, il devient un  accessoire 
de  mon terrain sur lequel il est construit, suivant la 
régle de  droit, Ædijcium solo cedit; tout ce qui ré- 
sulte d u  travail de l'architecte, les matériaux qu'il a 
fournis, et le commencement de forme qui leur est 
donné, m'est acquis jure accessionis. C'est pourquoi 
TJlpien, en la loi 39, ff, de rei vend. dit : Redempiores 
qui suis cœme~ztis cedijîcant, statirn ccemenium f~c i t ln t  
eorum in quortim solo cedijîcunt. Ce commencement 
de  bâtiment, à mesure qu'il s'élève, doit donc être aux 
risques d u  locateur sur le terrain duquel il est cons- 
truit; et s'il vient à périr par quelque force majeure, 
comme par un  tremblement de terre, c'est lui qui en 
doit porter la perte, suivant la règle, Res prrit domino. 

11 en seroit autrement si j'avois eu convention avec 
un architecte qu'il me bâtiroit une maison sur son pro- 
pre terrain, suivant unedevis, dont il me mettroit en 
possession pour un certain prix lorsqu'elle seroit bâtie. 
L'architecte, dans cette espèce, bâtissant la maison sur 
son propre terrain, cette convention ne seroit pas un 
contrat de louage, mais un  contrat de vente que cet 
architecte me feroit de la maison lorsqu'elle seroit bâ- 
tie, 11 n'y a pas encore de chose vendue, c'est vendiiio 
rei futurœ; c'est pourquoi il n'y a encore rien qui puisse 
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être aux risques de I'acheteur, jusqu'à ce qu'il y ait une 
mai~on'~arachevée : tant qu'elle ne l'est pas , le bâti- 
ment, à mesure qu'il s'éléve, est aux risques de l'ar- 
chitecte, à qui il appartient comme faisant partie de 
son terrain ; et s'il vient à périr par un tremblement 
de terre, ou par quelque autre accident, c'est pour le 
compte de l'architecte qu'il périt. 

Le principe que l'ouvrage est aux risques d u  loca- 
teur, même avant qu'il ait été recu, et même avant 
qu'il ait été parachevé, n'a lieu que lorsclue c'est par 
un accident et une force majeure que l'ouvrage corn- 
mencé a péri, soit en total, soit en partie ; 1. 36 ; 1.59, 
ff. locat. corid. 

434. Meme en ce cas, la perte ne toinberoit pas sur 
le locateur, si l'ouvrage qui est péri, quoique par une 
force majeure, étoit un  ouvrage défectueux et non re- 
cevable. C'est ce qu'enseigne Javolenus, en la loi 3 7 ,  
ff. locat. cond. Si priusquànt locatori oytis probaretur 
vi ahqud consunzptum est ,  detrimelztum ad locaiorem 
pertinet , si tale opus fiiit lit probari deberet. 

Mais en ce cas, c'est au locateur qui refuse de payer 
le prix, à justifier que l'ouvrage qui est péri par un  
ouragan, un tremblement de terre ou autre force ma- 
jeure, étoit u n  ouvrage défectueux et non recevable. 

Si le locateur prouve que l'ouvrage étoit totalement 
défectueux, et tel qu'il eût fallu le détruire entière- 
ment, quand même l'accident ne seroit pas arrivd, l'ar- 
chitecte ne peut rien demander du prix de l'ouvrage. 

S'il prouvoit seulement que l'ouvrage avoit certaines 
défectuosités qui pouvoient se réparer sans détruire 
l'ouvrage, le locateur doit payer le prix, sous la dB- 



duction de ce qu'il en eût coiîté pour.réparer lesdites 
défectuosités. 

435. Lorsqu'il n'est ni avoué entre les Gi-ties, n i  
justifié qu'il soit a&ivé quelque accident ou force ma- 
jeure qui ait pu donner lieu à la ruine de l'ouvrage, 
l'ouvrage qui vient à périr en tout ou en partie avant 
qu'il ait été parachevé, et même après qu'il a été para- 
clievé, mais avant qu'il ait été recu , est présumé être 
péri par le défaut de l'ouvrage, et par conséquent par 
l a  faute de l'ouvrier, qui en conséqiience ne sera pas 
recu à demander le prix de cet ouvrage qui est péri. 
C'est en ce sens qu'il faut entendre ce qiie dit Floren- 
tinus en la loi 36, ff. locat. Ol?zis quod aversione loca- 
tzcm est, donec adprobetur, condtictoris periczilum est. 

436. Cette loi observe une différence remarquable 
entre un marché d'ouvrage fait aversione, c'est-à-dire, . 
par lequel l'entrepreneur se charge de faire tout l'ou- 
vrage et de le rendre parfait, et un  marché fait à .la 
toise, par lequel on convient seulement avec l'ouvrier, 
qu'il travaillera à I'ouvrage à raison de tant par chaque 
toise qu'il en aura faite. Lorsque le marché est fait * 
uversione , l'entrepreneur ne peut faire recevoir l'ou- 
vrage, qu'il ne soit entièrement parachevé; et jusqu'h 
ce temps il est à ses risques. Au contraire, lorsque 
le marché est fait à la toise, l'entrepreneur n'est pas 
obligé d'attendre que l'ouvrage soit entièrement para- 
clievé.'A mesure qu'il avance, il peut demander que 
ce qu'il a fait soit toisé, et que le Iocateur le recoive, 
s'il ne s'y trouvoit rien de défectueux; et lorsque ce 
qu'il a fait aura été toisc! et recu , il cessera, pour cette 
partie, d'être à ses risques : Opus quod aversione loca- 
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tum est, donec adprobetur, conductoris periculum est : 
guod verb ita conductum sit, ut in pedes menszlrasve 
prœstetur, eatenùs conductoris periculo est, quntenùs 
ad~nensum non sit. d. 1. 

Après que i'ouvrage a été parachevé, ou après qu'il 
a été toisé, lorsqu'il a été fait à la toise, le locateur 
doit le recevoir, c'est-à-dire, laapprouver, s'il n'y xrouve 
pas de défaut ; s'il en trouve, et qu'en conséqueiice il 
refuse de le recevoir, le juge en doit ordonner la visite 
par experts, dont les parties doivent convenir, comme 

\ 
nous l'avons vu suprà, chap. 2 ,  sect. 2, art. I , S. 3. ' 

437. L'ouvrage est censé tacitement reyu, lorsque le 
locateur a laissé passer un teinps un peu considérable 
sans s'en plaindre, sur-tout s'il en a payé le prix sans 
protestation. 

CHAPITRE IV. 

De la-résolution du contrat de louage d'ouvrage. 

438. LE contrat de louage d'ouvrage peut, de même 
que les autres contrats, se résoudre par le consente- 
ment des parties; quelquefois par lavolonté d'une seule 
partie, quelquefois par la iilort de l'une des parties, 
quelcluefois par une force majeure qui en empêche 
l'exécution. 

S .  1. De la résolution du contrat de louage par le consente- 
' ment des parties. 

439. Cette résolution, lorsqu'elle intervient avant 
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clne i'ouvrage ait été commencé, iie donne lieu à au- 
cuns dommages et intérêts, à n~oiiis qu'il n'en eût été 
convenu autrement entre les parties, en cas que le 
contrat fût résolu. 

Le contrat cle louage d'ouvrage peut se résoudre par 
le coiiseiitement niutiiel dcs parties, même depuis que 
l'ouvrage a été commencé; mais le locateur en ce cas 
doit payer au conclucteur ou entrepreneur le prix de ce 
qui a été fait, à moins qu'il n'y ait convention contraire. 

S .  II. Si le contrat de louage d'ouvrage peut se résoudre par 
la volonté de l'une des parties. 

440. Il faut examiner la question à l't'gard du loca- 
teur et à l'égard du conducteur. 

A l'égard du locatcur, s'il ne. jiigc.plus à propos de 
faire faire l'ouvrage qu'il a donné à faire', il peut ré- 
soudre le marché, en avertissant le condncteur, et en 
l'inden~nisant. 

Par exemple, si j'ai fait marché avec un entrepre- 
neur pour la construction d'un bâtiment, et que de- 
puis le marché conclu et arrêté entre nous, je lui dé- 
clare que je ne veux plus bâtir, et que je demande en 
conséqiience la résolution du marché, l'entrepreneur 
ne peut pas s'opposer absoluinent à la tésolutioir du 
marché, et prétendre que je doive lui payer le pris 
entier du marché, aux offres qu'il fait de remplir de 
sa part son obligation, et de construire le bâtiment 
porté au devis ; car il a pu me survenir, depuis la con- 
cl~isioii de notre marché, de bonnes raisons pour ne 
pas bâtir, dont je ne suis pas obligé de rendre compte; 
i1 a pu me survenir des pertes dans mes biens, qui rue 
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mettent hors d'état de faire la dépense que je m'étois 
proposée. Mais si je dois être recu à demander la ré- 
.solution d u  marclié, ce ne peut êtré qu'à la charge de 
dédommager l'entrepreneur, s'il souffre quelque dom- 
mage de son inexécution; putà, si avant que je lui 
eusse déclaré mon changement de volonté, il avoit 
déja fait emplette de quelques matériaux qu'il sera obli- 
gé de revendre à perte ; s'il avoit déja loiié des ouvriers 
qui lui deviennent inutiles. O n  doit aussi comprendre 
dans les dommages et intérêts de l'entrepreneur le pro- 
fit qu'il auroit pu faire sur d'autres marchés que celui 
dont on demande la résolutioii lui a fait refuser. 

44 I .  1.e locateur peut demander la résolution d u  
contrat, quand même l'ouvrage auroit déja été coni- 
mencé ; et du jour qu'il a signifié à l'entrepreneur qu'il 
n'entendoit plus que l'ouvrage fût coiitinué, l'entre- 
preneur doit le discontiiluer. Le locateur est seulement 
tenu en. ce cas de lui payer le prix de ce qu'il a fait, 
par estimation et ventilation, eilsemlle ses dommages 
et intérêts, s'il en souffre de l'inexécution du marché, 
comme il a été dit ci-dessus. 

442. Si l'ouvrage étoit déja commencé, et que le 
locateiir eût payé entièrement le prix du marché;pour- 
roit-il demander la résolution de ce marché, et répéter 
le prix qu'il a payé, sous la déduction des dommfiges 
et intérêts que l'entrepreneur a soufferts de l'inexécu- 
tion du marché, et du  prix de ce qui a été fait? La 
raison de douter est que la somme qui a été payée à 
l'entrepreneur lui étoit due lorsqu'elle lui a été payée, 
puisque le locateur s'étoit obligé, par le coiitrat inter- 
venu entre eux, de la lui payer pour le prix de  l'ou- 
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\-rage : or, il ne peut y avoir lieu à la'rdpétition d'une 
.somme qui a été payde, que lorsqu'elle n'étoit pas due. 
La réponse est que cette somme n'étoit due à l'entre- 
preneur, qu'autant qu'il feroit et paracheveroit I'ou- 
vrage dont elle étoit le prix, le locateur étant toujours 
le maître, comme nous venons de le voir, d'empêcher 
la confection ou la continuation de l'ouvrage, en of- 
frant les dommages et intérêts que l'entrepreneur souf- 
fre de l'inexécution du marché : l'ouvrage ne devant 
plus se faire, la somme qui a été payée pour le prix 
de cet ouvrage se trouve .n'avoir pas été due,  et il y a 
lieu à la répétition de cette somme par l'action qu'on 
appelle en droit condictio sine causâ, qui a lieu non 
seulement lorsqii'une sornnle a été promise ou payée 
sans cause, mais lorsque la cause pour laquelle elle a 
été promise ou payée n'a pas eu lieu : Sive ab iniiio 

- sine catisâ promissum est, s ive f i~ i t  caeisa yroiniltendi, 
qt iœfi i ta est, vel seczita noil est, dicenclum est condic- 
tioni locum fore; 1. I , S. 2 ,  ff. de condict. sine cnusâ. 

Ohservez que non seulement on doit permettre à 
l'entrepreneur de déduire et retenir sur cette somnie 
celle à laquelle on évaluera les dommages et intérêts 
qu'il a soufferts de I'inexécution du marché ; mais s'il 
allèg~ie qu'il n'a plus l'argent qu'il a recu, et clu'il l'a 
.clépensé, on doit lui accorder des termes de paiement 
.po;r la restitution de ce qu'il doit rendre, de manière 
qu'il rie soit point incommodé de cette restitution. 

443. AJégard du conducteur, lorsque le marché a 
été conclu, i l a e  peut plus se dispenser de l'exécuter : 
s'il est en demeure de l'exécuter, le locateur peut le 
faire condamner à exécuter l'ouvrage dont il s'est char- 
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gé, et faire ordonner que, faute par lui cle le commen- 
cer dans un temps qui lui sera prescrit par le juge, le 
locateur sera autorisé à co~iclure marché avec un autre 
ouvrier pour faire l'ouvrage aux risques et aux dépens 
de ce condiicteur, en appelantle conclucteurau marclié. 

S. III. Si le contrat de louage d'ouvrage se resout par la mort 
du locateur. 

1 

444. La mort du locateur ne résout pas le contrat de 
louage d'ouvrage; son héritier lui succède aux droits 
et actions qui résultent de ce contrat, et il peut, de 
rnêine que l'auroit pu le défunt, faire condamner le 
conducteur à l'exécuter, s'il est en retard de le faire, 

Mais si l'héritier ne j uge pas à propos que le marché 
soit exécuté, il peut en resoudre le marché, comme 
l'auroit pu faire le défunt locateur, en avertissant le 
conducteur, et en l'indemnisant. Voyer ce que nous 
auonsdit ati paragraphe précédent. 

445. Tant qu'il ne fait pas cette déclaration, le 
marché subsiste, et le conducteur est en consdquence 
fondé à l'exécuter : en cela le louage diffère du man- 
dat, qui se résout de plein droit par la mort du man- 
dant. 

446. Lorsque le locateur laisse plusieurs héritiers, 
ils doivent convenir entre eux si on exécutera le mar- 
ché ou non. Si avant que d'en être convenus, l'un 
d'eux dénoneoit au  conducteur qu'il n'entendpas qu'on 
le continue, le conducteur devroit l'assignerpour faire 
ordonner qu'il seroit tenu de se régler avec ses cohé- 
ritiers, dans un temps qui seroit imparti par le juge; 
et que faute de  se régler, ledit temps passé, le conduc- 
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teur seroit autorisé à commencer oii à continuer l'ou- 
vrage, sous la réserve des domn~ages et intérêts cludit 
conducteur, si aucuns il a soufferts de l'inésecutioii 
ou du retard apporté par ladite dénonciation à l'exé- 
cution du marclié. Si les héritiers sont de cliffdrents 
avis, les uns voulant l'exécution du marché, les autres 
ne la voulant pas, ils doivent faire décider la question 
par le juge, qui la décidera par le qziid titilizis, et norn- 
mera pour cet effet des arbitres, lesquels, sur l'esa- 
men qu'ils feront du marché et des fonds de la suc- 
cession, déclareront quel est le parti qu'ils estiment 
être le plus avantageux. 

4471.TAorsque l'ouvrage qui faitl'objet du marcl~é est 
à faire sur un héritage propre d'une certaine ligne, et 
que le locateur est mort laissant un héritier aux propres 
de cette ligne, et u n  autre héritier à ses meubles et ac- 
quêts, lequel de ces deux héritiers succédera-t-il aux 
droitsrésultants du contrat de louage, et àl'actiou qu'a- 
voit le locateur pour faire condamner le conducteur à le 
faire? Il semble que l'liéritier auspropresn'y puisse pas 
succéder; car l'obligation du conducteur, d'où nais- 
sent le droit et l'action que le locateur défunt avoit 
contre lui ,  étant une obligation qui consiste à faire 
quelque chose, et  qui faute par le débiteiir de  l'avoir 
fait, se résout en dommages et intérêts qui consistent 
dans la somme d'argent à laquelle ils seront liquidés ; 
cette obligation est une obligation mobiliaire; et par 
conséquent le droit et l'action qui ont résultt! de cette 
obligation du conducteur au profit du locateiir, envers 
qui  elle a été contractée, sont des droits mobiliers qui 
paroissent faire partie de la succession mobiliaire d u  
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locateur, à lacllielle cet héritier aux propres n'est pas 
appelé. 

D'un autre côté, inutilement l'héritier aux meubles 
et acquêts snccdderoit-il aux droits et actions qui ré- 
sultent de ce contrat de louage, puisque l'ouvrage qui 
eii fait I'ol~jet étant un ouvrage à faire sur un héritage 
auquel il ne succéde point, il ne peut avoir aucun in- 
térêt qu'il soit fait; et par conséquent en vain succéde- 
roit-il à l'action du locateur pour obliger le conduc- 
teur à le faire. C'est pourquoi je pense que l'héritier 
aux propres qui succède à l'héritage où l'ouvrage doit 
se Exire, doit aussi succéder à l'action qu'avoit le lo- 
cateur défunt contre le conducteur pour l'obliger à le 
faire; car quoique cette action en elle-mênie soit une 
action mobiliaire, et qui ne fait pas proprement partie 
de l'héritage à la succession duquel cet héritier est 
appelé, néanmoins c'est une action par rapport à cet 
héritage, et qui eii ce sens peut être considérée comme 
en étant une appartenance ou dépendance; et il y a 
lieu de soutenir que la loi qui appelle les lignagers à l a  
succession des héritages propres du défunt, les appel!e 
aussi à la succession de tous les droits et actions que 
le défunt avoit par rapport auxdits héritages, comme 
à une dépendance de cette succession, sur-tout lors- 
qu'il n'y a que ceux qui succèdent à l'héritage qui y 
puissent utilement succéder. C'est ce qui paroitra par 
l'exemple des droits résultants de baux à ferme ou.& 
loyer. Lorsque quelqu'un a fait un  bail à ferme ou à 
loyer de son héritage propre d'une certaine ligne, et 
qu'il laisse un héritier aux propres qui succède à cet 
héritage, et un  autre héritier aux meubles et acquêts; 
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quoique l'action qu'avoit le défunt contre lelocataire ou 
fermier', soit une actioii mobiliaire, héanmoins il ii'est 
pas douteuxdails l'usage, que l'liéritiér aux propres qui 
succède a cet héritage, quoic~u'il ne soit pas en même 
temps héritier ou mobilier, succède à cette action, et 
qu'il peut, en vertu de cette action, obliger le locataire 
ou fermier à entretenir le bail pendant tout le teiiips 
pour lequel il a été fait; et la raison en est, que cette 
action est une action que le défunt avoit par rapport à 
cet héritage, qui en est coninle une espèce de déPen- 
dance, et qui ne peut être utile qu'à celui q;i succéde 
à cet héritage : or il y a entière parité de raison pour dé- 
cider la même chose dans notre espèce à l'égard de l'ac- 
tion qui résulte d'un contrat de louage d'ouvrage. 

J e  sais qu'il y a des jurisconsultes francois qui pré- 
tendent se tirer d'une autre manière de cette diffi- 
culté, en disant que l'héritier au mobilier succède vé- 
ritablement aux droits et actions que le défunt avoit 
contre l'eiitrepreneur, et qui résultent du marché pour 
l'ouvrage à faire sur son héritage propre, ces droits 
étant des droits mobiliers; mais que l'héritier au mo- 
bilier qui y succède, est tenu, judicio familiœ ercis- 
cundœ, de les céder à l'héritier aux propres à qui seul 
ils peuvent être utiles. Cela ne me paroît pas satisfai- 
sant ; car ces héritiers succédant à différents bieiis, et 
n'ayant rien entre eux de commun, il n'y a aucuii 
partage à faire entre eux; il n'y a à faire entre eux 
qu'un simple acte de contribution pour la part dont 
chacun est tenu d u  passif de l a  succession : or n'y 
ayant aucun partage à faire entre eux, ni par consé- 
quent de judicium farniliœ erciscundœ, commeiltpeut- 
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on dire que l'héritier au mobilier est tenu de céder à 

l'héritier aux proPaes les droits et actions qui résultent 
d u  marché? D'ailleurs si c'étoit l'héritier au niobilier 
qui y succédât véritablement, pourquoi n'en pourroit- 
il Ras disposer comme bon lui sembleroit , et en faire 
remise au débiteur? Quo jure l'héritier aux propres 
qui  n'en seioit pas I'héritier, auroit-il néanmoins le 
droit de lui demander qu'il lui fît une cession de ces 
droits? $1 me semble qu'il est bien plus siiiiple, sans 
avoir recours à cette cession, de dire, comme nous le 
disons, que la loi qui défhre à l'héritier aux propres 
la succession aux propres du défunt, lui cléfhre aussi 
les actions que le défuiit,avoit pour les ouvrages à 
faire sur  ce propre, comme ne pouvant être utiles 
qu'à lui ,  et comme étant en conséquence une esp6ce 
de dépendance de la succession aux propres qu'elle 
l u i  défhre. 

&8. A l'égard de l'obligation que le locateur defunt 
a contractée envers le couducteur pour un  ouvrage à 
faire sur un de ses héritages propres, cette obligation 
est une dette de sa succession, dont tous ses héritiers, 
ceux au mobilier aussi Lien que ceux aux propres, 
sont tenus, chacun' pour leur part héréditaire. . 

Il faut néanmoins distinguer plusieurs cas. Le pre- 
mier cas est lorsque le locateur est mort après ]:ou- 
vrage achevé. Il n'est pas douteux en ce cas que ce q u i  
etoit dû par le locateur, lors de sa mort, pour le prix 
dudit ouvrage, est dû par tous ses héritiers; que l'he'ri- 
tier aux acquêts, quoiqu'il ne profite en rien de cet ou- 
vrage, en est tenu pour sa part héréditaire, et que  
l'héritier aux propres, quoiqu'il en profite seul, n'est 
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tenu de 'cette d e ~ t e  que pour sa part; de nlême (lue 
lorsr~u'~iri hdritier aux acquêts succècle à un liéritagc 
acquis par le défhnt qui en devoit le pris, l'héritier' 
aux propres, cliii ne profite en rien de l'accluisitioiî, 
iîe laisse pas de devoir sa part du pris. La raison .est 
que (comme nous l'avons établi au long en notre in- 
troduction sur le titre des siiccessions de la coutume 
d'Orléans, n. r 16 et sui«.), dans' la rlistributioil des 
dettes du défnnt entre ses liéritiers, on ne considère iti 
l'origine ni la ciiuse de la dette; et que cliacuii cles lié- 
ritiers, étant .pour sa part successeur à la personne 
civile du défunt, doit succéder pour sa piirt à ses obli- 
gatioi~s. 

449.I.e second cas est celui auquel l'ouvrage n'a été 
commencé que depuis la mort du locateur. E n  ce cas, 
le prix du marc116 de cet ouvrage qui étoit dû lors de  
la mort du défunt, doit être payé en enticr par le &cul 
héritier qui a succédé à l'héritage sur lequel l'ouvr;ige 
devoit êtrè fait r car cet héritier a siiccédé à cct héri- 
tage tel qu'il s'est trouvé lors de l'ouverture de  la suc- 
cessi011 : l'ouvrage (lui a été fait sur cet héritage, et 
qu'on n'a commencé que depuis 170iiverture de la suc- 
cession, est une augmentation qu'il a fait faire sur son 
héritage, en vertu du droit résultant du marché fait 
par le défunt, auquel il a seul succédc', et clont il pro- 
fite seul : puisque c'est lui qui a fait faire l'ouvragc, 
c'est à lui seul à le payer. Il n e  peut y faire contribuer 
l'héritier aux meubles et acquêts, sous le prétexte q u e  
cet héritier succède pour sa part héréditaire aux ol~li- 
gations que le défunt avoit contractdes par ce marche'; 
car il ii'en peut être tenu que comme le (1éfuiit l'étoit : 
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or le défunt pouvoit se décharger de l'obliSgation de  
payer le prix de l'ouvrage, en ne le faisant pas faire ; 
et il n'eût été tenu en ce cas que des dommages et in- 
térêts qu'aurait pu souffrir le conducteur de l'inexécu- 
tion du marclié. Par la même raison, l'héritier aux 
mcubles n'ayant pas fait faire l'ouvrage, mais cet ou- 
vrage étant censé fait de l'ordre du seul héritier aux 
propres, qui a seul succédé au droit de le faire faire, 
l'héritier aux acquêts n'y doit contribuer en  rien. 

450. Observez que si le défunt, de son vivant, e n  
avoit payé et avancé le prix au conducteur, I'héritier 
aux propres en profiteroit, et l'héritier aux acquêts 
n'auroit pas droit de répéter contre lui la somme payée 
par le défunt pour cet ouvrage : car le défunt, en  la .. . 
payant, n'a pu acquérir aucun droit contre lui-même, 
et  il n'en est passé par conséquent aucun dans sa suc- 
cession mobiliaire à son héritier aux acquêts. 

451. Le troisième cas est celui aucjuel l'ouvrage se 
seroit trouvé commencé lors de l'ouverture de la suc- 
cession du locateur, et se seroit continué et parachevé 
hepois. Il faut ,  par les mêmes raisons, décider que 
l'héritieraux meubles et acquêts ne doit contribuer avec 
l'héritier aux propres qu'au prix de ce qu'il y avoit $ou- 
vrage de fait lors de l'ouverture de la succession; et 
que le pris de tout ce qui s'est fait depuis, doit être 
payé par l'héritier seul, qui succède à l'héritage. 

Si le défunt avoit payé une partie du prix de son vi- 
vant, ce qu'il auroit payé devroit s'imputer d'abord sur 
le prix de l'ouvrage qui auroit été fait de son virant. 

452. Le quatrième cas, est celui auquel le march4 
n'a pas éttr exécuté; l'héritier aux propres, qui a suc-* 
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cédé à l'héritage sur lequel l'ouvrage devoit être fait, 
n'ayant pas voulu qu'on le fît, ou n'ayant pas voulu 
qu'on le continuât, s'il avoit déja été commencé du vi- 
vant du locateur; on demande en ce cas, si l'héritier 
aux propres est fondé à demander que l'autre héritier 
contribue aux doinniages et intérêts dus au conducteur 
pour l'inexécution du marché? Pour l'affirmative on 
dira, que c'est le marché que le défunt a fait avec le 
conducteur, qui donne lieu à ces dommages et inté- 
rêts. La dette de ces dommages et int6r;t.s résulte d'uiie 
obligation que le défunt a contractée par ce marché : 
or les obligations que le défunt a contractées par le 
marché, doivent, de même que toytes ses autres obli- 
gations, passer à tous ses héritiers. 

L'héritier aux meubles et acquêts peut répondre à 
ce raisonnement: On convient que les obligations qui 
naissent immédiatement du marchépassent à tous les 
héritiers du locateur, telle qu'est l'obligation de payer 
le prix des ouvrages portés audit marché, qui auroient 
été faits en tout ou en partie du vivant du locateur; 
l'héritier aux meubles, quoiqu'il ne profite pas desdits 
ouvrages, et que l'héritier aux progres en profite seul, 
doit contribuer cette dette, par&qu'elle naît du mar- 
ché immédiatement, et comme de sa cause prochaine. 
Il n'en est pas de même des dommages et intdrêts dus 
dans le cas proposé pour l'inexécution du marché. La 
dette de ces dommages et intérêts a bien son origine 
dans le marché intervenu entre le défunt et le conduc- 
teur ; elle nait en quelque faqon de ce marché, mais 
elle n'en nait que comme d'une cause éloignée : la 
cause prochaine d'où elle naît est l'en~pêchement que 
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l'héritier aux propres apporte à l'exécution du inarché : 
comme c'est lui seul que ce marché concerne, et que 
c'est lui seul qui succède aux droits actifs résultants de 
ce marché, c'est lui seul qui peut, ou en consentir, ou 
en empêcher l'exécution. Cet empêchement étant le 
fait de lui seul, la dette des dommages et intérêts, qui 
naît de l'inexécution d u  marché, naît du  fait de lui 
seul, et doit être portée par lui seul; ou du moins, si l'hé- 
ritier aux meubles et acquêts en est tenu pour sa part, 
je pense qu'il en doit être indemnisé par l'héritier aux 
propres, qui, par son fait et son refus d'exécuter le 
niarché, a donné lieu à ces dommages et intérêts. 

5. IV. Si le  contrat de louaCfe d'ouvrage se résout par la mort 
du conducteur. - 

453. O n  doit sur cette question distinguer deux es- 
pèces de cas : la première espèce de cas est lorsque 
l'ouvrage qui fait l'objet du marché est u n  ouvrage que 
le condiicteur pouvoit faire par d'autres aussi bien que 
par lui-mêiiie; comme lorsc~ue j'ai fait marché avec 
un vigneron pour cultiver ma vigne pendant upe ou 
plusieurs années; ou lorsque j'ai fait marché avec un 
architecte pour qu'il me bhtît une maison ; oii lorsque 
j'ai fait marché avec un menuisier pour qu'il me fît un 
bureau dont je foarnirois la matière. Dans tous ces cas, 
et dans tous les autres cas de cette espèce, la mort du 
conducteur ne résout pas le contrat; ses héritiers sont 
oblige's i faire faire l'ouvrage que le conducteur s'étoit 
obligé de faire, de la même manière que le conducteur 
y étoit obligé lui-même : s'ils ne le font pas faire, I'o- 
Iîliption de faire un ouvrage étant une obligation in- 
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clivisihle, le demandeur peut demander contre chacun 
d'eux qu'il fasse faire l'ouvrage pour le total. Mais cet 
héritier assigné doit avoir délai pour mettre ses cohé- 
ritiers en cause ; et ceux-ci y étant mis, faute par eux 
d'exécuter le marclié, il lie peut faire condamlier cha- 
cun d'eux en ses dominages et intérêts que pour la part 
dont chacun d'eux est héritier. C'est ce que nous avons 
établi en notre irailé des Obligalions? ch.  4 ,  sect. 2 ,  

art. 3 ,  S. 3. 
4 5 4 .  Quoique les héritiers du conducteiir succèdent 

à l'obligation qu'il a contractée de faire l'ouvrage, 
néanmoins, faute par eux de le faire faire, oii petit 
quelquefois ne les pas condamiie; aussi rigoureuse- 
ment que l'auroit été le conducteur, qui ,  pouvant faire 
l'ouvrage qu'il s'est obligé de faire, seroit en demeure 
de le faire, par mauvaise foi, et dans la vue cle gagner 
davantage sur d'autres ouvrages que d'autres lui au- 
soient donnés à faire. 

I,e juge doit même être facile à les absoudre de leur 
obligation lorsque les choses sont entières, et que l'ou- 
vrage n'ayant pas encore été coinmeiicé, le locateur 
est à portée de trouver B le faire faire par d'autres aux 
inêines conditions. 

4 5 5 .  La secoiicte espèce de cas est lorsque l'ouvriige 
qui fait l'objet du marché est un ouvrage à l'égard du- 
quel on a considéré l'industrie et lcs talents person- 
iiels de l'artiste avec qui le marché a été fait, et qui ne 
devoit être fait que par lui. Il n'est pas douteux qu'eii 
ce cas le marclié est résolu par la mort du conducteur 
arrivée avant qu'il ait été en demeure de remplir son 
obligation; l'o1,li~ation ilu conclucteur étant en ce cas 
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J'ol~ligation ci'un fait personnel à ce conducteur, elle 
est éteinte par sa niort, puisque ce qui eu faisoit l'ob- 
jet a ,  par sa mort, cessé de subsister. 

Il  en seroit autrement, si le conducteur avoit été en  
deineure de faire l'ouvrage; car, en ce cas, ses héritiers 
qui n'ont pas succédé à l'obligation priinitive, qui par 
sa nature non est ad lteredem transitoria, succédeiit à 
l'obligation secondaire des dommages et intérêts que 
le conducteur a contractée par sa demeure, celle-ci 
étant ad lteredes ira11siioi.i~. 

456 .  La mort d u  conducteur, qui éteint l'obligation 
du  conducteur, éteint-elle aussi celle du locateur ? Il. 
ii'est pas douteux qu'elle l'éteint lorsqu'elle arrive 
avant que l'ouvrage ait été coiilmencé. 

Quid, si le conducteur est mort après avoir coin- 
iilencé l'ouvrage, le locateur sera-t-il obligé de payer 
aux héritiers du conducteur le prix de ce qu'on esti- 
iiiera que vaut ce qui a été fait? 

Le locateiir, pour s'en cléfendre, eiiiploie cet argu- 
inent : L'ouvrage qui a fait l'objet d u  contrat étant 
quelclue chose d'indivisible, l'obligation de faire cet 
ouvrage est une obligation indivisible, qui n'est pas 
susceptible de parties. Le conriucteur ne peut doncper 
rel-um nnturanz, tant qu'il n'a pas fait l'ouvrage en 
eiitier, être censé s'être acquitté aucunement et pour 
partie de son obligation, puisqu'elle n'est pas suscep- 
tible de parties; d'où on conclut que ni lui ni ses Iié- 
ritiers ne peuvent exiger aucune partie du prix d u  lo- 
cateur, qui ii'est tenu de son ol~ligation qu'autant que 
le conducteur remplit la sienne. 

Cc raisonnemeiit est plus siibtil qu'équitable. Pour . 
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y répondre, observez que lorsque je donne à un ou- 
' 

vrier un ouvrage B faire, ce contrat renferme deux 
louages ; le louage de l'ouvrage qu'on donne à faire à 
l'ouvrier, qui est le principal objet du contrat, et le 
louage que l'ouvrier coikducteur de l'ouvrage giie je lui  
donne ài faire, me fidit de son côté de son travail pour 
la  confection de l'ouvrage. C'est ce qui résulte de la 
loi 2 2 ,  S. 2 ,  ff. locat. Qti~inz loco insulam faciendam, 
artyex condzictor operisJaciendi locat operani suam. 

L'ouvrage qu'il entrepris est, à la véritd, quelque 
chose d'indivisible ; mais son travail qu'il m'a loué pour 
faire cet ouvrage est quelc~ue chose de divisible, ayant 
commencé l'ouvrage qu'il n'a pu, sans sa faute, para- 
chever, ayant été prévenu par la mort, il m'a fourni 
une partie de son travail ; il cloit donc recevoir le prix 
de cette partie. 

tj. V. De la résolution du contrat de Iouage d'ouvrage, 
lorsqu'une force majeure en empêche l'exécution. 

.. 457. Il est évident que le  contrat de louage d'un 
ouvrage se résout lorsclu'il survient une force majeure 

en empêche l'exécution, et que l'entrepreneur ne  
peut en ce cas prétendre aucuns dommages et intérêts. 
. l'ar exemple, si j'ai fait marché avec un entrepre- 
neur de m e  construire, au printemps prochain, un 
éJifice sur un certain terrain, et que peu après j'aie 
eté contraint par des lettres-patentes de vendre ce ter- 
rain pour servir d'emplacement à une place publique, 
il est évident que le marché ne pouvant plus en ce cas 
s'exécuter, il se résout et est annulé. L'entrepreneur 
ne peut en ce cas préteiiclre aucuns dommages et iil- 
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térêts contre le locateur, puisque ce n'est pas par so'n 
fait que le marché ne s'exécute pas, mais par une force 
majeure dont il ne peut être responsable. Mais au 
moins si l'entrepreneur avoit fait quelque dépense pour ' 

l'approche des matériaux, ne seroit-il pas fond6 à de- 
mander au locateur qu'il l'en iidemnisât ? Je le pense; 
car ayant fait ces frais pour l'affaire du locateur et de 
son ordre, et tanqt~am +us negotium gerens, il paraît 
juste qu'il en soit ren~boursé. 



APPENDICE 

De quelqzies espéces de colitrats r*esse~nblunts au conilnt 
de lortage. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Première cspéce. 1 

458. C'EST un coiitrat de la classe des contrats do 
ut des, lorsque l'une des parties contractantes s'oblige 
de donner à l'autre l'usage d'une certaiue cliose, pour 
l'usage d'une autre cliose que l'autre partie s'ol~lige . 
réciproqueineiit envers elle cle lui accorder. 

Cette espèce de contrat intervient assez souvent en- 
tre des gens de campagile. Par exemple, cleux pauvres 
laboureurs voisins, qui n'ont chacun qu'un cheval, ne 
pouvant labourer leur cliamp avec un seul cheval, 
conviennent entre eux que, toiir- à-tour, l'un d'eux 
accordera à l'autre, pendant un jour ou pendant un 
certain nombre de jours, l'usage de son clieval, à la 
charge que l'autre lui accordera eusuite pendant lin 
pareil nombre de jours l'usage du sien. 

Nous verrons, I O  à quelle espèce de contrat ce coii- 
trat doit se rapporter; a0 quelles choses constituent sou 
essence; 3' nous traiterons du tenips pour lequel cha- 
cune des parties accorde l'usage de sa cliose à l'autre ; 
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40 des obligations que ce contrat renferme, et des ac- 
tions qui en naissent; 5' des droits que chacune des 
parties a par rapport à la chose dont elle a accordé la 
jouissance à l'autre, et par rapport à celle dont la jouis- 
sance lui a été accordée; 6' des manières dont se ré- 
sout ce contrat; 70 de l'espèce de tacite reconductioii 
qui a lieu lorsque les parties contiiiuent de jouir réci- 
proquement après l'expiration du temps pour lequel 
elles s'étoient accordé la joiiissance. 

S .  1. A quelle espéce de contrat ce contrat doit-il se rapporter. 

459. Ce contrat n'est pas un contrat de société; car, 
coniiiie nous le verrons dans notre traité du Co~ztrnt 
de Société, il est de l'essence de ce contrat que chacune 
des parties mette ou s'oblige de mettre en  comniun 
quelque cliose, ou l'usage de quelque chose, et qu'elles 
se proposent de faire un profit en conimun. Mais dans 
I'esp6ce de contrat qui iiitervieiit entre ces deux labou- 
reurs, cliacuiie des parties ne met ni ne s'oblige de 
mettre en commuii aucune cliose, ni l'usage d'aucune 
cliose; chacune des parties ne se fait accorder l'usage 
de la cliose de l'autre qu'afin de s'en servir pour ses 
affaires particulières, et non pour aucune affaire com- 
iiiune; les parties ne se proposent point de faire aucun 
profit en commun. 

Ce contrat n'est pas non plus un contrat de prkt a 
trscye; car le contrat de prêt à usage est du nombre 
des contrats bienfaisants; et il est de soli essence que 
l'usage que l'une des parties accorde de sa chose à l'au- 
tre lui soit accorclé gra~iiitcmeiit. Au contraire, ce con- 
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trat est du nombre des contrats cominutatifs : chacune 
des parties entend recevoir autant qu'elle donne, Yu-' 
sage de s i  chose, que chacune des parties accorde 21 
l'autre, n'est pas accordé gratuitement; chacune des 
parties n'accorde l'usage de sa cliose à l'autre, qu'à la 
charge que l'autre lui accorde réciprocluement l'usage 
de la sienne. 

460. Ce contrat, quoique ressemblant heaucoiip 
plus au contrat de louage qu'à ceux dont nous venons (' 
de parler, n'est pas non plus un  vrai contrat de louage; 
car il est de l'essence du contrat de louage qu'il y ait 
un  loyer qui consiste en une ou plusieurs sommes d'ar- 
gent que celui des contractants à qui l'autre accorde 
l'usage ou la jouissance d'une certaine chose, s'oblige 
de lui payer, conime le prix de cette jouissance. Cela 
ne se trouve pas dans ce contrat : aucune des parties 
ne s'oblige de payer à l'autre aucune somme d'argent 
pour le loyer de l'usage de la cliose qu'il lui accorde; 
c'est l'usage de la sienne qu'il lui accorde réciproque- 
ment,  qui tient lieu de ce loyer. 

D'ailleurs, dans le coiitrat de louage, on distingue 
entre les choses qui en sont l'objet, lac~uelle est la chose 
louée, et laquelle est le loyer. La  cliose louée est celle 
clont l'une des parties accorde l'usage ou la jouissance 
à l'autre; le loyer est la somme d'argent que l'autre 
partie s'oblige de payer. O n  distingue aussi entre les 
contractants lequel est le locateur, lequel est le conduc- 
teur : au contraire, dans ce contrat, on ne peut dis- 
tinguer entre les choses qui en font l'objet, laquelle 
est la cliose louée, et laquelle est le loyer. Chacune 
des choses dont chacun des contractants s'oblige réci- 
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proquement d'accorder l'usage à l'autre, est tout à-la- 
fois et la cliose louée et le loyer de l'autre. Pareillement, 
on ne peut distinguer entre les coiitractants lequel 
est le locateur et lequel est le conducteur ; chacun est 
tout à-la-fois, en quelque facon, et le locateur de la 
cliose dont il accorde l'usage à l'autre, et le conduc- 
teur de celle dont l'autre réciproquement lui accorde 
l'usage. 

Suivant les principes du droit romain, il y avoit une 
autre grande différence, en ce que ce contrat, de 
même. que les autres contrats innommés, ne devenoit 
contrat que lorsque la convention avoit été mise à 
exécution de la part de l'une des parties, comme nous 
l'avons vu en notre traité du Contrat de Vente, n. 62 1, 

au sujet du contrat d'échange. Mais ces principes n'ont 
pas été r e p s  dans notre droit; et ce contrat, de même 
que le contrat de louage proprement dit,  recoit sa per- 
fection par le seul consentement des parties. 

46 I .  Si ce contrat n'est pas le véritable contrat de 
louage à cause des différences ci-dessus observées, au  
nioins il est très ressemblant ail contrat de louage, il 
se régit par les mêmes principes, il produit les mêmes 
obligations. Les actions qui en naissent sont appelées 
actio zitilis ex locato , et actio titilis ex conducro, parce- 
qii'elles naissent d'obligations semblables à celles du 
véritable contrat de louage. C'est pourquoi on peut dire 
qu'il renferme un double contrat de louage impropre- 
ment dit, par lequel chacun des contractnnts loue à 

l'autre sa cliose, pour avoir l'usage de la chose de l'au- 
l 

tre, lequel usage lui tient lieu de loyer dc la sienne. 
a Sa ressemblance avec le contrat de louage pnroîtra 
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de plus en plus par le détail de comparaison dans le- 
quel noiis entrerons par la suite. 

5. II. Des choses qui sont de l'essence de ce contrat. 

462. Nous avons VU que trois choses étoieiit cle l'es- 
sence 'du véritable contrat de louage; une cliose dont 
l'une des p r t i e s  s'oblige d'accorder la jouissaiice ou 
l'usage à l'autre; un loyer convenu , que l'autre s'obli- 
ge de payer pour le prix de cet usage ou jouissance, 
et enfin le consentenlent des parties. Pareillc:neilt, 
trois choses sont de l'essence clu contrat dout nous trai- 
tons ; une cliose dont je m'oblige de voiis accorder la 
jouissance ou l'usage ; une autre chose dont vous vous 
obligez réciproquement de m'accorder la jouissance ou 
l'usage, pour me tenir lieu du loyer de la mienne, 
comme l'usage ou la jouissance que je vous accorcle de 
la mienne, vous tient lieu du loyer clela vôtre; et en- 
fin le consentement des parties. C'est pourcjaoi si les 
parties ont fait ce contrat clans l'ignorance que l'une 
des deux choses qui en doivent faire la matière, et  
dont l'une des parties accordoit l'usage à l'autre, 
n'existoit plus, le contrat est niil, et ne produit, ni de 
part n i  d'autre, aucune obligatioii. 

463. Toutes les choses, tant mobiliaires qu'immo- 
biliaires, qui sont susceptibles du contrat de louage, 
le sont aussi de ce contrat. Je  puis voiis donner pour 
un  certain temps la jouissance d'une certaine maison, 
pour la jouissance que vous me donnerez de votre 
côté , pendant ledit tenlps ou peiidant u n  temps dif- 
fdrcnt, cl'iine autre cliose; pzlih, d'une autre maison, 
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d'une certaine indtairie , cl'un pré, d'uii troupeau, ou 
de quelclue autre chose. Par exemple, je puis donner 
à bail à un tapissier une maison ou un magasin pour 
iiii certain temps, à la cliarge que, pendant ce temps 
ou peiidniit un tenips différent, il me fournira des 
meubles pour garnir la maison que j'occupe. 

Vice versâ, les choses qui ne sont pas susceptibles 
du coutrat de loriage , ne le sont pas de ce contrat; e t  
si l'une des cleux choses quien doivent faire la matière, 
n'cst pas susceptible clu contrat de louage, le contrat 
cst nul. Par exemple, si Pierre est convenu avec Paul 
de prèter à Paul deux muids de bled jusqu'à la récolte, 
à 1;i cliarge que Paul, de son eôté, accorderoit à Pierre 
peiiclant certain tempsl'usage de son cheval, le contrat 
est nt11 et usiiraire, parceque le blé est uiie cliose qui 
se consomme par l'usage, et qui n'est pas susceptible 
cl~i contrat J e  louage. 

Pareillement, si dans l'ignorance où nous étions 
qii'iine chose qiii dtoit par-devers vous m'appartenait 
eii nous sommes convenus que vous 
m'en kcorcleriez l'usage, à la cliarge que je  vous ac- 
corderois réciproquement l'usage d'une autre chose, le  
contrat est nul ,  et ne produit ni de part n i  d'autre, 
aucuiie obligatioii, q t i z i m  rei suçe conductio esse non 
possit. 

Tout ce que nous avons dit dans notre .trai? d u  
contrat de louage, part. I , chnp. 2 ,  art. 2 ,  sur les cho- 
ses qui sont susceptiblcs ou lion clu contrat delouage, 
recoit application au contrat dont nous traitons. 

464. Ce contrat étant iinc espéce de double contrat 
J e  louage; cle inêine qu'il est cle l'essence du coiitrnt 
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de loiiage qu'il y ait un  loyer, il est de même de l'es- 
sence de ce contrat qu'il y ait quelque chose qui tienne 
lieu de loyer : c'est pourqiioi il faut que l'intention de 
chacune des parties, en accordant à l'autre l'usage 
d'une certaine chose, soit de lui accorder cet usage 
pour lui tenir lieu du loyer de celle dont l'autre partie 

, lui  accorde réciproquement l'usage. Il faut que l'usage 
de chacune des choses soit à peu près l'équivalent, et 
soit donné comme l'équivalent de l'usage de l'autre. 

Si les parties n'ont pas eu cette intention; si cha- 
cune d'elles s'est portée à accorder l'usage de la cliose 
à l'autre, pour lui faire plaisir, plutôt que pour avoir 
l'usage de la sienne, ce n'est plus en ce cas le contrat' 
dont nous traitons, qui est une espéce de double contrat 
de louage et u n  contrat commutatif; mais c'est un  
prêt à usage que chacune des parties se fait, lequel 
prêt à usage est de la classe des contrats de bienhi- 
sance. 

Nous avons observé quelque chose de semblable à 
l'égard du contrat d'échange, en notre traité du con- 
trat de vente, n. 6 1 8 .  

465.  Enfin, à l'égard du consentement qui est de 
l'essence de ce contrat, presque tout ce que nous avons 
dit à cet égard sur celui qui doit intervenir dans le con- 
trat de louage, chap. 1 1 ,  sect. 3 ,  art, I z ,  peut rece- 
voir ici application. 

Q. II. Du temps pour lequel, par ce contrat, chacune des 
parties accorde l'usage de sa cliose à l'autre. 

466. Chacune des parties, par ce contrat, accorde 
h l'autre l'usage de sa chose pour un temps. Il n'est pas 
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absolument nécessaireque ce soit pour le même temps : 
car si la j ouissance annuelle de la mienne est de valeur 
d u  double de celle de la jouissance annuelle de la 
vôtre, podr que la jouissance que vous m'accordez 
soit un  prix équivalent de la jouissance de la mienne 
que je vous accorde sans aucune soute, il faut que 
vous me l'accordiez pour le double du temps pourale- 
quel je vous accorde la jouissance de la mienne. 

467. Lorsque le contrat exprime le temps pour le- 
quel je vous ai accordé l'usage ou la jouissance de ma 
chose, sans exprimer celui pour lequel vous m'accor- 
dez l'usage ou la jouissance de la vôtre, vous êtes 
censé me l'avoir accordé pour le même temps. 

Néanmoins si Ia chose dont vous m'avez accordé l a  
, jouissance, étoit une terre dont les fruits ne se Te- 
cueillent que dans un  certain temps de l'année, vous 
êtes censé m'en avoir accordé la jouissance au moins 
d'une année, quoique le temps exprimé au contrat, 
pour lequel je vous ai accordé la jouissance ou l'usage 
de la mienne, soit un temps moindre. Par exemple, 
s i ,  vers la fin de novembre, un  laboureur donne à 

un  roulier l'usage d'un de ses chevaux jusqu'au mois 
de mars, pour s'en servir à faire des voitures sur le 
chemin de Paris ; et que, pour tenir lieu à ce labou- 
reur du loyer de son cheval, le roulier lui donile la 
jouissailce $un certain quartier de  vigne, il sera censé 
avoir accordé la jouissance d'une année de ce quartier 
de vigne. 1 

468. Lorsqu'on n'a exprimé par le contrat, ni d'une 
part ni cle l'autre, le temps pour lecluel chacune des 
deux parties accordoit à l'autre l'usage de sa chose ; si 

Trait6 du Contrat de Louage. î I 
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l'une de ces clioses est de celles A i 'éprd desquelles il 
est d'usage de sous-entendre un certain temps, lors- 
qu'oi~ le:; baille à loyer oii h ferme sans espression du 
temps ; comme lorsque l'une cle ces choses est une 
mdtairie cloiit les terres sont clistribudes eil trois sai- 
sons, et cloiit eii conséqiience le Ilail ou la fcrtne est 
ceilsée faite pour trois ans, lors(1ue le temps n'est pas 
exprimé; en ce cas, l'iisage que chaciiiie des parties 
s'est réciproquement accordé par ce contrat sans au- 
cune expression cle temps, est censé accordé de part et 
d'autre pour ledit temps de trois ans. 

469. Lorsque les choses ne sont ni l'une ni l'autre 
de celles pour le louage clesquelles l'usage ait déter- 
miné un certain temps, quand il ii'est pas exprimé ; 
en ce cas, lorsrlu'il n'y a aucun temps exprimé par le 
contrat dont nous traitons, les parties sont censées ne 
s'en être accordé réciprocluement l'usage que jusqu'à 
ce qu'il plaise à l'une d'elles de reclemaiicler sa cliose. 

Elle rie peut néanmoins la redemander que tenzpore 
~ 0 1 2 9 1 - U O .  Par exemple, si je vous avois accordé l'usage 
d'un métier à broder pour l'usage d'une autre chose, 
et que vous eussiez commencé un ouvrage sur ce iné- 
tier, je ne serois pas recevable à demander que vous 
ille rendissiez incontinent ce métier, quoique j'offrisçe 
de vous rendre la chose dont vous m'avez, de votre 
côté, accordé l'usage; je serois obligé d'attendre le 
temps qui vous est nécessaire pour achever cet ouvrage. 

5. IV. Des obligations que renferme ce contrat, et des actions 
qui en naissent. 

470. Ce contrat étant une espèce cle clou1)le contrat 
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de louage, dans lequel cliacuiie des parties est tout à- 
la-fois et le locateur de la chose dont il accorde l'usage 
à l'autre, et le conducteur de celle dont on lui accorde 
l'usage, chacun des contractants contracte, par rap- 
port à la chose dont il s'oblige d'accorder l'usage à 
l'autre, toutes les mêmes obligations que contracte u n  
locateur par le contrat de louage; et il contracte eii 
même temps, par rapport à la  cliose dont l'usage lui  
est accordé, les mêmes obligations que contracte uii 
conclucteur par le contrat de louage. 

Chacun des contractants, comme locateur de la 
chose dont il s'est obligé de donner à l'autre l'usage 
ou la jouissance, est donc obligé, I O  de délivrer à l'au- 
tre la chose dont il s'est obligé de lui accorder l'usage 
ou la jouissance; 2' de n'apporter aucun trouble à 
cette jouissance, et de le garantir de ceux qui pour- 
raient y être apportés par d'autres; 3' d'entretenir l a  
chose de telle manière que l'autre contractant en puisse 
jouir; 4' de le garantir qu'elle n'a point certains dé- 
fauts qui l'empêcheroient d'en jouir; 50 de le garantir 
des charges réelles dont on ne l'a pas chargé par le 
contrat. L'autre partie a pour tout cela contre lui l'ac- 
tion zrtilis e s  conducto. ToUt ce que nous avons dit 
dans la seconde partie du traité du Contrat de Louage, 
ch+. r ,  sur ces obligations et sur l'action qui en naît, 
recoit ici une entière application. 

I Ce n'est pas seulement eii sa qualité de locateur que 
chacun des contractants est obligé à tout ce que nous 

" venons de dire par rapport à la chose dont il s'engage 
d'accorder à l'antre l'usage ou la jouissance. Comme 
cette jouissance tient lieu du loyer de celle dont la 

2 r .  
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jouissance lui est réciproquement accordée par l'autre 
contractant, il est tenu,  ilon seulenient en sa clualitd 
de locateur de sa chose, mais encore en sa qualité de 
conducteur de celle dont la jouissance lui est accor- 
dée, à faire jouir de la sienne I'autre partie, et à tout 
ce que nous venons de dire; il en est tenu duplicijtire 
et utrâqtie actione, t d ~ n  ex locato quàm ex co12dzicto. 

47 1. Outre cela, chacun des contractants, en sa 
qualité de conducteur de la cliose dont on lui a ac- 
cordé l'usage ou la jouissance, est encore tenu de tou- 
tes les obligations dont un conducteur est tenu par 
rapport à la cliose qui lui est louée ; savoir, d'en jouir 
en bon père de famille, et de ne Ia faire servir qu'aux 
usages pour lesquels elle lui a été accorclée; d'apporter 
à sa conservation le soin conveilable, et de la renclre 
en bon état. Tout ce que iious avons dit à cet égard en 
notre traité du Contrat de Ilouage, part. 3, cllap. 1, 

art. 4. sur les obligations du conducteur, peut s'ap- 
pliquer à ce contrat. 

4 7 2 .  Enfin par ce contrat chacune des parties coii- 
tracte les mêines obligations que la'bonne foi impose 
au locateur et au couducteur dans le contrat de louage, 
part. a ,  chap. 2 ;  part. .3, art. I .  

473. Celui qui par ce contrat a la jouissance d'une 
maison ou d'un bien de campagne, est tenu, par rap- 
port à cette chose, des mêmes charges dont sont tenus 
les locataires des maisons, et les fermiers des biens de 
campagne, suivant ce qui en a été dit, part. 3, ch. 2 ,  

art. 3. 
474. Dans tous les contrats synallagn~atiques, l'une 

des parties ne devant pas être reciie à clemnilder à l'an- - 
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tre l'exécutioii cle son engagement, si elle n'est prête 
cl'accomplir le sien; je ne  dois, dans l'espèce de ce 
contrat, être requ à vous demander la chose dont vous 
vous êtes obligé de nl'accorcler l'usage ou la  jouissaiice, 
qu'aux offres cle vous faire jouir de la  mienne. Par 
exemple, si nous soninies convenus que je vous doline- 

L 

rai pendant u n  certain temps la jouissaiice de ma cave, 
et que VOLE m e  donnerez celle de votre grenier; si en  
coiisérluence je  vous fais sommation de m e  donner la  
clef de votre grenier, et de m'en laisser la  libre jouis- 
sance, je dois, par la somiiîation que je vous ferai, 
vous offrir la clef de m a  cave, et vous en laisser la libre 
jouissance. Cela souffre exception dans le cas auquel, 
par la loi du contrat, vous devriez entrer en jouissance 
cle ma eliose plus tard que moi de la  vôtre. 

47 5. Lorsque l'usage que nous iious. sommes réci- 
proquement accorclé , est tel que nous ne pouvons pas 
avoir cet usage en même teiiips, mais seulemelit tour- 
à-tour ; comme lorsque n'ayant cliacuii qu'un cheval, 
iious nous soinmes accordé réciproquement l'usage di1 
nôtre, afin de nous en servir tour-à-tour pendant u n  
ou plusieurs jours pour labourer; s'il est porté par la 
coiiventioii que c'est moi qui  dois jouir le premier, je 
unis vous clemaiider votre cheval aour m'en serviraeii- 
1 L 1 

daiit le nombre cle jours convenus, aux offies que je 
ferai cle vous clonner, après ce temps, l'usage du mien 
penclant un  égal nonlbre de jours. 

Si je ne demandois pas l'exécution de la convention, 
vous qui avez intérêt qu'elle soit exécutée, vous pour- 

* riez m'offrir l'iisage de votre cheval, et me mettre en 
t len i~uie  dc in'eii servir; et après l'exl)iratiori du temps 
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que je devois en avoir le premier l'usage, à compter 
du jour que vous m'avez mis en demeure, voiis pou- 
vez exiger de moi que je vous donile l'usage du mien. 

476. Si dans cette espéce de convention il n'étoit 
pas dit lequel de nous deux aiiroit l'usage di1 premier, 
je  crois que cela se devroit décider par le sort, et qu'en 
conséquence chacune des parties peut assigner l'autre 
devant le juge pour donner assignation aux parties à 
certain jour et beure, au greffe oii devant un  notaire, 
afin d'être entre les parties tiré au sort laquelle des 
deux jouira la première, et en être dressé procès-ver- 
bal; auquel sort il sera procédé même en cas d'absence 
de l'une des parties qui seroit déf ai '11 alite. 

Ce n'est pas une chose inusitée dans la pratique du 
droit, que certaines affaires se terminent par le sort : 
chacun de ceux entre qui des biens sont à partager, 
peut, après que les lots des biens qui sont à partager 
ont été faits, obliger ses copartageants à les tirer avec 
lui au sort. 

477. Dans le contrat dont nous traitons, la jouis- 
sance ou l'usage de la chose que je m'oblige de vous 
donher, tenant lieu du loyer cle celle dont vous voiis 
obligez de me donner l'usage; si par une force ma- 
jeure vous cessez de pouvoir me faire jouir cle'la vôtre, 
je cesse dès-lors de vous devoir l'usage OII la jouissance 
de la mienne. Par exenlple, si vous m'avez accordé 
pour trois ans l 'usa~e de votre magasin, parceque je 
vous avois accordé pour pareil temps l'usage d'un mé- 
tier à faire des bas, et qu'au hoiit d'un certain,temps 
votre magasin soit incentlié par le feu d u  ciel, je cesse 
des-lors de vous devoir l'usage ~ 1 e  nion métier, .et je 
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puis vous le redemander. La raison est que ce contrat 
étant, comme nous l'avons dit supr.c'l, une espèce de 
double contrat de louage, il renferme les mêines obli- 
gations,' et il se rdgit par les.n~ênles principes que le 
véritable contrat de louage. Or, c'est nn principe à l'é- 
gard du contrat de louage, que le locateur ne peut 
faire jouir le conducteur de la chose qu'il lui a louée, 
quoiqne ce soit par une force majeure et sans sa faute, . 

n'en peut exiger le loyer, et est obligé de lui en faire - 
remise, coinme nous l'avons vu en notre traité du Con- 
trat de Louage, n. I 39 et I 40. Donc dans notre espèce, . 

dès que vous ne pouvez plus me faire jouir de votre 
magasin, vous ne pouvez plus prétendre la jouissance 
de mon métier, qui tenoit lieu du loyer que je vous 

6 

devois pour ce magasin. 
Si lorsque je vous redemande mon inétier, il se 

trouvoit un ouvrage monté sur ce métier, l'équité veut 
: que je vous le luisse pendant le temps ndcessaire pour 

, finir l'ouvrage, et je ne  dois pas être requ en ce cas à . 
en exiger plus tôt la restitution. Tout ce que je puis en 
ce cas exiger à la rigueur, c'est que vous en payiez 
pendant ledit temps le loyer,bnivnnt ce qu'il est d'u- 
sage de payer dans le lieu par chacun jour pour l'usage 
de ces métiers. 

Pareillement si c'étoit une maison dont vous iii'a- 
viez accordé la jouissance pour celle de mon maCasin, 
qiioique je n'aie plus droit de jouir de votre inaisoi1 
depuis que j'ai cessé de vous faire jouir de mon ma- 
gasin, néanmoins l'humanité veut que vous ne soyez 
pas requ à me déloger avant le prochain terinc, -à la 

- charge par moi de vous payer le loyer pour le temps 
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qui se sera écoulé depuis que vous avez cessé de jouir 
de mon magasin. 

478. Mais si vous m'aviez donné la jouissance d'une 
maison pour la jouissance d'une autre que je vous au- 
rois donnée; si votre maison vient être brûlée par le 
feu du ciel, me trouvant sans maison, il ine paroît que 
je dois être recu , quoiqu'eii sur-terme, à vous déloger 
de la mienne, dont vous n'avez plus droit de jouir, 
puisque vous ne me faites plus jouir de la vôtre. 

Ce cas-ci est différent de celui d'un véritable bail à 
loyer. Lorsque je vous ai donné ma maison à loyer, 
s'il arrive que pendant le cours du bail, le feu du ciel 
ait incendié la maison que j'occupe; quoique je me 

. touve sans niaison, je ne puis vous déloger en sur- 
terme. La raison de diffërence est (tue dans ce cas-ci 
l'incendie n'a pas détruit 1'6bligation que j'ai contractée 
envers vous de vous en faire jouir. Si la loi E d e  me 
permet néanmoins en ce cas de vous en déloger pour 
la venir occuper, ce n'est que par une raison de faveur 
tirée du besoin que j'en ai, et je ne puis user de cette 
faveur qu'avec ménagement envers vous, qui avez par- 
devers vous le droit étroit; c'est pourquoi je ne puis 
pas vous déloger en sur-terme. Mais dans le cas du 
contrat dont nous traitons, il en est bien autrement : 
l'incendie de la maison dont vous i~l'aviez accordé Yu- 
sage ou la jouissance, fait de plein droit cesser l'obli- 
gation que j7,ai contractée envers vous de vous faire 
jouir de la mienne; car je ne vous devois la3ouissance 
de la mienne que pour vous tenir lieu d u  loyer de la 
vôtre : dès que par l'incendie de la vôtre vous cessez 
de pouvoir ni7er1 faire jouir, je lie vous en clois plus 
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de loyer, et ,par conséquent je ne vous dois plus la  
jouissance de la mienne. Si dans le cas auquel je m e  
trouverois logé ailleurs, je dois attendre le terme pour 
vous déloger, ce n'est que par une raison de faveur, 
parceclue je puis vous accorder cela sine meo damizo. 
Mais lorsque je me trouve moi-même sans maison, s t  
que voiis n'avez plus aucun droit de jouir de la  mienne, 
je ne  dois plus être tenu d'attenclre le terme pour vous 
en  déloger. Tout ce qu'on pourroit en ce cas vous ac- 
corder, c'est que si la  maison étoit assez spacieuse, 
on pourroit vous y laisser u n  apparter&ent jusqu'au 
prochain terme, dont vous payeriez le loyer. 

479. Lorsque pour la jouissance d'une maison, je  
vous ai donné la jouissance d'un bien de campagne; si 
au  bout de .trois mois cette maison est incendiée par 
le feu d u  ciel, je dois vous laisser ln jouissance de ce 
I ~ i e n  de campagne jusrlii'à la récolte : mais n'ayant eu  
la  jouissaiice de votre niaison que pendant le quart de 
cette récolte, vous n'aurez que le quart cle cette récolte, 
les frais cle seiiiences , cle labour et de récolte prélevés. 
. 480. Lorsque la jouissance de m a  cliose étant d'un 
plus grand prix que celle de la vôtre, le temps réglé 
par le contrat, pendant lequel je devois jouir de  la 
vôtre, est plus long que celui pendant lequel vous de- 
viez jouir de la mienne; si par une force majeure je 
cesse cle vous en faire jouir a u  bout d'un certain temps, 
vous ne devez nas réaéter de moi incontinent la cliose 

I I 

dont vous m'avez accordé la jouissance : vous devez " 
m e  la laisser pendant u n  temps qui  soit équivalent à 
la jouissaiice que vous avez eue de la mienne. Par 
escmple, si notre conventioii étoit que j'aurois pen- 



ctarit six ans la jouissance de votre métiei' à faire des 
bas pour trois années que voas auriez de jouissance 
de  mon magasin, et qu'après avoir joui l'un et l'autre 
chacun une année, j'aie cessé par une force majeure 
de  pouvoir vous faire jouir de mon magasin; je devrai 
encore jouir pendant un an de votre métier; parceque 
par notre traité, trois ans de jouissance d u  magasin 
ayant été convenus pour l'équivalent de six ans de 
jouissance du métier, il me faut, suivant la même pro- 
portion, deux ans de jouissance de votre-métier, pour 
avoir l'équivalent de l'année de  jouissance que vous 
avez eue de mon magasin. 

481. @id, dans le cas inverse? Par le traité je ne 
devois avoir que pendaiit trois ans la jouissance de 
votre métier pour six ans de jouissance que je vous 
accordois de mon magasin. Après avoir joui chacun 
pendant un an ,  j'ai cessé par iiiie force majeure de 
pouvoir vous faire jouir du magasin : dans cette es- 
péce, êtes-vous fondé à répéter de moi le prix d'une 
partie de la jouissance que j'ai eue de votre métier? 
Pour la négative, on dira que je n'ai pas joui indue- 
ment de votre métier, puisque vous m'avez accordé 
cette jouissance. Il est vrai que je m'étois obligé de 
mon côtéde vous donner la jouissance de mon maga- 
sin; inais ce magasin ayant péri par une force ma- 
jeure, j'ai été libéré de cette obligation, suivant ce 
principe de droit : Toutes les obligations d'un corps 
certain s'éteignent, lorsque la choSe due périt par une 
.force majeure, sans la faute d u  débiteur. Cet argu- 
nient prouve trop; car s'il étoit vrai que la jouissance 
que jai eue pendant Lin an  de votre métier m'eût été 
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entièrenient clue , parceque vous me l'aviez accordée 
par le contrat; par la. même raison, celle des deux 
autres années qui restent à courir du temps pour le- 
quel vous me l'avez accordée par ce contrat, me seroit 

1 

pareillement due. Mais il est faux que même l'année 
de jouissance que j'ai eue me fût entièrement due;  
car vous ne me l'aviez accordée que pour me tenir lieu 
du loyer de la jouissance que vous comptiez avoir de 
mon magasin; en me laissant jouir pendant un  an de  
votre métier, vous m'avez payé d'avance le loyer de 
cleux années de mon magasin. N'ayant pu vous en 
faire jouir que pendant un an,  il ne m'étoit dû  pour 
le loyer de cette année qu'une jouissance de six mois 
cle votre métier; en ayant joui un  an,  j'ai eu une jouis- 
sance de six mois qui ne m'étoit pas due, et que vous 
avez clroit de répéter. Cela est confornie aux principes 
que nous avons établis sur le contrat de louage, suprà, 
n. I 39 et 140, que le conducteur qui est empêché de 
jouir, quoic[ue par force majeure, ne doit pas le loyer 
pour le temps qu'il n'a pas joui. 

Par la même raison, lorsqu'on est convenu que cha- 
cune des parties tour-à-tour donneroit à l'autre l'usage 
de son cheval ; si après'm'être servi le premier de votre 
cheval, je n'ai pu  vous donner l'usage du mien, qui 
est iliort, vous pouvez exiger de moi le loyer du vôtre, 
car m'ayant accordé l'usage de votre cheval pour me 
tenir lieu du loyer du mien, dont vous comptiez avoir 
à votre tour l'usage; dès-lors que je n'ai pu vous le 
clonner, vous ne m'en deviez pas le loyer, et par con- 
sérluent l'usage que j'ai eu du vôtre ne m'étoit pas dû. 

Il faut au reste bien examiner qoelle a été l'inten- 



tion des parties contractantes. Notre décision n'a lieu 
que lorsc~ue leur intention a été de faire ensemble le 
contrat commutatif dont nous traitons. Il en seroit au- 
trement si elles n'avoieiit eu d'autre intention que de se 
faire plaisir et de se faire un  prêt réciproque. 

5. V. Des droits que chacune des parties contractantes a par 
rapport aux clioses dont elle a accordé la jouissance à 
l'autre partie, ou dont la jouissaiice lui a été accorclc'e. 

482. Qiioique celui qui par ce contrat a accordé la  
jouissance d'une maison ou d'une métairie, pour la 
jouissance d'une autre cliose qui  lui a été réciproque- 
ment accordée, soit comme le locateur de cette inaison 
ou de cette niétairie; néanmoins comme il n'a ni loyers 
n i  fermes à en recevoir, la jouissance cle l'autre cliose 
qu'il a à la place de celle qu'il a accordée lui en tenant 
lie;, il ne  peut avoir les droits que les coutuilles n'ac- 
cordent aux locateurs de ninisons et de métairies que 
pour leurs loyers ou fermes : c'est pourquoi il ne doit 
pas avoir le droit qu'ont les seigneurs d'liôtel de  faire 
garnir l'hôtel de iiwubles suffisants pour répondre d'un 
certain nombre de ternies de loyer, n i  le droit de les 
suivre lorsqu'ils sont déplacés, ni le droit d'exécuter 
sans titre exécutoire que la coutume d'Orléans accorde 
pour trois termes de loyer ou de fernie. A l'égard du  
droit de préférence aux autres créanciers du  fermier ou 
locataire sur les meiibles qui se trouvent dans la mai- 
son ou dans la métairie, et sur les fruits qui  y ont été 
recueillis, les locateurs d'hôtel ou de  métairie ayaiit . . 
ce droit, non seulement pour les fermes ou loyers, 
mais pour toutes les obligations qui résultent du  bail; 
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celui qui par ce contrat a donné la jouissance d'une 
maison ou d'une métairie en étant comme le locateur, 
doit avoir le même droit de préférence pour les obli- - 
gations qui en rdsultent, pzità, pour les dommages et 
intérêts qui lui seroient dos pour les dégradations fai- 
tes à sa n~étairie ; Y. notre traité, part. 4 ,  ch. r ,  art. 2 .  

453. A l'égard de la chose dont la jouissance a été 
accordée par ce contrat à chacun des contractants, 
chacun d'eux en étant comme le conducteur, le droit 
par rapport à cette chose est le même que celui d'uii 
conducteur. Par exemple, si c'est une maison ou une 
métairie dont la jouissance m'a été accordée par ce con- 
trat, mon droit, par rapport à cette maison ou métai- 
rie, est le niême que celui d'un locataire ou fermier; 
il ne consiste pareillement que dans une créance et une 
action personnelle que j'ai contre l'autre contractant, 
pour qu'il m'en fasse jouir. Je  n'ai aucun droit dans la 
chose, et je puis être expulsé par un tiers qui depuis 
l'auroit acquise à titre singulier, sans qu'on l'ait chargé 
de l'exécution clu contrat, de même que le peut être 
un fermier ou locataire; Ce que nous avons dit à cet 
égard, part. 4, sect. 2 , reqoit ici application. 

S. VI. Des manières dont se résout ce contrat. 

484. Ide contrat dont il s'agit ici, de même que le 
contrat de louage, se résout de plein droit pour l'avenir 
par l'expiration du temps pour lequel les parties se sont 
réciproquement accordd l'usage des choses qui en fol] t 
l'objet. 

II se résont de   le in droit, même avant l'expiration 
du temps, par l'extiilction de la chose doi t  l'une des 
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partiès avoit accordé la jouissance à l'autre, lorsqiic c'est 
pour le même temps, ou pour un  temps plus court que 
la jouissance de l'autre chose lui avoit été réciproclue- 
ment accordée; car, comme nous l'avons vu suprà, 
n. 477, dès que VOUS ne pouvez plus me faire jouir de  
la chose dont vous m'avez accordé la jouissance, je 
cesse d'être tenu de vous faire jouir de la mienne. Il 
faut décider la même chose, non seulement dans le cas 
où c'est par la destruction de votre chose qiie vous ne 
pouvez m'en faire jouir, mais dans tous les cas où vous 
ne le pouvez, de quelque manière que ce soit. 

485. De même que le locateur peut en plusieurs 
cas demander la résolution du bail à loyer, yareille- 
ment dans ce contrat l'une des parties peut en certains 
cas en demander la résolution pour l'aveiiir ; ptitù, si 
vous ayant donné pour un certain temps la jouissance 
d'une maison pour la jouissance cl'uile autre. chose que 
vous m'aviez réciproquement accordée, j'étois obligé, 
avant l'expiration d u  temps, de .rebâtir cette maisoii 

1 pour en prévenir la ruine imminente; ou dans le cas 
auquel vous en mésuseriez, yutà, s i  vous en faisiez 
un mauvais lieu ; et même je puis e n  ce cas demander 
des dommages et intérêts. 

486. Vous ayant donné la jouissance de ma maison 
pendant un certain temps pour la jouissance de l a  
vôtre, ou de quelque autre chose que vous m'avez don- 
née réciproquement pour ledit temps, pourrois-je , 
avant l'expiration de ce temps, demander la résolution 
du contrat, pour venir occuper moi-même cette mai- 
son dont je suis le p r~~r ié ta ' i r e?  La question souffre 
difficulté. D'un côté on dira, pour le propriétaire, qiie 
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la même raison pour laquelle la loi E d e  permet au 
propriétaire, dans le cas d'un simple bail à loyer, de 
déloger son locataire avant l'expiration du bail, paroît 
se rencontrer pareillement dans le cas du contrat dont 
ilous traitons. Cette raison est fondée sur le besoin qu'a 
de la maison le propridtaire pour l'occuper par lui- 
même ; sur ce qu'on doit présunier qu'il n'eût pas voii- 
lu la louer, s'il eût prévu ce besoin, et qu'en consé- 
quence on doit sous-entendre dans le bail à loyer qu'il 
en a fait, une condition par laquelle il s'est tacitement 
réservé la faculté de résoudre le bail en indemnisant 
le locataire, s'il venoit à avoir besoin de sa maison 
pour l'occuper par lui-même. Or, dira-t-on , ces rai- 
sons paroissent se rencontrer pareillement dans le con- 
trat dont nous traitons. D'un autre côté, on dira que 
dans l'espéce du contrat dont nous traitons, lorsque je 
vous ai baille' la jouissance de ma maison pendant uii 
certain temps, pour celle de la vôtre que vous m'avez 
baillée pendant ledit tcmps, j'ai contracté envers vous, 
comiiie 11ous l'avons observé strprà, n. 470, une double 
obligation de vous faire jouir de ma maison : j'y suis 
obligé en la qualité que j'ai cle locateur de ma inaison, 
et j'y suis encore obligé en l'autre qualité que j'ai dc 
conducteur de la vôtre. La  jouissance de ma maisoii / 

etarït le loyer que je vousdois pour la jouissance de 1s 
vôtre, je ne me trouve donc pas dans les termes de la 
loi B e .  Cette loi permet bien au propriétaire qui a 
besoin de sa maison pour l'occuper lui-même, de rd- 
soudre son obligation qui résulte du louage qu'il. en a 
fait; mais outre l'obligation dont je suis tenu envers . 

vou~,-qui résulte du loungo que je voiis ai fait de m a  
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maison, et que la loi E d e  permet de résouclre, il y n 
encore une autre obligation, par laquelle je suis tenu 
de vous faire jouir de ma maison ; c'est celle qui ré- 
sulte du louage que vous m'avez fait de- la vôtre, par. 
laquelle, en qualité de conducteur ou locataire de votre 
maison, je suis tenu de vous laisser la jouissance de la 
mienne que je me suis obligé de vous clonner pour le 
loyer de la vôtre. Si la loi 1Ede a permis au proprié- 
taire qui a besoin de sa maison pour l'occuper, de 
résoudre l'obligation dont il est tenu en qualité de 10- 
cateur, on ne peut pas dire de même qn'elle lui ait 
permis de résoudre celle-ci. Cette loi, qui est d ~ n s  
l'espéce d'un simple bail à loyer, n'a pas prévu le cas 
d'un double contrat de louage, ni par conséquent le 
cas de cette obligation. On  dira peut-être que si la loi 
Æde n'a pas prévu le cas de ce double contrat, elle y 
doit être étendue. Je  réponcls que cette extension ne 
doit pas être admise, I O  parceque la décision de la loi 
fEde est une décision qui n'est pas fondée sur la raison 
naturelle, et qui est purement arbitraire et contraire 
aux principes généraux : c'est un jus si~zqulare', et par 
conséquent non siisceptible cl'extension; 2' parceque 
les extensions cl'un cas à un autre ne se font que par 
des arguments par lescluels on conclut à majori ad 
mintis, ou du moins à pari. Un argument par lec~uel 
on conclut à rnilzo1:i acl lnajzis n'est pas Lon. Mais si de 

' ce que la loi &de permet au qui veut oc- 
cuper sa maisoli cl'en déloger le locataire, dans le cas 
du siinple bail à loyer par lequel il a contracté une 
simple obligation cle l'en faire jouir, on vouloit en - 
conclure qu'elle ne le permet pareillement dans le cas 



du double contrat de louage par lequel i'iii contracté 
envers'vous, non pas seulement une simple, mais une 
double obligation de vo~is faire jouir de m a  maison, 
il est évident que ce seroit conclure à minori ad majus, 
ce qui est un mauvais arguiiient. 

tj. VII. De l'espéce de tacite reconduction qui a lieu lorsque 
les parties ont continué de jouir des choses après l'esl>ii.a- 
tion du temps pour lequel elles s'en étoient, par ce contrat, 
réciproquement accordé la jouissance. 

457. n e  même que dans le contrat de louage, lors- 
qu'aprés l'expiration du temps du bail le concliicteui., 
au vu et su du locateur, continue cle jonir de la .cliose 
qui lui a été louée, on présume qu'il est tacitement 
intervenu entre les parties uii nouveau contrat, qu'oii 
appelle tacite recond~cctioiz; de même dans ce contrat- 
ci,  lorsqu'aprés l'expiration du temps pour lequel les 
parties, par ce contrat, s'étoient accordé réciprorlue- 
ment l'usage de certaines clioses, elles continuent de 
part et d'autre d'en jouir, on doit pareillement présu- 
mer une nouvelle convention tacitement intervenue 
entre elles, par laquelle elles se sont de nouveau ré- 
ciproquen~ent accordé l'usage desdites choses ; et cctte 
nouvelle convention présumée est une espèce de Joi.1- 
ble reconduction tacite. * 

488. Pour quel temps doit être présumée faite cette 
double tacite reconduction? Lorsque l'une et i'autre 
des clioses dont les parties se sont réciproquement 
accordé la jouissance, sont de celles pour le louage 
desquelles l'usage n'a détermind aucun tempS, tels 
que sont les meubles, la tacite reconduction n'est cen- 
sée faite que pour autant de temps que les deux parties 

Trairé CIIL Co~~tl-at  de Loitnge. 2 2  
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voudront qu'elle dure, par les raisons que nous avons 
apportées au traité du Contrat de Louage, n. 37 1. 

C'est pourquoi cliacune des parties peut, <Idand elle 
le voudra, faire cesser cette tacite reconduction, et 

, répéter sa chose, en offrant clc rendre celle dont elle 
jouit; sauf que lorsque ce sont des clioses dont nous 
ne jouissons que tour-à-tour, je ne puis faire cesser la 
tacite reconduction que je ne vous aie laissé jouir de  
ma chose autant de temps que j'ai joui de la vôtre. 

Lorsque l'une des choses dont nous nous somiiies 
par ce contrat réciproquement accordé la jouissance, 
est de celles pour le louage desquelles l'usage a cléter- 
miné un certain temps ; comme si à Orléans j'ai loué 
pour six ans ma maison à un tapissier, à lacllarge que, 
pour me tenir lieu du loyer, il me fourniroit de ineu- 
bles pendant ledit temps pour meubler celle que j'oc- 
cupe. Si après l'expiration des six années nous avons 
continué de jouir, lui de ma maison, et moi de ses 
meubles, on présume qu'il est intervenu entre nous a 

une double tacite reconduction, dont le temps sera 
d'un a n ,  non seulement pour la maison, mais même 

I 

pour les meubles ; car il est de la nature de la r e c o n ~  
duction qu'elle soit censée faite pour le même loyer 
qui est porté au premier contrat : la jouissance des 
meubles de ce tapissier, qu'il m'avoit accordée pendant 
le temps qu'il jouiroit de ma maison, étoit ce qui me 
tenoit lieu du loyer de iila maison par le premier con- 
trat. Notis devons donc être censés tacitement conve- 
nus par la reconduction de ma maison pour le temps 
d'un ail, qu'il me laisseroit pendant ledit temps la 
jouissaiice de ces meubles, qui me tiendroit lieu d u  
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loyer de ina maison, comme la jouissance de ma mni- 
son lui tiendroit lieu du  loyer de ses nieubles. C'est 
pourquoi il ne peut pas, pendant l'année que doit du- 
rer cette reconduction, me demander que je lui rende 
ses meubles, en offrant de me rendre ma maison; 
comme je ne puis, de mon côté, en offrant de lui 
rendre ses meubles, ni  le déloger avant l'expiration de 
l'année, n i  même demander qu'il me paye en argent 
le loyer pour le restant de l'année ; car ne s'étant obli- 
gé de me donner d'autre loyer que la jouissance de ses 
meubles, en me les laissant, il ne peut être obligé à 
autre chose. 

Lorsque je vous ai donné pour un certain temps, 
ptltà, de neuf ans, la jouissance d'une métairie distri . 
buée en trois saisons, pour la jouissance de quelque 
autre chose que vous m'avez réciproquement accordée 
pour le même temps; si après l'expiration dudit temps, 
nous avons continu6 de part et d'autre de jouir, et qu'il 
y ait par conséquent une double tacite reconduction, 
le temps de la tacite reconduction des métairies distri- 
buées en trois saisons, étant de trois ans, il faut, pour 
les raisons ci-dessus déduites, décider que la tacite re- 
conduction aura lieu pour trois ans, tant à l'égard de 
la métairie qu'à l'égard des choses dont la jouissance 
m'a été donnée pour me tenir lieu de la jouissance de 
la métairie. 

489. Lorsclu'après l'expiration du temps pour lequel 
je vous avois par ce contrat accordé la jouissance de 
ma  chose pour la jouissance-d'une autre chose, je vous 
ai rend& celle dont voiis m'avez accordé la jouissance, 
et que vous avez continué de jouir de lamienne, il est 



340 TRAITE DU CONTRAT DE LOUAGE, 

évident qu'il nc peut y avoir lieu en ce cas à la double 
tacite reconductioil, puisque je n'ai pas contiilué cle 
. . 
joi~ir  : mais on doit en ce cas supposer un  bail tacite 
que je vous ai fait de ma chose pour le prix qui sera 
réglé par experts, suivant les principes établis, n. 37, 
sur la f in;  et ce bail tacite sera, suivant la nature de 
la cliose, censé fait, ou pour trois aiis, si c'est une 
métairie distribuée en trois saisons, ou pour uii autre 
temps; ou si c'est un meuble, pour autant de temps que 
je vous en laisserai jouir, et que vous en voudrez jouir. 

490. Lorsque par le contrat vous m'avez accordé - 
pour le temps de six ans la jouissance cle votre niaison, 
pour la jouissance de la iiiieiiile que je vous ai accor- 
dée pour le temps de trois aiis, parceque la jouissance 
de la niienne étoit de valeur du double de celle de la 
vôtre ; si après l'expiration clu temps de trois ans pour 
lequel je vous ai accordé la jouissance de ma niaison, 
vous avez contiiiué d'en jouir à mon vu et su,  y a-t-il 
lien à une double tacite reconduction de nos maisons? 
Non, car la tacite recoiiduction étant forniée par la con- 
tinuation de jouissance après l'expiration du temps de 
celle d'un précédent bail, pour qu'il y ait double tacite 
reconduction de nos maisons respectives il faut qu'il y 
ait double continuation de jouissance respective, il faut 
que chacun de nous ait continué de jouir de la niai- 
son après l'expiration du temps pour lequel la jouis- 
sance,lui en avoit été doniide ; ce qui ne se trouve pas 
ici : car si vous avez continué de jouir de m a  maison 
après l'expiration du temps pour lequel je vous en avois 
baillé la jouissance, on ne peut pas dire de même que 
j'aie continué de jouir de la vôtre après l'expiration du 



A P P E S D I C E ,  d K S I C L E  1. 34 1 

tcii~ps pour lequel vous m'en avez baillé la  jouissance, 
puisque ce temps n'est pas encore fini. 

J e  conviens qu'ayant joui de m a  maison à mon vu 
et su depuis l'&piration du  temps de trois ans pour le- 
quel je vous en  avois baillé la  jouissance, il y a lieu 
à une tacite reconduction de m a  maisoii pour un  an. 
Mais quel en sera le  loyer? Sera-ce une  somme d'ar- 
gent, telle qu'elle sera réglée par experts? Sera-ce une  
jouissance de deux années de votre maison que j'aiirai 
apres l'expiration des trois années qui me restent en- 
core à en.jouir? J'ai trouvé les avis partagés S L I ~  cette 
qnestion. Pour le wcond sentiment, on disoit que les 
tacites reconductions sont présumées faites pour le 
même loyer et aux niêmes coiiditions que  le premier 
contrat : or,  ce qui me tenoit lieu du loyer cle m a  mai- 
son par le premier contrat que nous avons fait eiisenî- 
Ille, étant la jouissance de la  vôtre penclant le double 
du  teinps que vous jouiriez de la mienne, on doit pré- 
sumer que nous sommes pareillement convenus taci- 
tement par la tacite reconductioii de  m a  n~aison ,  que 
pour le loyer cle l'année cle cette tacite reconduction 
de ma maison , vous me baillerez, pendant cieux ans, 
In jouissaiice de la  vôtre. Ma réponse est : J e  conviens 
de ce principe, cjiie la tacite reconcluction est présumée 
faite pour le inême loyer et aux mêmes conditions, 
lorsclue cela est possible : mais dans l'espkce présente, 
il ne m e  paroît pas possible que la  tacite recoiicluction 
cle ma maison se faire aux mêmes conditions. 
I A a  jouissance de votre maison, qui ,  par le premier 
contrat, me tenoit lieu clu loyer de la mienne, étoit 
iine jouissance dont j'en~rois en possessioii en même 



342  TRAIT^^. DU CONTI~AT DE LOUAGE, 

temps que vous entriez en jouissance de la mienne. 
Au contraire, vous ne pouvez me faire entrer en pos- 
session de la jouissance de votre maison, que vous m e  
donneriez pour le loyer de la tacite reconduction de  
l a  mienne, qu'après l'expiration des trois années pen- 
dant lesquelles j'ai droit d'en jouir en vertu di1 premier 
contrat. Mais peut-on dire en ce cas que les conditions 
de  la tacite recoilcluctioii seroient les mêmes que celles 
d u  premier contrat : la jouissailce de votre maison que 
vous m'avez donnée par le premier contrat, pour me 
tenir lieu d u  loyer de la mienne, étoit un  loyer que 
je comniencois de percevoir dès le aommencement du 
contrat, et que je continuois de percevoir à mesure 
que vous jouissiez de m a  maison; au lieu que le loyer 
de la tacite reconduction seroit un  loyer que je ne  

- - 

yourrois commencer de percevoir que plusieurs années 
après l'expiration du temps de cette recoilduction. L a  
tacite reconduction ne Deut donc en ce cas se faire 

1 

aux mêmes conditions : il est donc nécessaire n'en ré- 
{;Ler le loyer par estimation, comme dans les cas aux- 
quels les parties ne se sont pas espliquées du pris. 

A R T I C L E  11. 

Seconde espèce de contrat. 

&JI. C'est une espéce de contrat de la classe des 
contrats do nt des, lorsque l'uii des contractants donne 
ou s'oblige de donner une chose à l'autre contractant, 
pour tenir lieu du loyer n'une autre chose que l'autre 
contractant s'oblige de son côté de lui donner p6ur un  
certain temps; coinme lorsc~ue noiis convenons' en- 
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semble que vous vous .obligez de me donner un  petit 
héritage pour me tenir lieu d u  loyer de m a  n~aison,  
dont je m'oblige de mon côté de vous faire jouir pen- 
dant six ans. 

Ce contrat en renferme deux. I O  Il renferme un con- 
trat par lequel vous me venclez, en  quelque facon, 
votre héritage. J e  dis en qtlelqtiefacon; car ce contrat 
n'est pas proprement un contrat de vente, étant de l'es- 
sence du contrat de vente que le prix consiste clans une 
somnie d'argent; au lieu que par ce contrat, le prix 
ne  consiste pas dans une somme d'argent, mais dans 
la jouissance de ma maison, dont je m'oblige de vous 
faire jouir pour vous tenir lieu de votre héritage. Mais 
quoique ce contrat ne soit pas proprement contrat clt! 
vente, il est fort ressemblant à ce contrat : vous me 
vendez, en quelque facon, votre héritage; vous con- 
tractez envers moi, par rapport à cet héritage, les 
mêmes obligations que contracte u n  vendeur. 11 naît 

' 

de ces actions l'action utilis ex einpto, que j'ai contre 
vous pour que vous m'en fassiez la tradition, et pour 
que vous me le garantissiez. De mon côté, je vous 
achète, en quelclue facon, votre héritage ; la jouis- 
sance de ma maison, pendant le temps convenu, de- 
vant vous tenir lieu de prix, je suis obligé, citili nctione 
ex vendito, à vous faire avoir cette jouissance. 

a0 Ce contrat renferme une espéce de contrat de 
louage ou bail à loyer que je  vous fais de ma maison 
pour le temps convenu. Ce n'est pas le véritable con- 
trat de louage ou bail à loyer, étant de l'essence du 
contrat de louage ou bail à loyer, que le loyer con- 
siste en deniers;'aii lieu que par ce contrat, c'est votre 
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héritage qui me tient lieu du loyer de ma maison. Mais 
si c l  contrat n'est pas le véritable contrat de louage ou 
de bail à loyer, il lui est très ressemblant. Je  suis à 
votïe égard conime le locateur cle m a  iiiaison; je con- 
tracte envers vous les mêmes obligations que contracte 
u n  locat,eur ou bailleur : vous avez contre moi l'action 
zltilem ex conducfo, pour que je vous en fasse jouir, 
semblable à celle qu'a un locataire contre son bailleur; 
et cette action concourt avec l'action zitili ex vendilo, 
que vous avez contre moi aux mêmes fins, comme i1 
a été dit ci-dessus. De votre côté, vous êtes à mon 
égard, par rapport à nia maison, coniine un  locataire; 
vous contractez par ce contrat, par rapport à ma mai- 
son les mêmes obligations que contracte un locataire, 
telles que celles d'en jouir en bon père de famille, de 
veiller à sa conservation : j'ai contre vous à cet égard 
l'action utilein ex condiicto , aussi bien que pour voiis 
obliger à me faire la tradition de votre héritage et à 
m e  le garantir, cet héritage devant par ce contrat me 
tcriir lieu du loyer dn mien : l'action ex conducto que 
,;'ai pour me le faire livrer ou garantir, concourt avec 
l'action ex empto que j'ai contre vous aux mêmes fins, 
coilime il a été dit ci-dessus. 

492. Ce contrat, suivant les principes du droit ro- 
main que nous avons rapportés suprà , n, 460 ,  in Jin. 
étoit un  contrat réel, qui ne devenoit contrat que par 
l'exécution de la part de l'une des parties. Alais ces 
principes, comme nous l'avons observé à l'endroit cité, 
n'étant pas r e p s  dans notre droit francois, ce contrat 
dans notre droit francois, est, de même que les con- 

. trats dc vente et de louage, un contrat consensuel, qui 
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recoit son entière perfection par le seul consentement 
des parties, et produit dès-lors toutes les obligations 
que  nous venons d'expliquer. 

Si ,  dans l'espèce de ce contrat, votre héritage que 
vous m'avez promis de me donner pour me tenir lieu 
des loyers de ma maison, est péri depuis le contrat, 
avant que vous m'en ayez mis en possession, ptità, si 
dans une inondation il a été emporté par la rivière 
dont il étoit voisin, ou s'il a été englouti dans un trem- 
blement de terre, sur qui tombera la perte? Serez-vous, 
nonobstant cela, fondé à jouir de ma maison pendant 
le temps convenu. 

Le contrat dont nous traitons, renfermant, comme 
nous l'avons dit,  iine espéce de contrat de vente que 
vous me faites de votre héritage, la  question doit se 
clécider suivant les principes du contrat de vente. Or ,  
suivant ces principes que nous avons rapportés en notre 
traité clu Contrat de Vente, part. 4, aussitôt que le con- 
trat est parfait par le consentement des parties, la chose 
vendue devient aux risques del'acheteur; et si par quel- 
que force majeure elle périt, quoique avant la tradition, 
l'aclieteur en souffre la perte, et n'est pas pour cela dé- 
chargé du prix : donc, dans cette espèce, la perte de 
votre héritage qui est arrivée depuis le contrat, par 
force majeure, doit tomber sur moi,  qui en suis tom- 

me l'acheteur; et je ne suis pas pour cela ddckargé de 
l'olligation de vous donner, pendant le temps con- 
venu, la jouissance du mien, cette jouissance en étant 
comme le prix. 

Xec obstat que vous étiez débiteur envets moi de  
votre héritage, non seulemerit cfnnsi cx vcndilo , mais 



quasi ex conducto, puisque cet héritage, par le con- 
trat que nous avons fait ensemble, me tient lieu du 
loyer de ma maison dont je dois voiis faire jouir; car 
le principe que le débiteur d'un corps certain est dé- 
chargé de son obligation par la perte de la chose qui 

- 

arrive par force majeure,'est u n  principe qui n'est pas 
particulier au contrat de vente, mais qni est général, 
et commun à toutes les obligations d'un corps certain, 
de quelque contrat et de quelque cause que ce soit 
qu'elles naissent. 

II est vrai que dans le véritable contrat de louage 
ou de bail à loyer, le conducteur ou preneur ne peut 
pas être libéré de son obligation de cette manière. La  
raison est, que dans ce contrat, le loyer consiste dans 
une certaine somme d'argent ou dans une certaine 
quantité de fruits, et non dans u n  corps certain et dé- 
terminé. O r  le principe que l'obligation s'éteint par la 
perte de la chose due, n'a lieu qu'à l'égard des obliga- 
tions de corps certains, et non à l'égard des obligations 
d'une somme d'argent, ou de quelque quantité, com- 
me de vin, de blé, etc. ainsi que nous l'avons vu en 
notre traité des Oblig., n. 263. hlais dans le contrat 
dont il est ici question, c'est u n  corps certain, c'est 
votre liéritage qui tient lieu du  loyer que vous me de- 

- - - 

vez pour la jouissance de ma maisoii ; d'où il suit que 
vous pouvez être libéré de ce loyer par la  perte de 
votre héritage, arrivée depiiis le contrat par force ma- 
jeure. En cela ce contrat diffère du  véritable contrat 
de louage ou bail à loyer. 

O n  m'a opposé contre cette décision, la loijin., ff. 
de condzlct. Caus. h t .  ou il est dit, que si je vous ai 
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donné de l'argent ut milti Sticltum cimes, l'esclave étant 
mort, je  puis répéter l'argent que je vous ai donné. 
La réponse est, que l'espèce de cette loi, comme l'ont 
observé les interprètes, est très différente de celle d'un 
contrat de vente, et par conséquent de celle de notre 
contrat, qui est, par rapport à notre héritage, un con- 
trat ressemblant au contrat de vente. Dans l'espèce de 
la loi opposée, je ne vous avois donné mon argent que 
sous la condition que vous me donneriez Stichum : j'a- 
vois apposé cette condition à l'aliénation que j'avois 
faite de mon argent, et par conséquent cette coiidi- 
tion étant défaillie par la mort de Stichus, j'ai droit 
de répéter Sticltum. Ilais dans le contrat de vente, et 
dans ceux qui ressemblent au contrat de vente, il en 
doit être autrement, comme en convient le juriscon- 
sulte lui-même en la loi opposée ; les obligations que 
les parties contractent par ces contrats, étant des obli- 
gations qui,  quoique réciproques, sont pures et sim- 
 les, et dont l'une ne dépend  oint de l'exécution de 
l'autre comme d'une condition. 

493. Passoiis à un autre cas. Ce n'est pas votre héri- 
tage, inais c'est ma maison dont je m'étois obligé de 
vous faire jouir pendant six ans, qui a été détruite par 
une force majeure peu après le contrat. Ne pouvant 
plus vous en faire jouir, serez-vous débiteur envers 
moi de votre héritage que vous deviez me donner pour 
le loyer de ma maison? Cette question se décide sur 
des principes différents de ceux par lesquels nous 
avons décidé la précédente. Le contrat que nous avons 
fait ensemble, qui,  par rapport à votre héritage, est 
une espèce ?e contrat de vente, est par rapport à ma 



maison, dont je me suis oL1igé de vous faire jouir; 
iiiie espèce de contrat cle louage ou de bail à loyer. La  
(luestion doit donc se décider suivant les principes du 
contrat de louage ou de bail à loyer, que nous avons 
établis, n. I 39. Or, suivant ces principes, le loyer n'est 
pas dû au locateur lorsque le locataire a e'té einpêché 
de jouir, quoique par force majeure; et le locataire 
qui I'auroit payé en auroit la répétition. Donc dans 
notre espèce, non seulement vous ne. me devez pas 
votre héritage, xnüis si vous me l'aviez cléja clonné, 
vous en devriez avoir la répétition : car cet héritage, 
suivant le contrat que nous avons fait ensemble, de- 
voit me tenir lieu du loyer de ma maison ; et n'ayant 
pas joui cle ma maison, vous n'en devez pas le loyer. - 

a 

E n  cela les principes clu contrat de louage ou de 
bail à loyer sont cliffdrents de ccux du contrat de vente. 
Dans celui-ci, conlme c'est la chose vendue qui est l'ob- / 

jet d u  contrat, il suffit qu'elle ait existé lors du con- 
trat,  quoique par force majeure elle ait cessé depuis 
d'exister, même avant la tradition, pour que le contrat 
ait recu toute sa perfection, et pour qu'il ait produit 
toutes les obligations qui en naissent, et par consé- 
quent celle qui oblige l'acheteur à en payer le prix. 
Mais dans le contrat dc bail à loyer, ce n'est pas la 
chose, mais c'est une jouissance successive de cette 
chose jusqu'à la fin clu bail, qui fait l'objet du contrat : 
donc, lorsclue le conducteur est par une force majeure 
empêché de jouir, la jouissance dont on espéroit la fii- 
ture existence, qui de\-oit être l'objet du contrat, ve- 
nant à ne pas exister, le contrat, comme destitué ou 
pour le total ou pour partie dc la chose (pli en dcvoit 
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faire l'objet, est nul, ou pour le total, lorsque le loca- 

. taire a été privé de toute la jouissance, ou pour la par- 
tie de la jouissance dont il a été privé; et il ne peut par 
conséquent produire dans le locataire l'obligation de 

. payer le loyer de la jouissance ou de la partie de jouis- 
sance que le locateur n'a pu lui procurer. 

d94. Si, dans l'espèce proposée, l'accident qui a da- 
truit ma illaison, et qui m'a empêché de continuer à 
vous en faire jouir, n'est arrivé qu'au bont d'un cer- 
tain temps, pendant lequel vous en avez joui, vous me 
devez le loyer pour le teinps que vous en avez joui : 
niais vous ne devez pas être recu à m'offrir pour ce 
loyer une partie de votre héritage, parceque je n'eusse 
pas voulu l'acquérir pour partie : vous devez en ce cas 
me payer en argent une partie de sa valeur. Par exeiii- 
ple, si vous avez joui de ma maison pendant le temps 
de six mois seulement, qui est l a  douzième partie de 
six années dont votre héritage devroit être le loyer, 
et que votre héritage soit de valeur de 1,200 livres, 
vous nie clevez payer I O O  livres pour le loyer de six 
iiiois cle votre jouissance. Pareillement je ne serois pas 
fondé à vouloir retenir la  douziènie partie de votre 
hdritage pour le loyer de six mois de votre jouissance; 
je dois me contenter que vous m'en payiez le loyer en 
deniers; car vous ii'enssiez pas .voulu me le vendre 
pour partie. 

A R T I C L E  I I I .  

Troisième espéce. 

495. C'est une espèce de contrat de la classe drs 
contrats facio ut ficios, par leïjuel chacun des contrac- 
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taiits donne à l'autre un ouvrage à faire, et se charge 
réciproquement d'en faire un autre pour lui. 

Par exemple, un macon a entrepris la construction 
d'une maison, u n  charpentier a entrepris celle d'une 
autre maison : ils conviennent ensemble que le char- 
pentier fera à la dkharge du macon toute la char- 
pente de la maison dont le macon a entrepris la con- 
struction, et que réciproquement le macon fera h la 
décharge du  charpentier toute la maconnerie de la 
maison dont le charpentier a entrepris la construction. 

Ce contrat diffère du  véritable contrat de louage 
d'ouvrage, en ce que dans celui-ci le prix doit consis- 
ter dans une somme de deniers; au lieu que clans le. 
contrat dont nous traitons, le prix cle l'ouvrage que 
vous m'avez donné à faire ne consiste pas dans une 
somme de deniers, mais c'est un autre ouvrage que 
vous vous chargez de faire pour moi, qui me tient 
lieu du  prix qui m'est dû pour celiii que vous m'avez 
donné à faire. 

496. Il est de l'essence de ce contrat qu'il y ait deux 
ouvrages à faire qui en soient l'ol~jet ; l'un que je vous 
donne à faire, et que vous vous chargez de faire ; et 
l'autre que vous me donnez réciproquement à faire, 
e t q u e  je me charge de faire. 

I l  faiitSque chacun desdits ouvrages, de même que 
dans le contrat de louage, n. 395 et 396, soit un ou- 
vrage à fuire, possible et licite. I l  faut pareillement 
que chacun clesdits ouvrages soit un ouvrage dont ce- 
lui qui le donne à faire fournisse à l'autre la principale 
matière : comme dans l'espéce ci-dessus proposée, le 
macon qui a,donné au charpentier à faire la charpente . 
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de la nlaisoii qu'il a entrepris de construire, lui four- 
nira le terrain et les murs sur lesquels il doit travailler, 
et vice versa. 

Mais si un orfèvre avoit convention avec un  archi- 
tecte, que l'architecte lui construiroit un  certain bâti- 
ment, et que, pour tenir lieu du prix, l'orfèvre feroit 
à l'architecte certaine vaisselle d'argent, dont .l'orfèvre' 
fournira la matière ; ce ne seroit pas le contrat dont 
nous traitons, niais un autre contrat de la classeJacio 
ut des, qui, par rapport au bâtiment qu'on a donné 3 
coiistruire à 17arcliitecte, tient du contrat de louage 
d'ouvrage, mais qui, par rapport à la  vaisselle que I'or- 
fhvre s'oblige de faire et de donner, tient du contrat de 
vente; suprà, n. 394. 

497. Le contrat dont nous traitons contient en quel- 
que facon un double contrat de  louagé d'ouvrage; 
chacun des contractants est tout à-la-fois et le locateur 
de l'ouvrage qu'il donne à faire, et le conducteur de 
celui qu'il se charge de faire. 

498. Chacun d'eux, en sa qualité de locateur d e  
l'ouvrage qu'il a doniié à faire, s'oblige par le contrat 

' envers l'autre contractant, non à lui payer, comme 
dans le contrat de louage, aucune somme de deniers 
pour le prix de l'ouvrage, mais à faire l'ouvrage qu'il 
s'est chargé de faire, qui ,  par ce contrat, tient lieu du 
loyer de celui qu'il a donné à faire. 
' Si l'autre contractant avoit fait des augmentations ?t 

l'ouvrage qu'il lu i  a donné à faire, il seroit tenu, sui- 
vant les distinctions que nous avons faites n. 407 et 
408, à lui en payer le prix, tel qu'il seroit réglé par 
des arbitres. 
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Chacun des contractants, en sa qualité de locatciir 
de l'ouvrage qu'il a donné à faire, est tenu de faire ce 
qui dépend de lui pour mettre l'autre contractant eii 
état de le faire ; sziprà, n. 4  I O  ; et si l'ouvrage que je 
vous ai donné par ce contrat à faire, étoit un  Ouvrage 

\r 
que j'avois moi-même entrepris pour une autre per- 

s sonne qui me l'avoit donné à faire; et que cela dépeii- 
dit de cette personne, je suis obligé de faire faire par 
cette personne ce qui ddpend d'elle pour vous mettre 
en état de faire l'ouvrage que je vous ai sous-baillé; 
et faute par elle de le faire, je suis tenu envers vous 
de vos dommages et intérêts, sauf mon recours contre 
cette personne. 

499. Cliacun des contractants, en même temps 
qu'il est le locateur de l'ouvrage qu'il a donné à faire, 
étant aussi le conducteur de celui qu'il s'est chargé de 
faire, contracte, par rapport à cet ouvrage, les mêmes 
obligations que contracte un conducteur d'ouvrage 
par le contrat de louage d'ouvrage. T o i t  ce que nous 
avons dit à cet égard, part. 7, ch. 2 ,  sect. 2 ,  recoit, 
par rapp&rt à lui ,  une entière application. 

500. Chacun des ouvrages qui font l'objet de ce 
contrat est, même avant qu'il soit fini, aux risques de 
celui qui l'a donné a faire, suivant les distinctions que 
nous avons faites ibidem, ch. 3 ,  par rapport au con- 
trat de louage. 

Sur les manières dont ce contrat peut se résoudre, 
voyez ce que nous avons dit ibidem, ch. 4 ,  à l'égard 
d u  contrat de louage d'ouvrage. 



SUPPLEMENT 
AU 

TRAITE DU CONTRAT DELOUAGE. 

DES CONTRATS DE LOUAGES MARITIMES. 

LORSQUE nous avons donné au public notre traité 
du contrat de louage, iious avons omis de traiter des 
louages maritimes. Ces contrats étant peu en usage 
dans les provinces du cœur du royaume, nous n'y 
avions pas pensé ; mais ayant depuis fait attention que 

, notre traité seroit incomplet si nous ne disions rien 
de ces contrats, sur lesquels nous avons plusieursbelles 
lois dans l'ordonnance de la marine, nous avonsjugd 
à propos d'en traiter sommairement, par forme de 
supplément à notre traité du contrat de louage. . 

La principale espèce de louage maritime est le 
louage des navires, qu'on appelle sur les côtes de 
l'Océan charte-partie , ou affre'tement; et sur celles 
de la Méditerranée, naulis. 

Elle fera l'objet de la première partie de ce supplé- 
ment. Comme c'est par les actions qui naissent du 
contrat de charte-partie, que se fait en cas de jet, ou 
autres espèces semblables d'avaries communes, la con- 
tribution de la perte soufferte, pour le salut commun, 

Truite' di1 Cona-ut de Lotcage. 0 33 
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entre le propriétaire du navire et tous ceux qui y ont 
chargé des marchandises, nous parlerons de cette top- 

tribution dails une seconde partie. Nous traiterons, 
dans une troisième partie, d'une autre espèce de  con- 
trat de louage ; savoir, du  louage des nlatelots et autres 
gens de mer. 



PKEICIIERE PARTIE. 

Dr1 conttat de cltarte-partie, autrement aflréte~i~e~tt  

ou naulis. 

A R T I C L E  P R ~ L I M I N A I R E .  

1. LE contrat de charte-partie est le contrat de 
louage des navires et bâtiments de mer. 1 

- 
Boërius, président du parlement deBordeaux, dans 

l e  seizième siècle, nous apprend i'étymologie de ce 
terine de charte-partie. Il  dit,  décis. 1 0 5 ,  n. 7 et 8 ,  
qu'il étoit autrefois d'usage dans l'Aquitaine et dans 
d'Angleterre de rédiger par écrit les conventions sur 
.une charte qu'ou coupoit, d u  haut a u  bas, en deux 
parts, dont on donnoit une part à chacune des parties 
contractantes, lesquelles les représentoierit et les ras- 
semblaient lorsqu'il étoit question entre elles de con- 
noître ce dont on étoit convenu. En  s'assurant, par le 
rapport que chacune des parts devoit avoir avec l'autre, 
qu'elles étoient le véritable original sur lequel la con-. 
vention avoit été écrite, o n  prévenait les artifices des 
faussaires. 

Ce contrat se nomme aussi ufrktewent Ce terme 
vient du motfret, qui signifie le loyer dont on con- 
vient pour le louage d'un navire : affrktéur, est celui 

. .qui prend à loyer uii navire pour y faire transporter 
ses marchandises dans un certain lieu. . 

13 .  
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Sur les côtes de la Méditerrantce, on appelle ce 
contrat nnulis, ou naulissenlent, du mot naulum, qui 
signifie le loyer dont on convient pour son passage, ou 
pour transport de marchaiidises sur un navire, dans 
un  certain lieu. 

2. Les navires et bâtiments de mer peuvent se louer 
pour difféijents usages. On peut louer des barques i 
des pêcheurs pour la pêche : on peut, en temps de 
guerre, louer uii vaisseau à un corsaire pour s'en ser- 
vir en course : on loue une place dans un  navire à uii 
passager, pour le passer cl'un lieu à un autre. 

IJ'usage le plus ordinaire pour lccpel on loue les 
navires, est le transport des marchandises. IJe locateur 
du navire se charge ordinairement par ce contrat, en- 
vers le marcliailcl, de faire ce transport. . 

C'est de cette espèce de contrat que nous nous pro- 
posons de traiter ici. 

3. On peut le définir, un  contrat par lequel quel- 
C I U ' L I ~ ~  loue un navire, en entier ou poiir partie, à un  
inarchaiid, pour le transport de ses marchandises, et 
s'oblige envers lui de les transporter sur ce navire :au 
lieu de leur destination, pour une certaine somme cllie 
le marchand s'oblige réciproquement de payer au lo- 
cateur pour le fret, c'est-à-dire pour le loyer du navire. 

4. Ce louage est, ou d u  navire entier, ou d'uiae 
partie. 

Le  louage du navire pour partie se fait ou au quin- 
tal ou au tonneau. 

Le quintal est un cent de pesanteur. Louer ilil vais- 
seau au quintal, c'est le louer pour y cliarger et traiis- 
porter tant de cents pesant d'une certaine iiiarclirindise. 
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- Le tonneau de mer est un solide de 28 pieds cubes; 
titr. des navires, art. 5. Louer un vaisseau au tonneau, 
c'est louer à un  marchand la place de tant de tonneaux 
dans un navire, pour y placer et y transporter ses mar- 
chandises. 

Le louage des navires, qui se fait soit au quintal, 
soit au tonneau, peut se faire de deux manières, ou 
purement et simplement, ou sous la conclition que 
le locateur trouvera dans un  certüin temps d'autres 
affréteurs pour achever cle remplir son navire; c'est ce 
qu'on appelle louer à la cueillette. 

Me Vaslin, sur l'article I ~ ' ,  nous apprend que la 
condition est censée accon~plie lorsque le maître, c'est- 
à-dire le capitaine d u  vaisseau, a trouvé de quoi rem- 
plir son vaisseau aux trois quarts. 

Au contraire, si dans le temps convenu il n'a pas 
trouvé de quoi le remplir au moins aux trois quarts, 
les contrats qu'il a faits à la cueillette deviennent nuls, 
defectu conditiolzis; et le maître, en conséquence, n'est 
pas tenu de recevoir sur son vaisseau les marchandises 
des affréteurs, lesquels, de leur côté, peuvent se pour- 
voir ailleurs. 

O n  peut encore distinguer deux diff'érentes ma- 
nières dont se font les chartes-parties ou louages de 
navire; savoir, ou au voyage, ou au  mois. 

Un vaisseau est loué au voyage, lorsque le fret 
dont on convient est une certaine somme pour tout le 
voyage. 

TJn vaisseau est loué au .mois, lorsc~u'il est loué à 
raison de tant par chacun mois que durera le voyage. 

Le temps ne commence à se compter que du j o ~ i r  



qne le vaisseau a illis à la voile, si les parties ile s'es 
sont pas expliquées autrement; titre des Cltartes-par- 
ties, art. 5. 

5. Ce contrat, de quelque manière qu'il se fasse, étant 
un  véritable contrat de louage, tous les principes géné- 
raux que nous avoil~établis sur le contrat de louage, 
auront leur application dans le cours de ce traité; et . 

nous exposerons les r è ~ l e s  propres au contrat de charte- 
partie, qui se troiivent dans l'ordonnance de la marine.. 

Pour procéder avec méthode, nous partagerons ce. 
traité en quatre sections. 

Kous traiterons dans la première, de ce qui concerne 
la substance et la forme de ce contrat. La seconde aura 
pour ohjet les obliga~ions que contractent les locateurs, 
et l'action qui en naît. Dans la troisième, on parlera 
du droit de I'affréteiir à l'égard du navire qui lui est 
loué; et de ses obligations : Dans la quatrième, de la 
résolution du contrat. 

SECTION P R E M I ~ R E .  

, De ce qui concerne la substance et la forttie du contrat de 
charte-partie. 

A R T I C L E  PREMIER. .  

De la substance de ce contrat. 

6. Nous avons établi pour principe général, dails 
notre traité du contrat de louage, cllap. 2 ,  que trois 

. choses formoieilt la substance d u  contrat de louage ;. - 
I O  une chose qui soit louée, et un usage de cette chose 
pour lequel elle soit louée; iin loyer; 3' le conseil- 
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tement des parties contractantes sur la chose louée, 
sur l'usage pour lequel elle est louée, et sur le loyer, 

Suivant ce principe, trois choses forment la sub- 
stance de ce contrat : I O  un navire qui soit loué à l'af- 
fréteur, et un  transport à faire sur ce navire, des mar- 
chandises de l'affréteur, dans un certain lieu, qui est ' 

l'usage pour lequel le navire est loué ; z0 un fret, c'est: 
à-dire, un  loyer du navire convenu entre les parties ; 
3' le consentement des parties, tant sur le navire et  I 

l'usage pour lequel il est loué, que sur lc fret. 
Nous n'avons rien à dire sur la prenlière des clioseS 

qui forment la substance de ce contrat : les deuxau- 
tres seront traitées sommairement. 

S .  1. Du fret. 

7. Nul contrat de louage sans loyer. Nous avoiis éta- 
bli cette ri.gle dans notre traité du Louage, part. 1, 

chap. 2 ,  sect. 2. Il s'ensuit que le contrat cle charte- 
partie, qui est un contrat de louage d'un navire, ne 
peut être sans un fret que l'affréteur s'oblige de payer. 
Si un  armateur se chargeoit cle transporter sur son 
navire un chargenient de marchandises de son ami,  
dans u n  certain lieu, sans exiber pour cela de lui au- 
cun fret, ce ne seroit pas un  contrat de louage, ni par 
conséquent un contrat de charte-partie; ce seroit un 
contrat de mandat. 

Tout ce que nous avons dit en la section ci-dessus 
citée, siir le prix d u  louage ou loyer, s'applique na- 
turellement au  fret. 

8. Quoique les parties s'expliquent ordinaircmeiit 
sur la somme dont elles tonviennent pour le fret, 
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néanmoins si un marchand avoit chargé ses marchan- 
dises au  vu et su du maître, sans que les parties se 
fussent expliquées sur le fret, le contrat ne laisseroit 
pas d'être valable, et elles seroient censées être con- 
venues tacitement pour le fret, du prix usité pour mar- 
chandises de pareille qualité, au temps et dans le lieu 
du contrat. 

S'il y avoit variété dans le prix, ce devroit être le 
prix mitoyen, et non le moiiidre, comme quelques 
auteurs l'ont pensé'; voyez notre traité de Yente, n. 28. 

9. Il y a un cas auquel le fret, lorsqu'on ne s'en est 
pas expliqué, se règle au yliiS haut prix; c'est celui 
auquel les marchandises ont été chargées à l'insu du 
maître : comme il pouvoit alors les décharger à terre 
avant son départ, s'il veut bien les transporter au lieu 
de leur destination, il peut en exiger le fret au plus 
haut prix. C'est la décision de l'art. 7 du titre 3 diijiet. 

S. II. Du consentement. 

i o. Il est évident que le consentement des parties 
contractantes est une des choses qui font l'essence et 
la substance de ce contrat, de même que de tous les 
-autres contrats. 

Ce conseiltement doit intervenir sur le navire, sur 
les marchandises qui doivent y être chargées, sur le 
lieu où elles doivent être transportées, et sur le prix 
du fret. 

N'étant pas intervenu lorsque le marchand a chargé 
ses marchandises sur un navire à l'insu du maître, il 
n'y a pas de contrat, faute de consentement, et il ne 
naît par conséquent aucune 011lie;atioi-i de part ni 
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d'autre; c'est pourquoi le maître qui trouve des mar- 
chandises sur son navire, n'ayant point consenti de le ,' 
louer pour lesdites marchandises, peut les décharger 
à terre; art. 7. .. 

Cela doit avoir lieu quand même le navire ne se 
trouveroit pas 'trop chargé par les marchandises; car * 
il doit être au pouvoir du maître de n'y mettre que 
telle charge ou telles marchandises qu'il juge à pro- 
pos, et de ne le louer qu'aux personnes auxquelles il 
juge à propos de le louer. 

L'article ne dit pas aux frais de qui sera le déchar- 
gement que le maître du navire fera desdites mar- 
chandises ; mais il est évident que c'est auz dépens du 
marchand qui les y a fait charger à son insu, contre 
lequel le maître a droit de répéter les frais de déchar- 
gement. 

Par la même raison, le maître peut en ce cas refu- 
ser de signer le connoissement qu'on lui présenteroit 
pour s'en charger. 

I 1 .  Lorsque le maître, après s'être aperqu que ces 
marchandises avoient été à son insu chargées sur son 
navire, a mis à la voile sans les décharger à terre, il 
est, par la rétention qu'il en a faite sciemment, censé 

b 
avoir consenti à louer son navire pour le transport des- , 

dites marchandises pour un fret au plus haut prix de 
celui des marchandises de pareille qualité; et le mar- 
chand, de son côté, est censé avoir consenti à ce fret, 
en chargeant ses marchandises à l'insu du maître. Ce 
consentement tacite, intervient de part et d'autre, 
est suffisant pour former en ce cas le contrat de charte- 
partie. 
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12.  Quid, si le maître n'a aperqu lesdites mar- 
chandises que depuis qu'il a mis à la voile, peut-il 
les décharger à terre dans le premier port où il relâ- 
chera? Me Vaslin dans son commentaire sur cet arti- 
cle, fait à cet égard une distinction. Si les marchari- 
dises surchargent le navire, il peut, après avoir pris 
sur cela l'avis des personnes de son.équipage, les y 
décharger, à la charge de les laisser en dépôt chez 
une personne solvable, et d'en doiiner avis au mar- 
chand à qui elles appartieiinent. 

Mais si les marcliandises ne surchargent pas le na- 
vire, Me Vaslin estime que le maître ne peut plus les 
décharger en chemin. 

Il eût bien pu,  avant le départ, les décharger à terre, 
parceque la chose étoit alors entière, et qu'il mettoit 
le marchand qui les avoit chargées sans son aveu, eii 
même état qu'il étoit avant qu'il les eût chargées. Mais 
lorsque les marclianclises sont parties, la chose n'étant 
plus entière, le maître est obligé de les conduire jus- 
qu'au terme du voyage. Cette obligation ne naît pas 
en ce cas du contrat de charte-partie, puisque le maî- 
tre ayant ignoré, lorsc~u'il a mis à la voile, que les 
marcliandises fussent sur son navire, il ne peut pas 
être censé avoir consenti à louer son navire pour le 4 

transport desdites marchandises; et par conséqent il 
ne  peut pas y avoir de contrat. Mais cette obligation 
naît de la loi naturelle, qui, en nous commandant de 
nous aimer, et par conséquent de nous entr'aider les 
uns les autres, ne nous permet pas de faire une cliose 
qui ,  quoique perniise en s d ,  causeroit une perte con- 
sidérable à un autre, sans qu'il nous en revint aucun 
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avantage considérable. Ainsi, quoique le clécharge- 
111ent que le maître feroit en chemin des marchandi- 
ses qui se trouvent sans son aveu sur son navire, et  
qu'il ignoroit y avoir été chargées, fût une chose per- 
mise en soi, puisqu'il ne s'est point engagé d'en faire 
le transport; néanmoins il ne doit pas faire ce déchar- 
gement, qui ne lui procure aucun avantage considé- 
rable; puisc~u'on suppose qu'elles ne surchargent pas 
le navire, et feroit un  dommage considérable à 
celui à qui les marchandises appartiennent, qui peut 
n'être pas à portée de trouver en ce lieu à les faire char- 
ger sur un autre navire, pour le lieu de leur destina- 
tion. D'ailleurs si c'est le marchand qui est principa- 
lement en faute pour avoir chargé ses marcliandises 
sans l'aveu du maître, le maître n'est pas de son côté en- 
tièrement exempt de faute, pour n'avoir pas examiné, 
avant que de mettre à la voile, les marchandises qui se 
trouvoient sur son navire. 

Ce que nous venons de dire a lieu lorsque le vais- 
seau a été loué à plusieurs niarchands au  tonneau ou 
au quiiitnl; mais lorsqu'il a été loud en entier à un af- 
fréteur, le maître peut avoir uiie juste cause pour dé- 
charger à terre au  premier port dans lequel il relâ- 
chera, les marcliaridises qui ont été chargées par un 
autre à son insu, ,quoic~u'il ne s'en .soit apercu que 
depuis le départ; et quoiqu'elles ne surchargent pas le 
vaisseau : car si ce sont cles niarchandises qui étant 
portées avec celles de  l'affréteur au lieu de la destina- 
rion du navire pourroient nuire au  debit cle celles de  
l'affréteur, le maître a intérêt en ce cas de Ics déchar- 
f ier à terre; parcequ'en les poitriit sur le navire loué 
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en entier à l'affréteur jusqu'au lieu de la destination, 
sans son consentement, il s'exposerait à être tenu en- 
vers lui des dommages et intérêts qu'il en souffriroit. 

ARTICLE II.  

De la forme du contrat de charte-partie. 

13. Ce que l'ordonnance prescrit pour la forme du 
contrat de charte-partie, ne concerne que la preuve de 
ce contrat, et n'appartient pas à sa substance; il recoit 
sa perfection et est valable en soi par le seul consente- 
ment des parties contractantes : quoiqu'il n'ait pas été 
rédigé par écrit, elles ne contractent pas moins, dans le 
for extérieur, les obligations qui en naissent; et même 
chacune peut, dans le for extérieur, à défaut de preuve, 
déférer le serment décisoire à l'autre siir le contrat et 
les conditions qu'il renferme. 

14. L'ordonnance veut en premier lieu, titre des . 

chartes-parties, art. 1, qu'il soit dressé un acte par écrit 
des chartes-parties. Elle exclut par là la preuve testi- 
moniale; mais par ces termes, sera rédigé par écrit, elle 
laisse aux parties contractantes le choix de faire cet 
acte pardevant notaire, ou sous signature privée. 

Me Vaslin, sur cet article premier, dit que les par- 
ties peuvent se passer de notaire, quoique le maître du 
navire, qui est Pune des parties principales, ne sache 
pas signer, le courtier par l'entremise duquel se fait le 
marché, pouvant valablement signer en ce cas pour 
lui. Quoique ces courtiers ne soient pas propremei~t 
officiers publics, néanmoins comme il5 ont commis- 
sion de l'amiral, et serinent à justice, la faveur du com- 
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Merce et l'usage ont établi, selon lui, que leur signa- 
ture suppléât à celle des parties qui ne savoient pas si- 
gner, et qu'elle fît foi. 

Je  suis étonné que MC Vaslin suppose en cet endroit 
qu'il y ait des maîtres qui ne savent pas signer; au con- 
traire, l'article Ier du titre Ier du livre 2 ,  qui porte que 
niil ne pourra être maitre qu'il n'ait subi un examen; 
et l'art. I O ,  qui veut que le inaître tienne un registre, 
supposent que tous les maîtres savent signer; et MeVas- 
lin liii-même le dit ailleurs. 

Le même auteur nous apprend que les louages de 
petits bâtinlents qui vont d'un lieu à un autre, sur-tout 
dans le ressort d'une même amirauté, ne se rédigent 
guère par un écrit, et qu'on se contente de remettre 
au patron une facture ou lettre de voiture, qui con- 
tient la note des marchandises, et la somme qui doit 
êtreipayée pour le fret, laquelle est adressée à la per- 
sonne à qui. les marchandises sont envoyées. 

I 5. L'article 3 fait l'énumération des choses que ren- 
ferme l'acte de la charte-partie. Il y est dit : i< La charte- 
<( partie contiendra le nom et le port du vaisseau; le 
I< nom du maitre et celui de l'affréteur; le lieu et le 
(1 temps de la charge et décharge; le prix du fret ou 
(< naulis, avec les intérêts des retardements et séjours; 
u et il sera loisible aux parties d'y ajouter les autres 
(1 conditions dont elles seront convenues. ,, 

Quoiqu'il soit à propos d'énoncer toutes les choses 
mentionnées en cet article, néanmoins I'omission de 
quelqu'une de ces choses n'empêche pas I'acte d'être 
valable; c'est ce qui résulte de l'article suivant, q u i  
suppose valable un acte de charte-partie dans lequel 
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on n'a pas fait tnentioii du temps de 1s charge et'&- 
charge. ' 

I 6. En exécution d u  contrat de charte-partie , il doit 
aussi être dressé un acte de connoissement; c'est-àidire 
une reconnaissance que le maitre du navire donne des 
marchandises que l'affréteur a chargées sur le navire, 
et d u  transport desquelles le maître se cliarge. 

Ces actes s'appellent, sur les côtes de la Bléditerra- 
née, police de chargement. 

L'ordonnance, titre des connaissements, art. I , veut 
qu'ils soient signés par le maître ou par l'écrivain. 

La signature de l'écrivain, lorsqu?il y en a un ,  en- 
gage le maitre; l'écrivain étant son préposé à cet égard. 
Elle engage aussi les propriétaires du vaisseau de même 
que si c'étoit le maitre qui eût signé. 

Lorsquele maitre a chargé lui-même pour son compte 
des marchandises ; comnie il ne peut se donner à 
lui-même un  connoissement, il doit s'en faire donner 
un qui soit signé par l'écrivain et le pilote, suivant 
l'article 62 du titre des assurances. 

17. Le connoissement que le maître doit donner 
aux affréteurs qui ont chargé leurs marchandises sur 
le navire, doit, suivant l'article 2 du titre des coniiois- 
sements, contenir la qualité, quantité et marque des 
marchandises. 

Ce qui est (le la qualité, s'entend de la qualité gé- 
nérique et extérieure ; par exemple, tant de ballots 
de toile, tant de caisses d'indigo. Mais il n'est pas né- 
cessaire de dire que l'indigo est sec et bien condition- 
né ,  que les toiles sont de telle ou telle espèce; et quand 
même cela seroit di t ,  le maître seroit quitte de son 

' 



obligation en représentant le nombre de caisses d'in- 
digo et de Ballots de toile marqués à la marque de l'af- 
fréteur, sans que l'affréteur fût écouté à opposer que 
ce n'est pas de l'indigo ou des toiles de la qualité men- 
tionnée au connoissement, le maître n'étant pas obligé 
de s'y connoître. 

Quantité; putd, tant de caisses, tant de ballots, etc. 
On  ajoute aussi cjuelquefois le poids des caisses ou des 
ballots. Mais lorscjue le maître n'a pas vérifié le poids, 
il ajoute à la signature du connoissement ces termes, 
sans npprotiver; ou ceux-ci, 9zie dit être; et l'affréteur 
ne peut s'opposer à cette restriction, et exiger une si- 
gnature pure et simple, à moins qu'il n'offre de véri- 
fier à ses frais le poids en présence du maître. 

Observez que si le maître n'est pas obligé précisé- 
in ent de rendre le poids énoncé au connoissement , il 
est au moins obligé de rendre les emballages et caisses 
  le in es et bien conditionnées, sous peine d'être tenu 
des dommages et intérêts d u  marchand. 

Et marque des marchandises. Cette mention se fait 
pour s'assurer, lorsqu'on décharge les caisses ou bal- 
lots au lieu cle leur destination, que ce sont les mêmes 
qui ont été chargés, et qu'on n'en a pas substitué d'au- 
tres. 

Le nom du chargeur ( c'est-à-dire de l'affréteur qui 
les a fait charger) et de celui nuqztel elles doivent être 
consignées; c'est-à-dire de celui à qui elles sont en- 
voyées au lieu de leur destination. 

Quand même il y auroit quelque erreur dans ces 
noms; elle ne seroit d'aucune iniportance, pourvu quc 
lespersonnes fussent rl'ailIeurs suffisamiilent désignées. 
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Les lieux du ddpart et de la &charge, le nont tlrr 
maître et celui du vaisseau. 

Avec le prix du fiet. La mention du prix du fret 
n'est utile dans le connoissement qu'autant qu'on ii'au- 
roit pas l'acte de charte-partie dans lequel il est ex- 
primé. Lorsqu'il ne se trouve ni dans l'un ni dails 
l'autre, il se règle comme nous l'avons dit suprà, n. 8. 

Suivant l'article 3,  ce connoissement doit être fait 
triple, dont l'un demeure au chargeur, l'autre est en- 
voyé à celui à qui les marchaildises sont adressées, et 
le troisième est remis entre les mains du maître et de 
l'écrivain du vaisseau. 

Sur la foi que font ces connoissements, voyez infrà. 

SECTION II. . 
De l'obligation que contracte le locateur du navire par le 

contrat de charte-partie, et de l'action qui en naît. 

I 8. L'obligation principale que contracte un loca- 
teur par le contrat de louage, et qui naît de la nature 
de ce contrat, est celle de faire jouir le locateur de la 
chose, quant à l'usage pour lequel elle lui est louée ; 
comme nous l'avons vu en notre traité du Contrat de 
Louage. - 

C Suivant ce principe, le locateur d'un navire con- 
tracte l'obligation de faire jouir l'affréteur du navire 
pour le transport de ses marchandises au lieu de leur 
destination, qui est l'usage pour lequel il le lui a loué. 

19. Le maître du navire étant préposé par ceux qui 
en sont les propriétaires pour faire les contrats qiii con- 
cernent le navire, c'est ordinairement lui qui en est 
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le locateur, et qui contracte cette obligation envers 
l'affréteur. 

Il y a ,  à l'égard de cette obligation, une différence 
entre le cas auquel le navire est loué en entier, et ce- 
lui auquel il est loué au quintal ou au tonneau. Nous 
traiterons de cette différence dans un premier article ; 
iious exposerons dans un second les différents cllefs 
d'obligations que le maître contracte, de quelclue illa- 
nière qu'il ait loué le navire; nous traiterons dans un 
troisième de l'action ex conducto contre le maître du 
navire, et de l'action exercitoire qui a lieu contre ses 
commettants. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

De la différence, sur l'obligation du locateur d'un navire, 
entre le cas auquel le navire a été loué en entier, et celui 
auquel il a été loué au quintal ou au tonneau. 

ao. Lorsque le navire a été loué en entier, le maître 
contracte l'obligation envers l'affréteur de le faire jouir 
d u  navire entier, privativement à tous autres, pendant 
le temps du voyage. 

Ainsi, dans le cas auquel l'affréteur n'auroit pas, par 
ses marchandises, rempli toute la charge que le na- 
vire peut porter, le maître ne pourroit accorder à d'ail- 
tres ce qui reste de place sans le consentement de 
l'affréteur. C'est ce qui est décidé parl'article z, titre 
du fret. L'affre'teur devant jouir d u  navire entier, puis- 
qu'il lui a été loué en entier, il doit être en son pou- 
voir de ne lui faire porter que la charge que bon lui 
semble; et le maître n'a rien à dire, pourvu qu'il y ait 
assez de marchandises pour répondre du fret. 

Traité dir Contrat de Loungr. 2 4  
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a r . Quand. même, depuis le contrat, l'affréteur aa* 

roit permis au maître de prendre des marchandises 
d'autres personnes pour achever de remplir le navire, 
cette permission devroit être censée n'avoir été accor- 
dée qu'à la cliarge que le maître lui tiendra compte 
d u  fret de ces marchandises;. car tout le fruit du na- 
vire doit appartenir à l'affréteur à qui il a été loué en 
entier, et par conséquent le fret clesdites marcliandises. 

C'est le sens de l'article 2, où il est dit: (( Si le vais- 
(( seau est loué en entier, et que l'affréteur ne lui donne 
61 pas toute sa charge, le maître ne peut, sails son con- 
(( sentement, prendre d'autres marchandises pour l'a- 
(( chever, ni sans lui tenir compte du fret. ,, 

Ces derniers ternies de l'article, ni sans lui  tenir- 
conzpte dufiet, concernent le cas auquel l'affréteur a 

au maître d e  prendre sur le navire d'autres 
marchandises pour en.acliever la charge. hlais si i7af- 
fréteur ne l'a pas permis, le maître ne peut prendre 
sur le navire aucunes marchandises d'autres person- 
nes ; et, s'il en avoit pris, l'affréteur pourroit l'obliger 
à les décliarger. D'ailleurs le maître, en prenant des 
marchandises d'autres rnakhands à l'insu cle l'affré- 
teur, s'expose à être tenu envers lui de ses dommages 
et intérêts, si ces marchandises nuisent au débit des 
siennes. 

- 22. Non seulement le maître ne doit pas achever de  
remplir le navire de marchandise* appartenantes à 
d'autres particuliers, sans le consentement de l'affré- 
teur à qui le navire a été loué en entier; il lie lui est p j s  
même permis d'y charger des marcliandises pour sou 
propre compte sans son consentement. 
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Lorsque l'affréteur.le lui a permis, sans s'expliquer 
si c'étoit à la cliarge d'en payer le fret, est-il obligé de 
le payer? Me Vaslin, sur cet article, tient la négative, 
¶uoiqu'il convienne qu'on doive faire raison à l'affré- 
teur du fret des marchandisés qu'il a permis au maître 
de prendre des tiers, sans s'expliquer sur le fret. Néan- 
moins les mêmes raisons paroissent militer pour obli- 
ger le maître à faire raison du fret des siennes.' C'est 
pourquoi je ne crois pas que cette décision de Me Vas- 
lin doive être suivie; et on m'a assuré que l'usage étoir 
contraire. 

23. Lorsque les marchandises de l'affréteur à qui le 
vaisseau a été loué e n  entier le remplissent, il est en- 
core bien plus défendu au maître de le surcliarger 
d'autres marchandises, soit pour le compte d'autres 
particuliers, soit pour le sien; et, s'il le fait, il doit être 
tenu très rigoureusement des dommages et intérêts 
qu'en pourrait souffrir l'affréteur. 

24. L'affréteur à qui le navire a été affrété en en- 
tier devant en avoir toute la jouissance et tout le pro- 
fit, c'est une conséquence que le maître du navire doit 
lui tenir compte même ciu fret des malles des passa- 
gers qu'il y reqoit. Mais il n'a pas besoin de demander 
le consentement de l'affréteur pour les y recevoir; ce 
consentement est suffisamment présunié, étant de fin- 
térêt de l'affréteur $avoir, sur le navire qui lui a été 
leu$, des passagers qui peuvent, en  cas*dYaccident , 
contribuer à sa défense. 

25 .  Lorsque le navire n'a pas étt! loué en entier, 
mais au quintal ou au tonneau, il en est autrement. 
II suffit au maître de recevoir dans son navire la quaii- 

24. 



372 CHARTE - PARTIE, 

titd de inarchandises qu'il s'est obligé d'y recevoir lors. 
qu'il a loué au  quintal ; ou de donner à l'affréteur, 
pour placer ses marclianclises, la  place qu'il s'est obligé 
de lui donner. Il peut, dans l'un et dans l'autre cas, 
disposer du surplus de son navire, et l'affréter à d'au- 
tres affréteurs, coinine bon lui semblera. 

A R T I C L E  I I .  

Des différents cliefs d'obligations que contracte le locateur 
du navire, de quelque manière qu'il l'ait loué. 

26. De c[uelc[ue manière qu'ait été fait le contrat, 
soit que le navire ait été loué eu entier, soit qu'il ait 
dté loué au quintal ou au tonneau, l'obligation que le 
maître contracte envers les affréteurs de les faire jouir 
du navire pour le transport de leurs marchandises, 
comprend sept chefs d'obligations qui naissent de la 
nature du contrat, outre ceux qui peuvent naître des 
clauses particulières. 

5.1. Premier chef d'obligation. 

27. Le maître qui a loué le vaisseau, de quelque 
manière qu'il l'ait loué, s'oblige à n'apporter aucun 
empêchement au chargement des marchaiidises de 
i'affréteur. 

Non seulement il n'y peut apporter de sa part au- 
' cun empêchement, mais il est obligé de défendre laf- 
fréteur des empêchements qui seroient apportés , soit 
,au chargement, soit au transport de ses niarchandises, 
par les propriétaires du vaisseau, ou par ceux +,'se 
disant  tels, prltendroient que le ,maître n'a pas eu le 
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pouvoir de le louer. Yoyez les principes sur cette obli- 
gation du locateiir, dans notre trait6 du Contrat de 
Louage, part. 1 ,  chap. 1, sect. 2. 

S. II. Second chef d'obligation. 

2s. 20 Après que les marcliaiidises de l'affréteur ont 
été chargées sur le navire, le maître doit les prendre 
en sa garde et s'en charger envers l'affréteur, par u n  
acte qu'on appelle connoissernent, dont nous avons 
parlé suprà, n. IG et suiv. 

S. III. Troisième clief d'obligation. 

29. 30 Comme le maître s'est engagé à transporter 
les marchandises au lieu de leur destination, il est tenu 
pour cela de mettre à la voile dans le temps convenu 
par le contrat, si le vent est favorable ; s'il ne l'est pas, 
il peut attendre qu'il le devieune. Les juges néanmoins 
sont faciles à lui accorder, après l'expiration de ce 
temps, une prorogation modique, s'il a encore cluel- 
ques marchandises à prendre sur son navire. C'est ce 
que nous apprenons de Me Vaslin, sur l'article 4 du 
titre des chartes-parties, qui cite une sentence de Mar- 
seille, du 20 décembre 1749. 

Lorsque le temps n'est pas réglé ,par le contrat, il 
doit être laissé à l'arbitrage du juge, qui doit à cet 
kgard suivre l'usage. 

S. IV. Quatrième chef dlol,ligation. 

30. 4' Le maître est garant des vices de son vais- 
seau, lesquels, lorsqu'il a mis à la voile, le rendroient 
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incapable de transporter les marchandises au Iieo de 
leur destination ; et si quelqu'un de ces vices en a em- 
pêché, ou même en a seulement retardé un peu no- 
tablement le transport, il est tenu des dommages et 
intérêts de i'affréteur. 

C'est la disposition de l'article I 2 du titre du fret. II 
y est dit : r( Si le marchand prouvoit que, lorsque le 
tt vaisseau a fait.voile, il étoit incapable de naviguer, 
41 le maître perdra son fret, et répondra des domma- 
u ges et intérêts du marchand. n 

Il en est tenu, quand même il allégueroit avoir 
ignoré le vice; car sa profession l'oblige à s'y con- 
noître et ti s'en informer. Tout ceci est conforme aux 
principes que nous avons établis dans notre traité. du 
Contrat de Louage, part. 2 ,  clzap. I , sect. 4, sur la 
garantie des vices de la chose louée, qui en empêchent 
l'usage. 

Il y a sur-tout lieu à cette obligation de garantie, 
lorsque le navire est parti sans avoir. été visité; car, 
quoique dans les ports il y ait des charpentiers et cal- 

. fats commis pour visiter les navires qui doivent en sor- 
tir pour quelque voyage, néaiimoins on nous a assuré 
que ces visites étoient souvent négligées sur les côtes 
de l'Océan, et qu'un grand nombre, de navires par- 
toient sans avoir été visités. 

Me Vaslin, en son commentaire sur l'article 15 , 
prétend que, même dans le cas auquel le navire au- 
roit été visité avant son départ, et qu'il seroit établi 
par le procès-verbal de visite qu'il n'avoit aiicun vice 
extérieur, il pouvoit encore y avoir lieu à cette garan- 
tie, si l'affréteur pouvoitjustifier que le vaisseau, avant 
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son ddpart, aroit quelque vice intérieur et caché qui 
le rendoit iiiapable de faire le voyage, et qui n'avoit 
pu être aperqu ar la, visite, qui ne se fait que des par- 
ties extérieures L v i r e .  Je  conviens avec DIe Vaslin 
q u e 4  ce vice étoit connu ou' avoit pu être connu d u  
maître, il y auroit lieu à cette garantie dans toute son 
étendue, et que le niaître seroit tenu des dommages 
et intérêts de l'affréteur; mais s'il étoit tel qu'il n'ait pu  
être connu, l'affréteur ne pourroit prétendre de dom- 
mages et intérêts, mais seulement la décharge du fret. 
Cela est conforme aux principes sur le contrat. de 
louage que nous avons établis dans notre traité, au lieu . 

ci-dessus cité. . 

S. V. Cinquième chef d'obligation. 

3 1. 5' Le maître est obligé d'apporter, tant avant le 
départ que durant le voyage, le soin convenable pour 
la conservation des marchandises chargées sur son 
navire. 

I l  est tenu à cet égard de la faute légère, suivant la . . 

nature du contrat de louage. 
Il doit sur-tout avoir soin d'avoir dans son vaisseau 

la charte-partie et les autres pièces justificatives de son 
cliargement. C'est ce qui lui est expressément enjoint 
par l'article i O d u  titre des chartes-parties. 

Si, en temps de guerre, faute de pouvoir la repré- . 

senter, son navire avoit été déclaré de bonne prise, il 
n'est pas douteux qu'il seroit tenu des dommages et 
intérêts des affréteurs; et en général il est tenu de tous 
les autres dommages qu'auroient pu  souffrir les affré- 
teurs par le défaur d'exhibition desdites pièces. 
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32. Quoique le maître soit obligé de conserver les 
marchandises des affréteurs chargées sur son vaisseau, 
néanmoins, comme la nécessité fait cesser toutes les 
obligations, et qu'elle n'est sujette à aucune loi, lors- 
qu'il est nécessaire d'alléger le vaisseau pour le sauver, 
comme dans le cas d'uue tempête, ou lorsqu'il est 
poursuivi par Ies pirates ou corsaires, le maître peut, 
après avoir pris l'avis de l'équipage et des personnes 
intéressées qui se trouvent sur le vaisseau, jeter à la 
mer ce qu'on jugera à propos de jeter des marchan- 
dises des affréteurs ; sauf à faire inhemnisei celui à qui 

. elles appartiennent, par une contribution à laquelle 
le maître doit appeler tous les intéressés à la conser- 
vation du vaisseau. 

Nous traiterons de cette matière dans la seconde 
partie. . 

33. Par la même raison de nécessité, l'ordonnance, 
tit. du capitai~ze, art. 19, et tit. dti fret, art.  14, per- 
met au maître de venclre des marchandises des affré- 
teurs durant le cours du voyage, pour acheter des vi- 
vres, pour faire radouber son vaisseau, ou pour quel- 
que autre cause de nécessité pressante, jusqu'à la con- 
currence de ce qui sera nécessaire. 

Observez I O  que le maître doit pour cela prendre 
l'avis des contre-maîtres et pilotes, qui attesteront 13 
ne'cessité de l'emprunt ou de la vente, et la qualité de 
l'emploi. 

2 O  Il ne cloit venir à la vente des marchandises des 
affréteurs qu'à cléfaut d'autres moyens. Il doit plutôt 
emprunter rle l'argent sur le vaisseau, s'il en trouve a 
emprunter; et, s'il n'en trouve pas, et que le proprié- 
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taire du vaisseau y ait des marchandises qui pnissent 
être facilement vendues, il doit pliitôt les vendre que 
celles des affréteurs, étant plus naturel de vendre les 
marchandises du propriétaire du vaisseau, pour ses 
affaires, que celles des affréteurs. 

3 O  Lorsque le maître aura été contraint de vendre 
les marchanclises des affréteurs, il doit leur en payër 
le prix sur le pied que le reste sera vendu au  lieu où 
le navire doit décharger. 

34. Les articles ci-dessus cités sont dans les cas aux- 
quels le vaisseau est arrivé à bon port. 
@id, si depuis que le maître avendu des marchan- 

dises de l'affréteur pour subvenir aux nécessités pres- 
santes d u  vaisseau, ce vaisseau étoit, durant le voyage, 
péri avec toute sa cargaison, ou pris par les ennemis? 
Le maître est-il tenu, en ce cas, de  payer le prix des 
marchandises à l'affréteur à qui elles appartenoient? 
Les anciennes lois maritimes décident pour l'affirma- 
tive. 

L'article 68 des ordonnances de Wisbury dit: u En 
u cas de nécessité, le maître pourra vendre partie des 
i( marchandises pour faire argent, s'il en a besoin pour 
11 le navire, et, le navire venant après à se perd!-e, sera 
il neanmoins tenu de payer au marchand lesdites mar- 
11 chandises. n BIe Vaslin, sur l'art. 14  d u  titre d u f i e t ,  
estime que cette d6cision est juste, et qu'elle doit être 
suivie. Néanmoins des personnes expérimentées dans 
la j urisprudence maritime, que j'ai consultées sur mon 
traité, ont décidé que les propriétaires des marchan- 
dises vendues pour les besoins du navire ne pouvoient 
rien exiger, lorsque depuis le navire étoit péri. Elles 
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se fondent apparemment sur ce que, dans le cas dm 
jet, celui dont les marchandises ont étéjetées à la nier 
pour le salut commun n'eii peut prétendre l'indem- 
nité contre les intéressés à la conservation du vaisseau, 
lorsque par l'évènement ils n'en ont pas profité, et que 
le vaisseau est depuis péri. J'aurois de ia peine à me 
rendre à cette décision, e t  je trouve plus juridique 
celle des ordonnances de Wisbury et de Me Vaslin. 

Il me paroît qu'il y a une grande différence entre 
l e  cas du jet et celui-ci. Dans le.cas du jet, les inté- 
ressés à la conservation d u  navire n'ont pas recu le 
prix des marchandises jetées h la mer; ils ne sont obli- 
gés d'indemniser celui dont les marchandises ont été 
jetées à la  mer que par cette règle d'équité : Nenzo de- 
bet alterius jacturâ locripletari. Lèur obligation n'ayant 
pas d'autre fondement, elle cesse l?rsque par l'évène- 
ment ils se trouvent n'avoir pas profité da  jet. 11 n'en 
est pas de même de ce cas-ci : l'obligation que le maître 
contracte envers le propriétaire des marchandises veii- 
dues pour les besoins pressants du navire a un autre 
fondement.Le maître a recu le prix de marchandises : 
ce prix appartenoit au propriétaire ; car l e  prix d'une 
chose doit appartenir à celui à qui la chose appartient : 
il doit 'donc le lui rendre. C'est comme une espéce de 
prêt forcé que le propriétaire des niarchandises ven- 
dues afait au maître, pour les besoins du navire, d'une 
somme de deniers à lui appartenante , comme étant 
provenue du prix de ses marchandises. De ce prêt naît 
une obligation que le maître contracte envers lui, de ' . 
lui rendre la somnie prêtée. Quoique par l'évènement 
il n'ait pas profité de cette somme, il n'est pas pour 
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cela quitte de l'obligation qu'il acontractée de la rendre. 
Le propriétaire des marchandisès vendues a-t-il 

aussi action contre les propriétaires du vaisseau pour 
la répétition du prix de ses marchandises ? Je le pense. 
Les propriétaires dunavire ne peuvent pas, pour s'en 
défendre, opposer l'article 2 du titre des propriétaires, 
qui porte que les propriétaires sont responsables des 
faits du maître, mais.qu'ils en sont déchargés en aban- 
donnant leur bâtiment et le fret ; car cette disposition 
n'a d'application qu'aux obligations du  maître pour 
lesquelles ils n'auroit pas de recours contre les proprié- 
-taires du navire, pour en être par eux indemnisé. Par 
exemple, lorsque le maître, par sa fauté, a causé quel- 
que dommage aux marchandises des affréteurs, c'est 
un fait du maître dont les propriétaires du navire sont 
responsables. Mais ils ne le sont que jusqu'à concur- 
rence de la valeur du navire et du fret : c'est pourquoi 
la perte qu'ils ont faite de leur navire et de leur fret 
les en décharge ; mais cette perte ne détruit, pas le 
contrat de mandat intervenu cntre eux et le maître, ni  
les obligations qui en descendent. Suivant les principes 
du contrat de mandat, la mauvaise réussite de l'affaire 
qui en a fait l'objet, lorsqu'elle ne .prochde pas de la  
faute du mandataire, ne  dispense pas le mandant de 
l'indemniser des dépenses qu'il a faites et des obliga- 
tions qu'il a contractées pour l'exécution du mandat ; 
1.56, S. 4,  ff. mand.; 1. 4, Cod. d. tit. Par conséquent 
la perte du navirene doit pas dispenser les propriétaires 
du navire d'indemniser le maître de l'obligation qu'il 
a contractée envers les ~ r o ~ r i é t a i r e s  des marchandises ' 
vendues, cette obligation étant une obligation que le 



maitre a dté tenu de contracter pour les besoins 
sants du navire, et par conséquent ex cazisQ malzclati. 
Le propriétaire des marchandises vendues peut donc, 
comme exercailt les droits du maître , son dehiteur d u  
prix, s'adresser aux propriétaires du navire, celeritute 
co~ljzi~zqe~zdarunz aciiontim, pour demaniler ce prix. 

Observez que le maître contracte, envers le proprié- 
taire des marchandises vendues, deux espéces d'obli- 
gations : l'une de lui en rendre le prix ; l'autre de l'in- 
demniser d u  gain qu'il auroit pu faire, si elles eussent 
été portées au lieu de leur destination. Il est évident 
que, lorsque le vaisseau a péri depuis, la seconde obli- 
gation cesse, puisque, bien loin que la vente cles mar- 
chandises ait privé le propriétaire d'aucun gain, elle 
lui a au contrairc sauvé le prix. Mais la première obli- 
gation d'en rendre le prix subsiste; car, à cet dgard, il 
suffit que le maître l'ait touché pour qu'il soit obligé 
de le rendre. 

S. VI. Sixième chef d'obligation. , 

35. 6' Le maître , lorsqu'il est arrivé au lieu de Ia 
destination des marcliandises, doit les décharger et les 
remettre au correspondant de l'affréteur à qui elles sont 
adressées. 

Il doit remettre tout ce qui est compris dans le con- 
noissement par lequel il s'en est chargé. Si quelques 
choses manquoient , il en seroit responsable, à moins 
qu'il ne justifiât que c'est par quelque accident de force 
majeure qu'elles ne se trouvent plus. 

Ilorsque Fe n'est pas par quelque accident de force 
majeure, le  maitre est tenu à cet égard envers l'af- 



PARTIE 1, SECTION II. 38 1 

fréteur in id qzranti ipsius interest; et comme ce id 
quanti interest comprend, non soliim qtianiùm abest, 
sed quantiim lucrari potziit ( 1. I 3 . ,  ff.rat. rein Ilab. ) , 
le maître est tenu envers l'affréteur, pour le défaut de 
représentatioii de  ces choses , non seulement de ce 
qu'elles ont coûté à l'affréteur, mais du profit qu'il 
eût pu y faire. Il doit donc en payer le prix sur le pied 
que l'affréteur eût pu les revendre, c'est-à-dire sur le 
pied que des marcliaiidises de pareille qualité valent 
dans le lieu de leur destination. 

G 
36. Le maître peut déduire sur cette estiniation le 

prix du fret que l'affréteur eût dû pour les niarchan- 
dises, ensemble les droits et menus frais auxquels elles 
auroient été sujettes; car si elles se trouvoient encore 
sur le vaisseau, l'affréteur ne profiteroit clu prix de la 
revente qu'il en feroit que sous cette déduction. Ses 
dommages et intérêts ne doivent clonc s'estimer que 
sous cette déduction. 

3 j .  Si le correspondant de l'affréteur à qui les mar- 
chandises sont adressées, prétendoit que celles qui lui 
sont représentées ne sont pas comprises au connois- 
sement qu'il a par-devers lui, ou qu'il en manque quel- 
que chose, et que le maitre soutînt au contraire qu'il 
représente tout ce qui est compris dans le connoisse- 
-ment clont il est porteur, et qu'il se trouvât en effet de 
la diversité dans les deux connoissements, lequel des 
deux feroit foi? Par exemple, si le connoissernent qui 
.est ~ar-devers le correspondant porte que le maître s'est 
chargé de trente-deux caisses, et que celui du maitre 
porte qu'il s'est chargé de trente caisses, suffie-t-il au  
maître de réprésenter treite caisses? L'article du  titre 
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des conlioissements fait à cet égard une distinctioii trdç 
judicieuse. Lorsque le marchand affréteur, ou son 
cominissionnaire, ont écrit de leur main le connois- 
sement, c'est le connoissement rempli de la main du  
marchand affréteur ou de son commissionnaire, dont 
le maitre est porteur, qui fait la loi du maitre. Il n'est 
obligé de représenter que ce qui est porté par ce con- 
noissement, et il es? recu à alléguer que, s'il a signé ce- 
lu i  qui est .entre les mains d u  correspondant, et qui 
en  contenoit davantage, c'est sans 8 prendre garde et 
par surprise qu'il l'a signé, se fiant sur ce que portoit 
celui qui restoit par-tevers lui. 

Au contraire, si le maître a écrit et reinpli de sa main 
le connoissement qui est entre les mains du  marchand 
correspondant, c'est ce connoissement qui doit faire 
f o i . ' ~ e  maitre ne peut pas le reprocher, l'ayant écrit 
en entier de  sa main, et il doit représenter tout ce qu'il 
porte : si celui qui est entre ses mains porte moins, 
xela ne peut passer que pour une omission. 

38. Non seulement le maître doit représenter toutes 
les 'marchandises dont il est chargé par le connoisse- 
ment, il doit encore les représenter dans le même état 
qu'il les a recues ; à moins qu'elles n'eussent .été de- 
puis endommagées par des accidens de force majeure 
dont il n'est pas responsable. Mais si' c'est par le fait 
ou par la négligence du maître ou de ses gens ju'elles 
ont été endommagées, il est obligé d'indemniser l'af- 
fréteur de ce qu'elles valent de moins. Celui à qui elles 
sont adressées peut même, en ce cas, refuser de les re- 
cevoir, les laisser au maître pour son compte; et, dans 



PdRTIE 1, SECTION II. 353 
: ce cas, celui-ci est tenu envers l'affréteur aux mêmes 

dommageset intérêts auxquels il est tenu à défaut de  
représenter les marchandises, lorsque par sa faute elles 
ne se trouvent plus. - 

Si'celui à qui les marchandises ont été adressées 
les a recue.s sans se plaindre de l'état dans lequel elles 
étoient, on ne peut plus alléguer qu'elles sont endom- 
magées. 

39. Lorsque la contestation sur l'état des marcliari- 
dises que celui à qui elles sont adressées soutient être 
endommagées par la faute di1 maître ne peut pas se 
décider promptement, niaître peut demander à être 
payé par provision du fret, ou en donnant caution, ou 
même sans dgnner caution, suivant que la contesta- 
tion aiira'l'apparence d'être bien ou mal fondée. 

Il ne manque pas aussi de protester, en ce cas, de  
rendre le cori~spondant qui fait la  contestation res- . 
poiîsable de ses frais de retardement et séjour, et géné- 
raleiilent cle tousses dommages et intérêts, si en défi- 
nitif cette contestation se trouve mal fondée. [ 

40.  Si ce ii'est pas pour une cause qui concerne le 
niaître qiie celui à qui les marchandises ont été adres- 
sées refuse de les recevoir, mais pour une autre cause, 
putd, parcequ'il dit ne pas approuver l'envoi qui lui en 
a étd fait; en ce cas, aprés que le maître l'aura assigné 
pour dire les causes de son refus, soit qu'il donne cene 
cause ou quelque autre également étrangère au maî- 
tre, soit qu'il n'en donne aucune et qu'il fasse défaut, 
le maître obtiendra sentence qui lui permettra de veu- 
dre des marchandises jusqu'à concurrence de ce qui 
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lui est dû  pour le fret, et de déposer le surplus de ces 
marchandises daiis un  magasin, aux risques de qui il 
appartiendra. 

S. VII. Septième chef d'obligation. 

41. 7' Lorsque le maître, dans le cas d'une tcm- 
pête ou de quelque autre accident, a été contraint, 
pour le salut commun, de faire jeter h la mer les nlar- 
chandises de l'affréteur ou partie, il est obligé, actiolte 
ex coizducto, envers l'affréteur, de l'en faire récom- 
penser par une contribution à laquelle le maître doit 
appeller tous ceux qui en sont tenus; 1. 2 ,  ff. ad. L. 
Rhod. Nous traiterons de cette obligation daiis la se- 
conde partie. s 

$ VIII. Autres espèces d'obligations résultantes des clauses 
particulières. 

42. 8 O  Outre tous ces chefs d'obligations qui iiais- 
sent de la nature dd contrat, le maître contracte en- 
core des obligations qui naissent de clauses particu- 
lières. Par exemple, suivant l'art.4 du titre di1 fret, lors- 
qu'il a déclaré par le contrat que son vaisseau est d'un 
plus grand port qu'il n'est effectivement, il est tenu 
des dommages et intérêts de l'affréteur, résultants d u  
défaut de contenance; de même que lorsclue , par un 
bail à ferme d'une métairie, le locateur a déclaré une 
plus grande quantité de terre, il est tenu envers le fer- 
mier du défaut de contenance. 

Pour que le maître soit censé avoir fait une fausse 
déclaration sur le port du vaisseau, et qu'il soit en con- 
séquence tenu des dommages et bitérêts de l'affréteur, 
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il faut que ce qui manque de la contenance déclarée 
soit un peu considérable. L'art. 5, iirre dufret, décide 
qu'il faut qu'elle excède la quarantième partie. Par 
exemple, si le maitre adéclaré que son vaisseau est du 
port de cent vingt tonneaux, il ne pourra être reclierclié, 
pour défaut de contenance, qu'au cas auquel il ne se- 
roit que du port de cent seize tonneaux, ou de moins. 

43. Les dommages et intérêts résultants du défaut 
de la quantité qiii a été déclarée du port du vaisseau, 
ile consistent pas seulement à retrancher une portion 
du fret, au prorata de ce qui en manque; on doit aussi 
faire entrer en considération ce que souffre l'affréteur, 
de n'avoir pu transporter autant de marchandises qu'il 
se proposoit d'en transporter. 

44. Dans le cas inverse, lorsque le maître a déclaré 
son vaisseau être d'un moindre port que celui dont i l  
est effectivement, si le fret a été réglé pour tout le vais- 
seau à une certaine somme, il n'est pas fondé à pré- 
tendre une augmentation du f e t  pour raison du plus 
de contenance ; car il a loué son vaisseau en entier, sans 
en rien réserver, pour le prix porté au contrat. Mais si 
le fret étoit réglé à tant du tonneau, l'affréteur devroit 
autant de fret qu'il occuperoit de tonneaux par ses 
marchandises. Toyer notre traité du Contrat de Tente, 
n. 2 5 4  et 255.  

ARTICLE III .  

De l'action ex conducto contre le maitre locateur du navire; 
et de l'action exercitoria contre ses commettants. 

45. Des obligations que le locateur contracte par le 
contrat de louage du  navire, et dont nous avons fait 

Traitr du Contrat de Louqq!gc. 25 
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le détail en l'article précédent, naît l'action ex concluce 
to;  action personnelle que l'affréteur, qui est le con- 
ducteur du navire, a contre le maitre, qui en est le lo- 
cateur, pour le faire condamner à remplir ses obliga- 
tions, ou, faute par lui de les remplir, aux dommages 
et. intérêts résultants de leur inexécution. 

46.  Outre cette action ex conducto, l'affréteur a 
encore, contre ceux qui ont préposé le maitre, l'action 
exercitoria, aux mêmes fins que celle qu'il a contre le 
maître. 

Il n'importe, à cet égard, que ceux qui ont prél~osé 
le maître au gouvernement du navire soient les pro- 

. priétaires du navire, ou qu'ils n'en soient que les prin- 
cipaux locataires, qui ont droit d'en percevoir les re- 
venus en les sous-baillant par parties : Exercitorem 
eurn dicinzus ad qziem obventiones et reditus omnes per- 
veniunt, sive is dominus navis sit, sive à domino na- 
uem per aversionem condzlxit , vel ad tempus, vel in 
perpetuum; 1. I , S. I 5. 

47. Cette action exercitoria, que l'affréteur a contre 
ceux qui ont préposé le maitre, est une extension de 
l'action ex condzicto, qu'il a contre le maitre. Elle est 
fondée sur les principes que nous avons établis dans 
notre traité des Obligations, part. 2 ,  chap. 6 ,  sect; 8 ,  
art. 2 ,  qui sont que les commettants, en préposant le 
maître au gouvernement de leur navire, sont censés 
avoir consenti d'avance aux contrats qu'il feroit pour 
faire valoir le navire, et avoir açcédé d'avance à tou- 
tes les obliiations qu'il contracteroit en faisant ces 
contrats. 

48. Il n'est pas douteux que le inaître engage ses 
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comniettants par le louage qu'il fait du navire à leur 
insu, soit en entier, soit au tonneau ou au quintal, 
lorsc~u'il fait ces contrats en leur absence, et que les 
affréteurs ont en ce cas l'action exercilorin contre ses 
comniettants. Les engage-t-il de niême lorsclu'ils dtoient 
sur le lieu? Peut-il même, en ce cas, les engager à leur 
insu et sans les consulter? Pour l'affirmative, on dira 
clne la loi 1, S. 5, ff. de exerc. act., dit en général que 
ceux qui ont préposé le maître à la conduite du vais- 
seau sont tenus de tous ses faits : Omnia facta magis- 
tri debet prœstare qui eum prœposzrit; sans distinguer 
si le maitre a contracté hors le lieu ou dans le lieu de  
leur demeure; que ceux qui contractent avec le maî- 
tre, pouvant ne pas connoître ceux qui l'ont préposé, 
et ne pas savoir s'ils demeurent sur le lieu, seroient 
trompés si le maître, faute d'avoir consulté ses com- 
niettants, ne pouvoit les obliger, ni obliger le navire ; 

' 

et que, si l'ordonnance, titre des chartes-parties, art. 2, 

dit que le maître sera tenu de ssriivre [avis des proprié- 
taires du vaisseau, quand il l'aflétera dans le lieu de 
leur demeure, cela ne doit pas s'entendre en  ce sens, 
qu'en l'affrétant alors sans avoir pris leur avis, il ne 
les oblige pas envers l'affréteur, mais seulement eii ce 
sens, que le maître est tenu des dommages et intérêts 
des propriétaires dont il n'a pas pris l'avis. 

Au contraire, pour la négative, on dira que cette 
maxinie : Omnia facta magistri debet prœstare qui eum 
prœposuit, s'entend des faits relatifs aux affaires aux- 
quelles le propriétairg du navire l'a préposé; qu'il est 
censé ne le préposer qu'à celles qu'il n'est pas à portée 
de faire par lui-même. Les propriétaires ne sont donc 

25. 
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ceiisés lui avoir clonné le pouvoir de louer le vaisseaa 
qu'en leur absence, et non lorsque le lieu où se passe 
le contrat est le lieu de leur demeure, parceque Ics 
propriétaires peuvent en ce cas faire par etix-mêmes ce 
contrat. En vain l'ordonnance lui auroit-elle ordonné, 
comme clle a fait, de prendre et de suivre en ce cas 
l'avis des propriétaires, s'il étoit en son pouvoir de les 
obliger, en louant le navire à leur insu, nonobstant 
la  disposition de cet article. Ceux qui ont contracté avec 
lui doivent s'imputer de ne s'Ctre pas adressés aux pro- 
priétaires : il est facile cle connoître quels sont les pro- 
priétaires du navire lorsqu'ils demeurent sur le lieu. 
C'est l'avis de Vaslin sur ledit article 2. 

Le louage du navire, que le maître a fait dans le 
lieu de la demeure des propriétaires, à letir insu, n'o- 
blige pas à la vérité les propriétaires; mais il ne laisse 
pas d'être valable entre le maitre et ceux à qui il l'a 
loué, et d'obliger le maitre à leurs dommages et inté- 
rêts, s'il ne pouvoit remplir son obligation; de même 
qu'à l'égard de tous les autres contrats de louage, le 
contrat ne laisse pas d'être valable, quoique le locateur 
ait loué une chose qui ne lui appartenoit pas. et qu'il 
n'avoit pas droit de louer.. 

49. Lorsque ce n'est pas le maître du navire, mais ce- 
lui qu'il s'étoit substitué, à l'insu des propriétaires, pour 
faire les marchés à sa place, qui q loué le navire en tout 
ou en partie, ce contrat oblige-t-il les propriétaires du 
navire, qui n'avoient pas donné au maître, leur prépo- 
SC, le pouvoir d'en substituer ug autre % sa place ? et 
les affréteurs ont-ils contre eux l'action exercitoire? La 
raison pour la négative se tire d'une règle gériérûle, 
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qu'iln proci~reur n'a pas - l e  pouvoir de se substituer 
tiuelqu'iin pour les affaires dont on l'a chargé, si ce 
pouvoir ne lui est expressément accorcld par la procu- 
ration; sans quoi celu; qui a donné la procuration n'est 
pas tenu des frais du substitué. Néanmoins la loi 1, S. 5, 
ff. de exerc. act., décide, contre cette règle générale, par 
une raison tirée de la fave~ir particulière que mérite la 
navigation, que ceux qui ont contracté avec le suhti- 
tut du maître ont l'action exercitoire contre les pro- 
priétaires clu navire, quoique ces proprietaires n'aient 
pas consenti expresskmeilt h cette substitutioii. La  loi 
va niênle jusqu'à décider que le siibstitut oblige le .pro- 
priétaire du navire, même dans le cas où celui-ci an- 
roit expressément défendu au maître, son préposé, de 

1 
substituer d'autres personnes à sa place; car après avoir 
dit : Mayistrum accil~imzis non eum solzirn qtrem exer- 
ciior prœposuit, sed et euln qkem inagister; et Iloc Jrc- 

a oute : liarlrrs i r ~  iy izorante exercitore respo~idit, la  loi j 
Quicl tarnen si sic iizagistruin praposzrii, ne aiiurn ei li- 
ceret prœponere? A n  adl~trc Jtlliani senieritium aclntil- 
larnirs, videndum est. Finge et noininutim prohibuisse, 
ize Tiiio lnngistro utnris. Dicendum tarnelz est, eb usque 
prodrccendam utilitatem nnviguntium ; d. 1. I ,  §.'5. 

50. Lorsque le maître d u  navire a dté préposé par 
plusieurs, chacun de ceux qui l'oiît.prél~osé est tenu 
solidairement del'action exercitoire; 1. I , §.jrz .;  1. 2 ,  

fÇ. de exerc. Cette obligatiori solidaire a encore un 
autre fondement parmi nous, savoir, l'ordonnance de 
1673 , qui déclare les associés de coinmerce obligés 
solidairement à toutes les dettes cle leur ?bcieté. 

5 I .  Il y a une chose particulière aux 'propriétaires 



d'un navire. Tous les autres commettants sont tenus 
indéfiniment de toutes les obligations que leur pré- 
posé a contractées pour les affaires auxquelles ils l'ont 
préposé ; au lieu que les propriétaires de navire ne 
sont tenus des obligations du maître que jusc~u'à con- 
currence de l'intérêt qu'ils ont au navire. C'est la déci- 
sion de l'article 2 du titre cles propriétaires, où il est 
dit : 11 Les propriétaires des navires seront responsables 
'( des faits du maître ; mais ils en clemeiireront décliar- 
H gés en abandonnant leur bâtiinent et fret. ,, 

52. Il nous reste à observer que suivant i'a~-t. I I du 
titre des chartes-parties , le navire, ses agrès et appa- 
raux sont affectés par privilége à toutes les créances 
des affréteurs, procédantes du louage qui leur a été 
fait du  navire, soit par les ~ropriétaires, soit par le 
maître, leur préposé. 

Mais leur privilège ne va qu'après d'autres privilèges. 
O n  préfère les matelots et autres gens cle l'écliiipage 
pour leurs loyers, et ceux qui ont prêté de i'argeut pour 
équiper le navire, ou pour les nécessités du voyage. 
Voyez l'article I 6 du titre de la saisie des vaisseaux. 

SECTION III. 

Du droil de pds-fréfeur à pégard du navire qui lui est loue', et de 
' 

ses obligations. 

A R T I C L E  P R E M I E R .  

Du droit de l'affréteur. 

53. Suivant les principes du contrat de louage, l e  
conducteur ou locataire a, vis-à-vis du locateur, le 
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dioit de jouir de la cliose qui lui a été louée, et de 
s'en servir aux usages pour lesquels elle a été louée. 

NOUS avons déja vu s~iprà , sect. 2 ,  art. I , que sui- 
vant ce principe, l'affréteur à qui un navire a été loué 
e a  entier, en doit avoir toute la jouissance pendant le 
temps du voyage pour leqiiel il lui a été loué; et qu'en 
conséquence le maître du navire n'y peut recevoir 
sans son consentement aucunes marchandises pour ce 
qui reste de place à remplir, et qu'il doit tenir compte t 

à l'affréteur du fret Qu'il aura reçu pour a s  niarclian- 
dises , ou des passagers. 

Il y a néanmoins cela de particulier, à l'égard du  
droit des affréteurs, qu'il leur est ddfendu de sous- 
fréter le navire pour un plus haut prix que celui pour 
lequel il letir a' été loué , quoiqu'il soit permis aux 10- 
cataires des autres clioses de les sous-bailler pour un plus 
haut prix que celui pour lequel elles leur ont été louées. 

C'est la disposition de l'article 27 du titre dufiet, 
où il est dit: CC Faisons défenses à tous courtiers et 
u autres de sous-fréter les navires à plus liaut prix que 
'1 celui porté par le premier contrat, à peine de ioo 
61 livres d'amende , et de plus grande punition, s'il y, 
'1 échoit. j) 

Ce que l'ordonnance dit, à tous cozirtiers , doit s'en- 
tendre des courtiers qui auroient pris à titre d'affré- 
tement un navire pour lin marchand, et l'auraient 
sous-frété au nom de ce même marchand; car suivant 
l'article I 3 du titre des interprètes et courtiers, etc., les 
courtiers n'enpeuventprendre pour leurproprecompte. 

L'ordonnance ajoute, et autres, c'est-à-dire, et gé- 
néralement à tous affréteurs. 

, 



392. CHABTE - PARTIE, 

Cette défense comprend tous les affrdteurs, soit qne 
le navire leur ait été affrété pour partie, soit qu'il leur 
ait été affrété en entier ; car l'ordonnance ne distingue 
pas. - 

Le niotif de cette disposition a été d'empêcher les 
monopoles que des personnes pourroient faire, en 
s'emparant de tous les navires, pour ranconner en- 
suite les marchands qui en auroient besoin pour le 
transport de leurs marchandises. 

54. L'ordonnance dit, sozis-jrdter à plus hntit prix : 
il est donc periiiis de sous-fréter , pourvu que ce ne 
soit pas à plus haut prix. 

Il est permis aussi àl'affrsteur du navire entier d'en 
sous-fréter une partie pour achever la charge du navire; 
art. 28 : car il n'y a en ce cas aucun soupcon cle fraude. 

55. Suivant les principes du contrat de louage, ce 
n'est que vis-à-vis du locateur et des héritiers du loca- 
teiir que le locataire a droit de jouir de la chose qui 
lui a été louée. Celui qui a acquis la chose à titre sin- 
p l i e r  n'est point obligé à entretenir le louage qui en 
a été fait, s'il n'en a pas été chargé lors de son acqui- 

. sition : Emptor non tenetzir stare colono , nisi eâ lege 
emit; 1.9, Cod. 1oc.Voyez notre iraitéclti Louage, n: 288 
et suiv. 

De là il suit que si, après le contrat de charte-partie, 
le propriétaire vend à quelqu'un son navire, saris le 
charger de l'entretien de la charte-partie , l'acheteur 
n'est point tenu de l'entretenir, et qu'il peut empêcher 
l'affréteur d'y charger ses marchandises, sauf à cet 
affréteur son action en dommages et intérêts contre 
l'ancien propriétaire, son locateur. 
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Quid, si l'affréteur avoit déja chargé ses marchan- 

dises sur le navire ? Secundùm juris stricti rationem , il 
paroitroit que l'acheteur du navire pourroit contraindre 
l'affréteur à les retirer; de même que l'acheteur #une 
maison, qui a acheté sans la charge du bail, peut dé- 
loger le locataire. Néanmoins je penserois qu'en ce cas 
l'intérêt public du commerce devroit obliger l'acheteur 
à tenir l'dfrétement , sur-tout si cet acheteur n'avoit 
donné connoissaiice de son acquisition qu'à la veille 
du temps auquel le vaisseau devoit mettre à la voile. 

A R T I C L E  I I .  

Des obligations de l'affréteur. 

56. La principale obligation que l'affréteur contracte 
par le contrat de charte-partie est celle de payer le 
fret. 

S'il avoit chargé une plus grande quantité de mar- 
chandises que celle portée par l a  charte-partie, pour 
le transport de laquelle le navire lui a été loué, il de- 
vroit une augmentation de fret, à proportion de ce 
surplus. 

57. Le fret comprend, non seillement la somme 
principalement convenue pour le fret, mais aussi celle 
promise pour vin dzi marché, ou chapeau, ou chausses 
titi nzaître. Clairac, des contrats maritimes, tit. 5 ,  n. I 8 ,  
iious apprend ce qu'on entendoit de son temps par 
vin du ~narché OU chausses du maître. Cltausses ou 
pot-de-vin (lu nzaitre, 11 c'est, nous dit-il, le présent que 
11 le marchand frPteur fait au  maître, et par-dcssus le 
u fret ; lequel présent il prend à soi sans en faire part 
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(( au bourgeois (c'est-à-dire, aux propriétaires du na- 
(( vire et à son équipage). D'ordinaire c'est autant que 

le fret d'un tonneau. ,, 
L'usage a changé depuis Clairac : ce présent lie se 

fait plus, s'il n'a été stipulé par le contrat de cliarte- 
partie; et on m'a assuré que,  suivant l'usage, le maître 
en doit compter aux propriétaires du navire, de même 
que du fret, s'il n'y a pas une convention expresse par 
laquelle les propriétaires le lui aient abandonné. 

Quelquefois l'affréteur promet cette sonune sous la 
conclitioii , s'il est conteizt. Cette condition est censée 
accoiiiplie , lorsque l'affréteur ne peut justifier d'au- 
cune juste cause de mécontentement; Arg. 1. 75 , ff. 
de legat., I O .  

58. Le fret est d û ,  lorsque les marchandises pour 
le transport desquelles le navire a été loué sont par- 
venues au lieu de leur destination, et y ont été dé- 
chargées à terre. C'est le premier cas, dont nous par- 
lerons dans le premier paragraphe. 

Lorsqu'elles ri'y sont pas parvenues, quelcluefois il 
n'est dû  aucun fret; quelquefois le fret est dû en partie, 
ou même en entier, comme si elles yétoient parvenues. 
Nous traiterons de ces clifférents cas dans les trois pa- 
ragraphes suivants ; dam un cinquième, du cas auquel 
l'arrivée des marchandises n'a été que retardée. Nous 
verrons, dans un sixième paragraplie , quand le fret 
peut être demandé, et quelles voies a le locateur du 
navire pour s'en faire payer; enfin, dans un septième 
paragraphe, nous traiterons de quelques autrcs obliga- 
tions de l'affréteur. 
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5.1. Du cas auquel les rnarcliandises sont parvenues au lieu 
de leur destination. 

59. Lorsque les marchanclises de l'affréteur sont 
parvenues au  lieu de leur destination, le fret eu est dû 
en entier, quelque endominagées qu'elles sc trouvent 
par q uelque accident de force majeure; et quand même 
elles ne vaiidroient pas leur fret,  l'affréteur ne seroit 
pas requ à les abandonner pour le fret, suivant l'ar- 
ticle 25 du titre du fret. 

Cette décision, quoi qu'en dise Me Vaslin, est juste 
et très conforme aux principes du contrat de louage. 
11 suffit, suivant ces principes, pour que le loyer soit 
dû en entier au locateur, qu'il ait rempli entièrement 
l'obligation qu'il a contractée de faire jouir le locataire 
de la chose qu'il lui a louée : or le maître ayant trans- 
porté les marchandises au  lieu de leur destination, il 
est vrai de dire qu'il a rempli entièrement son obliga- 
tion, et qu'il a fait jouir l'affréteur du vaisseau de l'u- 
sage pour lequel il le lui avoit loué, puisque ce trans- 
port étoit l'unique usage dont ils étoient convenus. Si 
les marchandises se trouvent très endommagées et de 
nulle valeur, c'est une chose qui ne concerne pas le 
nîaitre, puisque c'est par une force majeure, clont il 
n'est pas garant, qu'elles ont été mises en cet état. 

L'objection de Ille Vaslin consiste à dire que c'est 
même chose pour l'affréteur, que ses marchandises 
soient tellement endommagées qu'elles soient de nulle 

\ 

valeur, ou qu'elles soient péries. De même donc qu'on 
ne doit pas lui en demander le fret lorsq~i'elles sont 
pc'ries, on ne doit pas non plus le lui deniander lors- 
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qu'elles sont endommagées, et  qu'il offre de les abaii- 
donner pour le fret. La réponse est que c'est clu côté 
du maître, à qui le fret est dû, qu'on doit considérer si 
c'est mêiiie cliose que les marchandises soient péries, 
et n'aient pu parvenir au lieu de leur destination, ou 
qu'elles s'y trouvent très endommagées. O r  il est évi- 
dent que ce n'est pas la même chose pour le maître: 
car lorsque les inarchandises sont péries (en chemin, 
n'ayant pu les transporter au lieu de leur destination, 
il n'a pas rempli l'objet de son obligation , munere 

.vel~etldifiinctus non est; et c'est pour cela que le fret 
ne lui en est pas dû : mais lorsc~u'il les a transportées, 
quelque enclorninagées qu'elles se trouvent, il a rem- 
pli l'ol~jet de soli obligation, nzztlzere vellendi fiinctzis 
est, et par consécluent le fret lui en est dû. 

60. Ceci n'est non ~ l u s  contraire àl'urt. 26, comme 
>le Vaslin se l'imagine. Il y est dit : (1 Si toutes les 
r i  marchandises mises en futailles, conime vin, liuile, 
u miel et autres liqueurs, ont tellement coulé que les 
u futailles soient vides ou presque vides, les niarchands 
u chargeurs les pourront ahaiidoiiiier pour le fret. jj 

Dans cette espèce, les marcliandises pour le transport 
desquelles le navire a été loué étoient principalement 
ce qui étoit contenu dans les futaiiles, lesquelles n'en 
étoient que l'enveloppe et l'accessoire : les futailles se 
trouvant vides ou presque vides, ces marcliandises 
n'existent plus ; et si elles n'existent plus, on lie peut 
pas dire que lc maître les ait transportées au lieu de 
leur destination. Il n'a donc pas en ce cas rempli l'olj- 
jet de son olli.gation; l'affréteur doit donc être dé- 
chargé dl1 fret des barriques vides ou presque vides, 
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en abniiclonnant les barriques avec ce qui reste de- 
dans. Au contraire, dans l'espèce de l'article prdcé- 
dent, les marchandises, quelque endommagées qu'elles 
soient, existent : le maître les a véritablement trans- 
portées au lieu de leur destihation : il a par consé- 

. quent rempli entièrement son obligation; c'est pour- 
quoi le fret lui est dû. 1 

Lorsque dans une partie de marchandises, pour le 
fret de lacluelle on est convenu d'une certaine somme, 
il y a quelques barriques qui sont vides, d'autres qui 
ne le sont pas, suffit-il à l'affréteur, pour être déchargé 
du fret pour raison des barriques vides, de les aban- 
donner; ou s'il est tenu d'abandonner toute la partie 
des marchandises? Ayant fait consulter cette 
dans un port de l'Océan, on a répondu que l'ancienne 
jurisprudence de l'amirauté étoit qu'il falloit aban- 
donner toute la partie des marchandises; mais qu'elle 
avoit changé depuis quelque temps, et qu'il suffisoit 
d'abandonner les barriques vides pour être déchargé 
de la partie du fret dû pour lesdites barriques. Cette 
dernière jurisprudence me paroîtplus régulière. Quoi- 
qu'on soit convenu d'une somme unique pour le fret 
de toute la partie des marchandises, néanmoins ce fret 
étant quelque chose de divisible, il se répartit sur cha- 
cune des barriques qui composent la partie des mar- 
chandises: chacune des barriques doit donc sa part du 
fret, et, lorsqu'elle est périe, l'affréteur doit être déchar- 
gé de la part qu'elle doit. Or  la barrique est répu- 
tée périe lorsqu'elle est vide ou presque vide; I'affré- 
teur, en l'abandonnant, et le peu qui en reste, doit 
donc être quitte du fret pour la part qu'elle en devoit, 
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sans Gtre obligé d'abaiidoiiner le siirplus de la partie 
des niarchaiiclises. 

Cet article 26 a lieu lorsque c'est par quelcliie acci- 
dent cle force majeure que le coulage des marchan- 
dises est arrivé. 

Si c'étoit par le fait du maître ou de ses gens, faute 
d'avoir apporté le soin qu'il est tenu d'apporter la 
conservation (le ces marcliandises ( sziprci , n. 3 I), il est 
évident que non seulement il ne lui seroit pas dû de 
fret, mais qu'il seroit tenu encore des dommagcs et 
intérêts de l'affréteur, résultants de l a  perte de ses 
marchandises. 

Quicl, si le coulage n'e'toit arrivé ni par la faute du 
maître, ni par accident de force majeure, mais par le 
vice des futailles? L a  disposition de cet article auroit- 
elle lieu, et l'affréteur seroit-il quitte du  fret, en aban- 
donnant ce qui reste de ses marchandises? Mc Vaslin 
tient l'affirmative, parceque, dit - il, le cas du dom- 
mage arrivé par le vice des marchandises ou de leurs 
futailles, et le cas d u  dommage arrivé par force ma- 
jeure, étant l'un et l'autre exprimés dans l'article pré- 
cédent, ils doivent être l'un et l'autre sous-entendus 
dans celui-ci, qui a relation avec le précédent, et qui 
en est l'exception. Cette opinion de Me Vaslin me pa- 
roit contraire aux principes. C'est l a  faute de l'affré- 
teur s'il a mis ses marchandises dans de mauvaises fu- 
tailles; c'est sa faute si elles ont coulé, ct si elles n'ont 
pu parvenir au  lieu de leur destination : il en doit donc 
le fret; car, selon les principes du contrat de louage, 
le locataire qui, par son' fait ou par sa faute, n'a pas 
joui de la chose cjui lui a été louée, en doit le loyer 
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comme s'il en avoit joui. Si le locateur, qui n'a pu louer 
à d'autres la place de son vaisseau qu'occupoient les 
mauvaises futailles, n'étoit pas payé du fret, il souffri- 
roit de la faute de l'affréteur; ce qui ne seroit pas juste. 

S. II. Du cas auquel il n'est dû aucun fret pour les marchan- 
dises qui ne sont pas parvenues au lieu de leur destination. 

61. 11 est évident qu'il n'est dû  aucun fret lorsque 
c'est par le fait ou la faute du maître que les marchan- 
dises de l'affréteur ne sont pas parvenues au lieu de  
leur destination, où le maître s'étoit obligé de les tranç 
porter; c'est au  contraire le maître qui doit en ce cas 
des dommages et intérêts à l'affréteur. 

62. Quoique ce ne soit pas par le fait d u  maître, 
mais par un accident de force majeure, qu'elles n'y 
sont pas parvenues, pulà, par une interdiction de com- 
merce avec le pays où elles devoient être transportées, 
si cet accident est arrivé avant le départ du vaisseau, 
et a rompu le voyage avant qu'il fût commencé, il n'est 
encore dû en ce cas aucun fret; titre des cllartes-par- 
ties, art. 7. 

63. Lorsque les marchandises ont péri en chemin, 
ou lorsqu'elles ont été prises ou pillées, l'affréteur est-il 
aussi entièrement déchargé du fret? ou en doit-il une 
partie? L a  raison de douter est que, suivant les yrin- 
cipes du contrat de louage, lorsc~u'un locataire est em- 
pêché par une force majeure de jouir de la chose qui 
lui a été louée, il est à la vérité déchargé du loyer pour 
l'avenir, mais il le doit pour le temps qu'il a joui jus- 
qu'à ce qu'il en ait été empêché. Or,  dira t-on, I'affrd- 
teur dont les niarchandises ont p h i  par un naufrage 
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ou autre pareil accident de force majeure clurant le 
voyage, a ,  pendant une partie du voyage, joui du na- 
vire qu'il occupoit par ses marchandises : il doit donc 
le fret jusqu'à ce temps ; il en doit donc une partie. 

C'est l'avis de Stracha, en son traité de Navibus, 
p. 3, n. 24. Cet auteur peilse que c'est en, ce sens clu'oii 
doit entendre la loi I 5 ,  S. 6 ,  ff. locat., où il est clit : 
Quùm quidam, nave amissà, vecturain quampro nzuttrâ 
acceperat repeteretur, rescriptzinz est ab Aiitonino d u -  - 
guSto prociiratorem Cœsaris ab eo vecturam repetere, 
guùm vehendi munere functus non sit; quod in  olilni- 
bus similiter observandum est. Cet auteur dit que cela 
doit s'entendre en ce sens, qu'il y a lieu à la répétition 
du fre't pour la partie qui restoit à faire du voyage, 
quiim vehendi munere non sitfiinctus pour cette partie, 
et que le fret étoit acquis pour la partie clu voyage qu'a- 
voit fait le navire. 

Quel que soit le sens de cette loi, l'ordonnance, qui 
est notre loi, décide que l'affréteur, dans ce cas, ne 
doit aucune partie d u  fret, et qu'il en esi entièrement 
déchargé. Il y est dit,  titre dzi fret, arl. 18 : II Il n'est 
1~ dû AUCUN FRET des marclianclises perdues par nau- 
u frage ou échouement, pillées par les pirates, ou pri- 
u ses par les ennemis ; et sera tenu le maître en  ce cas 
u restituer ce qui lui en aura été avancé, s'il n'y a con- 
11 vention contraire. ,, La raison est que a#' zcto non 
debet addi afflictio. L'affréteur ayant eu le n~allieur de 
perdre sa marchandise, il y auroit de la dureté à lui  
en faire payer le fret. S'il a eu la jouissance du navire 
pendant le temps qu'il a été occupé par ses marchan- 
dises, c'est une jouissance qui, par la perte qui est ar- 
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rivée, lui est devenue entièrement inutile, et qu i  ne 
l'auroit pas été moins à d'autres qu'à lui. 

64. La disposition de l'ordonnance a lieu, soit que le 
navire ait été loué à l'affréteur au tonneau ou au quin- 
tal, soit qu'il lui ait été loué en entier; il y a même rai- 
son. Me Vaslin cite une sentence de Marseille, du 30 
juillet 1748, qui l'a ainsi jugé. 

Pareillement la décision de cet article doit avoir lieu, 
soit que l'affrètement ait été fait au voyage, soit qu'il 
ait été fait au mois : car l'article n'ayant fait aucune 
distinction, sa décision est générale, et doit avoir lieu 
dans toutes les espèces d'affrètement. On peut aussi ti- 
rer argument de ce qu'il n'est dû aucuns loyers aux 
matelots en cas de naufrage, soit qu'ils se soient loués 
au voyage, soit qu'ils se soient loués au mois. 

65. L'ordonnance dit, s'il n y  a convention au con- 
traire. On  peut donc valablement convenir que le fret 
sera dû à tout évènement. 

S .  III. Des cas auxquels le fret est dû en partie. 

66. Lorsque l'affréteur n'a perdu qu'une partie de 
ses marchandises, il n'est déchargé du fret que pour 
celles qui sont péries, ou qui ont été prises. Il doit le 
fret de celles qui ont été sauvées; et il le doit, ou en 
entier, si depuis l'accident le-maître les a conduites au 
lieu de leur destination, ou du nioins à proportion de 
ce que le voyage étoit avancé lors de l'accident, si 
n'ayant pas trouvé de vaisseau pour les conduire au 
lieu de leur destination, il les a laissées au lieu où elles 
ont été sauvées. C'est la 'disposition des articles 2 I et 
a2 du fret. 

T~uifé du Coritc-ai de Lorcuge. 2G 
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G 7 .  Il en est de même des marchandises qui, aprés 
avoir éte prises avec le vaisseau, ont été rachetées. L'ar- 
ticle i g dit : (1 Si le navire et les marchaildises sont ra- 
IC chetés, le maître sera payé de son fret jusqu'au lieu 
t( de la prise, même de son fret entier, s'il lcs con- 
u duit au lieu de leur destinatioii, en contribuant au 
u rachat. n 

Il  faut supposer pour le cas auquel le fret est dû jus- 
qu'au lieu de la prise, qu'il n'a pas été au pouvoir du 
maître de les conduire plus loin; putà, parceque la 
prise avoit été précédée d'un combat, pendant lequel 
le vaissean avoit été endommagé et mis hors d'état de  
continuer sa route : car si c'étoit par le fait du maître 
que les marchandises n'eussent pas été conduites au 
Iieu de leur destination, il ne seroit dû aucun fret. 

08. En général l'affréteur n'est déchargé entière- 
ment du fret que pour Ies marchandises prises ou pé- 
ries. Lorsqu'elles sont extantes, quoiqu'elles n'aient 
pu  être conduites jusqu'au lieu de leur destination, 
pourvu que ce ne soit pas par le fait du maître, le fret 
en est dû, non pas à la vérité en entier, illais à pro- 
portion de ce que le voyage étoit avancé, au lieu où 
elles sont restées. 

C'est ce que décide encore l'ordonnance, art. I 1 ,  

titre du fiet.' Il y est dit : (( Si le maître est contraint 
u de faire radouber son vaisseau pendant le voyage, 
(( le chargeur sera tenu d'attendre ou de payer le fret . 
u entier; et en cas que le vaisseau ne puisse être rac- 
« comn~odé , le maître sera tenu d'en louer incessam- 
e ment un autre; et s'il n'en peut trouver, il sera seu- 
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11 lement payé de son fret à proportion de ce que le 
u voyage sera avancé. >, 

Observez, I O  que cet article est dans l'espèce d'un 
vaisseau qui a été endonlmagé dans une tempête, u n  
échouement ou un combat. Comme dans ces cas ce 
n'est pas par le fait du maître, mais par une force ma- 
jeure, dont le locateur n'est pas garant, que le vais- 
seau ne peut porter les marchandises jusqu'au lieu de 
la destination, le fret est dû  à proportion de la partie 
d u  voyage qui a été faite. Mais si c'étoit par le fait du  
maître que le vaisseau n'eût pu porter les marchan- 
dises jusqu'au lieu de leur destination; comme dans 
le cas auquel le marchand affréteur prouveroit que 
lorsque le vaisseau a fait voile, il étoit incapable de 
naviguer jusque-là, non seulement il ne sera dû au- 
cun fret,  mais le maître sera tenu des doinmages et  
intérêts de l'affréteur, suivant l'article I 2, et suivant 
ce que nous avons déja vu sziprà , n. 30. 

Observez, a0 que ces termes de l'article 1 I que nous 
venons de rapporter, sera tenu d'en louer incessamment 
un autre, doivent s'entendre en ce sens, sera tenu, s'il 
veut gagner en entier son fret; et non pas en ce sens, 
qu'il y soit tenu précisément et absolument : car par 
le contrat de louage qu'il a fait de son vaisseau, il ne 
s'est obligé qu'à fournir son vaisseau, il ne s'est pas 
obligé d'en fournir u n  autre; et lorsque par une force 
majeure dOnt il n'est pas garant, il ne peut plus le four- 
nir, il n'est, selon les principes du contrat de louage, 
obligé à autre chose qu'à décliarger l'affréteur ou 102 

cataire du fret pour ce qui restoit à faire du voyaee, 
26. 
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lequel en ce cas doit lui être payé seulement pour ce 
qui en a été fait. 

Voyez infrà un  autre cas auquel le fret est dû  pour 
la ~ a r t i e  du voyage qui a été faite. 

69. Lorsque par une interdiction de commerce avec . 

le pays qui devoit être le terme du voyage, survenue 
depuis le départ du vaisseau, les marchandises de l'af-. 
fréteur n'ont pu  parvenir au  lieu de leur destination, 
et lui ont été ramenées au lieu d'où elles étoient par- 
ties, l'affréteur ne doit pas en ce cas être entièrenient 
déchargé du fret; car ce n'est que dans le cas auq.uel 
les niarchandises ont péri ou ont été prises, qu'il en 
est entièrement déchargé. Mais dans ce cas-ci on lui 
rend ses marchandises saines et sauves, et il a joui du 
navire que ses marchandises ont occupé pendant la na- 
vigation faite, tant pour les conduire vers le lieu cle 
leur 'destination, où l'interdiction de commerce, qui 
est un accident de force majeure dont le maître n'est 
pas garant, les a empêchées de parvenir, que pour les 
ramener. L'affréteur ne doit pas non plus en ce cas 
être tenu de payer tout le fret, n'ayant pu jouir du 
navire, ni mnsporter ses marchandises jusqu'au lieu 
de leur destination. C'est pour cela que l'ordonnance a 
pris un parti mitoyen 'en l'article i 5. Il y est dit : (1 S'il. 
11 arrive interdiction de :commerce avec le pays pour 
11 lequel le vaisseau est en route, et qu'il soit obligé de 
(1 revenir avec son chargement, il ne sera dû au  niaî- 
61 tre que le fret de l'aller, quand même le navire au- 
K roit été affrété allant et venant. 9) 

Suivant cet article, lorsque le vaisseau n'a été affrété 
que pour l'aller, le maître doit se contenter du fret con- 
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venu pour l'aller, sans pouvoir rien demander pour le 
retour, quoiqu'il ait ramené les marchandises sur son 
vaisseau; et si le fret a été convenu pour l'aller et pour 
le retour, il ne lui en sera dû que la moitié, ne lui étant 
dû que pour l'aller. . 

Si c'étoit avant le départ que l'interdiction fût arri- 
vée, il ne seroit dû  aucun frêt , l'affréteur n'ayant pas . . 
JOUI. 

Cet article n'est que dans le cas d'une interdiction 
de commerce avec le lieu de la destination du navire. 
IJne interdiction de commerce avec d'autres lieux ne 
dispense pas le maître de concluire le navire au lieu 
de sa destination. 

S. IV. Du cas auquel le fret est dû en entier, quoique les 
marchanclises ne soient pas parvenues au lieu de leur des- 
tination. 

70. Il y a quelques cas auquels le fret est dû en en- 
tier, quoique les marchandises n'aient pu  parvenir à 
leur destination. 

TAe premier cas est celui auquel elles ont étéjetées à la  
mer pour le salut commun. L'affréteur à qui ces niar- 
chandises appartiennent, devant être en ce cas inclem- 
nisé de la perte desdites marchandises par tous les in- 
téressés à la conservation du navire, il en doit le fret. 
C'est ce qui est décidé par hr,ticIe 13 .  S'il n'est pas 
juste que le jet ayant dté fait pour le salut commun, 
il porte seul la perte de ces marchaiidises , par la même 
raison, il n'est pas juste que le locateur du navire en 
perde le fret. 

,4iii.estc, le locateur du navire à qui le fret est di1 , 
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contribue h raison de ce fret, à l'iiidemnité de la perte 
des marchandises ; art. I 3. 

Lorsqu7il n'y a pas lieu à la contribution, le navire 
étant, depuis le jet, péri durant le voyage par quelque 
autre accident, il est évident que l'affréteur ne doit pas 
en ce cas le fret de ses marchandises jetées à la mer. 

,T 1. Un second cas est celui de l'article I 4 ,  dont 
I'espéce ressemble assez à la précédente. Il y est dit : 
c( L e  fret sera pareillement dû pour les marchandises 
(1 que le maître aura été contraint de vendre pour vic- 
(1 tuailles, radoub , et autres nécessités pressantes, en 
11 tenant par lui compte de leur valeur au prix que le, 
u reste sera vendu au lieu de leur décharge. n 

Il est juste que l'affréteur paye dans ce cas le fret de.  
ces marchandises en entier, quoic~u'elles ne soient pas 
parvenues au lieu de leur destination, puisqu'il est 
mis au même état que si elles y étoient parvenues, et 
qu'on les lui paie au  prix qu'il les y auroit vendues, , 
et qu'il a vendu celles qui y sont parvenues. 

72. Lorsque le vaisseau n'est pas arrivd au lieu de 
sa destiiiation , étant péri dans le cours du voyage 
depuis la vente des marchandises, le fret de ces mar- 
cliandises est-il d û ?  cette question dépend de celle 
que nous avons agitée sriprù , n. 34, qui étoit de savoir 
si le propriétaire des marcliaildises vendues pour lcs 
besoins du vaisseau , poiivoit en demander le prix , 
lorsque le vaisseau étoit depuis péri dans le cours du 
voyage. Dans le sentiment de ceux qui pensent qu'en 
ce cas l e  propriétaire des inarchandises ne peut en de- 
mander le prix, c'est une conséquence qu'il n'en doit 
pas le fret. Tjans le sentiment contraire, doit-on cléci- 
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der que le propriétaire des marchandises vendues, 3 
qiii on en rembourse le prix, doive faire raison et dé- 
duction du fret? L'article 68 des ordonnances de Wis- 
bury , que nous avons cité suprà , n. 34, porte: ((Le 
w navire venant à se perdre, le maître sera néanmoins 
u tenu de payer lesdites marchandises, sans' pouvoir 

aucun fret. N Me Vaslin observe ires judi- 
cieusement que la fin de cet article n'est pas équitible, 
e t  ne doit pas être suivie. A la bonne heure ; que le 
propriétaire des marclia~dises vendues ne  soit pas . 

tenu en ce cas de payer le fret en entier qui auroit été 
d û ,  si elles étoient parvenues au lieu de leur destina- 
tion, parceque le maître ne lui remboursant en ce cas 
que le prix qu'elles ont été vendues, le marchand, pri- 
vé du gain qu'il espéroity faire, n'est pas mis au même 
état que si elles fussent parvenues au lieu de leur des- 
tination ; inais au  moins il est équitable que ce mûr- 
cliand, qui est remboursé du prix qu'elles ont été 
vendues, paye une partie du fret ; à proportion de ce 
que le voyage étoit avancè, au lieu où elles ont été 
vendues. C'est l'avis de Me Vaslin sur cet article, et 
on peut pour cet avis tirer argument de ce qui est dé- 
cidé par l'article 22 du titre du fret, n. 66 ;'que'lorsque 
des marcliandises ont été sauvées d'un nadraee  , et 
que le maître ne les a pas conduites.jusqu'au lieu de 
lcur destination, le fret en  est dû à proportion de ce 
que le voyage étoit avancé au  lieu où elles ont éte sau- 
vées; car oii peut dire que des marchandises vendues, 
e t  dont l'affréteur doit r'ecevoir le prix , sont ? par la 
vente qui en a été faite, sauvées pour cet affréteur. 

73. Le troisièine cas aiiquel l'affréteur doit le fret 
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entier de ses marchandises, quoiqu'elles ne soient pas 
parvenues jusqu'au lieu de leur destination, c'est lors- 
que par son fait elles n'y sont pas parvenues. Cela est 

1 conforme aux principes du contrat de louage, suivant 
lesquels le loyer est dû , lorsqu'il n'a tenu qu'au loca- 
taire de jouir de la chose qui lui a été lou'ée, (Traité 
du contrat de louage, n. 143.) 

Suivant ce principe, l'art. 3 du titre du fret décide 
u que lé marchand qui n'aura pas chargé la quantité 
(( des marchandises portées par la charte-partie , ne 
(1 laissera pas d'en payer le fret, comme si le tout avoit 
(( été charg'é. 1) 

Car s'il n'a pas joui du navire pour toute l a  mar- 
chandise portée par la charte-partie , c'est par son fait 
qu'il n'en a pas joui, c'est par son fait qu'il ne l'a pas 
toute chargée. 

0bservéz néanmoins que pour que l'affréteur doive, 
suivant cet article, le fret entier , il faut qu'il ait été 
mis en demeure,de charger ce qui lui restoit à charger, 
par une demande que le maître doit donner contre lui, 
sur laquelle il obtiendra sentence, portant que, faute 
par l'affréteur de charger, dans un court délai fixé par 
le juge; ce qui lui reste à charger, il sera permis au 
maître de faire voile; 

Si le maître avoit fait voile sans mettre l'affréteur en 
demeure, bien loin qu'il pût prétendre le total dri fret, 
il seroit tenu des dommages et intérêts de l'affréteur. 

74. L'article 8 nous fournit un  autre exemple de 
notre principe, et décide (( que le marchand qui reti- 
(1 rera ses marchandises durant le voyage, ne laissera 
(( pas d'en payer le fret entier. u 
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Cet article ajoute, pourvu qzi'il ne les retire point 

par le t a i t  du maître; ptità, si l'affréteur avoit éte! 
obligé de les retirer à cause du mauvais état du navire, 
qui le rendoit incapable de les transporter, ou parce- 
que le maître apportoit trop de retardemeut à s o n .  
voyage, par des escales dont il n'avoit pas prévenu 
l'affréteur. Dans ces cas et autres semblables, c'est 
plutôt par le fait du maître que par le sien que l'affré- 
teur n'a pas joui : ainsi, bien loin que le maitre puisse 
demander le fret, c'est l'affréteur qui est fondé à lui . 

demander des dommages et intérêts. 
75. L'article g contient un  autre exemple du prin- 

cipe que l'affréteur doit le fret entier, lorsqu'il n'a tenu ' 
qu'à lui de jouir. Il y est dit : 11 Si le navire est arrêté 
(1 pendant sa route, ou au lieu de sa décharge, par le  
(1 fait di1 marchand affréteur, ou si le vaisseau ayant 
11 été affrété allant'et venant, il est contraint de faire 
cr son retour lège (c'est-à-dire, sans marchandises char- 
11 gées en retour, après que l'affréteur a été mis en de- 
cc meure de charger), l'intérêt du retardement et le 
u fret entier seront dûs au maître. ,, 

76. Observez que si dans le cas de ces deux arti- 
cles, le maître a loué à d'autres la place bu partie de 
l a  place qu'eussent occupée dans le navire les mar- 
chandises de l'affréteur, s'il ne les en eût pas retirées, 
ou s'il en eût chargé en retour, le fret que le maître 
en aura retiré doit venir en déduction de celui qui est 
dû par cet affréteur. 

C'est ce que l'équité dicte, et ce que font d'ailleurs 
entendre ces termes de l'article 9 ,  s'il est contraint rle 
rerlenir lèye : donc ce n'est que dans le cas ou le maî- - 
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tre revient l ige,  qu'il peut demander le fret entier du 
retour, au marchand affréteur qui n'a pas chargé en 
retour. S'il ne revient pas fège, et qu'il ait trouvé à 
louer à d'autres la place qu'eiissent occupée les mar- 
chandises de cet affréteur, il ne peut l'exiger de lui 
que sous la déduction de ce qu'il retirera des autres. 

77. L'article 6 apporte une exception à notre prin- 
cipe, que l'affréteur doit le fret entier, lorsque c'est 
par son fait que les marchandises n'ont pas été trans- 
portées sur le navire jusqu'au lieu où elles devoient 
l'être. 

Cet article dit, (1 Si le vaisseau est chargé à cueil- 
« lette, au quintal ou au tonneau, le marchand qui 
(1 voudra retirer ses marchandises avant le départ du 
61 vaisseau, pourra les faire décharger à ses frais, en 
« payant la moitié du fret. 1, 

C'est une grace que l'ordonnance fait à l'affréteur, 
lorsqu'elle lui permet de rompre son engagement, en 
retirant ses marchandises, et en payant seulement la 
moitié du fret, qu'il devoit en. entier, suivant la ri- 
gueur des principes. 

Cette grace est fondée sur ce qu'on présume qu'il 
sera facile au maître de trouver à louer à d'autres avant 
le départ du vaisseau. 

78. La moitié du fret que l'affréteur paie en ce cas, 
étant le prix du risque que courra le maître de ne pas 
trouver à louer à d'autre la place que les marchandi- 
ses de cet affréteur devoient occuper dans soi1 vais- 
seau, ou de n'en pas trouver un fret aussi considéra- 
ble, il doit profiter de cette moitié (lu fret, et la rete- 
nir, quand même il auroit trouvé à louer cette place . 
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pour uq fret égal, ou même plus considCrable; car 
ayant couru le risque de perdre le fret de cette place, 
s'il n'eût pas trouvé à la  louer, il doit en avoir le ppp- 
f i t .  Le* maître, par la  remise que la loi l'oblige de 
faire à l'affréteur de la moitié du fret, acquiert le droit 
de disposer à son profit de la place qu'il lui avoit louée. 

79. Si l'affréteur qui avoit déjà chargé, peut, avant le 
départ du vaisseau, rompre son engagehent en payant 
la moitié du fret, par l a  même raison, et à plus forte 
raison, celui qui n'a pas encore chargé ses marchan- 
dises, peut pareillement rompre le sien, en faisant si- 
gnifier au  maître qu'il n'entend pas charger des mar- 
chandisés sur son vaisseau, et en lui offrant pour dé- 
clommagement la moitié du fret. 

So. Pour que l'affréteur puisse, en payant la moi- 
tié du fret, se délivrer de son obligation, il faut qu'il 

ses marchandises; ou que s'il ne les a pas en- 
core chargées, il déclare qu'il n'entend pas les char- 
ger : ce doit être avant le départ du vaisseau, de ma- 
nière que le maître puisse avoir quelque petit inter- 
valle de temps pour pouvoir louer à d'autres la place 
que devoient occuper les marchandises de cet affré- 
teur. Mais s'il attend à les retirer, ou à déclarer qu'il 
n'entend plus en charger, jusqu'au dernier moment au- 
quel le vaisseau étoit prêt à mettre à la voile, je pense 
qu'en ce cas le fret entier est dû, le maître n'ayant pas 
eu le temps de pouvoir louer la place à d'autres; et que 
c'est en ce sens qu'on doit interpréter ces termes de l'ar- 
ticle 6, avant le départ, suivant l'esprit de cet article. 

S 1. L'affréteur qui a déja chargé une partie de sès 
i~i;ii.charicliscs, p e n d ,  en signifiant avant le départ clu 
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vaisseau, qu'il n'entend pas en charger davantage, èt 

en offrant la moitié du fret pour ce qui restoit à char- 
ger, éviter de payer le total du fret de cette partie? 11 
semble qu'il le peut, par la raison qu'idem juris esse 
debet in parte, quod in toto, pouilru néanmoins que la 
place qu'auroit dû occuper ce qui restoit à charger, 
soit un objet assez-considérable pour que le maître 
puisse trouver Tacilement à la louer à d'autres. On ne 
manquera pas d'opposer l'article 3 ci-dessus rapporté, 
qui dit que le marchand qui n'a chargé qu'en partie, 
doit tout le fret, comme s'il eût tout chargé. Mais on 
peut répondre que cet article 3 'doit être restreint au 
cas auquel l'affréteur a laissé partir le navire sans si- ' 

gnifier qu'il n'entendoit pas' charger ce qui restoit à 
charger. C'est l'avis de Me Vaslin sur l'article 6. 

S2. La grace que fait l'ordonnance à l'affréteur qui 
retire ses marchandises avant le départ du vaisseau, 
de ne payer que la moitié du fret, est dans le cas d'un 
affrètement fait au quintal ou au tonneau. Il y est dit : 
Si  le vaisseau est cltaryé à cueillette, au quintal OLI  au 
tonneau. Cette grace ne doit donc avoir lieu que dans 
ce cas, et non dans celui d'un affrètement du navire 
en entier: La raisoii de différence est, qu'il n'est pas 
si facile au maître.de trouver promptement à faire un 
autre affrètement en entier, que de trouver un autre 
affréteur au tonneau ou au quintal. 

5. V. Du  cas auquel l'arrivée du navire a été retardée. 

83. Lorsque l'arrivée du navire a été retardée, si le 
rctardcment procédoit dii fait de l'affréteur, il est évi- 
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dent qu'il ne peut pas s'en plaindre, et que non seule- 
ment il doit le fret entier, mais encore l'intérêt du retar- 
dement. C'est l a  décision de l'article g du titre du fret. 

r ice  versa, il n'est pas moins évident que si c'est 
par le fait du  maître que le vaisseau est arrêté, soit au 
lieu de sa décharge, ou pendant sa route, il est tenu 
des dommages et intérêts de l'affréteur, au dire de 
gens à ce connoissant, art. I O ,  ibidem; et l'affréteur 
peut; lorsqu'ils ont été liquidés, en faire déduction 
sur le fret qu'il doit. 

84. Lorsque ce retardement arrive par une force 
majeure, comme lorsque le vaisseau est arrêtépar or- 
dre souverain dans le cours de son voyage, l'ordon- 
nance distingue en ce cas deux espèces d'affrétements, 
celui qui est fait au  voyage, et celui qui est fait au mois. 

Si l'affrètement a été fait au voyage, c'est-à-dire, si 
l'on est convenu d'une certaine somme d'argent pour 
le fret de tout le voyage; en ce cas le fret est dû tel 
qu'il a été convenu, et il ne doit, sous prétexte de ce 
retardement, recevoir aucune augmentation ni aucune 
diminution : car ce retardenient étant une force ma- 
jeure, dont personne n'est garant, Casus fortuiti à ne- 
mine prœstantzir, le maître et l'affréteur ne peuvent 
avoir rien à prétendre l'un contre l'autre. 

85. Lorsque l'affrètement est fait au  mois, c'est-à- 
dire, à raison de tant par chaque mois, en ce cas on 
ne compte pas le temps qu'a duré la détention du vais- 
seau, et il n'est pas dû de fret pour ce temps. La rai- 
son est, que lorsqu'on convient d'une somme par cha- 
que mois, elle est censée convenue pour chaque mois , 
de navigation. Le temps qu'a diiré la détention, n'cst 



pas un temps de navigation, c'est un temps qu'on n'a 
p'as prévu, et pour lequel on n'a rien promis. 

C'est la disposition de l'article I 6, où il est dit : 11 Si 
11 le vaisseau est arrêté par ordre du souverain dans le 
(1 cours 'du voyage, il ne sera dû ni fret pour le teinps 
11 de sa détention, s'il est affrété au niois, ni augnieti- 
11 tation de fret, s'il est loué au voyage; niais la nour- 
CI riture et les loyers des matelots pendant le temps de 
I( la détention seront réputés avaries. >, 

La  fin de cet article s'explique par l'article 7 du titre 
des avaries, où il est dit : (1 La nourriture et les loyers 
tt des matelots d'un navire 'arrêté en voyage par ordre 
cc du souverain, seront réputés avaries grosses, si le 
(1: vaisseau est loué par mois; et s'il est loué au voyage, 
u ils seront portés par le vaisseau seul, coiiime avaries 
tt simples. a 

La raison de cette diffdrence me pnroît sensible. Le 
prix des services que rendent les matelots pour la garde 
et la conservation des marchandises des affréteurs, 
étant une des choses qui sont renfermées dans le fret, 
lorsque l'affrètement a été fait au voyage, le maître 
qui recoit le fret pour tout le voyage, dont le temps de 
la détention du vaisseau fait partie, doit fournir le sep 
vice de ses matelots pour tout le temps du voyage, 
dont celui de la détention fait partie. 

Le maitre devant le service de ses niatelots à l'af- 
frlteur pendant le temps de la détention du vaisseau, 
aussi bien que pendant le reste du temps du voyage, 
il doit nourrir et payer ses matelots à. ses propres déa 
yens pendant ce temps, et pendant le reste du temps 
du voyaie :l'affréteur lie doit rloiic y coiltribiier en rieii. 
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Au contiaire, lorsque l'affrétement est fait au mois, 

le maître ne recevant pas de fret pendant le temps de 
la déténtion du  vaisseau, il ne doit pas à l'affréteur le 
service de ses matelots : l'affréteur doit donc contri-. 
buer'pendant ce temps aux loyers et nourritures des 
matelots pour le service qu'il en reçoit. 

S. VI. Quand le fret peut-il être demandé, et des voies pour 
s'en faire payer. 

86. Régulièrement le fret ne peut être demandé que 
lorsque le navire est arrivé à sa destination ; à moins 
qu'on ne soit convenu qu'il seroit payé d'avance. Si le 
navire a fait naufrage en chemin, et que le maître n e  
voulût pas se charger de conduire sur u n  autre navire 
les marchandises sauvées, au lieu de leur destination, 
il auroit dès-lors une action ouverte pour demander le 
fret dû pour les marchandises sauvées, à proportion 
de ce que le voyage étoit avancé. 

Pareillement, lorsque l'affréteur a retiré ses mar- 
chandises en chemin, ou avant le départ, l'action pour 
le paiement du fret est ouverte du  jour qu'il les a 
retirées. 

87. Le locateur a ,  pour en être payé, la voie d'ac- 
tion : quelquefois il n'a que la voie d'exception ou de 
déduction. 

Cette action est l'action ex locato, qui naît de I'obli- 
gation de payer le fret, que l'affréteur qui a loué le na- 
vire pour le tout ou pour partie, a contractée par le 
contrat de charte-partie. 

88. Lorsque c'est le maître du navire qui l'a loué à 
I'affrréteur, quoique ce soit pour le compte et au profit 
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du du navire son commettant qu'il. l'ait 
loué, et qu'il lui doive tenir compte du fret, l'affré- 
tedr n'ayant contracté qu'avec le maître, ne s'étant obli- 
gé qu'envers lui, c'est proprement au maître que le fret 
est dû;  c'est en sa personne que réside l'action polir eu 
être payé; et il n'est pas douteux qu'il a le droit de l'in- 
tenter, et que le paiement qui lui est fait est valable. 

Néanmoins, conime le maitre doit compter du fret 
a u  propriétaire d u  navire, ce propriétaire peut, cele- 
ritate conjungendcirum actionum, le demander à l'af- 
fréteur et l'exiger de  lui, en le faisant ordonner avec 
le maitre. 

Lorsque c'est le propriétaire du navire qui l'a lui- 
même loué à l'affréteur, l'action pour le paiement du 
fret ne peut être intenté qu'au nom de ~ 8 ' ~ r o ~ r i é t a i r e  : 
mais en ce cas même le paiement peut être fait au 
maître, comme préposé pour toutes les affaires qui 
concernent le navire. 

89. cette action est privilégiée, et le maître ou le 
propriétaire a privilège pour le fret, sur les marchan- 
dises transportées dans le navire, avant les créanciers 
de  l'affréteur. 

Ils l'ont même avant le vendeur des marcliandises, 
à qui le prix en seroit dû;  soit qu'il les ait vendues à 
terme, ou sans terme. 

Ils l'ont même contre le propriétaire desdites mnr- 
chandises qui les réclameroit, comme lui ayant été vo- 
lées avant que l'affréteur les eût chargées sur le na- 
vite : car le maître ayant fait l'avantage du propriétaire 
de ces marchandises, en les transportant dans un lieu 
où elles sont d'un plus grand prix qu'elles ne l'étoieiit 
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au lieu d'où clles sont parties, le propriétaire ne peut 
le priver du fret, qui es* le prix de ce transport; au- 
trement il s'eiirichiroit à ses dépens, ce que l'équité ne 
permet pas. 

90. Ce privilège ne dure pas toujours. C'est ce que 
nous apprenons de l'article 2 4  du titre dzifiet, où il est 
dit : II Le-maître sera pr@ré pour sotzfrel sur les mat.- 
I( cltandises, tant qu'elles seront sur le vaisseau, sur des 
I( gabarres (c'est-à-dire, sur des l~arques où on les a 
.II déchargées pour les porter à terre), ou sur le quai (du 
tc lieu du débarquement), et même pendant quinzaine 
I( après la d6livrance (qui en a été faite à celui à qui  
II elles étoient adressées). ,, 

L'article ajoute, pourvu qu'elles n'aient point passé 
etztre.les tnains d'tin tiers. Si elles avoient été rendues 
à des tiers, quoique avant ln quinzaine, le maître ne 
pourroit plus exercer son privilége ; car c'est un  prin- 
cipe général, que tous les privilèges que nous avons , 

sur des choses mobiliaires n'ont lieu que tdnt qu'elles 
appartiennent à notre débiteur : meubles n'ont pas de 
suite étant en  tierce main. 

Le maître peut conserver son privilège par la saisie 
des marchandises ! cette saisie empêche la prescrip- 
tion de quinzaine ; elle empêche qu'elles ne puissent 
être vendues à son préjudice. - 

Le maître ne peut faire cette saisie tant que ces mar- 
chandises sont encore sur son vaisseau. Il faut qu'el- 
les aient été débarquées, afin qu'on puisse examiner, 
avant que de lui payer le fret, s'il n'y a rien de man- 
que, et si elles sont en bon état et n'ont pas été en- 
domflagées par sa faute; ce qu'on ne peut voir qu'a- 

Traité du Contrat de Lorlagc. 27 



près qu'elles ont été ddharquées. C'est ce que ndU§ 
apprendl'article 23 du' titre dit fret, où il est dit : (( Lc 
« maître ne pourra retenir la marchandise dans son 
H vaisseau, faute de paiement cle son fret; niais il pour- 
(' ra, clans le temps de sa décharge, s'opposer au  trans- 
H port, on la faire saisir dans les allèges ou gabarres. ,, 

g 1. Il ne faut pas, dans tout ceci, confondre le pri- 
vilège sur les marchandises, attaché à l'action ex 10- 

cato, avec l'action même que le niaître a contre l'affré- 
teur. Lorsque le maître ii'a pas saisi les marchandises 
dans la quinzaine de la délivrance qui en été faite, il 
perd bien le privilège qu'il avoit sur les marcliandises, 

\ mais il conserve l'action ex locato. 
S'il manque d'exercer son action dans l'année aprés 

le voyage fini, il y aura pi-escription contre cette ac- 
tion; traité des prescriptio~zs, art. 2. 

92. Ilorsque le maître est débiteur envers l'affréteur 
cl'iine m i n e  égale, ou plus grande que le fret, pzlià, 
pour prix des marchandises de l'affréteur, qu'il a ven- 
dues en clieniin pour Ics nécessités du navire, ou par- 
ceque les marchandises ont été endommagées par sa 
faute, le fret ne gît en ce cas qu'en exception ou plil- 
tô t  en dédiictioii que le maître peut opposer jusqu'à 
due concurrence contre la demande de l'affréteur; c t  

il ne peut être, par aucune prescription de temps, 
excliis d'opposer cette déduction, suivant la  maxime : 
Quœ tcmporalia sunt ad agendtrnz, per'petira szint atl 
excipiendum. 

S. VII. De quelques autres obligations de l'afhéteur. 

93. L'affréteiir est obligé de charger ses I I L ~ F $ I ~ L ~ -  , 
/ 



dises dans le temps maveiiri par la ~ b ~ r t e - p a d i ~ ,  ou 
qui lui a été limité par le juge; à peina, lorsqv'ii adtd 
mis en demeure, d'être tenu des dommages et intérêts 
que le maitre a soufferts de son retardement. 

94. Pareillement, vingt-quatre heures après que les 
marchandises a.uront été chargées, les affréteurs doi-. 
vent présenter au maître les connoissements pour les 

+ signer, et ils doivent lui remettre les mqùiip de leurs 
marchaaidises, et autres pieces qui Lui sont w'cessai;. 
 es, à peine d'être tenus des dommages et iatérêts da 
retardement ( t h e  des(mi~itois~jnents, art, 4); b' ien  en^ 

tendu, si aucun id a 6odferi, .et qw la r .e~ardewnt 
des affrétmcs ait dté la ~ u l e  cause qui l'ait empêchk 
de partir. 

g5.Une autre espéced'otligation qu.eYdréteiir cos1 
%ratte envers le maîttre eonsis~e en ce que si, dans le 
cours du voyage, le maître a fait quelque .dépense eB;- 
traordinaire ~ o u r  &zs nlacchadises, I'affrktelwr est tenu 
de l'en indemniser, pouwu q.m Le ne soit pgs la taute 
da maître qui ait donn& lieu $ mtte dépense. 

Telles sont les dépenses qu'il auroit faites ~ ( M L T  SBU- 

ver les marcliandises de l'affrdteur , .den6 le cas .d'uu 
naufrage. . 

Les droits et impositions qui se paieatpourdes mar- 
chandjses , tels que les dr.&ts de sontii.et d'entx&, s o u  

aussi des frais à la charge de i21if&dtew, qui est 01Ar 
~é d'en rembourser le mafwe, lorsque ce lu i4  h s  g. 

P Y ~ .  
96. Enfin l'affrdteur conuacte l'obligation de -7 

cribuer aua avaries communes, p m ,  raison d e s  :w.afi 
chandises 4u3 a çh;~+s sur Le q a v ù ~ .  

27. 
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Nous traiterons de cette cbntributioii clans la SC- 

coiîde partie de ce supplément. 

SECTION IV. 

De la résolution de la charte-partie. 

97. Régulièrement le contrat de charte-partie, de  
même que tous les autres contrats, ne se résout que 
par le consentement des parties : Q u e  consensu con- 
trahuntur, contl-ario consensti dissolvzrn~tir. 

gS. Néanmoins s i ,  avant le départ du vaisseaii, sans 
le fait ni la faute de l'une ni  de l'autre des parties, niais 
par quelque accident de force majeure, le contrat ne 
pouvoit plus s'exécuter, il seroit résolu de plein droit, 
sans qu'il fût besoin qu'il intervînt aucun consente- 
ment des parties. 

L'article 7'  du titre 'des chartes-parties en contient 
un  exemple. Il y est dit : i( Si, avant le. départ du vais- 
(( seau, il arrive interdiction de commerce, guerre, re- 
'1 présailles ou autrement, avec le pays povr lequel il 
i( étoit destiné, la  charte-partie sera résolue sans dom- 
(( mages et intérêts de part ni d'autre. u 

L'équité de cette disposition est évidente. Cette in- 
terdiction de commerce avec le pays pour lequel le 
navire étoit destiné, empêche que la charte-partie ne 
puisse être exécutée, et par conséclueiit cet accident 
doit la résoudre de plein droit. Aucune des parties ne 
peut prétendre contre l'autré des dommages et inté- 
rêts pour l'inexécution du contrat, cette iiiexécution 
ne pouvant être imputée à aucune des parties. 
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. L'article ajoute i Et paiera le marchand les frais de 
la cllarge et clécliarge de ses marcllandises. 

C'est une conséc~uence de ce qui est dit, qu'il n'y a 
pas de dommages et intérêts de part n i  d'autre. Le  
maître n'étant tenu d'aucuns don~n~ages  et intérêts en- 
vers l'affréteur, il n'est pas obligé de l'indemniser des 
frais qu'il a faits pour charger ses marchandises. 

99; L'article ajoute encore : Mais si c'est avec autres 
pays, la charte-partie subsistera en son entier. 

Ilorsque l'interdiction de commerce n'est pas avec 
le pays pour lequel le navire est destiné, mais avec 
cl'autres pays, elle n'empêche pas que le vaisseau ne 
puisse aller au lieu pour lequel il est destiné par la 
charte-partie, et par conséquent elle n'empêche pas 
l'exéciition de l a  charte-partie; elle la rend seulenient 
l~lus'l~érilleuse, le navire pouvant être attaqué en che- 
min par les vaisseaux des puissances avec lesquelles il 
est survenu une rupture. I lais  la survenance d'une 
guerre, et les dangers auxquels elle expose, étant un  
cas qui nlalheureusenlent n'est pas insolite, et que les 
parties ont pu prévoir, elle ne les décharge pas de leurs 
obligations respectives. 

C'est pourquoi le maître ne peut en ce cas rompre 
son voyage sans être tenu des dommages et intérêts 
cles affréteurs; et, vice versâ, l'affréteur qui ne vou- 
droit plus exécuter le contrat, encourroit , envers le - inaître, la peine dont nous avons parlé suprà, n. 73 
et 77. 

L'article dit que la charte-partie subsistera en son 
enlier. Bucune des ~ a r t i e s  ne peut donc préteiiclre 
rl~iiil soit fait aucun changement clans la charte-partie; 



lt! &alti+& ne' peut pas prétendre utie augmentation du 
gret, sous prdtehte Cjtie l t  toyagè est devenu plus pé- 
fillc!iijt, 
10th 11 h ' ~  a que 16s àc~idents qui empêchent aba 

sblutfre'nt I'efécutioa de la charte~partie + tel qu'est le 
càb d'iirie interclibtion de cummerce, qui en opèrent 
la  résolutioti. Il eri est auti-emerit de oeurt qui ne font 
fjtl'ed raterder l'kxlciitiori; les parties en ce cas sont 
obligées d'àttèndrè le temps huquel elle pourra s'exé- 
éiitér. û'èst se qüe bdus a p p r ~ n d  I'article 8 du même 
titre, eîi  il est dit i i< Si les ports sont fermés ou les 
i t  ttlisseâiix Arr&t& par ftrtce majeure, la charte-partie 
i t  siihsistéra dussi en sori mtier5 et le maître et  le mar- 
11 diand safont récipro jtiement teiius d'attendre l'oui 
61 trerttii-e dea pdrts et la libertd des vaisseaux, sails 
li ddriimageç eh iiltérêts de part ai tl'autre. n 

. I O  I L'article g ajoute ; t< Pdtirra néanmoins le mar- 
r diaiid, pendant lé tenips de la fermeture des ports 
ti od de l'a~rêt , faire déchàtger sa inai.ch~fidise à ses 
i< frais, B cbndieidri de lri techai-ger, ou d'indemniser 
1, le maître, ri 

La disposition de cet article est très équitable. Le  
nidrkharitl peut atvir intéret de dgcliarger ses mnr- 
tliandises, p ~ i t d ,  dans lacrainte qu'elles ne se @tassent 
eii restarit trdp long-temps sur l'eau, si l'arrêt cluroit 
loq-temps; le maître n'a pas rl'ihtéret de s'y opposer, 
lil didcharge se faisant aux frai& dti marchand, et le 
marchand étant obligé de les recharger lorsrjue l'iirrêt 
tkuh dté levd, et que le maltrr voudra rnmtre à la voile, 

Cette obligation imposée au martl iai~d de reehar- 
ou d'indemiiiser le rnaîtte, consiste en ce que le 
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marchand qui ne rec l~ar~eroi t  pas rie laisseroit pas 

' 

de  devoir le fret de même que s'il eiii rechargé, ou d u  
nioins la inoitié du fret, suivant les distinctions ex- 
pliquées siiprà, n. 7 4  et 77. O 

I oa. Il y a un  cas auquel Me Vasliii observe que le 
marchand est absolumeiit dispensé de recharger, sans 
être tenu d'indemniser le maître, et sans que le maitre 
puisse prétendre aucun fret; c'est lorsque les inarchan- 
dises étoient de nature à ne  pouvoir être conservées 
pendaiit un  aussi long temps qu'a duré l'arrêt, et à ne 
pouvoir être facilement remplacées en autres marchan- 
dises de la mênie espèce. 

Cette observation de Me Vaslin est juste. L'arrêt en  
ce cas n'a pas seulemeiit retardé, mais a empêché ab- 
solument le transport de cette espèce de marchandise, 
ct par conséquent l'exécution de la charte-partie; ce 
qui, suivant notre principe, doit opérer une résolutiou 
absolue de la cliarte-partie, sans dommages et iiitérêts 
de part ni d'autre; sziprà, n. 98. 

SECTION'V.  

D'uiie autre vue sous laquelle peut être coi-isidéré le coiitrat 
de charte-partie. 

103. Nous a7ions considéré jusqu'à présent le con- 
trat cle charte-partie comme un contrat de lomqe de 
cliose , par lequel le propriétaire d u  navire, ou le 
maitre, son préposé, loue son navire au marchancl, 
pour servir au-transport de ses marchandises, et loue 
eii même temps les services du maitre pour faire ce 
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transport; c'est locatio navzs et operariiln lnayistri ad 
trnnsvelzendas merces. 

Le contrat de charte-partie peut être coiisidérd, sous 

, une autre vue, coiilme un louage d'ouvrage, locatio 
operis, par lequel le marchand loue l'ouvrage du trans- 
port qui est à faire de ses marchandises au maître, qui 
se charge de faire ce transport pour le prix convenli; 
c'est locatio operis tralzsvehendarut~z mercium. 

Cette différence n'e'st que dans la spéculation ; et le 
contrat, sous l'une ou sous l'autre de ces vues, produit 
dans la personne du maître et dans celle du marchand 
les mêmes obligations. 

E n  considérant la charte-partie comme un  louage 
(le chose, le marchand contracte l'obligation de payer 
le fret et les autres obligations, en qualité de conduc- 
teur clu navire, et il en  est tenu, actiope ex locato, 
envers le maître, qui en  est le locateur. Au contraire, 
en la considérant comme un  contrat de louage d'ou- 
vrage, le marchand contracte à la vérité pareillement 
l'obligation de payer le fret et les autres obligations ; 
mais il les contracte en qualité de locator operis trans- 
.~~el~enclariim mercium; et il en est tenu, nctiorre ex 
contliicto, envers le maître, lecjuel est condtictor Aujtrs 

, , operis. 
Il en est de même d u  maître. Le  contrat, considéré 

soit comme lounge de chose, soit comnie foziage d o ~ i -  
vra9e)lui impose les mêmes obligations. Dans le pre- 
mier cas, comme locateur du navire, il est tenu envers 
le niarchand, qui en est le conducteur, actione ex con- 
dircto; au lieu qu'en consiclérant le contrat comme 
louage cl'orivrage, il est tenu, tnnqziàrn co~zducio~~ope- 
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ris, envers le marchand, qui en est locath  operis, 
actione ex locato. 

Ces diffdrents noms d'actions n'étant d'aucun usage 
dans notre pratique francoise, il est indiffdrent, in- 
prasi,  que la charte -partie soit considérée comme 
loziage d'ouvrage, ou comme loriage de chose. 



SECONDE PARTIE. 
De la contribution aux avaries coinnzunes. 

ARTICLE P R ~ ~ L I M I N A I R E .  

104. Nous avons vu dans la partie précédente, en 
traitant du contrat de charte-partie, que le mürclianrl 
qui chargeoit des marchaiiclises sur un navire s'obli- 
geoit par ce contrat, envers le maître, de contribucr 
aux avaries communes qui pourroient survenir pen- 
dant le cours du voyage; et que le nlaitre, vice versci, 
s'obligeait par ce contrat envers chacun des marchands 
chargeurs, dans le cas auquel quelqu'un cl'eux souffri- 
roit dans ses marcliaildises quelque avarie pour le sa- 
lut commun, de l'en faire indemniser par une con- 
tribution, tant cle la part des propriétaires du navire 
cl11e des autres marchands. 

L a  matière de cette contribution est donc ilne clé- 
pendance d u  contrat de charte-partie, dont nous de- 
vons par conséquent traiter à la fin de ee contrat. 

I 05. O n  appelle avaries, en termes de marine, les 
pertes et dommages soufferts pendant le cours d'une 
navigation. 

C'est la définition qu'en donne l'article premier di1 
titre des avaries : (c Toute dépense extraordinaire qui 
ic se fera pour les navires et  marchandises, conjointe- 

rc ment ou séparément, et tout dommage qui leur ai: 



11 rivera depuis leur charge et dépôt jusqu'à leur re- 
U tour et décharge, seront réputés avaries. j, 

106. O n  distingue les avaries en avaries communes, 
q~i'on appelle aussi grosses avaries, et en avaries sim- 
ples. 

Les communes sont celles qui ont été souffertes pour 
le salut commun; toutes les autres sont avaries siinples. 

C'est la définition qu'en donne l'article 2 : II Les dé- 
(( penses extraordinaires pour le bâtiment seul, ou pour 
(( les niarchanclises seulement, et le domniage qui leur 
II arrive en particulier, sont avaries siinples et parti- 
t ~ .  culières; et les dépenses extraordinaires faites, et le 

dommage souffert pour le bien et salut commuii des 
H marchandises et du vaisseau, sont avaries grosses et 
a commiines. >j  

Il.n7y a que les avaries communes qui clonnent lieu à 
la contributioii : les simples doivent être supportees 
en entier par ceux-là seulement à qui appartiennent 
les choses dans lesquelles le dommage a dté souffert, 
ou pour lesquelles les dépenses ont été faites, suivant 
le principe que les choses sont aux risques de ceux à 
qui elles appartiennent. 

C'est ce qui est décidé par l'article 3 : IC Les avaries 
11 simples seront supportées et payées par la chose qui a 

pura souffert le dommage ou causé la dépense;' et 
« les grosses ou communes tomberont tant sur le vais- 
« seau que sur les marchandises, et seront réglées sur 
11 le tout ait sou la livre. jj 

107.  Le jet des marcliandises à la mer pour alléger 
le vaisseau, clans le cas d'une tempête ou d'une chasse. 
dti vaisseau par des pirates ou par des enliemis, est 



438 . AVARIES, 

une des principales espèces da7avaries coinnluiies, aussi- 
. bien que le clorninage causé par le jet à d'autres mai.. 
chandises. Nous parlerons de ces espèces d'avaries clans 
une prei~iière section, et cle la contribution à lac~uelle 
elles donnent lieu ; nous rapporterons, dans une se- 
conde section, les autres espèces les plus ordinaires 
d'avaries commuiies, qui donnent licu à la contrilu- 
tion, et celles qui ne  sont qu'avaries simples, et qui 
n'y donnent pas lieu. 

S E C T I O N  P R E M I ~ R E .  

Du jet; du clorninage causé par le jet, et de la contrib~ition 
à laquelle ces avaries donnent lieu. 

108. Il est quelc~ucfois nécessaire, dans le cours 
d'un voyage, d'alléger un  vaisseau en jetant à la mer 
une partie des marchandises dont il est chargé, pour 
conserver le vaisseau et  le reste de sa charge. 

Cela peut arriver clans le cas d'une violente tcm- 
pête , pour que le vaisseau puisse lui résister, ou lors- 
que le vaisseau est poursuivi par des ennemis ou des 
pirates supérieurs en force, afin cju'étailt allégé par le jet 
(le plusieurs marchandises, il puisse fuir plus promp- 
tement et leur échapper. 

Rien n'est si équitable que,  le jet ayant dans ces cas 
procuré la conservation du vaisseau et des marchan- 
(lises qui'y sont restées, les propriétaires du vaisseau 
et ceux des mai~chaiiclises conservécs contribuent à la 
réparation de la perte des marchanclises jetées a la mer 
1)our le salut commun. 

Ilcs lois des Rliocliens, qui sont les plus anciennes 
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lois maritimes que nous connaissions ,.et que les Ro- 
mains avoient adoptées à caitsé de la sagesse de leurs 
dispositions, avoient reconnu cette équité : Lege Rlzo- 
di8 cavetzir u t ,  si l e v a n d ~  navis gratin jactzu mercium 
jactus est, omnitim contribtitione SUI-ciatur qziod pro 
omnibzis datum est; 1. 1 ,  ff. ad 1. Rhod. 

Nous verrons, I O  en quel cas le jet des marchandises 
donne lieu à la  contribution; 2' quel dommage, en 
cas de jet, doit être réparé par la contribution ; 30 qui 
sont ceux qui y doivent contribuer, et pour raison dc 
quelles clioses; 40 quelle action ont les propriétaires 
des marchandises jetées à la mer, ou endommagées 
par le jet,  pour s'en faire indemniser par la contribu- 
tion ; 5' nous traiterons du cas auquel les marclianclises 
jetées à la mer auroient depuis été recouvrées. 

A R T I C L E  PREMIER.  

En quels cas le jet donne-t-il lieu à la contribution. 

109. Le jet ne donne lieu à la  contribution que 
lorsqu'il a procuré la conservation du navire et des 
marchandises qui y sont restées. 

Il faut pour cela que deux clioses concourent : I O  qu'il 
ait été à propos de faire le jet; 20 que le jet ait effecti- 
.vement préservé le navire du naufraie ou du pillage. 

I O  Il faut qu'il ait été à propos de faire le jet ;  car 
si un maître trop peureux, nzeticulostu, rem nullant 
frustrà timens, avoit fait jeter à la mer des marchan- 
dises sur une fausse alarme et sans qu'il en fû t  besoin, 
on ne peut pas dire que le jet ait procuré la copserva- 
tion du vaisseau et cles marcliaiidises qui y soiit res- 
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tc'es, puisqu'il pouvoit sans cela les coiiseisver. 1,e jrt 
ne doit doiic pas e n  ce cas donner lieu à la contrilu- 
tioii : le maftre et ses commettants sont seuls, en ce 
cas, tenus, actione ex conducto, de la perte des mar- 
chandises jetées mal-à-propos à la mer, envers celui à 
qui elles appartiennent. Au reste, ce cas n'arrivejan~ais. 

I IO. Pour que le maftre soit censé avoir eu un juste 
sujet de faire le Je t ,  ii faut qu'il se soit conformé à ce 
que prescrit l'ordonnance autitreclu jet. Il est dit, art. 1: 

tt Si par tempete, ou par diasne d'endeniis et de pira- 
II tes, le maître se croit obligd de jeter e n  mer partie 
« de son cliargement, il en prendra ravis des mar- 
11 chands et des principau~ de l'équipage. a 

Les marchands, dont l'ordonnance veut que le maî- 
tre preniie l'avis, sont les propriétaires des marchan- . 

dises chargées sur le navire, sur lequel ils se sont eux- 
mêmes embarquds. 

Les principaux de $'Quipage sont ilon sewlenwat Ics 
officiers-mariniers , tels que les pilotes, nocliers ou 
contre-maîtres, etc., mais même les anciens platelots, 
que l'expérience qu'ils ont acquise met en état de cloil- 
ner leur avis. Par ces termes les principaux, rordon- 
nance n'exclut que les novices et les mousses : ckst l'a- 
vis de Me Vaslin sur ledit article. 

L'article 2 du même titre dit : II S'il y a diversité d'a- 
a< vis, celui du maître et de l'équipage sera suivi. ,) 

La raison est que le maîtrë et Ees principaux de 
l'équipage, étant par état gens de mer, sont présumh 
avoir plus $expérience que les marchands qui se aou-  
vent sur le navire. %Ie Vaslin, sur cet article, dit que 
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cela doit avoir lieu, quand même les marcliands se- 
roieiit en plus grand nombre; 

Le même auteur ajoute qu'en cas de  partage d'avis 
entre les gens de l'équipage, le maftre doit avoir la voir 
prépoiiclérante. 

I r I . L e  maître doit consulter l'équipage, non seu- 
' lement pour savoir s'il est nécessaire d'alléger le vais- 
seau et de jeter des marchandises à la mer, inais en- 
core pour savoir quelles sont celles qui  doivent être 
jetdes; et on doit à cet égard suivre ce qui est prescrit 
par i'article 3, qui  dit : 1' Les ustensiles du vaisseau et . 
i c  autres choses les moins nécessaires, les plus pesantes 
1' et de moindre prix, seront jetées les premières; et 
u ensuite les marchandises du premier pont; le tout 
1' néanmoins au  choix d u  capitaine, e t  par l'avis de 
,c l'équipage. ,, 

Il est évident qiie le choix déféré par cet article ail 
maître ou capitaine n'est pas merum arbitrilcm, mais 
arhitriurn Boni viri. 

I 12. Pour qiie Ic maître soit en état de  justifier qu'il 
s'est conformé à ce que prescrit l'ordonnance, et pair 
qu'il soit en conséquence déchargé envers les proprié- 
taires des marchandises jetées à la mer, e t  r y u  à faire 
contribuer les autres, il faut qu'il ait observé ce qui  
est prescrit par les articles 4 et 5. 

L'article 4 dit : a L'écrivain, ou celui qui en fera 
(I les fonctions, écrira sur son registre, le plus tôt qu'il * 

u sera possible, la dttlibération , la fera signer à ceux 
u qui auront opiné, sinon fera mention de la raisoii 
u pour laquelle ils n'auroiit pas signé, et tiendra mé- 
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(( moire, autant que faire se pourra, des clioses jetées 
ct et endommagées. ,l 

I l  n'y a pas ordinairement d'écrivain en titre sur les 
navires marchands; c'est pourquoi il est dit ,  ou celui 
gui en fëra les fonctions. 

L'article 5 ajoute : (t Au premier port où le navire 
tt abordera, le maître déclarera devant le juge de l'a- 
tr mirauté, s'il y en a ,  sinon devant le juge ordinaire, 
(c la cause pour laquelle il a fait le jet;. . . si c'est en pays 
u étranger, devant le consul de la nation fran~oise. ,> 

Quoique le maître ait,  conformément à l'article 4, 
fait faire registre du jet et des choses jetées et endom- 
magées, il ne laisse pas d'être obligé, suivant cet ar- 
ticle 5, à confirmer, par une déclaration judiciaire, le 
contenu au procès-verbal qu'il en a fait faire sur son 
bord. 

Lorsqu'il n'y a point d'amirauté au lieu où est aborclé 
le navire, il doit faire cette déclaration devant le juge 
ordinaire; et il n'importe que le juge de ce lieu soit u n  
juge subalterne ou un juge royal, l'ordonnance n'en 
ayant fait aucune distinction. 

Il doit la faire en arrivant, et au plus tard dans les 
vingt-quatre heures, qui est le temps prescrit en géné- 
ral pour les rapports, suivant l'article 4 du titre des con- 
gés et rapports. 

Les dispositions de cet article sont faites pour pré- 
venir les fraudes, et, entre autres, celles que pour- 
roieiit commettre le maître et les gens de l'équipage, 
en mettant secrètement à terre certains effets qu'ils di- 
roient ensuite avoir fait partie de ceux jetés à la mer. 

I I 3. Il ne suffit pas que le jet ait été fait pour uii 
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juste sujet, afin d'empêcher le naufrage ou le pillage 
du vaisseau dans le cas d'une tempête ou d'une chasse 
du vaisseau ; il faut, en second lieu, comme nous l'a- 
vons dit, qu'il ait effectiveiilent empêché le iiaufrage 
ou le pillage du vaisseau. C'est pourquoi, si dans le 
cas d'une violente tempête ou d'une chasse du vais- 
seau par des ennemis ou par des pirates ,*on a jeté à 
la mer des marchandises pour tâcher de sauver le vais- 
seau, et que nonobstant le jet, le vaisseau ait péri 
dans cette tempête, ou ait été pris dans cette chasse, 
il n'y aura pas lieu à la contribution. Ceux qui auront 
eu le bonheur de sauver quelqiies effets du naufrage 
ou du pillage, ne seront pas obligés de contribuer à la 
perte des effets jetés à la mer; car ce jet n'ayant pu 
empêcher le naufrage ou la prise du vaisseau, il n'a 
pas procuré la conservation des effets qui ont été sau- 
vés. C'est la décision de l'article I 5,  qui dit : t( Si le 
cc jet ne sauve le navire, il n'y aura lieu à aucune 

, a contribution, et les marchandises qui pourront être 
« sauvdes du naufrage, ne seront pas tenues du paie- 
~t ment ni dédommagement de celles qui auront été 
ic jetées ou endommagées. 8 )  

Le juste sujet qu'a eu le maître de faire le jet, suffit 
bien pour le décharger envers les propriétaires des mar- 
chandises jetées à la mer, de l'obligation de les repré- 
senter; mais il ne suffit pas, suivant cet article, pour 
donner lieu à la contribution, si le jet n'a pas empê- 
ché le vaisseau de périr dans la tempête; car en ce 
cas, ce n'est pas au jet que les marchandises sauvées 
du naufrage doivent leur conservation. Cela est con- 

Traité du Coi~trat de Louaqe. 28 



434 AVARIES, 

forme à cette maxime tirée de la loi 4, S.  r ,  ff, ad k 
Rhod. : Jlerces non possicnt videri levandœ navis causâ 
jacta esse, qun: periit. 

Il en est de même lorsque le jet ,  dans le cas d'uee 
cllasse du navire par des ennemis ou par des pirates, 
n'a pas empêclié le vaisseau d'être pris : il n'y aura 
pas lieu à la contribution, quoique, depuis la prise, 
les gens du vaisseau, soit par bravoure, soit par in- 
dustrie, aient trouvé le moyen de délivrer le navire et 
les marchandises restées; car ce n'est pas le jet qui en 
a procuré la conservation. 

I 14. Rlais lorsque le jet a effectivement empêché 
le vaisseau de périr dans la tempête ou d'être pris dans 
la chabse pour lesquelles le jet a été fait, quoique de- 
puis, dans le cours de la même navigation, il soit sur- 
venu un  autre accident qui ait fait périr le navire, ou 
qui l'ait fait prendre, les effets échappés à ce second 
accident seront tenus de  contribuer à la perte du jet 
fait lors du premier accident; car c'est le jet qui les a 
alors conservés. C'est ce qui est décidé par l'article I 6 : 
II Mais si le navire ayant été sauvé par le jet, et conti- 
11 nuant sa route, vient à se perdre, les effets sauvés du 
(1 naufrage contribueront au jet sur le pied de leur va- 
(1 leur, en l'état qu'ils se trouvent; déduction faite des 
(1 frais du sauvement. 31 

Cette décision est conforme à celle de la loi 4, S. I ,  

ff. ad 1. Rhod. Si navis qua  in tempestate jactti mercizlm 
unius mercatoris levata est, in alio loco stibmersa est, 
et aiiqziorum mercatorum merces per zirinatores ex- 

- tracfœ sunt dafâ mercede, rationem haberi debere ejus 
cujus merces in navigatione levanda navis causâ jacta 
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sunt, ab his qui posteà suas per urinatores servaverunt, 
Sabinus respondit. 

11 importe donc beaucoup de savoir si c'est dans la 
même tempête pour laquelle le jet a été fait, que le na- 
vire a péri, ou si c'est dans une autre tempête. Si, après 
le jet, il y avoit eu quelque interruption, et que peu 
après latempête eût recommencé avec plus de violence, 
et eût fait périr le vaisseau, ce seroit la mênie tempête, * 

et il n'y auroit lieu à aucune contribution ; Yaslin, sur 
ledit article. 

ARTICLE .II. b 

Quel dommage, en cas de jet, doit être réparé par la 
contribution. 

I I 5. Toute la perte et tout le dommage causé par le 1 

jet qui a été fait pour le salut commun, doit être ré- 
paré par la contribution. 

On doit réparer non seulement la perte des mar- 
chandises qui ont été jetées à la mer, mais encore le 
dommage de celles que le jet a endommagées : Quid 
enim interestjactatas res meas amiserim, an nuclatas (1) 

deteriores habere cœperim? Nam sicut ei qui perdiderit 
subvenitzlr, ità et ei subvenirt oportet, qui deteriores 
propter jactum res habere cceperit; 1. 4,s. 2 ,  in fine, 
ff. ad I. Rhod. . 

Pareillement, si le jet a occasionné quelque dom- 
mage au navire, il doit être rdparé par la contribution. 

C'est pourquoi l'article 14, après avoir dit, qu'il ne 
sera fait aucune contribution pour raison du donzmage 

- . - - - - - 

( 1 )  Ali& inundatas. 
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arrit~é a u  Bâtiment, ajoute : s'il n'a étk fait exprds pour, 
faciliter lejet. 11 suffit même, comme l'observe fort bien 
Me Vaslin, que le dommage ait été occasioné par,le 
jet, quoiqu'il n'ait pas été fait proprement e q  rèi. Par 
exemple, si en jetant à la mer des canons ou autres ef- 
fets de grand poids, les bordages du navire ont été en- 
doinmagés, nul doute que ce dommage fait partie de 
celui qui doit etre réparé par la contributioii. 
. I I 6. Quoique des choses n'eussent pas été sujettes à 

la contribution pour le jet qui auroit été fait d'autres 
choses, elles ne laissent pas de donner lieu à la con- 
tribution, lorsque ce s&t elles qui ont été jetées. 

Par exemple, quoique les munitions de guerre et d e  
bouche ne contribuent pas à la perte qu'a causée le jet, 
comme nous le verrons en l'article suivant, néanmoins 
si quelques ones de ces choses ont été. jetées à la mer 
pour le salut commun, la perte en doit être réparée 
par la contribution ; art. I 1. 

i I 7. Le principe, que toutes les pertes causées par 
le jet fait pour le salut commun, doivent être réparées 
par la contribiition, recoit quelques exceptions. 

La première se trouve dans l'article I 2, où il est dit : 
c Les effets dont il n'y aura pas de connoissement , ne 
u seront pas payés, s'ils sont jetés. n 

La raison est, que le défaut de rapport $un con- 
noissement , par lequel le maître se soit chargé de ces 
effets, fait présumer qu'ils ont été chargés sur le na- 
vire à l'insu du miitre. Le maître, en ce cas, ne s'en 
étant pas chargé, n'en est pas responsable. N'étant pas 
tenu lui-même de la perte de ces effets, à l'égard des- 
quels il n'a contracté aucune obligation, il ne peut être 
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recevable à faire contribuer à cette perte les autres 
parties intéressées à la conservat'on du vaisseau. 

Me Vaslin observe fort judicieusement que cet ar- 
ticle ne doit avoir lieu que quand le maître ne s'est pas 
.chargé, par quelque autre acte, de ces effets pour les- 
quels on ne rapporte pas de connoissement; car s'il s'en 
étoit charge sur son livre de bord, cela suppléeroit au  
connoissement, et lui donneroit également le droit de 
faire contribuer à la perte de ces effets tous ceux qui 
sont contribuables aux pertes causées par le jet. 

ï r 8. L'art. I 5 contient une seconde exception à notre 
pincipe;  il y est dit : II Ne pourra aussi être demandd 
u contribution pour le paiement des effets qui étoient 
I I  sur le tillac, s'ils sontjetés, ou endommagés par le jet; 
w sauf a u  propriétaire son recours contre le maître. R 

La raison est que ces effets se sont trouvés sur le til- 
lac, ou parce que le navire avoit déja toute sa charge, 
et qu'il n'y avoit plus de place lorsque le maître les a 
recus, ou parcequ'il a négligé de les y placer d'une 
manière convenable. E n  l'un et en l'autre cas ilest en 
faute : c'est une faute d'avoir, en recevant ces effets, 
surchargé son navire plus qu'il rie le devoit être; le jet 
qu'il a fallu faire de ces effets, provenant de cette faute, 
il en doit seul supporter la perte. Pareillement, dans 
le cas auquel on auroit pu trouver une place conve- 
nable dans le navire, c'est la faute du  maître de les 
avoir laissés sur le tillac, au  lieu de les placer; et par 
conséquent le jet qui en  a été fait, et qu'on présume 
avoir été fait parcequ'ils embarrassoient la manaeuvre, 
est une perte qui provient de la faute du  maître, et 
qu'il doit seul supporter. i 
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A R T I C L E  I I I .  

Qui sont ceux qui doivent contribuer, et pour raison de 
quelles choses. 

I 19. I O  Les propriétaires du navire qui a été sauvé 
par le jet, contribuent à la perte causée par le jet : Do- 
rnintim etiam ~zavis pro portione obligattim esse; 1. 2, 
S. 2 ,  ad I. Rllod. 

Ils y contribuent, et pour leur navire que le jet leur 
a conservé, et pour le fret qui leur est dû pour les mar- 
chandises qui ont été chargées sur le navire; car c'est 
le jet qui leur a aussi conservé le fret, qui ne leur au- 
roit pas été dû si le navire eût fait naufrage, et que les 
marchandises y eussent péri; suprà, n. 53. 

Néanmoins, comme le fret ne leur est dû qu'à cause 
de leur navire, et que c'est une espèce de remplacement 
de ce que le navire perd de sa valeur dans le voyage, 
et des dépenses qu'il faut faire, on a trouvé que ce se- 
roit un  double emploi que de les faire contribuer tout 
a-la-fois, et pour la valeur entière du navire, et pour 
tout le fret. C'est pourquoi les anciennes lois maritimes 
ne les faisoient contribuer que pour l'un ou pour l'au- 
tre, ou pour le  navire ou pour le fret; les jugements 
d'Oléron, art. 8, leur en donnoient le choix : l'ordon- 
nance de Wisbury, art. 40, donnoit ce choix aux mar- 
chands. Notre ordonnance, au  titre du jet, art. 7, a 
pris un autre tempérament : elle fait contribuer à la 
vérité les propriétaires du navire tout à-la-fois pour le 
navire et pour le fret; mais elle ne les fait contribuer 
que pour la nioitié de la valeur du navire, et pour la 
moitié du fret. 
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Lorsque les propriétaires ont sur leur navire des 

marchandises pour leur compte, il n'est pas douteux 
qu'outre la contribution qu'ils doivent pour leur fret, 

' ils doivent aussi contribuer pour la valeur entière de 
leurs marchanclises. 

120. Mais ils ne contribuent point pour les muni- 
tions de guerre ou de bouche, qui sont restées d p s  le 
navire; art. 1 1. 

Cela est conforme à la loi 2, S. 2, qui excepte de l a  
contribution les provisions de bouche que chacun peut 
avoir dans le vaisseau, pour être consommées dans le 
voyage : Si qua consuinendi causa imposita forent, quo 
in numero essent cibaria, eb magis qubd si qurrizdb eu 
dejcerent iiz navigatione, quod quisque ha beret in corn- 
nizine conferret. 

I 2 I . 2' Les propriétaires des marchandises restées . dans le navire doivent aussi contribuer & la réparation 
de la perte causée par le jet qui procure la conserva- 
tion de ces marchandises : ils y contribuent au prorata 
de leur valeur, eu égard à l'état auquel elles se trou- 
vent lors de la contribution, en faisant déduction du 
fret qui est dû pour lesdites marchandises. 

Observez, I O  que quoique le marchand qui a retiré 
ses marcliandises du navire durant le voyage, en doive 
le fret entier, de même que si elles y fussent toujoiirs 
restées, comme nous l'avons vu sziprà, n. 74, ndan- . 

moins si l'accident qui a donné lieu au jet, n'est arrivd 
que depuis qu'elles ont été retirdes du navire, le mar- 
chand n'est pas olligé de contribuer la perte; car 
on ne peut pas dire que le jet ait sauvé ses marchan- 
dises, puisqu'elles n'étoient plus dans le navire. La rai- 
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son de différence à cet égard entre, la dette du fret en- 
tier et celle de la contribiition aux avaries, est évidente. 
La cause de la dette du fret entier est l'obligation que 
le marchaiid affréteur a contractée par le contrat de 
charte-partie, par lequel il s'est obligé de le payer; 
obligation dont il n'a pu par son fait se décharger en 
retirant ses marchandises. Mais la dette pour la con- 
tribu6on aux avaries n'a d'autre cause que le salut des 
effets des contribuables, que l'avarie a procuré : or 
il est évident que cette cause ne peut exister à l'égard 
J e  ceux qui, lors de l'avarie, n'avoieilt plus leurs mar- 
chandises sur le navire. 

122. Observez, z0 que les des mar- 
chandises sauvées par le jet, de même que les proprié- 
taires du  navire, ne laissent pas d'être tenus de con- 
tribuer, quoiqu'ils aient eux-mêmes souffert par le jet 
quelque dommage dans leurs effets pour le salut com- 
m u n ;  mais ils ne contribuent que sous la déduction 
de ce qui leur est dû à la contribution pour ce dom- 
mage : Deducto hoc quod damnumpassus est, reliqzium 
conferre debet; 1.4, S. 2 .  

123. 30 Les propriétaires des marcliandises jetées à . 
la mer pour le salut coininun, qui doivent être rem- 
boursés di1 ~ r i x  desdites marchandises par la coiitri- 
lu t ion,  doivent aussi entrer dans cette contribution, 
et faire confiision sur la somme qui doit leur être rem- 
boursée, de la part qu'ils doivent porter dans la perte, 
eu égard à la valeur des marchailclises qui leur est 
remboursée, déduction du fret qu'ils doivent. S'il en 
étoit autrement, la condition des marchands dont les 

marchandises ont été jetées à la mer, seroit meilleare 
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que celle de ceux dont les marchandises sont restées 
dans le navire ; ce qui ne doit pas être : la justice de la 

4 

contribution exige que la condition de tous soit égale. 
r 24. J e  dois à la vérité contribuer au rembourse- 

ment qui est dû ,  soit à moi, soit à d'autres dont les ef- 
fets ont étd pareillement jetés ou endommagés lors d u  
jet qui a été fait de nies marchandises. Mais si ,  de- 
puis le jet, il est survenu quelque autre accident qui 
ait causé du dommage aux marcliandises qui avoient 
été sauvées par le jet des mieiines, je ne serai pas tenu 
d'y contribuer. C'est ce qui est décidé par l'article r 7, 
où il est dit : (( Les effets jetés ne contribueront en ail- 
u cun cas au paiement des dommages arrivés depuis 
« le jet aux marchandises sauvées, ni les marchandi- 
n ses au paiement du vaisseau perdu ou brisé. 11 

Il faut supposer, dans l'espèce de cet article, qu'a- 
près que le jet a sauvé le navire et les marchandises 
qui y étoient restées, ce navire, en  cqntiiiuant sa route, 
par lin autre accident survenu, a fait naufrage, ou est 
échoué : dans cette espèce, cet article décide que quoi- 
que les débris d u  vaisseau, et les marchandises qui ont * 

échappé au  dernier accident, doivent contribuer à la  
perte des marchandises jetées à la mer lors d u  premier 
accident, contrà, vice versa, ces marchandises jetées 
à la mer, ela aucun cas, c'est-à-dire, soit dans le cas 
auquel elles n'auroient pas été retirées de la mer,  soit 
même dans le cas auquel elles en auroient été retirées, 
ne doivent pas contribuer A la perte, ni au dommage 
causé par le naufrage ou l'échouemellt, soit au vais- 
seau, soit aux marchandises qui y étoient restées. 

Cette décision . . .  de l'ai-ticle - i 7 est tirée de la loi 4 ,  
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S. i, ff. ad I. Rhod.; et la raison de diffirence est que le 
jet, lors d u  premier accident, est une perte faite pour 

. le salut commun, et qui a effectivement procuré pour 
Iors la conservation du navire et des marchandises qui 
y étoient restdes, et par consécluent une avarie com- 
mune qui doit être soufferte en commun : au contraire 
la perte et le dommage arrivés, lors du second acci-. 
dent, par le naufrage ou l'échouement du navire, étant 
une perte qui n'a pas été soufferte pour le salut com- 
mun ,  n'est qu'une avarie simple, qui ne doit être sup- 
portée que par les propriétaires des effets péris ou en- 
dommagés, aux risques desquels ils étoient. 

125. 4 O  Les passagers doivent aussi contribuer pour 
leurs hardes et leurs bijoux, quoique ces choses ne 
chargent pas le navire : An etiam vestimentortinz cu- 
jusque et annulortim cesiimationemjeri oporteal? et 
omniiim visriln est; 1. 2 ,  S. 2. L a  raison est que c'est 
le jet qui les leur a conservés. 

Il est évident qu'ils ne contribuent pas pour leur 
propre personne. La loi en rapporte cette raison : Cor- 

., porurn liberot-um œstimutionem nullam jer i  posse; d .  
S. 2 .  

Il ne contribuent pas non plus pour les vivres qu'ils 
auroient pour leur provision. 

I 26. A l'égard des matelots, ils sont, par l'art. I I , 
dispends de contribuer pour leurs loyers et pour leurs 
hardes, quoique le jet,  en sauvant le navire, leur en 
ait procuré la conservation; leurs loyers ne leur étant 
dus qu'en cas d'heureuse arrivée. 

L a  raison est qu'ayant payé de leurs personnes par 
les services extraordinaires qu'ils ont rendus 'dans l'ac- 
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cident qui a donné lieu au jet,  il est juste qu'ils aient 
cette prérogative. 

Secùs dans le cas du rachat, comme nous le verrons 
infrà, n. 140. 

ARTICLE IV. 

Quelle action ont les propriétaires des marchandises jetées 
à la mer, ou endommagées par le jet, pour s'en faire in- 
demniser par la contribution; et comment se fait cette 
contribution. 

I 27. Nous avons vu suprà, n. 1.04, qu'une des obli- 
gations que contractoit le maître envers les marcliands 
affréteurs, étoit de les faire indenlniser par une con- 
tribution, dans le cas auquel leurs marchandises au- 
roient été, pour le salut commun, ou jetées à la mer, 
ou endommagées par le jet; et que les marchands, de 
leur côté, contractoient l'obligation de contribuer à 
cette avarie, de même qu'à toutes les autres communes. 

De cette obligation que contracte le maître, naît 
l'action ex localo, que les propriétaires des marchaii- 
dises jetées ou endon~magées peuvent former contre 
lui, pour qu'il les fasse indemniser par une contribu- 
tion à laquelle il doit appeler les marchands proprié- 
taires des marchanclises sauvées ; et il a ,  pour les y 
appeler, l'action ex cond~icto, qui naît de l'obligation 
qu'ils ont contractée de contribuer. 

C'est ce qui résulte de la loi seconde, ff. ad 1. Rhod. 
Si laborante nave jactus factzrs est, amissarum mer- 
cizlm domini, si merces vehendas locaverint, ex loca- 
to (1) cuin mayistro navis ayere debent; is deindé cum 

(1) Le contrat est considéré dans cette loi sous le point de vue sous 



reliquis quorum merces salvœ sunt, ex condncto, ut 
detrimentum pro portione communicettir, agere potest. 

I 2 8 .  Pour parvenir à la contribution, il faut dresser 
deux masses; l'une du montant des pertes souffertes 
pour le salut commun, dont l'indemni~é fait l'objet 
de la contribution; et l'autre du montant des effets 
sauvés sujets à la contribution. 

Pour dresser la masse du montant des pertes, il faut 
faire une estimation de la valeur des effets qui ont été 
jetés à la mer, et une estimation du dommage causé à 
ceux que le jet a seulement endommagés. 

Cette estimation , suivant l'art. 6 du lit. du j e t ,  doit 
se faire au prix courant du lieu de la décharge, c'est- 
à-dire au prix auquel d'autres marchandises de la même 
qualité que celles qui ont été jetées à la mer ont cou- 
tume de se vendre dans le lieu de la décharge du bâ- 
timent, et au temps auquel on y règle la contribution. 
. Le lieu de la décharge du bâtiment est ou celui de 

la destination, 1oi.squ'il y est heureusement arrivé, ou 
celui où il a été obligé d'aborder et de décharger, lors- 
que, par un nouvel accident survenu depuis le jet, il 
a été tellement maltraité, qu'ii n'a pu aller plus loin. 

. I 29. Les marchandises jetées devant s'estimer au 
prix que valent celles de pareille qualité, il est néces- 
saire, pour en faire l'estimation, de connoître la qua- 
lité dont ellés étoient. 

C'est ordinairement par les connaissements et les 

lequel nous avons dit, en la cinquième section de la première partie, 
qu'il pouvoit être considéré coinme un louage d'ourrage : ~orat i e  
~per is  hunsveheadarum ntercium. 
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Sacturcs de ces marchandises qu'on peut -avoir cette 
connoissance ; c'est pourquoi il est dit par l'article 8 : 
u Pour juger de la qualité des effets jetés à la mer, les 
r coiinoissements seront représentés, même les fac- 
M tures, s'il y en a. ,, 

Si le marchand à qui elles appartiennent préten- 
doit en avoir déguisé la valeur par le connoissement, 
et qu'elles étoient d'une plus grande valeur, il ne se- 
roit pas recu à le prouver; personne ne devant être 
recli A alIéguer sa fraude, et les marchandises ne se- - 
roient estimées et payées que sur le pied de la qualité 
portée au connoissement; art. 9. 

Contrà, vice versa, si les conkibuables mettaient en 
fait que les marchandises jetées étoient d'une qualité 
inférieure à celle exprimée par le connoissement, et 
qu'ils le justifiassent, les marchandises ne devroient 
être estimées que sur le pied de leur qualité et de leur . 

valeur effective, et non sur le pied du connoissement ; 
art. IO.  

130. I l  nous reste à observer, touchant la manière 
de dresser la masse des pertes, que l'ordonnance s'est 
en ce point écartée du droit romain. La loi 2 ,  S. 4 ,  
ff. ad 1. Rhod., se contente de faire rembourser aux 
propriétaires des marchandises jetées pour le salut 
commun, ce qu'elles leur ont coûté, quoiqu'elles eus- 
sent pu valoir davantage si elles fussent arrivées au 
lieu de leur destination : Nec ad rem pertinebit, est-il 
dit, si hœ quœ amissœ sunt pluris venire poterant, 
quoniam detrimenti, non lucri fit prœstatio. Au con- 
traire, l'ordonnance, qui veut qu'elles soient estimées 
sur le pied du prix du lieu de la décharge du bâtiment, 
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indemnise les propriétaires des marchandises j etdes, 
du gain qu'ils auroient fait si leurs marchandises y 
frissent parvenues. 

Cette disposition me paroft pliis juste que celle d u  
droit romain. L a  condition des propriétaires des mar- 
chandises jetées Ci la mer pour le salut commun, doit 
être rendue égale à celle des propriétaires dont les) 
marchandises ont été conservées par le jet; par consé- 
quent ceux-ci ayant le gain qu'il y a à faire sur leurs 
marchandises au  lieu de la décharge d u  bâtiment, 
ceux-là doivent aussi être indemnisés du gain qu'ils 
eussent fait sur leurs marchandises, si elles y fussent. 
pareillement arrivées. 

I 3 I .  Après avoir fait l'état des pertes, on établit la 
seconde masse, qui doit contenir le montant de tous 
les effets suiets à la contribution. Nous avons vu dans 

J 

l'article précédent quels étoient les effets qui doivent 
4 v être commis. 
J 1 

Les marchandises sauvées par le jet,  qui entrent 
dans cette masse, doivent, suivant l'art. 6 ,  de niême 
que celles qui ont été jetées, y être estimées au prix 
courant que valent alors les marchandises de leur qua- 
lité au lieu de la décharge du bâtiment. 

Si, par le connoissement , les marchandises sauvées 
avoient été déclarées d'une qualité infdrieure à leur 
véritable qualité, les propriétaires de ces marchandises 
ne  seroient pas écoutds à ne les estimer que comme 
marchandises de la qualité déclarée par le connoisse- 
ment; elles devroient l'être suivant la véritable qualité 
dont ies ktirnateurs les auroient reconnues être par la 
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visite qu'ils en auroient faite, en procédant A l'estirila- 
tion et confection de la niasse. 

Contrà, vice veruâ, si les marchandises sauvées 
avoient été déclarées, par le connoissement , d'une 
qualité supérieure, le propriétaire ne seroit pas écouté 
à dire qu'elles ne sont pas de la qualité qii'il a décla- 
rée, mais d'une qualitéiinfdrieure; car on n'est jnniais 
recevable à alléguer sa fraude. C'cst poui-quoi elles 
devroient être estimées sùr le pied de la qualité dé- . 
clarée. 

I 32. Les marchandises sauvées par le jet, qui ,  par 
quelque nouvel accident survenu depuis, ont été dé- 
tériorées, ne contribuent et ne sont estimées dans 
Eette niasse qu'eu égard à l'état dans lequil elles se 
irouvent. 

Il n'en est pas de même de celles qui ont été en- 
dommagées par le jet; elles doivent être employées 
dans cette niasse sur le pied qu'elles vaudroient si elles 
u'eiissent pas été endommagées : car, au moyen de 
ce qu'on indemnise ceiix à qui elles appartiennent du 
dommage que le jet leur a causé, ces marchandises 
leur valent alitant que celles qui n'ont pas été endom- 
magées; ils doivent donc contribuer pour autant. 

133. Les deux masses ayant été dressées de la ma- 
nière dont nous venons de l'exposer, le montant de la 
première masse, qui  est la masse des pertes et domJ 
mages, doit se répartir sur chacun des effets cornhia 
dans la seconde masse, au marc la livre de leur valeur; 
art. 7. 

Par exemple, la masse des pertes est composée, 
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1" d'une somme de 15,000 liv., valeur des marchana 
dises de Pierre, jetées à la mer pour le salut commun, 
déduction faite du fret qu'il doit pour lesdites mar- 
chandises, et des droits et menus frais auxquels ces 
marchandises étoient sujettes; 2" de 5,00oliv., valeur 
du dommage causé aux marchandises de Paul par le 
jet : total des pertes et domrnagZs, 20,000 liv. La masse 
des effets sujets à contribution est compasée, I O  de 
60,000 liv., pour laquelle somme Ie propriétaire du 
navire est employé, tant pour la moitié de la valeur 
de son navire, en l'état qu'il se trouve, que pour la 
moitié du  fret qui lui est dû (voyez suprà, n. I 19); 
2' 20,000 l.,  valeur des marchandises que ledit pro- 
priétaire du navire y a pour son compte; 3 O  30,000 liv., 
valeur des marchandises de Jacques, en l'état qu'elles 
se trouvent, deduction faite du fret ; 4" 50,000 liv., 
valeur des marchandises de Nicolas, en l'état qu'elles 
se trouvent, déduction faite du fret; 5' 5,oooliv. pour 
les hardes et la pacotille d'un passager, déduction faite 
du fret; 6' I 5,000 liv. pour la valeur des marchandises 
de Pierre jetées à la mer, dont on lui fait bon, esti- 
mdes aussi déduction faite du fret ; 7' 20,000 liv. pour 
les marchandises de Paul, qui,  quoiqu'elles ne valent 
plus que 15,000 liv., au  moyen de ce qu'elles ont étè 
dépréciées de 5,000 liv. par le jet, sont néanmoins 
couchées pour 20,000 liv., au moyen de ce qu'on doit 
faire bon à Paul de ce dommage, lesquelles sont aussi 
estimées sous la déduction du fret. 

Le montant de cette masse, qui est de 200,ooo Iiv., 
étant décuple de celle des pertes, qui ne monte qu'à 
ao,oooliv., chacun de ceux qui y sont ~mploy6s con- 
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mibuera de dix pour cent des sonimes pour lesquelles 
il est enlployé. En conséquence, le propriétaire d u  
navire, employé pour 80,000 liv., con- 

. . . . . . . . . . . . . .  tribuera, d e .  8,000 liv. 
Jacques, de . . . . . . . . . . . . . . .  3,000 
Nicolas, de . . . . . . . , . . . . . . .  5,000 
Le passager, de . . . . . . . . . . . . .  500 
Pierre contribuera et fera confusion sur 

lui de. . . . . . . . . . . . . . . . .  1,500 
Paul contribuera de 2,000 liv., qui lui 

seront déduites sur les 5,000 liv., qui 
. . . . . . . . . . .  lui sont dues, ci 2,000 

TOTAL . . . . . .  20,000 liv. 

Tous lesquels articles font la somme de 20,000 livres, 
montant des pertes ; sur laquelle somme Pierre, qui a 
fait une perte de I 5,000 livres, s'en remplira par les 
1,500 liv. dont il doit contribuer, et dont il fera coii- 
fusion sus lu i ,  et pas I 3,500 liv. qu'il prendra sur Icç 
contributioris des autres; et Paul fera 
sur les 5,000 livres qui lui sont dues, confusion des 
2,000 livres dont il doit contribuer, et prendra les 
3,000 liv. sur les contributions des autres. 

134. Cette contribution ayant été réglée, l'art. 2 I ' 

porte rc que 6i aucuns des contribual>les refusent det 
c( payer leur part, le inaitre pourra, pour sûreté de la 
R contribution, retenir, et même faire venclre par au-' 
a torité de justice des marchandises, jusqu'à concur- 

H rence de leur portion. » 

Cet article doit s'interpréter par l'article 2.3 du titre 
dicfret, que nous avons rapport6 ci-dessus, n. 90, et  

Traiié du Contr,at cle Louay .  29 



qui dit que le màître ne peut retenir la marchandise 
dans son vaisseail, faute du paiement de son fret; mais 
qu'il poiirra seulement, dans le temps de la déclzarge, 
ln faire saisir dans les alléges. Si, suivant cet article, 

9 le maître ne peut pas retenir sur son vaisseaii les mar- 
chandises, et se dispenser de les livrer, faute de  paie- 
ment de son fret, par la même raison il ne peut pas, 
faute par le marcliand de payer sa contribution aux 
avaries, se dispenser de livrer les marchandises, et les 
retenir sur son navire. La contribution aux avaries n e  
doit pas avoir plus de privilège que le fret. Ce qui est 
dit ici eii l'article 2 I du titre du jet, que le maître peut, 
poitr sûreté de la coiztribzrtion, retenir, etc., doit donc 
s'entendre en ce seiis, non qu'il puisse retenir les mar- 
chandises dans son vaisseau, et se dispenser de les li- 
vrer, mais seulement qu'il peut, après les avoir livrées, 
les saisir sur les allèges sur le quai, ou dans les maga- 
sins. D'antres pensent que. l'article 2 I cloit être observé 
littéralement. 

Me 'Vûdin observe que quoiclue , suivant cet article, 
le maître puisse faire cette saisie, et si elle étoit 
faite, celui à qui appartiennent les marchandises n'en 

' pourroit obtenir main-levée sails donner caution, néan- 
moiils il n'est pas d'usage de faire ces saisies ,' à moins 
que la solvabilité des personnes à qui les marchandi- 
ses appartiennent ne filt suspecte; et ciq'en consé- 
quence le maître qui n'a pas fait ces saisies, et qui a 
laissé les marchands enlever et disposer cle leurs mar- 
chandises, n'est sujet à aucune recherche en cas d'iii- 
solvabilitd de quel;ues uns d'eux, à inoins que les hi- 
téressés dans la répartition ne les eussent saisies entre 
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ses mains. Cet usage, selon M.***, n'est rien moins 
qu'avéré. 

A R T I C L E  V. 

Du cas auquel les effets jetés à la mer sont recouvrés. 

135.  Le propridtaire des marchandises jetées à la 
mer pour la conservation du vaisseau, quelque con- 
sentement qu'il dorine à ce sujet, n'estpas censé abdi- 
quer le domaine desdites marchandises: Q~iolîinm, dit 
Javolei~us , non yotest videri id pro derelicto habitum , 
qziod salzitis cnusâ interim dimissum est; 1. 2 I, S. 2, ff. 
de ncqtiir. possess. 

C'est pourquoi si ces effets jetés à la mer en étoient 
par la suite retirés, soit par des plongeurs, soit par des 
pêcheurs, il n'est pas douteux que les propriétaires 
pourroient les réclamer, et les recouvrer en payant les 
frais f i ~ s  pour les tirer de la mer. 

136. Si, lorsque le propriétaire des effets jetés à la 
mer les a recouvrés, la contribution n'étoit pas encore 
faite, il est évident que lorsc~u'elle se fera, il ne pourra 
pas se faire employer dans l'état des pertes pour le prix 
entier desdits effets, mais seulement pour la somme 
dont on estimera qu'ils auront été dépréciés, et pour 
les frais qu'on aura faits pour les recouvrer. 

S'il ne les a recouvrés que depuis, c'est le cas de 
l'article 22, qui dit : 11 Si les effets jetés sont recouvrés 
(1 par les propriétaires depuis la répartition, ils seront 
l( tenus de rapporter au  maître et aux autres intéressés 
l( ce qu'ils auront recu dans la contribution, déduction 
i( faite du dommage qui leur a été causé par le jet, et 
ir des frais de recouvrement. 1) 

29' 
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Obscrvez que le proprietaire à qui par la contribu- 

tion on a fait 11011 du prix entier des effets jetés, y ayant 
lui-même contribilé, et fait confusion sur lui d'une 
part de ce prix, il doit aussi avoir sa part dans la som- 
me qu'il Joit rapporter. 

Par exemple, si dans la contribution on a fait bon 
. à Pierre d'une sonlme de 15,000 livres, pour la- 

quelle il étoit employé dans l'état des pertes, et qui 
étoit le prix entier de ses effets, et que, déduction faite 
cle ce clont ils sont dépréciés, et des frais qu'on a faits 
pour les retirer de la mer, ils valent encore 10,000 li- 
vres, c'est une somme de I 0,000 livres qu'il sera obli- 
gé de rapporter à la masse de la contribution. Suppo- 
sons que cette masse monte à la somme de 200,ooo 
livres, celle de 10,000 livres qui doit y être rapportée 
en sera le vingtième. Ainsi chacun de  ceux qui sont 
compris dans cette somme doit prendre, dans celle 
de I 0,000 livres, cinq pour cent, qui font le vingtiè- 
m e  de celle pour laquelle il est employé dans la masse 
de contribution. Pierre y étant employé pour la som- 
me de i 5,000 livres, et ayant contribué au prorata de 
cette somme par la confusion qu'il a faite sur lui ,  il 
doit retenir, dans la somme de ro,ooo livres qu'il est 
teny cle rapporter, celle de 750 livres, et le surplus, 
montant à 9,250 livres, doit être réparti, danslamême 
proportion, à chacun de ceuxqui sont employés dans 
cette masse. 
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SECTION II. 

Des autres espèces d'avaries communes qui donnent lieu à la 
contribution. 

137. Jl'article 6 du titre des avaries fait I'énuméra- 
tion des avaries comniunes qui arrivent le plus ordi- 
nairement. 

PREMIÈRE ESPECE. Les clloses données par  composi- 
tion aux pirates pour le rachat du navire et des mar- 
chandises. 

Il ést évident que cette perte des choses qui sont 
données à des pirates par compositioii, pour qu'ils lais- 
sent aller le navire, étant une perte soufferte pour em- 
pêcher que le navire ne tombât, avec toutes les mar- 
chandises, entre les mains de ces pirates5 c'est une 
avarie comrnune, dont ceux à qui ces choses apparte- 
noient, et qui en ont souffert la perte pour le salut 
conimiin, doivent être indemnisés par uue contribu- 
tion, qui doit se faire de la  même manière que celle 
qui se fait en cas de jet. 

Quoique les corsaires ennemis qui,  en temps de 
guerre, ont commission pour aller en course, ne soient 
pas proprement des pirates, néannioins ce qui est dit 
en cet article des choses donilées par compositioii à 
des pirates, doit s'étendre à ce qui seroit donné par 
coniposiiion à ces corsaires : il y a une entière parité 
de raison. 

I 38. L'ordonnance dit, données par contpositiorz. 
Pour que ce qui a été donné à un pirate ou corsaire 
ssit cens6 donné pour le salut conlmun, et soit uile 
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avarie sominuiie qui doive être soufferte en commun 
par une contribution, il faut que cela ait été donné par  
composition; c'est-à-dire qu'il faut que ces clioses aient 
été offertes au corsaire pour qu'il laissât aller le na- 
vire, et que le corsaire, ayaiit accepté les offrcs et repi 
les choses offertes, ait effectivement laissé le navire coii- 
.tinuer sa route. Mais s'il s'étoit rendu inaitre du navire, 
et,  sans con~position, s'étoit fait donner les effets les 
plus précieux qu'il auroit choisis, et qui lui conve- 
liaient le mieux, et avoit ensuite laissé aller le navire 
avec le surplus, la perte cles effets dont il s'est emparé 
lie seroit qu'une avarie siii~ple, qui  devroit être sup- 
portée en entier par ceux à qui ils appartiennent; car 
l e  corsaire s'étant emparé par force de ces effets, parce- 
que c'étoieiit ceux qui lui coiivenoient le illieux, on lie 
peut pas dire qu'ils lui ont étédonnés pour lesalut coiii- 
muil, et que ce soit une perte qui ait été faite dans la 
vue de sauver le navire et le surplus des marcliandi- 
ses. C'est ce que nous apprenons de la loi 2 ,  S. 3,  
ff. ad 1. Rliod. Si  navis à piratis reclempia sit, Servilis 
Ojlius, Labeo, oinnes coifirre debere aizint; quod 
ver6 prcedones abstuleri~zt, eum perclere czrjzisjierit. 

Pareilleinerit, ce que quelqu'un auroit promis de 
donner, non pour le salut commun, mais pour le ra- 
cliat particulier de ses marchandises, et qu'il auroit 
été ensuite obligé de donner, pzità, pour délivrer les 
personnes qu'il avoit laissées pour otages au corsaire, 
n'est qu'une avarie simple, qui ne cloniie pas lieu à la 
coiitribution : c'est pourquoi la loi ajoute, iiec coifi- 
.rendum ei qui merces suas redemerit. 

I 39? Quoiclne ce qui a été donne' au corsairc ait 616 
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donné par con~position pour le rachat d; vaisseau, et ' 
pour qu'ible laissât aller, néanmoins, si, contiie la foi 
d e  la composition, il s'étoit emparé du vaisseau, et l'eîit 
pillé, il n'y auroit pas lieu à la contribution, et ceux à 
qui appartenoient les choses données par cette comyo- 
sition , qui n'a pas eu d'effet, ne peuvent rien demail- 
de r  à ceux qai  ont sauvé leurs effets de ce pillage; de 
même .que dans le cas du jet, lorsclue ce jet n'a pas enl- 
pêché levaisseau.de périr par la tempête pour laqtielle 
81 a été fait, il n'y a lieu à aucune co.iitribution coiitre 
ceuxqui auroient sauvé leurs effets du iiau.frage.; srrprù, 
n. I 13 : car, pour qu'une perte, quoique faite dans la 
vue du salut commun, donue lieu à la contribution, 
il faut cju'elle ait pour lors procuré la conservation d u  , 
vaisseau. 

Mais si le corsaire, en exécntaiit la compositioii , a 
laissi5 aller le vaisseau, quoique depuis, par un  autre 
accident survenu durant le cours du voyage, le  vaisseau 
soit tombé entre les mains des ennemis, il ne laissera 
pas d'y avoir lieu à la  contribtitioii, et ceuxclui oiitsau- 
vé leurs effets du pillage dans le second accident, con- 
tribueront à la perte deseffets doun& lors d u  premier, 
pour la coinposition qui a sauvé alors le navire et les 
effets qui ydtoient, ainsi que nous l'avons clécidészrprà, . 
n. 114, par l'autorité des lois à l'égard du jet. 

140. L'article so du titre du fret règle l a  eonrribii- 
tion à laquelle le racliat donne lieu. Il y est dit : (1 La 
(1 coritributioii sur le rachat se fera sur le prix couraiit 
J( des marchandises au lieu de leur décharge, décluc- 
.u tion faite des frais, ,, c'est-à-dire, llcs fiais de db- 
d l~i rgeet  du fret qui est diî pour ces maicliancliscs: car 
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le marchand ne profite de la conservation de ces ma* 
chandises que sous la déduction de ces frais. 

L'article ajoute, IC et sur le total des marclianclises et 
(1 du fret, cleduction faite des victuailles consommées, 

et des a\ ances faites aux nîatelots. ,, 
C'est une première différence entre cette contribu- 

tion et celles qui se font dans le cas du jet et des autres 
avaries communes, dans lesquelles le propriétaire du 
navire ne contribue que pour la moitié de la valeur du 
navire, et pour la moitié du fret, comme nous l'avons 
vu suiprd, n. I I g; au lieu que, dans le cas du rachat, 
il contribue pour le total du navire et clu fret. Au reste, 
dans la masse pour la contribution, le fret n'est ein- 
ployé que sous la déduction des victuailles consom- 
mées, et des avances faites aux matelots ; car le fret 
n'est un  profit pour les propriétaires d u  navire que sous 
cette déduction.. 

I 4 I . Lgrticle ajoute, (( lesqiiels (matelots) contribue- 
(' ront aussi à la  décharge du fret, à proportion de ce 
(( qui leur restera dû de leurs loyers. ,, 

C'est une seconde différence entre cette contribution . 

et celles qui se font dans le cas des autres avaries. Elle 
est répétée en l'article 20, au titre du loyer des matelots, 
ou il est dit : Les loyers des matelots ne contribzleroizt 
Ci auculles avaries, si ce n'est pour le rachat du navire. 
La raison de différence est le grand avantage que ce 
rachat prociire aux matelots, auxquels il conserve la 
lil~erté. 

Observez ce qui est dit, contribuerolzt à la déchaiye 
duf ie t .  Il n'y a donc que le propriétaire du navire qui 
doit profiter de  cette contribution des matelots; les 



C 

PARTIE I I ,  SECTION II. d57 

marchands n'en doivent pas profiter ; ilssorit assez avan- 
tagés de ce que le propridtaire du navire contribue a u  
rachat clu navire, pour le total et clu pavire et du fret. 
O n  ne doit donc pas comprendre lesloyers Jus  aux ma- 
telots dans la masse qui se fait des effets contribua- 
bles pour régler la contribution entre le propriétaire 
du navire et les marchands; mais, après le règleinerit 
de cette contribution , la  soinmeaue le propriétaire 
du navire doit porter par cette contribution doit se 
répartir et être supportée en commun, et par le pro- 
priétaire du navire, au prorata du fret, et par les ma- 
telots, au prorata de ce qui leur est clû pour leurs 
loyers. 

Par exemple, je suppose que le propriétaire du na- 
vire, pour son fret montant, toute déduction faite, à 
une somnie de 24,000 livres, ait été irnposé dans la 
contribution à une somme de 7,ooolivrcs, et qu'ilreste 
dû aux n~atelots 4,000 livres : la somme de 7,000 liv., 
à laquelle le propriétaire du navire a été imposé pour 
son fret doit se répartir, au prorata, entre ledit pro- 
priétaire et les matelots : la somiile cle 24,000 livres; 
montant du fret, étant sextiiple de celle cle 4,000 livres 
due aux iiiatelots, le propriétaire doit porter six sep- 
tièmes de la somme de 7,000 livres, et les matelots uii 
septihme, montant à la somme de 1,000 livres, dont le 
maître, pour le propriétaire du navire, leur fera dimi- 
nution sur les 4,000 livres qui leur étoient dues. 

142. SECONDE E S P ~ C E .  L'article ajoute, celles jetées 
dans la liler. C'est l'espéce d'avarie coininune dont nous 
ayotis parlé clails la section précédente. 

T~ioisri~rrs ESPLCE. Les câbles ou nuits rolnpw ou 



coiipb, les ancres, et autres $Jets abandonnés pour te 
salut co1~znzu11. 

Pour que ce dommage soit ceiisé fait pour le salut 
comiiiun , et soit utle avarie commune, il faut, de 
même que pour le jet ,  qu'il ait été fait par l'avis des 
marchands qui étoient sur le navire, et des principaux 
de l'équipage (titre dujet, art. I et 2), dans le cas d'une 
violente tempête, ou d'une chasse du vaisseaii par des 
pirates ou par des ennemis, et que cela ait, pour lors, 
procuré la conservation du vaisseau. 

Lorsrlue ce dommage n'a pas été fait à dessein de 
procurer la conservation du vaisseau, mais qu'il est sur- 
venu par quelque coup cle vent, ce n'est qu'une avarie 
simple, qui ne clonne pas lieu à la contribution, et qui 
doit être soitfferte en entier par les propriétaires du 
navire. C'est ce que decide l'ordonnance, titre des ava- 
ries, art. 4. IC Iles pertes de câbles, ancres, voiles, ii~âtç 
i c  et cordages, causées par tempête ou autre fortune de  
rlmer, sont avaries simples. ,, 

Cette avarie étant une avarie simple, les proprié- 
taires des marchandises ne sont obligés de contribuer 
en rien aux frais qu'il aura fallu faire pour remettre l e  
navire en état de continiier sa route, et de conduire 
les marchandises au lieu de leur destination; 1.6, ff. a d  
Ahod.; de même que je ne serois tenu de rien, si un  
serrurier avoit roinpu son marteau ou son enclume 
en travaillant à l'ouvrage que je lui ai donné à faire ; 
1.. 2, S. 1. 

r 43. QUATRI~ME ESPËCE. Le domnzage faii az1.z. nzar- 
cl;nnclises restkes clans le nuvire, en faisant k jet. 

Nous eil ayons parlé dans la section précédente. 
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CINQUI~IE ESP~CE.  Les pansements et nourrilut-e du 

matelot blessé en deyendant le navire. 
. Cela doit s'entendre du cas d'un combat soutenu 

pour empêcher la prise du navire attaqué par un coi.- 
saire : le matelot ayant exposé sa personne pour le sa- 
lut commun, ayant été blessé pour le salut commuii ,. 
les frais de nourriture et de pansements auxquels ses 
hlessures ont donné lieu doivent être supportés en 
commun, et être rdputés avaries conlinunes. 

Il n'importe à cet égard qu'il ait été blessé en coin- 
battant les arnies à la inaiii, ou en faisant la manceu- 
vre pendant le combat : en l'un et en l'autre cas, il tra- 
vailloit pour le salut commun. 

Ce qui est dit du matelot me paroît devoir s'c'tcn- 
dre à tous les gens de l'équipage, et même an maître. 
-Si en combattant, ou en nianceuvrant durant le com- 
bat, ou en cloniiaiit des ordres, ils ont été Llessc's, 
l'ayant été pour le salut coinniun, les frais de leurs 
nourritures et pansements sont une avarie commune. 

J e  pense même qu'oii en  doit dire autant des pas- 
sagers qui dans un combat ont, à la  réquisition di1 
maître, pris les armes. S'ils ont été blessés, les frais de 
leurs nourriture et pansements me paroissent pareillc- 
nient devoir être une avarie commune. 

Si ce ii'est pas dans uii combat, mais en faisant le 
service ordinaire, qu'un miitelot a eté Ijlessé, ce ii'cst 
pas une avarie chinniune. Cette distinction se trouve au 
titre des matelots, art. I ,  où il est dit : CI Le niatelot qici 
11 sera blessé au service d u  navire, ou qui  tombera IJILI- 

u ladc pendant le voyage, sera payé de ses loyers, ct 
i c  panse ails dépens du navirc (seulcmcnt); ct s'il cat 
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u blessé en  combattant contre les ennemis ou les pi- 
u rates, il sera pansé aux dépens du navire et de la 
u cargaison. ,, 

Par la même raison que les frais de  nourriture et  
pansements des matelots blessés en combattant sont 
une avarie grosse, qui doit être supportée en commun, 
ce qui, suivant l'article I 5 du titre des loyers des ma- 
telots, doit être payé aux héritiers d'un matelot tué en 
combattant, de plus qu'il ne 1eur.seroit payé s'il étoit 
mort de maladie, et qui consiste dans les loyers de ce 
matelot courus depuis sa mort jusqu'à la fin d u  voyage, 
doit être aussi réputé avarie grosse et commune, tom- 

m e  l'a fort bien remarqué M. Vasliii sur le même ar- 
ticle I 5, qui est expliqué infrù, n. 194. T'ai néanmoins 
entendu faire à cet égard une distinction entre le cas 
auquel le maître a loué d'autres matelots pour rempla- 
cer ceux qui ont été tués, et le cas auquel il ne les a 
pas remplacés. Lorsque le maître a loué d'autres ma- 
telots pour remplacer ceux qui ont été tués, le paie- 
ment qu'il est tenu de faire aux héritiers des nlatelots 
tués, des loyers courus depuis la mort de ces matelots 
jusqu'à la fin du voyage, est pour lui ,  en tant qu'il 
est également obligé de payer les loyers de ceux qu'il 
a loués pour les remplacer, une double dépense, e t  
iiue dépense extraordinaire, laquelle étant caiisée par 
la mort des matelots tués en combattant pour le salut 
commun, est une avarie commune : les marchands 
doivent donc y contribuer. Mais lorsque le matelot tué 
en coinbattant n'a pas été remplacé, le paiement des 
loyers que fait 1.e maître aux héritiers du matelot ne 

paroit pas être une depense extraordinaire, ni par cun- 
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séqueiit iine avarie commune : car le maître ne paye 
pas plus daas le cas de la mort du matelot qu'il n'eût 
payé s'il ne fût pas mort, puisqu'il auroit alors payé 
au matelot la mème somme qu'il paye à ses héritiers. 
Ceue distinction paroît assez plausible. 

r 44. Les nourritures et les pansements des matelots 
blessés dans un combat soutenu pour la ddfense du na- 
vire étant des avaries communes, on doit aussi déci- 
der qiie le dommage souffert par le vaisseau dans ce 
combat est pareillement une avarie commune, à la- 
quelle doivent contribuer les marchandises chargées 
sur le vaisseau. Ce dommage est bien différent de ce- 
lui qui lui est causé par une tempête, et qui n'est qu'une 
avarie simple, parcequ'il n'est pas souffert pour le sa- 
lut commun. Le combat, au contraire, étant soutenu 
pour la défense des marchandises aussi bien que du 
navire, le donimage que le vaisseau en recoit est souf- 
fert pour le salut commun, et par conséquent est une 
avarie commune. 

145. SIXIÈME ESPECE. Les pais de la décharge pour 
entrer dans un havre ou dans une rivière, ou pour 
mettre àflot un vaisseau. 

Cela ne doit s'entendre, comme l'observe Vaslin, 
que dans le cas d'une tempête, ou d'une chasse de vais- 
seau, ou autre accident. Si, pour empêcher le naufrage 
ou la prise du vaisseau, on est obligé de le faire entrer 
dans un havre qui ri'est pas le lieu de sa destinatio?, 
et qu'il ne puisse y entrer sans être déchargé d'une 
partie de sa cargaison, qu'on décharge alors dans des 
bateaux ou alléges, ce sont des frais extraordinaires 
faits pour le salut commun, pour la conservation du 
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navire et des marchandises, et par conséquent zine aua- 
rie commune, qiii doit être supportée en commun par 
tine contribution. 

Il en est de même des frais qu'on fera en ce cas 
pour remettre nyot  le vaisseau, c'est-à-dire pour le sor- 
tir du  lieu où il s'étoit réfugié, et le mettre en état de 
continuer sa route avec sa cargaison. 

Mais les frais de la décharge des marchandises qui 
se fait au lieu de leur destination, lorsque le havre de 
ce lieu est tel que le vaisseau n'y peut entrer sans être 
clécliargé, sont des frais ordinaires qui doivent être 
portés par ceux à qui appartiennent les n~archandises. 
C'est ce qu'enseigne RIe Vaslin sur ledit article. 

I 46. L'article 19 d u  titre du j e t  rapporte une sep- 
tième espèce d'avarie commune; c'est dans le cas au- 
quel un  navire ne pouvant entrer sans danger dans un  
havre ou dans une rivière avec toute sa charge, on en 

\ cldcharge une partie dans les bateaux qu'on appelle 
nllicjes. L'article 19 dit : r i  En cas de perte des mar- 
.U chandises mises dans des barques pour alléger le vais- 
(( seau entrant en quelque port ou rivière, la réparti- 
t' tion s'en fera sur le navire et son chargement en- 
i c  tier. ,i 

L'article zo ajoute : ii hlais si le vaisseau périt avec 
u le reste de son chargemeiit , il ne sera fait aucune 
(1 répartition sur les marchandises mises dans les allè- 
11 ges, quoiqu'elles arrivent à bon port. n 

Z a  raison de différence est que la décharge des mar- 
cliandises dans les allèges s'étant faite pour la conser- 
vation d u  navire et des nîarchandises qui y sont res- 
tées, afin que le navire pût entrer plus facilement dans 



le port, la  perte de ces marchandises qui ont péri avec 
les allèges où on les avoit déchargées, a été soufferte 
pour la conservation du navire et des marchandises qui  
y sont restées, et par conséquent elle doit être souf- 
ferte en commun; mais lorsque c'est le vaisseau qui 
périt, et que les allèges sont arrivées Iieureusenient, 
on ne peut pas dire que la perte du vaisseau ait été 
soufferte pour la conservation des allèges. 

Ces décisions des articles 19 et ao sont tirées de la 
loi 4 ,  ff. and 1. Rllod. Navis onzistœ levandœ causâ, q u e  
intrare jluinen vei portzim non polerat cum onere, 
si quœdam nzerces in scaplzam trnjectœ sunt, eaque 
scayha submersa est, ratio haberi debet inter eos qui 
in nave merces salvas habertt, czim his qzii in scaphâ 
percliderzlnt, tanqzia~n si jacturu facta esset : contrà si 
scapha citm parte mercium salva est, navis périit, ratio 
haberi non debet eortrm qzri in nave perdiderunt; qziia 
juctzis (1) in tribzittinz salvâ nave venit. 

II n'y a lieu à l a  décision de l'article I g que lersclrie 
la  décllarge des marchanclises clans des barques s'est 
faite dans la vue d'alléger le navire, et de lui faci1ite.r 
rentrée dans le port, soit que ce soit celui de sa des- 
tination ou un autre. Mais si le marchand n'a fait dé- 
charger ses marchandises que pour.les faire arriver plus 
pronîptemeiit à terre, pendant que le vaisseau restoit 
en rade, la décharge en ce cas ne s'étant pas faite pour 
le salut d u  navire et des marchandises qui y sont res- 
tées, la perte des marcliandises clécliargées ne seroit 

(1) Id  est, is demùm jactus, eu demùm jactura venit in tributum, 
qun ad salvandnm navem facta est, etper quam nclsis salua facta est. 
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pas une avarie commune, et ne Jevroit être supportde 
que par ceux à qui elles appartiennent. 

J'ai entendu faire une autre distinction à l'e'gard de 
la disposition de l'article 19. Lorsque c'est pour entrer 
daiis un port où un accident a obligé de reliicher, qu'il 
a fallu alléger le navire, il y a toujours lieu à la dis- 
position de cet article, parcequ'il ne peut y avoir en 
ce cas aucune faute du maître, qui ne pouvoit pas de- 
viner, lorsqu'il a chargé son navire, qii'il seroit obligé 
d'entrer dans ce port; mais lorsque c'est pour entrer 
le navire dans le port de sa destination, qu'il a été né- 
cessaire de l'alléger, le maître, qui connoissoit ou de- 
voit connoître la portée du port où il conduisoit son 
navire, est en faute d'y avoir mis une plus grande 
charge : c'est donc, en ce cas, par la faute du maître 
qu'il a fallu décharger ilne partie des marchandises, 
et que les marchandises déchargées dans des allèges 
ont été exposées aux risques qu'elles ont courus dans 
ces barques, et qu'elles n'auroient pas courus daiis le 
vaisseau; c'est donc le maître seul qui doit être en ce 
cas responsable de l'accident, et il ne peut pas en faire 
une avarie commune. 

147. L'art. 8 du titre des avaries nous en rapporte 
une huitième espèce. Il y est dit : t( Les lamanages, 
(t touages, pilotages, pour entrer dans les havres ou 
n rivières, OU pour en sortir, sont menues avaries, qui  

se payeront un tiers par le navire, et les deux autres 
tr tiers par les marchandises. )I 

Larnanage, est ce qui se paye aux lainaneurs, c'est- 
à-dire à ceux qui viennent au-devant des navires dans 
des barques, avec des instruments propres à haler le 
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navire, et à diriger sa course, pour lui faire dritcr les 
dangers sont sur sa routc; Guiclon de la merl 
chal?, I 4. 

, Touaye, est ce qui  se paye pour haler les naviirs dans 
les rivières ; ibid., char. I 6. 

Piloiage, est ce que le inaitre donne à des pilot(-q 
du  lieu où le vaisseau aborde, ou d'où il sort, pour 
coiidiiire le navire en entrant et en sortant, et lui fiiirc, 
éviter les endroits dangereux, dont ces piiotcs du licit' 
ont la connaissance, 

Cette espéce d'avarie coiiiiiîune a deux choses qui 
lui sont particylières. La  première est que ,  quoirluc! 
les avaries communes soient appelées gi-osses avarie9 
en l'article 2 d u  titre des avaries, celle-ci, à cause de 
sa modicité, est appelée menzre avarie: 

La  seconde est qu'au lieu que, pour la contribution 
aux autres avaries, on fait une estimation du navire 
pour régler la part qu'il doit supporter 1 a u  contraire, 
pour la contribution a cette avarie, on ne fait aucune 
estimation du navire, inais on fait porter le tiers ait 
navire, et les deux tiers aux marchaiidises. 

La raison est que ces frais étant peu considéinl)lcs; 
ils ne illéritent pas qu'on fasse une estimation clu iiû- 

\-irei 
I 48. Observez que ces ,frais de lamanage, touage 

et  pilotage, ne sont proprement avaries q.ue larsc~u'ils 
sont faits à l'occasioii cle quelque accident de tempête 
ou de chasse, pour entrer le ilaviie clans un  port qiii 
ii'est pas celui de sa destination, et pour en sortir; car 
ce n'est que dans cc cas qiie ces frais sont ddpenses 
extraordinaires : or, selon la définitioii ci-clcssüs rnp-. 

TI-uitC dri Con tvat dr Lo11nt;s. 30 
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portée, et que donne l'article .premier, les avaries sont 
des dépenses e.z-traordinnires, 

Quoique ces frais de lamanage, etc., lorsqii'ils sont 
faits pour entrer le navire dans le port de sa destina- 
tion, soient des frais ordinaires, et ne soient point pro- 
prement des avaries, et qu'en conséquence les assu- 
reurs n'en soient pas tenus, néann~oins ils sont, même 
en ce cas, portés en commun par le navire pour un 
tiers, et par les marchandises pour deux tiers, et soiit 
assimilés aux avaries. 

C'est l'interprétation que RI. Vaslin donne à cet ar- 
ticle 8 ; et elle est confirmée par la relation qu'il a avec 
l'article g qui suit, où il est dit : II Les droits de congé, 

visite; rapport, balises et ancrages, ne seront répu- 
« tés avaries, mais seront acquittés par les maîtres. ,) 

Il est certain que cet article ne doit s'entendre que 
du  cas auquel le paiement de ces droits est une dé- 
pense ordinaire, c'est-à-dire du cas auquel ils sont 
payés au lieu du départ du vaisseau et au  lieu de sa 
destination : car lorsque ces droits sont payés pour 
entrer ou sortir d'un port où quelque accident de tcm- 
pête ou de chasse a obligé le vaisseau de relâcher, le 
paienient de ces droits, étant en ce cas une dépense ex- 

. traordinaire causée par un accident, est Ilne avarie, 
et une avarie commune, puisqu'elle est faite pour le 
salut commun. Cet article g étant donc dans le cas de 
cle'penses ordinaires, et étant mis en opposition avec 
le précédent, il s'ensuit que le précédent cloit aussi 

I . s'entendre du cas auquel les lamanages ,'etc., sont dé- 
penses ordinaires. 

149. Les droits de cotlge', cloiit parle cet ni'ticl~, soiit 
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ceus qiie le maître paye à l'amirauté du lieu cle son 
départ, pour avoir un congé ou pas'seport pour son 
voyage. 

Ceux de uisiiésont ceux qui sont attribués aux offi- 
ciers de I'amirautépour la visite des navires. 

Ceux cle rapport sont ceux dus pour la déclaration 
.que le maître doit faire à l'aiilirauté, du lieu cle son 
arrivée, ou des lieux où il relâche. 

Les tonnes sont des tonneaux videsplacés au- clcssu . 

des rochers et bancs de sable, qui surnagent pour ser- 
vir de signal, afin de les éviter. 

Balises est un terme glus général qui comprend 
tout ce quisert, en mer, à indiquer le chenîin : c'est 
pourquoi les droits de .tonnes et de balises paroissent 
.être de petits droits qu'on fait payer aux vaisseaux qui 
entrent dans les ports, pour l'entretien de  ces tonnes 
et balises. 

Les droits d'ancrages sont les droits dus à l'ami- 
rauté pour la permission de mettre le navire à l'ancre. 

I 5o.Outrelesdifférentesespécesd'avaries communes 
ciont l'ordonnance a fait mentiopi, et que nous venons 
d e  rapporter, il y en a encore d'autres. Par exen~ple, 
lorsqu'un navire étant poursuivi, le maître, pour en 
empêcher la prise, le fait échouer Sur une côte, le dom- 
.mage causé par l'échouement, soit au navire, soit aux 
marchandises, est une avarie commune, l'échouen~ent 
ayant été fait pour le salut commun. 

I 5 I .  C'est aussi avec raison que RI. Vaslin met au 
nombre des avaries communes les frais faits pendant 
le séjour d'un navire qui s'est rdfugié dans un port, ou 
sous une citadelle, en fuyant des ~riisseaux ennemis 

30. 
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le poursuivaient, et qui y reste jusqii'à ce qu'ils se 
soient retirés; car ce sont des dépenses extraorcliiiaires 
faites pour le salut commun, et, par conséquent, des 
avaries communes; c'est pour le salut commun que lé 
maitre y a réfugié son navire, et y est resté. 

Eii cela, ce cas est différent de celui d'un arrêt de 
prince. O n  ne peut pas dire que la dépense extraordi- 
naire qu'a causée l'arrêt de prince, pour les loyers et 
la nourriture des matelots, ait été faite pour le salut 
commun. Cet arrêt est une  force majeure involontaire, 
dont les marchands ne sont pas garants envers le maitre, 
et dot  le maître n'est pas garant envers eux. Aussil'ar- 
ticle 7 décide-t-il que forsque le vaisseau est loué an 
voyage, ces frais doivent être portés par le vaisseau seul, 
comme avaries simples. 

Si, lorsque le vaisseau est loué au mois, ces frais sont 
réputés avaries grosses, c'est par une raison particu- 
lière que hous avons déjà indiquée suprà, n. 85, qiii 
est que le maitre ne recevant, en ce cas, aucun fret du 
marchand pendant le temps que l'arrêt dure, il n'est 
pas obligé de fournir pour rien, au marchaiid, ses ma- 
telots pour la garde et la conservation cles marcliaii- 
discs. 

I 5 2. Après avoir expliqué queIles sont les avaries 
communes, il est facile de connoître quelles sont les 
avaries simples : ce sont toutes celles qui n'out pas été 
souffertes pour le salut commun. 

C'est pourquoi il est dit, par l'article 5 ,  a u  titre des 
avaries : (< Les dommages arrivés aux. marchandises 
(I par leur vice propre, par tempête, prise, naufrage 
u ou échouement, les frais faits pour les sauver, et les 
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a droits, impositions et coutumes, sont avaries siinples 
n pour le compte des propriétaires. n 

153. Quoique le dommage ait été causé aux mar- 
chandises par la faute du maître ou de ses gens, ce n'eu 
est pas moins une avarie sinlple, qui ne  donne pas lieu 
à la contribution : mais le propriétaire des marchan- 
dises a ,  en ce cas, pour eii être indemnisé, action contre 
le maître et les propriétaires du navire qui l'ont pré. 
posé. C'est ce qui est dit en l'article 4 : (C I le donimage 
il arrivé aux marchandises par la faute du maître ou 

d r  de i'équipage, pour n'avoir pas bien fermé les écou. 
v tilles, amarré le vaisseau, fourni de bons gui.ndage5 
1 ~  OU cordages, ou autrement, sont avaries siniples qui  
u tomberont sur le maître, le navire et le fret. ,i 

L'article dit qu'elles tomberont sur le maître, parce- 
que le marchand a ,  contre le maître, pour el1 être in- 
demnisé, l'action ex conducto, comme i~ous  l'avons 
vu suprà, n, 45. 

L'article ajoute, le navire et le fret, parceque le mai; 
cliand a ,  contre les propriétaires du navire qui ont pré- 
posé le maître, 'l'action exercitoire pour laquelle ils, 
peuvent abandonner leur navire et le fret qui leur est 
dû,  sauf au ma.rchand, si, cela. ne suffit pas pour l'in-. 
demniser, de se venger, pour le restant, sur les biens, 
du maître. 

I 54.. Pareillement tous les dommages soufferts pac 
le navire,, lorsqu'ils ne l'ont pas été pour le salut com- 
mun,  sont des avaries simples, qui doivent être sup- 
portées en entier par les ~ r o ~ r i é t a i r e s  du navire, sauf, 
dans, le cas auquel la faute du maître ou de ses gens, 
y auroit donné lieu, leur recours contre le maître. 
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C'est polirquoi l'article I 41, au-titre du jet,  dit : II 

(1 sera fait aucune contribution pour raison du dom- 
(, mage arrivé au bâtiment, s'il n'a été fait pour faci- 
u liter le jet. n 

Ajoutez, oti de yrielqzie azitre rnatzidre poiir le salzit 
cornmiin, comme s ~ r o i t  le domnyge causé dans u n  
combat soutenu pour la défense du navire, ainsi que 
nous l'avons vu sup1.à. 

I 55. Il y a une espèce d'avarie à l'égard de laquelle 
on voit une décision singulière dans l'ordonnance, 
titre des avaries, art. I O ;  c'est l'avarie ou 'dommage 
que souffre un  navire par le heurt ou abordage d'un 
autre navire, sans qu'il paroisse que ce soit par la  
faute du maître ni des gens de l'équipage du navire 
qui a causé le dommage en heurtant l'autre. 

Suivant les principes du droit naturel, et ceux du 
droit romain, en la loi 29, S. 2 et 4 ,  ff. a d  L. Aq., 
loisqu'il ne paroît pas qu'il y ait de la faute du maître 
ni des gens de i'équipage du navire qui a causé le dom- 
mage à l'autre en le heurtant ou l'abordant, cet abor- 
dage étant regardé comme un cas fortuit, ytii à nemine 

1 

prcestntui; le propriétaire du navire qui a souffert le 
dommage n'a aucune action pour en avoir la répara- 
tion. 

Néanmoins, comme il peut arriver souvent qu'il y 
ait de la faute du maître ou des gens de l'équipage du 
navire qui a causé le dommage, sans qu'on puisse le 
justifier, l'ordonnance, dans l'incertitude, n'a pas voulii 
faire porter tout le dommage au navire, coinme si la 
faute étoitjustifiée : elle n'a pas voulu non plus en dé- 
chareer le navire en entier, comme s'il étoit indiibi- 
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table que le maître n'est coupable d'aucune faute ; mais. 
elle a jugé a propos de couper le différent par la moi- 
fié, en faisant porter le dommage également et par le 
navire qui l'a causé et par celui qui l'a souffert. 

C'est ce qui est décidé par l'article IO, où il est dit : . - 
K E n  cas d'abordage de vaisseau, le doiiimage sera 
rc payé également par les navires qui l'auront fait eç 
(c souffert, soit en route, en rade, ou au port. * 

Ces espéces de décisions par lesquelles on  coupe le 
différent par la moitié, et que la glose appelle judi-. 
ciztrn rusticorum, ne sont pas insolites en droit. Il y e n  - 
a un exemple aux institutes, au titre de Yulg.  subst., 
§: jin. 

Celle-ci .est fondée sur une raison d'intérêt public, 
' 

afin de rendre les maîtres des navires plus soigneux ài 
- 

prendre toutes les précautions possibles pour éviter 
cet abordage. 

I 56. L'article dit, sera payé également. Par ce terme 
également, l'ordonnance entend que le navire qui a 
causé le dommage, et celui qui l'a souffert, le porte-. 
ront chacun par moitié, comme le déclare expressé- 
ment l'article 14 des jugements d'Oléron. 

Ce n'est donc point à proportion de la valeur de 
chacun de ces navires que le dommage est porté. Si 
en se heurtant ils s'en étoient respectivement causé, 
chacun porteroit la moitié des dommages faits tant à 
l'un qu'à l'autre navire. 

I 57. Il est dit, par les navires, c'est-à-dire par les. 
propriétaires des navires. TJorsqii'on ne peut justifier 
d'aucune faute de la part du maître du navire qui a 
causé le dommage, ou des gens de l'équipage, le maî- 



tre n'en est pas tenu, si ce n'est quant à la part cour 
lriqi~elle il seroit lui-même propriétaire du  navire. Ce 
n'est pas une chose insolite en droit que les propriétaires 
soient quelquefois tenus du donlniage causé par la 
chose qui leur appartient; 1. 7, S. r ,  ff. cktmn. in$ 

Les innrcl~andises qui étoient dans le navire qui a 
causé le dommage par l'abordage ne sont pas tenues 
ù'y contribuer, car l'ordonnance dit, par les navires. 
Ce dominage n'est pas un domnlage 'souffert pour le 
salut commun, ni  par conséquent une avarie com- 
mune A laquelle les marchandises doivent contribuer. 
, 158. Lorsqu'un navire, en heurtant u n  autre navire 
par un cas fortuit, non seulement lui a causé du dom- 
m'age , inais en a causé aussi aux marchandises, les 
propriétaires de ces marchandises n'ont aucune action 
pour s?en faire incleinniser ; car cet article ne parle que 
clu dommaGe causé au navire; et comme il renferme 
une dacision contraire à la raison de droit, il ne doit 
pas être étenclu hors son cas : Quod contra rationena 
juris introdtrctum est, non debet trahi ad consequentias. 

J 59. L'article IO, et tout ce que nous avons dit jus- 
qu'à présent pour soli iiiterprétation, est dans le cas 
auquel il n'y a aucune faute; mais, suivant l'article I 1,  

!c si l'abordage avoit été fait par la faute de l'un des 
!I maîtres, le dommage sera réparé par celui qui l'aura 

causé. 1, 

Le maître qui, par sa faute ou par celle de ses gens, 
a donnt! lieu au dommage, est tenu de réparer, tant 
celui fait au navire, que celui fait aux marchandises 
qu'il portoit. 
. M. Vaslin rapporte plusieurs exemples, dans les- 
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quels c'est par la faute du maître d'un navire que s'est " 

fait l'abordage. 
I O  C'est la faute clu maître, lorsque son navire, 

n'ayant pas été bien amarré, s'est détaché, et en a 
heurté un autre. 

z0 C'est la faute du maître, lorsque, 
son navire étant à l'ancre dans un port, il n'a pas at- 
taché une bouée ou gaviteau, qui est un morceau de 
liége qui flotte sur, l'eau au lieu où sont les ancres. 
Faute d e  cette précaution , il est responsable du dom- 
mage causé aux navires qui se seroient lieurtés à ses 
ancres. 



Du loziage (les tnatelots et aiitres gens de mer. 

1 Go. L'ORDONNANCE de la marine, au titre des loyers 
des matelots, art. I , rapporte quatre différentes ma- 
nières d'engager les matelots : I O  au voyage, 2' a u  
mois, 3' ail profit, 4' au fret. 

L'engagement des matelots au voyage est un véri- 
table contrat de louage, par lequel un matelot loue à 
un maître de navire ses services pour un voyage, à rai- 
son d'une certaine sommeuni que, que le maître, de son 
côté, s'oblige de lui payer pour le loyer de tout levoyage. 

L'engagement nu mois est aussi un véritable contrat . . 

de louage, par lequel un matelot loue à un maître de 
navire ses services pour un voyage, à raison d'une 
somme que le maître, de sou côté s'oblige, de lui payer 
pour chaque mois qu'aura duré le voyage. 

Ces coritrats diffèrent en ce que, dans le précédent, 
le loyer consiste dans une somme unique pour les ser- 
vices de tout le voyage, quelque longue ou courte 
qu'en soit la durée; au  lieu que dans celui-ci le loyer 
consiste en autant de sommes que le voyage durera de 
niois. 

I 6 1. L'eiigageinent att profit, ou à la part, est uii . 
contrat par lequel un matelot s'oblige de servir le maî- 
tre clu navire peiiclant un certain temps, ou pendant 
iiii certain voyage, pour une certaine part que le maî- 
tre, de son côté, s'oblige de lui donner dans les profits 
qu'il espère faire. 
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C'est un marché que font quelquefois avec des ma- 

telots les maîtres cles navires corsaires qui vont en 
course en temps de guerre, et les maîtres de navires 
qui vont à la pêche. 

L'engagenient au fiet est Lin coiitrat par lequel un  
inatelot s'ollige de servir le maître d'un navire pen- 
dant un  certain voyage, pour une certaine part que le 
maître, de son côté, s'oblige de lui donner dans le fret 
qu'il doit recevoir des marchands auxquels il a affrété 
soli navire. 

Ces deiix dernières espèces d'engagements sont des 
espèces de contrats de société. 

, I G2. C'est principalement des deux premières es- 
pétés d'engagement, c'est-à-dire, du loiage-des inate- 
lots fah au voyage, et de celui qui est fait au mois, 
que nous iloiis proposons de traiter. 

Nous traiterons dans une première section, des per- 
sonnes entre lesquelles ce contrat intervient; de sa 
forme, et des obligations que le matelot contracte : 
dans la seconde, des obligations du maître envers le 
matelot. 

Nous observerons, avant que d'entrer eh matière, 
que tout ce qui est dit dans les différentes dispositions 
du  titre du loyer des matelos, que nous rapporterons, 
ü. lieu pareillement à l'égard de tous les gens de l'équi- 
page : car par l'article 21, qui est le dernier de ce ti- 
tre, il est dit : (I Ce qui est ordonné par.le présent titre, 
1( touchant les loyers, pansement et rachat des matc- 
(1 lots, aura lieu pour les officiers et autres gens de l'é- 

quipage. )) 

Ccla iîîênle s'étend aux obligations respectives du 
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maître envers les propriétaires du navire, et des pro- 
priétaires envers le maître. 

SECTION P R E M I ~ ~ R E .  

Des personnes entre lesquelles ce contrat intervient; de sa forme, 
et des obligations des matelots. 

S. 1. Des personnes entre lesquelles ce contrat intervient. 

163. Le maitre d'un navire étant celui à qui les pro- 
prié,taires en ont confié le gouvernement et l'adminis- 
tration, il doit avoir le pouvoir de faire tous les con- 
trats qui concernent le gouvernement et l'adiiiinistra- 
tioii du navire, comme nous l'avoiis déja vu au cha- 
pitre premier. 

11 est donc sur - tout autorisé à contracter avec les 
matelots et autre gens de mer, pour les pren'dre au 

l 
service du  navire, et en composer son équipage ; car 
ces gins devant être ses coopérateurs pour la conduite 
du navire, et le maitre étant responsable de leurs dé- 
lits ou quasi-délits, il est juste que ce soit lui qui les 
choisisse. 

C'est pourquoi l'article 5 du titre des capitaines, dit : 
(1 Appartiendra au maître de faire l'équipage du vais- 
11 seau, de choisir et louer les pilotes, eontre-maître, 
CI matelots et compagnoiis. n 

O n  appelle pilote celui à qui est confiée la direction 
de la route du navire. Voyez le titre du pilote. 

Le contre-maître est celui qui est chargé de faire exé- 
cuter la manœuvre ordonnée par le maître, et qui com- 
mande dans le navire en cas de maladie du maître, 
Foyer le titre du contre-maître. 
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Compagnons est un  terme général qui comprend 

toutes les personnes dont l'équipage est composé. 
Lorsque les propriétaires di1 navire ne sont pas sur 

le lieu, le maître, n'étant pas à portée- de les consul- 
ter, a un pouvoir absolu sur le choix des personnes 
qu'il prend au  service du navire, et sur les conditions 
du marché qu'il fait avec eux; et il oblige les propriétai- 
res du navire ses commetthnts, qui, quoiqu'ils n'aient 
pas été consultés, ne peuvent ni critiquer le inarché, 
n i  s'en plaiiidre, pourvu qu'il 'ait été fait à des concli- 
tions ordinaires et raisbnnables. 

, I 64. Il n'en est pas de'même lorsclue les propriétaires 
sont sur le lieu : c'est pourquoi ledit article 5 ajoute : 
(1 ce qu'il fera néanmoins de concert avec les proprié- 
tc taires, lorsqu'il sera dans le lieu de leur demeure. 31 

Le maître cloit en ce cas les consulter, et sur les yer- 
sonnes qu'il entend prendre au service du navire, ne 
(levant pas en prendre qui leur soient désagréables, et 
sur le prix di1 loyer. 

Si le maître avoit manqué de consulter les proprié- 
taires, le contrat ne laisseroit pas d'être valable entre 
lui et ceux avec qui il auroit contracté, et il ne pour- 
roit leur refuser le prix convenu : mais les propriétai- 
res pourroient critiquer ce prix, et en demander la ré- 
duction, pour. peu qu'il parut cher. 

r 65. Toutes les personnes qui font profession d'être 
matelots doivent se,faire enclasser, c'est-à-dire, se faire 
enrôler dans les classes des matelots de quelqu'un des 
départements de la marine. Ces matelots doivent par 
tour leurs services sur les vaisseaux du roi, de trois an'- 

- pées une. Pcndant les deux autres anndes, ils peuvent 
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se louer à des maîtres de vaisseaux marchands; et ceux-ci 
ne peuvent pas en prendre d'autres pour le service de 
leurs vaisseaux, s'ils ne sont étrangers, Anglois, 1101- 
landois, Italiens, ou de quelque autre nation ; pourvu 
que le nombre de ces matelots étrangers n'excède pas 
le tiers de ceux doiit est composé leur équipage. Voyer 
les rég lements rapportés par 1CZ. Vaslin, dans son con2- 
mentnire szir i'ordon~zance de la marine. 

S. TI. De la forme de ces contrats. 

I 66. L'ordonnance, titre du toyer des maielots, art. I ,  

veut que ces contrats soient rédigés par écrit. Il y est 
dit : II Les conventions des maîtres avec les gens de leur 
I( équipage seront rédigées par écrit, et en contiendront 
(1 toutes les conditions, soit qu'ils s'engagent au  mois 
11 ou au Yoyage, soit au profit ou au fret; sinon les ma- 
II telots en  seront crus à leur serment. >) 

Cette forme que l'ordonnance exige lie concerne 
que la preuve du contrat, et non la substance. En  ef- 
fet, le contrat par lequel un matelot a loiié ses se;-vices 
à un maître de navire pour un certain voyage, quoi- 
qu'il n'ait pas été rédigé par écrit, ne laisse pas d'être 
valable en soi, et d'obliger les parties daiis le for cle la 
tonscieuce, et même daiis le for extérieur, lorsque les 
parties n'en disconviennent pas. Cet article de l'orclon- 
nance ne concerne donc que la preuve clii contrat : elle 
esclut la  preuve testimoniale, et elle veut que le ma- 
xelot en soit cru à son serment. 

167. Les choses sur lesquelles le maître et le mate- 
iot peuvent être en contestation, sont, ou sur la qua- 
lité du contrat, ou sur quelque conclition qui n'est pas 
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- ordinaire et de la nature du contrat, que l'une des par- 

ties prétendroit avoir été apposée, ou sur la quantité 
du prix du loyer. 

Lorsque la contestation est sur la qualité du con- 
trat, M. Vaslin observe fort bien que la disposition de 
l'ordonnance qui défkre le serment au matelot ne doit 
avoir lieu que lorsque la qualité du contrat que le maî- 
tre dit être intervenu entre les parties n'est pas celle 
qui est la  plus usitée; comine si, dans un lieu où l'usage 
est que les matelots se louent au voyage, le maître pré- 
tendoit que le contrat a été fait au fret ou au mois. Le 
matelot qui prétend, au contraire, a v i r  loud ses ser- 
vices au voyage, selon l'usage du lieu le plus commun, 
doit êtrkcru à son serment. 

Au contraire, si le matelot prétendoiis'être loué au 
mois, le maître qui diroit que le louage s'est fait sui- 
vant l'usage du lieu, au voyage, en devroit être cru ; 
la présomption étant pour l'usage, suivant la régle, Si 
non apparet yuod actzim est, erit conseque~zs z ~ t  idsequa- 
~ n u r  quod in regione in clziâ act~rm est freqzientatur; 
1. 3 4 ,  ff. de Rey. jur. 1,e matelot qui en disconvient 
ne peut que déférer le serment au maître. 

168. Lorsque la contestation est sur quelque con- 
dition que le maître prétend avoirété apposée au mar- 

' 

ché, et que cette condition n'est pas de la nature du 
contrat; comine c'est, en ce cas, au  maître à la justi- 
fier, suivant la règle, Ei inczimbit onus probandi, qzii 
clicit; faute par lui de s'en être procuré la preuve en 
faisant rédiger par écrit le marché, le matelot qui 
disconvient de cette conclition en doit être cru à soli 
serment. 
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Mais si c'étoit une condition que le matelot prétend 
dît avoir été apposée à son avantage, et qui lie fût pas 
de la nature du contrat; comme c'est alors à lui à en 
justifier, il doit, si le maître en disconvient, s'en rap- 
porter a u  serment du maître. 

I 69. Lorsque les parties conviennent sur la qualité 
du  marché, et que la contestation est sur le plus ou le 
moins de la somme pour laquelle il a dté fait, il Sem- 
bleroit que le serment devroit être sur cela déféré au 
maître, tnlzquàm digniori. Néanmoins il paroît que 
l'ordonnance, dans l'article ci-dessus cité, le défère aus 
matelots : c'est une peine contre le maître qui a man- 
qué d'observer sa disposition, en ne faisant pas rédiger 
par écrit le marché. Au reste, le matelot ne doit être 
cru du  prix àson scrmeiit que jusqu'à concurrence du  
prix des autres marchés semblables qui se sontfaits sur 
le lieu. M. Vaslin nous apprend qu'aujourd'h~ii c'est 
le commissaire aux classes qui régle, en ce cas, le prix 
du marché. 

S. III. Des obligations des matelots. 

I 70. TJorsqu'un matelot a loué ses services au maître 
d'un navirepouruncertainvoyage,lesservicesc~u'ils'est 
ol~ligé de rendre commencent dès avant le départ clu 
vaisseau. L'article I~~ du titre des matelots, clit : (1 Iles 

. 

11 matelots seront tenus de se rendre aux jours et lieux 
il assignés, pour charger les vivres, équiper le navire, 
11 et faire voile. r 

Quoique cet article de l'ordonnance ne parle que 
du  chargement des vivres, néanmoins M. 'STaslin sema 
ble.supposcr que l'usage est aujourd'hui cte regarder 
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celui des marchandises comme compris dans le service 
que doiveiit les matelots. 

Cela a lieu, selon lui ,  non-seulenient pour lds niar- 
chandises des propriétaires du navire, mais niême pour 
celles des marchands, qui ne sont obligés de faire ame- 
ner leurs marchandises que jusqu'au quai, lorsque le 
vaisseau est amarré, ou jusqu'au bord du vaisseau, 
lorsqu'il est en rade, d'où elles doiveiit être chargées 
par les matelots. 

a A l'égard du soin de les arranger, il ne regarde pas 
les matelots, mais des gens qu'on appelle arritlzetirs. 

Cet usage d'obliger les matelots à charger les mar- 
cliandises sur le navire n'est pas' ilniversel. J'apprends 
que, dans la plupart des ports de Normandie, l'usage 
est, au contraire, que l'engagement des matelots ne 
les oblige qu'à s'embarquer sur le navire, lorsqu'on le 
liale pour partir; que l'article de l'ordonnance que 
nous avons ci-dessus rapporté n'y est pas observé, et 
qu'ils ne vont travailler à bord avant le départ du vais. 
seau qu'autant qu'ils leveulent bien5 et pour un salaire 
qui ne fait pas partie de celui de leur engagement. Les .. . 
usages étant différents dans les différents lieux, les 
matelots sont censés s'être obligés à ce qtii est usité 

, dans le pays où ils ont contracté leur engagement, 
suivant cette règle : In contractibzis veniunt ea q t i ~  

,, 

sunt moris et consuettidii~is in regione in ,yziâ coiztra- 
hunttir, 

I 7 1 .  Les matelots qui ont loué leurs sehices pour 
un voyage n'achèvent d'accomplir leur obligation que 
lorsque le vaisseau est arrivé au lieu de sa destination 
et décharge. C'est ce qui est dit par l'article 2 du titre 

Traité dit Contrat de Louage. 3 I 
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des matelots : I (  Le matelpt engagé pour un voyage nc 
i( pourra quitter, sans uii congé par écrit, jusqu'à ce 
tr qu'il soit achevé, et que. le vaisseau soit amarré au 
(c quai, et entièrement déchargé. ), 

Si, ce qui arrive souveyt, le matelot avoit loué ses 
services pour l'aller et  le retour du navire, il ne pour- 
roit 'qiiitter qu'après que le vaisseau serait de retour 
a u  lieu d'ou il est parti, et y auroit été déchargé. 

I 72. Tout ce que nous venons de dire a lieu, noii- 
seulement lorsque le matelot s'est loué au voyage, mais 
encore dans le cas auquel il se seroit loué au mois pour 
un certain voyage. Il ne lui est pas permis alors cle 
quitter son service au  bout de chaque mois : il ne peut 
le quitter qu'après que le vaisseau est arrivé au lie0 de 
sa destination, et même, suivant l'usage de quelques 
ports, qu'après qu'il y a été déchargé. L a  seule cliffé- 
rence qu'il y a entre ces deux espèces cle louage, coiilme 
nous l'avons déja observé suprà, n. I 6 0 ,  est que, lors- 
que le voyage est fait au mois, le loyer consiste en au- 
tant de sommes que le voyage a duré de niois; au lieu 
que, lorsqu'il est fait au voyage, il consiste dans une 
somme unique, telle qu'elle a été convenue, soit que 
le voyage ait été plus ou moins long. 

173. Quoique ce soit un principe, à l'égard des 
obligations qui consistent à faire quelque chose, que 
celui qui s'est obligé ne puisse être contraint précisé- 
ment à faire ce qu'il a promis, suivant la règle, Neino 
cogi potest ad factum, et que l'inexécution de son olli- 
gation ne-donne lieu qu'à des dommages et intérêts, 
comme nous l'avons vu en notre traité des Obligations, 
n. r 52  ; néanmoins, par une exception à ce principe, 
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les matelots qui ont loué leurs services pour un iia- 
vire peuvent être contraints précisément à les rendre. 

C'est ce qui paroit par l'article 3 du titre des mate- 
lots, où il est dit : (1 Si le matelot quitte le maître sans 
41 congé par écrit, avant le voyage commencé, il your- 
H ra être pris et arrêtéen quelque lieu qu'il soit trouvé, 
II et contraint par corps de rendre ce qu'il aura recu, 
1~ et de servir autant de temps qu'il s'y étoit obligé, 
« sans tirer récompense ; et s'il quitte après le voyage 
(1 commencé, il sera puni corporelleinent. ,I 

La peine infligée par cet article au matelot déser- 
teur, de la privation de soi1 loyer, tournoit autrefois . 

au profit du propriétaire du vaisseau, qui en demeu- 
roit d'autant déchargé ; mais aujourd'hui, suivant les 
règlements d u  conseil rapportés par M. Vaslin, ces 
loyers sont confisqués au profit du roi. 

L a  peine.corporelle prononcée par le même article 
contre les matelots qui ont quitté le service du maître 
depuis le voyage commencé doit s'entendre de la peine 
du fouet, qui avoit déja lien suivant l'ordonnance de 
mûrs 1584, art. 67. 

La déclaration du roi du 22 septembre 1699 pro- 
nonce la peine de trois ans de galères contre tous offi- 
ciers, mariniers et matelots qui abandonnent en mer 
le vaisseau your le service duquel ils se sont loués. 

rapprends que cette loi, pour la peine des galères, 
ne s'observe pas à la rigueur à l'égard des matelots dO 
serteurs des vaisseaux marchands. O n  est plus sévére 
envers ceux qiii désertent des vaisseaux du roi ; et il y 
a plusieurs exemples de la peine des galères prononcée 
contre eux, conformément à la même déclaration. 

3 1. 



4$4 LOUAGE DES MATELOTS, 

1 74. Il est évident que le niatelot n'est sujet à au- 
cunes peines lorsque, par un accident de force nia- 
jeure, tel qu'une nialadie, il est empêché de remplir 
.son obligation et de partir avec le navire pour le ser- 
vice duquel il s'étoit loué; le maître ne peut, en ce 
cas, prétendre autre chose que l a  décharge du loyer 
du service que ce niatelot n'a pu rendre, et la restitu- 
tion de ce qu'il lui auroit avancé. 

Quid, si ce niatelot n'avoit pu partir parcequ'il 
étoit tenu prisonnier en vertu d'un décret de prise de 
corps, pour Lin crime dont il étoit accusé, ou s'il avoit 
été arrêté diirant le voyage en vertu de ce décret? En  
ce cas, si par l'évènement du procès il n'étoit pas dé-+ 
claré convaincu, l'eniprisonnement seroit pareille- 
ment réputé un  accident de force majeure, et il n'y 
anroit lieu à aucuns dommages et intérêts. Mais s'il 
étoit déclaré convaincu du  crime, il ne seroit pas à la 

. a vérité sujet aux peines portées par l'article 3 ,  sa dé- 
sertion n'ayant pas été volontaire ; mais comme ce se- 
roit par son fait et par sa faute qu'il auroit été fait 
prisonnier, et qu'il n'auroit pas rempli son obligation, 
il devroit des dommages et intérêts; ptltà, ce que le 
maître auroit été obligé de donner de plus à un autre 
à sa place. Cela est conforme aux principes que nous 
avons établis en notre traité du Contrat de louage, 
n. 172. 

. I 7 5. Siiivant d'anciennes lois maritimes, le matelot 
ou pilote qui s'étoit loué pour le service d'un navire 
&oit dispensé en triis cas de remplir son obligation, 
en rendant ce qui lui avoit été avancé; savoir, l'lors- 
que depuis son engagement il achetoit un navire; 
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2 O  lorsqu'il étoit fait maître; 3 O  s'il se marioit; or- 
donnance de Wisbury, art. 63. 

M. Vaslin observe fort Bien que parmi nous le ma- 
riage qu'a contracté le matelot ou le pilote ne le dis- 
pense aucunement de son obligatioil. . 

A l'égard des deux autres causes d'excuse, il pense 
qu'elles po~trroient être admises. Je  croirois que ce ne 
devroit être qu'à la charge de donner uii autre mate- 
lot ou pilote à sa place, et de dédommager de ce qu'il 
en coûteroit de plus, s'il étoit loué plus cher qu'il ne 
l'avoit été. 

I 76. On a demandé si un matelot ou autre mari- 
nier qui s'étoit loué au maitre d'un navire étoit obligé 
de servir sous un autre maitre que les propridtaires du  
navire avoient préposé en sa place. La raison de dou- 
ter est que la considération de la personne du maître 

' 
a pu entrer dans le contrat par lequel le matelot s'est 
engagé. Néanmoins M. Vaslin décide, après Kuricke, 
que le matelot est obligé de servir sous le maître pré- 
posé à la place de celui auquel il s'étoit 1oué.La raison 
est que lorsque des matelots se louent à. un maître 
pour le service du navire auquel il est préposé, ce n'est 
pas tant envers la personne du maître qu'ils s'obligent, 
qu'envers le navire, c'est-à-dire envers le propriétaire 
du navire, lequel, de son côté, s'oblige envers eux au 
paiement de leurs loyers : d'ailleurs l'intérêt du com- 
merce et de la navigation paroît exiger cette décision. 

Quid, si on avoit substitué un autre navire à la 
place de celui pour le service duquel le matelot s'étoit 
loué? M. Vaslin décide que le matelot n'est pas noii 
plus en ce cas dispensé de son oblieation, et qu'il doit 
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servir sur cet autre navire; il cite un statut de Mar- 
seille : ce qui me paroît juste, sur-tout si quelque ac- 
cident arrivé au navire a coiltraint d'en substituer un 
autre. 

I 77. Si le voyage pour lequel le illatelot a loué ses 
services étoit changé, je ne pense pas qu'ayant loué 
ses services pour un certain voyage, il piît être obligé 
à en faire un autre. Le voyage pour lequel il a loué ses 
services est le principal objet du contrat; c'est exiger 
de lui autre chose que ce qu'il a promis, que d'exiger 
qu'il fasse un autre voyage. On  peut tirefargument 
de ce que l'ordonnance décide en l'article 4 du même 
titre, où il est dit : (C Si, après l'arrivée du vaisseau au 
n lieu de sa destination, le maître ou patron, au lieu 
41 de faire son retour lequel le matelot devoit son 
IC service), le frète ou charge pour aller ailleurs, le 
II matelot pourra quitter, si bon lui semble, s'il n'est 
11 autrement porté par son engagement. JI 

SECTION II: 

Des obligations du maître envers le matelot. 

I 78. La principale obligation que contracte le maî- 
tre du navire envers le matelot est celle de lui payer 
le loyer convenu. 

Il n'est pas douteux que le maître doit en entier ce 
loyer au matelot qui a rendu, pendant tout le temps 
d u  voyage, les services qu'il s'étoit , par le contrat, 
obligé de rendre. 

Voyez néanmoins suprà, n. 173, une exception a 

l'e'gard des inatelots déserteurs. 
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Au contraire, lorsque le matelot, par sa faute, a 

inaiiqué de remplir son obligation, il n'est pas dou- 
teux que le maître ne lui doit pas le loyer des services 
qu'il ne lui a pas rendus. 

Lorsqu'il n'a pas tenu au matelot de les rendre,.le 
maître est-il déchargé en tout ou en partie du loyer? 
11 faut à cet égard distinguer le cas auquel c'est par 
quelque accident de force majeure que le matelot qui 
avoit loué ses services ne les a pas rendus, et le cas 
auquel c'est par le fait du maître ou du propriétaire hu 
navire, qui est représentg par le maître. Nous traite- 
rons de ces deux cas dans des paragraphes séparés, 

Nous verrons, dans un troisième paragraphe, où et 
comment les loyers doivent être payés aux matelots; 
dans un quatrième, quelles sont les autres obligations 
du maître et du propriétaire du navire envers les ma- 
telots ; enfin, dans un cinquième, on parlera des ac- 
tions qu'ont les matelots et autres gens de l'équipage 
contre les maîtres et les propriétaires du navire, du pri- 
vilège et de la prescription de ces actions- 

§. 1. Du cas auquel c'est par force majeure que le matelot n'a 
pas rendu les services qu'il s'étoit obligé de rendre par le 
contrat. 

179. Suivant les principes- généraux du contrat de 
louage, le conducteur est entièrement déchargé d u  
loyer lorsque, par quelque accident de force majeure, 
lelocateur n'a pu le faire jouir de la chose qu'il lui a 
louée; et'lorsque, par quelque accident de cette nature, 
il n'a pu en faire jouir le conducteur pour une partie 
du temps pour lequel il en devoit jouir, le conducteur 
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est cléchargé d'une partie d u  loyer, au pro'rata du teinps 
qu'il n'a pas joui : voyez notre traité dzr Contrat de 
louage, part. III,  ch:^, art. 2, S. 1.. 

Par une conséquence de ces principes généraux, 
dans les louages de services, lorsque celui qui a loué 
ses services a été, par quelqiie force majeure, empêché 
de les rendre, celui, à qui il les avoit loués est' déchar- 
gé du loyer; ou entièrement, s'il ne lui en a été rendu 
aucuns ; ou pour partie, et au  prorata du temps que le 
.lo,cateur a été empêché de les rendre: voyez le même 
traité, n. I 65 et 166, 

Ces principes recoivent leur application dans le 
louage des matelots comme dans les autres louages. 
Ils souffrent néanmoins quelques exceptions qui sont 
particulières à cette espèce de louage : nous les remar- 
querons en parcoiirant les différents cas de force ma- 
jeure par lesquels pn  matelot peut être empêché de 
rendre ses services, ou de les rendre pendant une par- 
tie du temps pour leq.ue1 il les a loués. 

Ces différents cas sont, l'interdiction du commerce 
avec le lieu qui est le terme du voyage pour lequel le 
.matelot s'est loué, l'arrêt du prince, le naufrage, l'é- 
chouement ou la prise du vaisseau, la maladie ou la 
mort du niatelot. 

' P R E M I E R  C A S .  

De l'interdiction de commerce. 

180.. Ce que l'ordonnance, titre de l'engagement des 
rnateloti, art. 4, décide dans le cas de l'interdiction du 
commerce, est conforme aux principes des contrats de 
louages que nous venons de rapporter.'Il y est dit : (t En 
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'a  cas d'interdiction de commerce avec le lieu de la des- 
u tination du vaisseau, avant le voyage commencé, il ne 
( I  sera dû aucun loyer aux maletots engagés au  voyage 

/ (I OU au mois. >, 
Cette interdiction de commerce étant un accident 

de force majeure qui rompt le voyage, le matelot qui 
n'a pu rendre ses services n'en peut prétendre le loyer. 

L'article ajoute : (( Ils seront seulement payés des 
11 journées par eux employées à équiper le bâtiment. 1) 

Quand même ce travail deviendroit inutile si on dés- 
armoit le navire, il suffit qu'ils l'aient fait de l'ordre 
du maître pour qu'ils doivent en être payés. 

L'article ajoute encore : (( Si c'est pendant le voyage, 
fi ils seront payés à proportion du temps qu'ils auront 

servi. >, 
Cela est encore conforme aux principes généraux 

du contrat de louage ; voyez notre traité, n. I 40 et I 66. 

S E C O N D  C A S .  

De l'arrêt du prince. 

I 8 I . Quoique $arrêt du prince ne rompe pas mais 
retarde seulement le voyage, néanmoins, suivantl'art. 5 
du même titre, il est dit : (( Si le vaisseau est arrêté par 
(( ordre souverain avant le voyage commencé, il ne sera 
(I aussi dû aux matelots que les journées employées à 
(I équiper le navire. ,, 

En cela ce contrat de louage des matelots est diffé- 
rent de celui de charte-partie, dont le simple arrêt du 
prince n'opère pas la résolution, comme nous l'avons 
vu suprà, part. 1, n. IOO. 

r 82. L'article ajoute : (( Mais si c'est pendant le cours 
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ct clu voyage, le loyer cles matelots engagés au mois 

courra pour moitié pendaiit le tenips de  l'arrêt, et ce- 
tt lui des matelots engagés au voyage sera payé aux 
r< termes de l'engagement. 3, 

Lorsque le matelot s'est loué au voyage pour iine 
sornme unique, cettesoinme lui est due pour le voyage, 
soit que la durée en ait été plus ou moins longue; et 
cluoique le temps qu'a duré i'arrét l'ait prolongée, il ne 
peut prétendre que la somme portée au marché, la 
seule qui lui soit due pour le service de tout le voyage, 
quelle qu'en ait été la dorée. L'arrêt du prince qui a 
prolongé le temps du voyage, et par conséquent le 
temps de son service, étant une force majeure, le maî- 
tre n'en doit pas être barant , suivant la régle, Casus 
fortuiti à nemine prœstantur. Il ne peut douc lui de- 
mander u n  dédommagelnent rdsultant de ce que cet 
arrêt a augmenté le temps de son service : s'il souffre 
de ce retardement, le maître et les propriétaires du na- 
vire en souffrent aussi. 

Lorsque le matelot s'est loué au mois, le service du 
navire pendant le temps de sa détention étant leau- 
coup moindre que pendant le temps d u  voyage, il 
n'est pas juste qu'il soit payé autant pour les mois de  
la détention que pour les mois d u  voyage; autrement 
il profiteroit du  malheur du maître, qui n'a aucun 
fret pour le temps de la détention, quoique obligé à 
beaucoup de frais et de dépenses. L a  disposition de 
l'ordonnance, qui réduit à moitié les loyers pour le 
temps de  l'arrêt, est donc très équitable. 

Ce que décide l'article 4 , que le matelot qui s'est 
loué au voyage ne peut prétendre que le loyer con- 
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venu par le contrat, quoique l'arrêt du prince en ait 
prolongé la durée, paroît contraire à ce qui est clit en 
l'article 6 : 11 En cas que le voyage soit prolongé, les 
u loyers des matelots loués au voyage seront augmen- 
(( tés à proportion. >I Il est facile de concilier ces deux 
dispositions. Celle de l'article 4 est dans le cas d'une 
prolongation qui ne tombe pas sur le voyage même,  
le vaisseau n'étant pas allé au-delà du lieu qui en de- 
voit être le terme, mais sur la durée du temps pour y 
arriver. Le  matelot ne peut, dans cette espèce, pré- 
tendre aucune augmentation de loyer, parcequ'il n'a 
fait que le voyage pour lequel il a loué ses services, 
quelle qu'en dût être la durée. Au contraire, l'article 6 
est dans le cas auquel la prolongation tombe sur le 
voyage même, le vaisseau ayant passé le lieu qui en 
devoit être le terme : or le voyage au-delà du terme 
n'est pas renfermé dans le marché; le matelot doit 
donc recevoir une augmentation de loyer pour ses ser- 
vices   en da nt cette prorogation. 

i 83. Ce que nous avons dit sur le premier et le se- 
cond cas ne concerne que les matelots loués au voyage 
ou au mois : w Quant aux matelots et autres gens de 
r(  l'équipage allant au profit ou au fret, ils ne pourront 
i c  prétendre journées n i  dédommagement, en cas que 
11 le voyage soit rompu, retardé on prolongé par force 
tt majeure, soit avant ou depuis le départ d u  vais- 
tr seau; r article 7. 

La  raison est que, ces espèces d'engagements renfer- 
mant un  contrat de société, ceux qui sont engagés de 
cette manière doivent, conformdment au contrat de 
société, prendre part à la mauvaise fortune comme à 
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la bonne, et perdre leurs services qu'ils-ont apportés à 
la société, lorsque le navire n'a produit aucun fret ni  
aucun profit, dont l'espérance avoit été conférée par 
le maître. 

Les journées dont parle cet article sont celles elil- 
ployées à l'équipement du navire; il en est autrement 
de celles dont parle l'article g : voyez, infrà , n. I 87, 
la raison de différence. 

De la prise, bris ou naufrage du vaisseau. 

184. L'article 8 dit : if E n  cas de prise, bris et nau- 
frage, avec perte entière du vaisseau et des mar- 

u chandises, les matelots ne pourront prétendre aucun 
t i  loyer. ,, 

Cet article contient une exception aux principes gé- 
néraux du contrat de louage, que nous avons ci-dessus 
rapportés, suivant lesquels le maître ne devroit être 
déchargé que d'une partie du loyer, au prorata de ce 
qui restoit à faire du voyage, et les matelots devroient 
être payés pour la partie du voyage faite jusqu'au 
temps de l'accident, puisqu'ils ont servi le navire jus- 
qu'à ce temps. 

Si l'ordonnance a voulu que les matelots ne pus- 
sent être payés que sur le navire et sur le fret, et 
qu'ils ne pussent rien prétendre lorsque, par un acci- 
dent de force majeure, le propriétaire auroit perdu en- 
tièrement son navire, et auroit , par la perte des mar- 
chandises, perdu aussi son fret, c'est par une raison 
de politique, afin que le sort des matelots pour leurs 
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loyers dépendant du sort d u  navire et des marchan- 
dises, le motif de leur propre intérêt les portât à faire 
dans les accidents tous lcurs efforts pour conserver le 
navire et les marchanclises. 

L'article ajoute : Et ne seront néanmoins tenus de 
H restituer ce qui leur aura été avancé. r,  

Si l'accident étoit arrivé peu après le voyage com- 
mencé , tellenieiit, que l'avance excédât ce qui étoit 
alors échu cle leurs loyers, seroient-ils tenus de rendre 
cet excédant? M. Vasliii décide pour la négative. Cet 
article de l'ordonnance les décharge indistinctement 
de la restitution de ce qu'on leur a avancé. Si jusqu'au 
temps de l'accident, le prix de leurs services eût monté 
à plus que ce qu'on leur a avancé, ils auroieiit perdu 
l'excddant ; ils doivent donc, lorsque les avances qu'on 
leur a faites montent à plus que leurs seriices, pro- 
fiter de l'excédant, par une compensation conforme 
à l'équité naturelle. 

185. L'article g porte : K Si quelque partie du vais- 
n seau est sauvée, les matelots engagés au voyage ou 
a au mois seront payés de leurs loyers échus sur les 
u débris qu'ils auront sauvés. 1, 

L'article dit, enyayés a u  voyage ou au mois. 11 
est évident qu'il ii'y a que ceux engagés de l'une 
ou de l'autre de ces deux manières qui puissent de- 
mander à être payés sur les débris du vaisseau; car 
ceux qui se sont engagés pour une part au fret ne peu- 
vent, suivant leur marché, prétendre autre chose pour 
leurs loyers que leur part dans le fret espéré. Lorsque, 
par la perte des marchandises, il n'y a aucun fret, ils 
n'ont aucuns loyers a demander ; et pareillement ceux 
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q u i  se sont loués pour une part au profit n'ont aucun 
loyer à prétendre lorsqu'il n'y a auciiii profit. 

L'article dit, de lerirs loyers échus; car ils n'en peu- 
vent prétendre pour ce qui restoit a faire du voyage. 

186. L'article ajoute : I( Et s'il y a des marchandises 
11 sauvées, les matelots, inême ceux engagés au fret, 
11 seront payés de leurs loyers par le maître, à propor- 
IC tion du fret qu'il recevra. 11 

Lorsqu'il y a des marchandises sauvées, il est dû 
ail propriétaire du navire une partie du fret, au pro- 
rata de la partie du voyage qui avoit déja été faite 
lors de l'accident, comme nous l'avons vu suprà,part. I , 
n.-63. 

Les matelots, tant ceux qui se sont louds au voyage, 
que ceux qui se sont loués au mois, peuvent se venger 
sur ce fret de leurs loyers échus, et ils peuvent épui- 
ser entièrement ce fret pour le paiement desdits loyers. 
A l'égard de ceux qui se sont loués au fret, ils ne peu- 
vent demander dans ce fret que la part qu'ils doivent 
avoir, telle qu'elle est réglée par leur marché. 

187. Enfin l'article dit: De quelquemailière qu'ils 
(I soient loués (au voyage, au  mois, au fret ou au pro- 
(1 fit), ils seront, en outre, payés des joiirnées par eux 
t( employées à sauver les débris et les effets naufrag6s.a 

Par l'accident de force majeure qui empêche la con- 
tiiiuation d u  voyage, les parties sont dégagées pour 
l'avenir de leurs engagements ; les matelots ne doivent 
plus pour l'avenir leurs seilrices : il faut donc leur 
payer les journées qu'ils emploient depuis, soit pour 
sauver les débris du vaisseau, soit pour sauverles mar- 
chandises. 
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En cela, ces journées sont différentes de celles em- 

~loyées  à l'équipement d u  navire, dont les iilatelots 
engagés au fret ou a u  profit lie peuvent demander le 
paiement, comme nous l'avons vu sziprà , n. I 87. La 
raison de cette différence est qu'ils doivent ces journées 
à la société (elles faisoient partie de ce qu'ils y avoit ap- 
porté); au lieu que, dans l'espéce de l'article 9, le nau- 
frage du vaisseau ayant illis fin à la société, les jour- 
nées qu'ils ont faites pour sauver les débris du vaisseau 
et les marchandises étant des journées faites depuis la 
dissolution de la société, ils en doivent être payés. 

Ceux des matelots qui ont travaillé à sauver quelques 
effets ont un privilége avant tous les autres sur les ef- 
fets qu'ils ont sauvés. 

Q U A T R I È M E  CAS.  

De la maladie ct de la mort des matelots. 

188. La mort et la  maladie du matelot sont des ac- 
cidents de force majeure, qui l'empêchent de faire jouir 
le maître des services qu'il lui a .loués. 

C'est pourquoi si le matelot meurt avant le ddpart 
du vaisseau, ou si, lors d u  départ du vaisseau, il est re- 
tenu par une maladie qui l'empêche de partir, le maî- 
tre, conformément aux principes du contrat de louage, 
est déchargé entièrement du loyer, n'ayant pas joui de 
ses services : il lui doit seulement, ou à ses héritiers, 
le prix de ses journées, s'ileiia fait quelques unes pour 
le service du navire. 

I 89. Lorsque, depuis le départ du vaisseau, et pen- 
dant le cours du voyage, le matelot est tombé malade 
au service du navire, quoique, selon les principes gé- 
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néraux du contrat de louage ci-dessus rapportés, toiit 
conducteur soit ddcliargé clu loyer pour le temps penb 
dant lequel le locateur, par une force majeure, n'a pu  
le faire jouir de la chose qu'il lui a louée, et que, 
par une conséquence de ces principes, un  maître soit 
cléchargé, envers son serviteur, du loyer de ses services 
pour le temps peiidaiit lequel le serviteur a été empê- 
ché de les lui rendre par une maladie qui a duré un 
temps un peu considérable, conime nous l'avons vu 
en notre traité du Contrat de louage, n. 168; iiéan- 
moins, par une exception à ces principes, l'ordonnance 
conserve aux niatelots leurs loyers pendant le tenips de 
leur maladie, lorsqu'étant au service d u  navire ils sont 
tombés malades peiidant le cours du voyage. Voici 
comme elle s'en explique en l'article I I : il Le matelot 
tt qui sera blessé au  service du navire, ;u qui tombera 
(( malade pendant le voyage, sera payé de ses loyers, 
Y et pansé aux dépens du navire. ,J 

Dans les autres louages de services, quoique les 
maîtres soient fondés à diminuer à leurs serviteurs, sur 
le loyer de leurs services, le tenips de leur maladie, 
liéanmoins les maîtres généreux n'ont pas coutume 
d'user de ce droit, et de faire à leurs serviteurs cette 
diminution. L'ordonnance a voulu que ce qui n'étoit 
pour les maîtres, dans les autres louages de services, 
qu'une générosité de bienséance, fût une, obligation 
dans cette espéce particulière de louage des matelots; 
son but a 6th d'encourager par-là les matelots, et de 
porter un  plus grand nombre de personnes à embras- 
ser cette profession. D'ailleurs, dans cette espèce de 
contrat, les matelots courant le risque de.nlêtre pas 
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payés, même des services qu'ils ont rendus, en cas de  
perte entière du vaisseau et des marchandises par nau- 
frage ou autre accident, il étoit juste qu'en récompense 
de ce risque, ils fussent payés même de ceux qu'ils 
n'ont pas rendus, lorsque la maladie, qui est une force 
majeure, les a empêcliés de les rendre, 

Le matelot tombé malade ou blessé au service du 
navire, gagne eu entier son loyer, lion seulement lors- 
qu'il est resté dans le navire, mais même dans le cas 
auquel ayant été mis à terre dans un port où le lia- 
vire a relâclié, il y auroit été laissé, s'étant trouvé hors 
d'état d'être rembarqué lorsque le navire e n  est re- 
parti. 

Observez qoe,  dans ce cas, le maître qui laisse à 
terre son matelot malade ou blessé ,'doit pourvoir aux 
frais de sa maladie, et lui fournir de quoi s'en retour- 
ner cllez lui après qu'il aura été guéri. Sour cet effet 
il doit déposer une somme, ou donner une caution SOI- 
vable pour en répondre. C'est ce qui est porté par l'ai; 
ticle 3 du règlement du premier août I 743. 

I go. L'article dit, le matelot qui sera blessé AU SER- 

VICE DU NAVIRE. Il  faut donc que le matelot ait été 
blessé au service du navire, pour clu'il puisse deinaider 
les loyers du temps pendant lequel sa blessure l'a em- 
pêché de faire son service. Si ce n'étoit pas au service 
d u  navire qu'il eût été blessé, mais étant ivre, ou dans 
une querelle avec un autre matelot, il ne devroit pas 
jouir cle cet avantage. 

Il doit sur-tout en être exclus dans le cas de l'ar- 
ticle 12 ,  où il est dit : 1' Blais s'il est blessé à terre, y 
4~ étant descendu sans congé, il lie sera point pansé aux 

Tmifé du Conirai de Lonnye. 32 
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u dépens du ilauire ni des inarchandises, et il pourra 
« être congédié sans pouvoir prétendre que ses loyers 
ir  à proportion dl1 temps qu'il aura servi. a 

I l  suffit qu'il soit en faute d'être allé à terre sans per- 
mission (ce qui est expressénlent défendu aux mate- 
lots; titre des matelots, art. 5 ) ;  la blessure qu'il a reque 
h terre est censée, par cela seul, lui être arrivée par sa 
faute, sans qu'il soit besoin d'examiner comment et en 
quelles circonstances. 

Ce que l'article dit, on qui tombera malade, doit 
s'entendre des maladies qui surviennent naturelle- 
ment. Si c'étoit une débauche qui eût causé quelque 
maladie au matelot, il seroit indigne de jouir de l'avan- 
tage accordé par cet article, suivant la remarque de 
M. Vasliil. 

I g 1. L'article I I ajoute : (r Et  s'il est blessé en com- 
ic battant coiitre les ennemis ou les pirates, il sera pansé 
(1  aux dépens du navire et de la cargaison. 11 La raison 
est que c'est une avarie commune, comme nous l'avons 
vu suprà, I I .  143. 

Observez que les marchands ne sont tenus de cette 
eontribution que lorsque le combat dans lequel le ma- 
telot a été blessé a procuré la conservation des mar- 
chandises; ils n'en seroient pas tenus si le vaisseau 
avoit été pris. Cela est confornie aux principes sur les 
avaries communes, que nous avons exposés dans la 
partie précédente. 

I 92. Passons au cas auquel le matelot est mort pen- 
dant le voyage. Il faut cet égard distinguer les diffé- 
tentes manières dont les matelots s'engagent. Lorsque 
le louage a dté fait au mois, l'article 13 dit : (r Les hk- 
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4 ritiers du matelot engagé par mois qui décédera pen- 
« dant le voyage seront payés des loyers jusqu'au jour 
« de son décès; ,, et par conséquent de ceux échus même 
pendant tout le temps qu'aura duré la maladie. L a  dis- 
position de cet article n'est qu'une consécluence exacte - 
de l'article 1 1. 

Lorsque le louage est au voyage, les héritiers sont 
. traités bien plus favorablement. L'article 14 dit : (( La 

a moitié des loyers du matelot engagé par voyage sera 
H due s'il meurt en allant, et le totatsi c'est au retour. n 

Cet article suppose que Itmatelot s'est loué pour lal- 
ler et pour le retour, à raison d'une somiile unique con- 
venue pour le loyer tant de l'aller que du retour. La 
moitié de cette somme adjugée, aux héritiers du ma- 
telot niort en allant, fait le total du loxer pour l'aller. 

Lorsque le matelot ne s'est loué que pour une tra- 
versée, et qu'il meurt pendant la traversée, le total du 
loyer est d û ,  suivant l'esprit de cet article, à ses héri- 
tiers. RI. Vaslin rapporte une nntence de Marseille, du  
3 I juillet I 753, qui l'a ainsi jugé. 

Quelle est la raison de différence entre 15espéce de 
cet article 14 et celle de l'article I 3 ,  qui, lorsque le 
voyage a été fait au mois, ne donne aux héritiers du 
matelot que les loyers courus jusclu'au temps de son 
décès? Je  crois qu'on peut dire que dans l'espèce de l'ar- 
ticle I 3, le matelot qui est loué au mois ne court point 
les risques des calmes, des vents contraires et autres ac- 
cidents qui peuvent rendre la durée du voyage beau- 
coup plus longue qu'oii ne s'attendoit. Au contraire, 
dans l'espéce de l'article 14, où le louage est fait au 
voyage, le matelot court tous ces risques. C'est pour- 

32. 
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quoi l'ordonnance a voulu qu'en récompense du ris- 
que qu'il a courir de ne recevoir que cette somme pour 
ses services, quoique la durée en eût été beaucoup pro- 
longée,seshéritiers soient payés en  entier de cettemême 
s o n ~ n ~ e ,  quoiclue sa mort, qui est un  accident de foice 
majeure, en ait abrégé la durée. 

Cet article a lieu quand même la mort du matelot 
seroit arrivée peu de jours après, ou même le jour que 
le navire a mis à la  voile. 

I 93. Les héritiers du matelot sont encore traités plus 
favorablement lorsque l'en*e;agenlent a été fait au fret 
ou au profit. 

L'article I 4 ,  après avoir parlé du cas de l'engage- 
ment au  voyage, dit : II Et s'il naviguoit au fret ou au 
(1 profit, sa,part entière (qui lui a été assignée par le 
II marché dans le fret ou dans le profit) sera acquise à - 
I( ses héritiers, pourvu que le voyage soit commencé. )) 

Est-il juste, dira-on , que le matelot qui, étant mort 
peu après le clépart du navire, a rendu très peu de ser- 
vices, ait acquis la même part clans le fret ou dans le 
profit eût eue s'il eût servi pendant tout le temps 
du voyage? 

A cela on peut répondre, comme dans l'espéce pré- 
cédente, qu'il n'auroit recu que cette part dans le 
fret ou le profit pour toute récompense cle ses services, 
si des accidents avoient prolongé la durée du voyage 
pendant un temps très long, quoique cette rdcompense 
eût été alors beaucoup inférieure au juste prix de ses 
services; qu'il doit par cette raison avoir la  même part 
entière lorsque le temps de ses services a été abrégé 
par sa mort. Il est juste, en effet, qu'ayant couru le ris- 
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que de recevoir une reconipense de ses services beaJ- 
coup inférieure à leur juste pris, dans le cas auquel, 
par des accidents de force majeure, la durée auroit été 
beaucoup prolongée, il puisse, dans le cas contraire, 
auquel, par une force majeure, la durée de ses services 
seroit abrégée, en recevoir une récompeiise supérieure 
à leur juste prix. 

I 94. Les articles I 3 et 14, que nous venons de rap- 
porter, concernent l'accident ordinaire de la mort di1 
matelot arrivée pendant le voyage. L'article I 5 est pour 
le cas particulier auquel le matelot a été tué en défen- 
dant le navire. Il y est dit : rc Les 1oyers.d~ matelot 
rr tué en défendant le navire seront entièrement payés, 
t r  comiiie s'il avoit servi tout le voyage, pourvu que le 
rc navire arrive à ban port. ,j 

Un matelot est dans le cas de cet article I 5, soit qu'il 
àit été tué en combattant, ou en manœuvrant pendant 
le combat. Il n'importe qu'il ait été tué par un  boulet 
de canon tiré par l'ennemi, ou qu'il soit tombé en ma- 
nœuvrant pendant le combat avec trop de précipita- 
tion, et qu'il soit mort de la blessure qu'il s'est faite : 
dans tous ces cas il est vrai de dire qu'il a été tué en 
défendant le navire. 

Si ce n'étoit pas pendant un combat qu'un matelot 
fût tombé en manœuvrant, et se fût tué, il ne seroit 
pas dans le cas de cet article I 5, mais dalis celui de 
l'article I 3, o u p e  l'article 14.  

Les héritiers du matelot tué en défendant le ncvire 
doivent, de quelque manière qu'il se soit loué, être eti- 

tièrement payés de ses loyers. 
I'ar exemple, s'il s'est loué au mois, ses he'ritiers ne 
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seront pas seulement, comme dans le cas de l'art. I g, 
.payés des loyers pour le temps couru jusqu'à son dé- 
cès, inais ils seront encore payds pour tout le temps 
qui courra depuis son décès jusqu'à la fin du voyage. 
I'areillemeiit , s'il s'est loué au voyage pour l'aller et le 
retour, et qu'il ait été tué en défendant le navire en al- 
lant, les héritiers ne seront pas, comme dans le cas de 
l'article r 4 ,  'payés seulement de la moitié du loyer, 
niais ils seront payés du total, conime si le matelot eût 
servi pendant tout le temps et de l'aller et du retour. 
Enfin, s'il s'est loué à la part sur un vaisseau armé en 
course, on doit faire raison h ses héritiers non seule- 
ment de sa part dans les prises faites avant sa mort, 
mais même de celle qu'il auroit eue, s'il eût vécu, dans 
les prises faites depuis sa mort, pendant le temps que 
devoit durer son engagement. Voyez ce (lue nous en 
avons dit sziprà, n. I 43, in fine. 

La raison est que, le matelot ayant été tué en dé- 
fendant le vaisseau, ayant contribué à sa conservation, 
sa mort est une avarie commune, dont sa succession 
doit être indemnisée. 

Il suit aussi de la que ce qui a été payé aux héritiers 
du matelot dans le cas de cet article, de plus qu'il n'eût 
été dû dans les cas ordinaires des articles I 3 ou I 4,  
étant une avarie commune, ce surplus, comme l'a fort 
bien remarqué M. Vaslin, doit être à la charge tant 
des marchands affrdteurs que du propriétaire du na- 
vire, et qu'il se doit faire pour cela entre eux une con- 
tribution, comme dans le cas du jet et des autres ava- 
ries communes. 

i 95: Ce qui est ajouté à la fin de l'article i 5,  poc11.u~~ 
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que le navire arrive à bon port, peiit s'appliquer non 
seulement à la disposition de cet article, mais encore 
aux deux précédents. Que le matelot soit mort de  sa 
mort naturelle, comme dans le cas des articles I 3 

. et I 4 ,  ou qu'il ait été tué en défendant le navire, 
comme dans celui de I'article I 5 ,  avant que le navire 
soit arrivé au lieu de sa destination, s'il est survenu 
depuis sa mort quelque accident qui  ait causé la perte 
entière du navire et de la cargaison, de manière qu'il 
n'en reste rien, les héritiers ne peuvent rien prétendre. 
Dans le cas des articles I 3 et I 4 , les loyers dus aux 
héritiers du matelot mort de maladie pendant le cours 
dii voyage, de même que ceux qui sont dus aux au- 
tres matelots restés daus le navire, lie doivent être 
payés par le maître ou le propriétaire que sur le na- 
vire ou sur les débris, .et sur le fret dû pour les mar- 
chandises. C'est pourq~ioi, s'il ne reste rien ni du na- 
vire ni des marchandises, il n'y a rien sur quoi les 
héritiers du matelot puissent être payés des loyers. 

Pareillement, dans le cas de l'article I 5, les héritiers 
d u  matelot tué en défendant le navire ne peuvent être 
payés s'il ne reste rien du navire ni cles marchandises; 
car les marchands ne sont obligés de contribuer aux 
avaries communes que sur les marchandises qui leur 
sont restées; de même que le propriétaire du navire 
n'est obligé d'y contribuer que sur son navire, ou sur 
ce qui en est resté. 

. 
196. Lorsqu'il y a des marchandises sauvées, les 

héritiers du matelot, dans le cas de l'article 13 ou de 
l'article I 4,  de même que les autres matelots reetés 
clans le na!-ire, n'ayant pour seuls de'hiteiirs dé leurs 
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loyers que le maître et les propriétaires du navire, ne 
peuvent se venger sur les marchandises, mais seule- 
ment sur le fret qui est dû pour lesdites marchandises. 
Ils ne peuvent qu'arrêter le fret sur les marchands à 
qui elles appartiennent. 

Mais les héritiers du niatelot tué en défendant le 
navire, dans le cas de l'article I 5 ,  peuvent se venger 
siir les marcliandises sauvées, aussi bien que sur les 
clébris du navire, l'indemnité qui leur est due étant , 
une avarie commune à laquelle les marchands doi- 
vent contribuer. 

197. Observez que ce n'est que clans le cas auquel 
le copbat auroit empêché le navire de tomber entre 
les riiains des ennemis ou des pirates, qu'il y a lieu a 
la contribution ; car si le vaisseau avoit été pris, q uoi- 
que depuis il e6t trouvé le nioyen de  se sauver, les 
dommages soufferts dans le combat ne seroient point 
avaries communes, n'y ayant d'avaries communes et 
qui donnent lieu à la contribution, que celles qui ont 
effectivement procuré la conservation du navire et des 
marchandises, comnie nous l'avons vu sziprà, 12 .  I 13 ; 
et ,  par la même raison, il n'y auroit pas lieu à la dis: 
position de cet article I 5. Ainsi les héritiers du mate- 
lot tué dans ce combat ne devroient pas être payés 
suivant la disposition de l'article I 5 ,  niais ils le se- 
roient suivant celle de l'article I 3 ou de l'article I 4. 

S. II. Du cas auquel le maitre n'a pas joui, par son fait, des 
services que le matelot lui a loués. 

198. Suivant les principes généraux clu contrat de 
louage, le conducteur qui n'a pas joui de la chose qui 
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lui a été louée, pendant une partie du temps pour 
lequel elle l u i  avvit été louée, ou même qui n'en a pas 
joui du tout, n'est aucunement déchargé du loyer 
lorsque c'est par son fait qu'il n'en a pas joui. 

Cela a lieu, quand niêiiie il auroit été empêclié 
d'en jouir, lorsc~ue l'empêchement vient de sa part. 
Traité clu Contrat cle Louage, n .  142. 

O n  ne suit pas toujours à la rigueur ce principe; car 
dans le louage des services , un  maître qui, sans au- 
cune juste cause, congédie son serviteur avant l'expi- 
ration du temps pour lequel il s'est loué, quoique ce 
soit par son fait qu'il ne jouit pas des services qui lui 
ont été loués, ne doit pas néanmoins le loyer entier, 
mais seulement sous la déduction de ce que ce servi- 
teur peut vraiseniblablement gagner en se louant ail- 
leurs. Me'nze traité, n. I 7 3. 

A l'égard de notre espèce particulière de louage des 
matelots, il faut distinguer les différents cas dans les- 
quels le maître, par son fait ou par celui cle ses coin- 
rnettants, n'a pas joui'des services que le matelot lui 
avoit loués. 

Ces cas sont: la rupture du voyage par le fait des 
propriétaires du navire avant le départ ; celle survenue 
depuis; le congé donné sans juste cause au matelot 
avant ou depuis 1: départ. 

P R E M I E R  C A S .  

De la rupture du voyage avant le dc'part. 
* 

199. Tl'article 3 dit: (I Si le voyage est rompu par le 
I I  fait des propriétaires, maîtres ou marchancls, avant 
a le cl4pai.t clii \-aisseail, lcs matclots loués au voyase 
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(< seront payés des journées par eux employées à é p i -  
tr per le navire, et d'un quart de leur loyer. )> 

La  disposition de cet article est très équitable. Quoi- 
que ce soit par son fait ou celui de ses commettants 
que le maître ne jouisse pas des services'des matelots, 
néanmoins ceux-ci pouvant trouver facilement à louer 
leurs services à d'autres, il ne seroit pas équitable qu'ils 
se fissent payer en entier du loyer de leurs services. Il 
ne seroit pas juste non plus que le maître en fût en- 
tièrement déchargé; parcequ'il peut arriver que les ma- 
telots ne trouvent à se louer à d'autres qu'au bout d'un 
certain temps, et que le marché qu'ils feront pour un au- 
tre voyage avec d'autres ne leur soit pas aussi avanta- 
geux que celui qu'ils avoient fait pour le voyage qui a été 
rompu. Sur cela l'ordonnance a pris un parti mitoyen, 
en accordant aux matelots, outre le prix de leurs jour- 
nées, qu'on ne peut leur refuser, puisc[u'ils les ont fai- 
tes, le quart du loyer du voyage qui a été rompu. 

200. Si le niatelot n'avoit rien souffert de la rupture 
du voyage, ayant trouvé incontinent aprbs uii marché 
plus avantageux pour le service d'un autre navire, 
seroit-il recevable à demander le quart du loyer du 
voyage rompu, qui lui est adjugé par cet article? La 
raison de douter est que ce quart du loyer paroit lui 
être accordé par forme de dommages et intérêts ré- 
sultants de l'inexécution du marché. Or, dans la sup- 
position, il n'a rien souffert de cette inexécution; il 
n'est donc pas admissible à prétendre aucuns domma- 
ges et intérêts, ni par conséquent à prétendre le quart 
du loyer qui en tient lieu, puisqu'il ne peut être dû 
de domma~es  et intérêts a celui qui  n'a rien souffert. 
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Nonobstant ces raisons, je pense le matelot bien fondé 
à demander ce quart. La raison est que cette portion 
du loyer adjugée par cet article au  matelot n'est pas 
précisdment le prix d u  dommage qu'il aura souffert 
cle l'inexécution du marché par l'événement, mais 
ciu'elle est plutôt le prix et une espèce de forfait de  ,4 

ceux qu'il court risque de souffrir, soit .qu'il arrive 
qu'ils montent à beaucoup plus haut que le quart d u  
loyer, soit qu'il arrive qu'ils soient moindres, ou même 
qu'il n'en souffre aucuns. S'il étoit arrivé que le mate- 
lot n'eût pu en tout trouver à se louer, et que par 
coiiséquent ses dommages et intérêts eussent monté 
beaucoup plus haut qu'au quart du loyer, il n'auroit 
pu pour cela prétendre rien de plus ce qui lui 
est accordé par cet article. Par la même raison, ce qui  
lui est accordé par cet article ne doit pas lui être re- 
fusé, quoique par l'événement ces dommages et in- 
térêts aient monté à moins, ou même qu'il n'en ait 
souffert aucuns, 

20 I .  L'artide dit : Si le voyage esl roinpu par le fait 
des propriétaires, maitres ou marclzands, etc. Le maître 
est tenu des dommages et intérêts des matelots ré- 
sultants de la rupture d u  voyage, qiioique cette rup- 
tu1.e n'arrive pas par son fait ou par celui des pro- 
priétaires du navire, mais par le fait du  marchand à 
qui le navire a été loué pour le transport de ses mar- 
chandises. La  raison est p e i e  iiieiître en doit alors être 
indemnisé par le marchand, et que les dommages et 
intérêts qu'il doit aux matelots pour cette rupture font 

l 
partie de ceux qui lui sont dus par le niarcliand par le 
fait cluquel la ruptrire est arrivée, 
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202. L'article ajoute : il Ceux engagés au mois se- 

a ront payés à proportion, eu égard à la  durée ordi- 
ilSnaire du voyage. ,, 

Ces termes, à proportion, signifient que les matelots 
engagés au mois doivent, de même que ceux engagés 
au voyage, recevoir, outre le prix de leurs journées 
employées à équiper le navire, le quart de la somme à 
laquelle auroit pu  vraisemblablement monter leur 
loyer, si le voyage eût été exécuté ; et comme cette 
somme dépend de la durée qu7auroit eue le voyage, oii 
estinle cette durée relativement au temps que pareils 
voyages durent le plus ordinairement et le plus com- 
munément. 

Par exemple, si le matelot s'est; lové au mois pour 
un  voyage dont l'aller et le retour se fait communé- 
ment en'huit mois de temps, les matelots seront payés 
de deux mois. 

S E C O N D  CAS.  

De la rupture du voyage depuis le départ. 

203. L'article 3 s'explique ainsi sur ce cas : (1 Mais 
(1 si la rupture arrive après le voyage coiilmencé, les 
l( matelots loués au voyage seront payés de leurs loyers 
(1 en entier; et  ceux loués au mois, des loyers dus 
il pour le temps qu'ils auront servi, et pour celui qui 
il leur sera nécessaire pour s'en retourner au lieu du 
11 départ d u  vaisseau; et Ies uns et les autres seront 
il en outre payés de leur nourriture jusqu'au même 
11 liey. ,, 

La ruptzire est celle qui arrive par le fait des pro- 
pl-iétaires, des i,zaîti-es oii des ii~circhaizcls, coiiiilie il est 
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di t  en la première partie de l'article, avec laquelle 
cette seconde partie a rapport. 

Cet article 3 paroit clair dans cette seconde partie, 
aussi bien que dans la preinière. Néanmoins M. Vas- 
lin ne le trouve pas tel. Il prétend que l'ordonnance 
ayant, dans le cas de la rupture arrivée avant le voyage 
commencé, rendu la condition du matelot engagé au 
mois égale à celle du matelot engagé au voyage, on 
doit supposer qu'elle a voulu que la condition de l'un 
et de l'autre fût pareillement égale dans le cas de la 
rupture faite depuis le voyage commencé; et qu'en 
conséquence, de même qu'elle fait payer du loyer en- 
tier le matelot engagé au voyage, on doit pareillement 
supposer et sous-entendre que le matelot engagé au  
mois peut exiger le paiement du loyer de tous les 
mois qu'auroit pu durer le voyage pour l'aller et pour 
le retour, s'il n'eût pas été rompu; et que ce qui est dit 
par cet article, que le matelot engagé au  mois sera 
payé des loyers du temps qu'il a servi, et du temps 
qui lui est nécessaire pour s'en retourner, ne doit 
s'appliquer qu'au cas auquel le temps de son service, 
joint à celui qu'il lui faut pour s'en retourner, excè- 
deroit celui de la durée ordinaire du voyage. 

Je  conviens que si l'orclonnance eût eu cette inten- 
tion que RI, Vaslin lui attribue, d'accorder au mate- 
lot engagé au mois le loyer de tous les mois qu'auroit 
pu durer le voyage, RI. Vaslin auroit raison de dire 
que cet article, qui ne s'en est pas expliqué, est nial 
.rédigé : mais la question est de savoir si l'ordoniiance 
a eu effectivement cette intention qu'il lui attribue, 
et si l'on peut faire dire à une 18i ce qu'elle n'a pas dit. 
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J e  ne le crois pas. Ce que M. Vaslin veut faire passer 
pour une interprétation de cette seconde partie, est 
plutôt une addition à la  loi, qui n'en a pas dit le 
moindre mot. Elle dit en  termes généraux qu'en cas 

\ 
de rupture depuis le voyage comnlencé, le matelot 
engagé au mois sera payé d u  temps qu'il a servi et de 
celui qu'il lui faut pour s'en retourner. Il est contre 
toutes les règles de l'interprétation de restreindre les 
termes généraux d'une loi à un cas particulier, et sur- 
tout à un  cas particulier imaginé par l'auteur, et dont 
la loi n'a pas dit u n  seul mot. Mais pourquoi, dit 
M. Vaslin, dans le cas de rupture depuis le voyage 
commencé, la condition du matelot engagé a u  mois 
seroit-elle diffdrente de celui engagé au  voyage? Je  
réponds que l a  diffdrence vient de la différente nature 
de ces engagements. Dans l'engagement au voyage, 
le loyer que le maître s'est obligé de payer au ma- 
telot consiste dans une somme unique qui lui est due, 
cluelle que soit la durée du voyage, soit qu'elle soit 
plus ou moins longue. Quoique la durée du voyage 
ait été, par sa rupture, plus courte que si le vaisseau 
fût allé jusqu'au lieu de sa destination, le maître ne 
doit pas pour cela êtte déchargé pour partie de son 
obligation, parceque cette rupture est son fait, et qu'un 
débiteur ne peut pas par son fait se décharger de sor. 
obligation. 

Au coi~traire , clans l'engagement au mois, c'est la 
durée du voyage qui régle le loyer. Ilorsque la durée a 
été abrégée par la rupture du voyage, il n'est dû que 

- le loyer du  teinps qu'il a duré, auquel on ajoute, par 
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forme de dommages et intérêts, celui du temps qui lui 
est nécessaire pour s'en retourner,' et qui lui est payé 
comme s'il eût servi le navire pendant ce temps, quoi- 
qu'il n'ait pas servi. 

RI.  Vaslin, pour soutenir son opinion, dit que l'or- 
donnance ayant voulu que dans le cas de la rupture 
avant le voyage commencé, on estimât le temps qu'au- 
roit vraisemblablement duré le voyage, pour donner 
au niatelot le loyer du quart de ce temps, on en doit 
conclure qu'elle a voulu que dans le cas de la rupture 
depuis le voyage commencé, on estimât pareillement 
le temps qu'auroit vraisemblablement duré le voyage, 
pour en donner le loyer au matelot. Je réponds qu'on 
pourroit peut-être conclure cela si l'ordonnance ne s'é- 
toit point expliquée sur le dédommagement qui seroit 
payé au matelot dans le cas de la rupture depuis le 
voyage commencé; mais qu'ayant réglé pour ce cas 
une espEce particulière de dédommagement, on ne 
peut ~ l u s  lui appliquer ce qu'elle a réglé pour le cas 
de la rupture avant le départ. 

M. Vaslin dit encore que le dédommagement dans 
le cas de la rupture depuis le voyage coinmencé ne 
doit pas être moindre que celui qui est accordé dans 
le cas de la rupture avant le voyage commencé : néan- 
moins il pourroit être moindre si cette rupture arri- 
voit peu après le départ. Je pense que le matelot en- 
gagé au mois pourroit alors, en abandonnant ce dé- 
dommagement, deniander celui qui a lieu pour le cas 
de la rupture avant le voyage commencé. 

L'article 6 fait la même distiiiction que l'article 3 



5 r 2 LOUAGE DES MATELOTS, 

entre les niatelots loués au voyage et ceux loués ail 
niois; et en cela il sert à clétruire l'interprétation don- 
liée par M. Vasliii à l'article 3. Il est dit dans la seconde 
partie de l'article 6 : (I Si la décharge se fait volontai- 
cc rement (et par conséquent par le fait du maître) en 
(I un  lieu plus proclie que celui désigné par l'affrète- 
(( ment, il ne leur sera fait aucune diminution (du loyer 
(r porté au marché fait au voyage) : mais s'ils sont loués 
11 au mois, ils seroiit en l'un et en l'autre cas payés pour 
(I le temps qu'ils auront servi ; ,i c'est-à-dire, dans le cas 
aucluel le voyage a été rompu et abrégé par le fait du 
iiiaitre, comine dans celui auquel il a été prolongé. 

204. L'ordonnance ne dit pas dans la seconcle par- 
tie de l'article 3 ,  qui concerne le cas de la rupture de- 
puis levoyage conlmeiicé, que les matelots seront payés 
de  leurs journées pour l'équipement du navire. Il est 
évident que le niatelot. engagé au voyage ile doit pas 
les avoir, puisqu'il recoit dans ce'cas le loyer entier du 
voyage, dans lecliiel ces journées sont comprises. Le 
niatelot engagé au mois ne peut pas 11011 plus lcs pré- 
tendre : il suffit pour cela que l'orclonnance, clans cette 
seconde partie de l'article 3, ne dise pas clii'il les aura, 

205. Elle ajoute à la fin : les zlns et les autres, c'est-à- 
clire, tant ceux engagés au inois que ceux engagés au 
voyage, seront en outre payés de leurs jozirnées jusqu'ail 
lieu du clépal-t du  vaisseazi. 

Le règlement du le' août 1743 a réglé ces frais. Il 
porte, article 4, que lorsque les inatelots et autres gens 
cle mer seront renvoyés par terre au lieu de leur dé- 
part, les frais cle conduite seront payés aux officiers- 
mariniers à raison de quatre sous par lieue, et aux 
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simples matclots et moixsçes à raison de trois sous par 
lieue. 

Lorsqu'ils sont renvoyés par mer sur un  autre vais. 
seau que celui au service duquel ils s'étoient loués, 
s'ils gagnent des salaires,syr ce vaisseau, le maître qui 
les a renvoyés ne leur doit en ce cas aucuns frais cle 
conduite. S'ils n'y ont &té recils que comme passagers, 
le maître qui les a renvoyés paiera les frais de leur pas- 
sage et de leur subsistance, sur le pied dont il convien- 
dra avec le capitaine du navire par lequel il les rend 
voie. 

C'est la  disposition de l'article 5 de ce règlement. 
Lorsc~ue le vaisseau par lecluel on les renvoie ne va 

pas précisément au lieu de leur département d'où est 
parti le vaisseau au service duquel ils s'étoient loués, 
le maître, outre leur passage par mer, leur doit payer 
leurs frais de voyage par terre, depuis le lieu où aura 
débarqué le vaisseau sur lequel on les renvoie, jus- 
qu'au lieu de leur département, sur le pied porté par 
l'article 4: 

T R O I S I E I \ I E  C A S .  

Du congé donné sans cause au matelot avant le &part dii 
vaisseau, et de celui doilné depuis. 

2oG. L'article I O  regle ce qui est dû au matelot dans 
l'un et dans l'autre de ces cas. Il porte : 11 Si le maître 
(( congédie le niatelot sans cause valül~lc avant le voyage 
(1 commencé, il lui payera le tiers de ses loyers, et le 
(1 total si c'est pendant le voyage, avec les frais cle son 
u retour, sans les pouvoir passer en compte aux pro-' 
11 priétaires dii bâtimcnt. ,) 

ï i . u i / ~ :  t l ~ i  C'orlfr,/rt th, Lnrioyr. 3 3 
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. C'est par soi1 fait que le maître ne jouit pas cles ser- 
I vices qiie le matelot lui a loués, lorsclu'il le congéclie 

sans cause valable. I l  lie devroit clonc pas, en suivant 
à la rigueur les principes du contrat de louage, être 
décliargé envers lui du loyer. Néanmoins coinnie le 
matelot peut facilement trouver à se louer à d'autres, 
lorsque c'est avant le départ du vaisseau cju'il est con- 
gédié, l'ordoiinaiice veut qu'il lui en soit payé seule- 
ment le tiers. 

Le  maître est traité dans ce cas-ci moins favorable- 
ment que dans le cas cle rripture dc voyage par son 
fait, O U  par celui cles propriétaires ou des inarcliaiicls, 
puisclu'alors il est seulement tenu cle payer le quart du 
loyer au matelot coiigéclié avant le clc'part du  vaisseau, 
L a  raison de différence est cpie la rupture clu voyage 
peut se faire pour de  bonnes raisons, et que le congé 
donné en ce cas au matelot ne ltii est pas ii~jnricux : 
c'est pourqiioi le maître cloit être traité plus favorable- 
ment que clans cclui anqiiel, sans rupture clu voyage 
et salis sujet, il coiigéclie le niatelot, ce congé dtcriit eii. 
quelque facoii injurieux au matelot coiigécli6. 

207 .  Dans le clcrilier cas, qui est celui aiic[iicl le nia- 
telot a été coiigéclié sans cniise valable clepuis le voyage 
conlmencé, le iiiaitre est traitdc1:iiis la rigaeur des prin- 
cipes; il doit au matelot coi~dclié le loyer entier. L'or- 

? 
doiiiiaiice ne fait aucune clistiiictioii entre les diffdreii- 
tes espèces cl'eugagenieiit. 1,e matelot engagé au riioiç 
peut, cle niénie qiie celiii qui a été riigii.gé au voyag~, 
delilander son loyer eii entier; c'est-&-dire qu'il peut, 
après le voyage terminé, clemaiicler le loyer cle tous 
les mois ciii'nura cluré lc voyage clc n3êiiie qiie s'il 
1 
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n'eût pas été congédié, et qu'il eût servi peiidaiit tout 
le voyage. 

zo8.TA'ordoilnance veut de plus, que le maître paye 
au mûtelot.les frais de retour, qu'on estime à tant par 
lieue, comme il a été dit s ~ i p r à ~  n. 205. 

Il n'est pas parlé des frais de retour dans le cas pré- 
cédent du congé donné avant le départ du vaisseau, , 
parce que le matelot congédié se trouve danale lieu 
de sa demeure, et où il a étd engagé. Mais si le maî- 
tre avoit fait venir exprès un matelot d'un autre lieu, 
M. Vaslin estime qu'il devroit aussi être payt! des frais 
de son retour, juscju'au lieu d'où on l'a fait venir. - 

209. Les causes valables pour congédier un  mate- 
lot sont l'impéritie, lorsqu'il n'est pas capable d u  ser- 
vice pour lequel il s'est loué; lorsqu'il est b,lasphéma- 
teur, voleur, indocile, querelleur, de manière à cau- 
ser ciu désordre dans le navire, etc. S'il est congédié 
pour qaelqu'une. de ces causes, coiniiie en ce cas c'est 
par son fait et non pas par le fait du  maître que ce- 
lui-ci ne jouit pas des services qu'il lui a loués, le ma- 
telot ne petit prétendre d'autres loyers que celui des , 
services qu'il a rendus avant son congé : il n'en peut 
denlander aucun pour ceux qu'il a manqué de rendre, 
ni aucuns frais de conduite. 

a IO. Nous n'avons parlé jusqu'à présent que dcs 
nlatelots engagés au voyage ou au mois; l'orclonnance, 
dans l'article 7, s'explique à l'égard de ceux engagés 
au fret ou au profit. Il y est dit : (I Quarit aux matelots 
« et autres gens de l'équipage allant au profit ou au  
(( fret,. . . . . si la rupture, le retardement ou la prolon- 
u gation nrrivcr par le fait des marcliaiids chargeurs, 

33. 
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1 
11 ils auront part ' aux dommages et intérêts clûs aux 
11 niaîtres. ,> 

w Cette décision dérive de l a  clualité qu'ils.ont d'asso- 
ciés. Ayant été associés pour une certaine part au pro- 
fit qu'on espéroit que produirait le navire, ils doivent 
avoir la même part dans le dédommagement. 

L'article 7 ajoute : (1 Lequel (le maître), aussi bien 
(1 que  les propriétaires (du navire), seront tenus de ceux 
11 des matelots, si'l'empêcheinent arrive parleur fait. ,, 

Ces don~mages et iiitérêts doivent s'estimer par,des. 
arl3iti.e~ convenus entre les parties. 

5. III.'Où et coinrnent le paiement des Ioyers des matelots 
doit leur étre fait. 

z I 1. La déclaration d u  roi d u  I 8 décembre I 7 28 
porte, clans l'article 5, que lesnzaîtres nepot irrontpqer,  
dans les pays étrangers, atix matelots de leur dquipnye, 
ce qui pozirra leur étre dû pozir tes loyers, à peine de 
I oo livres d'amen(1e. 

Elle ajoute, article 6, que (1 les maîtres, à peine de  
(1 60 livres-d'ameiicle, ne pourront donner à leurs ma- ' 

(1 telots aucuns à-comptes siir leurs loyers, n i  dans les 
11 pays étrangers, n i  dans les ports d u  royaume dans 
11 lesquels ils iront faire leur commerce, ou daiis les- 
11 quels ils relâcheront, si ce n'est du consenteiiient clu 
11 consul en pays étrangers, et en France du consen- ' 
l i  ternent des officiers des classes. ,, 

Cette loi a étd portde pour prévénir la désertion des 
inatelots; la crainte de perdre leurs loyers, qui ne cloi- 
vent leur payés qu'après' le voyaee Çiii et S'leur 
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Tetour, etaqu'ils perdroient en désertant, étant Lin mo- 
.tif puissant pour les empêcher de déserter. 

11 y a encore une autre raison, savoir celle d'em- 
,pêcher leurs débauches, et de pourvoir à ce que leurs 
loyers ne leur étant payés qu'à leur retour et dans le 
lieu de leur domicile, ils s'en servent pour les besains 
de leur famille. 

a I 2. L'arrêt du consei1.d~ r g janvier I 734 a ajouté 
une nouvelle disposition. Il porte que, c( dans le cas 

. ti  auquel le vaisseau désarmera dans un autre port que 
.<( celui d'où il est parti, les loyers cles matelots seront 
41 payés entre les mains des officiers des classes, et ne 
(< seront remis aux matelots qu'au lieu de leur dépnr- 
41 tement, lorsqu'ils y seront arrivés. 3, Cela a été ainsi 
ordonné, afin qu'ils ne consomment pas en débauches, 
cians le lieu d u  débarquement ou en chemin, iin ar- 
gent qui doit servir à la subsistance de leurs femmes 
et enfants. 

2 I 3. Par une ordonnance d u  I g juillet I 742, il est 
,dit que cc lorsque les navires seront désarmés clans les 
.r( colonies de l'8rnéricjue, le décompte des matelotssera 
(( fait en présence de l'officier de marine de la colonie, 
11 et que le maître lui remettra une lettre de change du 
r<  montant, tirée en France sur l'armateur; pour les- 
il dits décomptes et la lettre de change être par cet of- 
r( ficier envoyés au  commissaire de marine du lieu O ~ L  

u le vaisseau a été armé; lequel, après qu'il aura été 
.U payé de la lettre de change, payera les matelots qui 

seront cle retour, ou leurs familles. ,, 
Ces dispositions ont été renouvelées par un rhgle- 

ment (lu I I juillet I 759, articles 6 et 14. 
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214. Le paiement fait par le maître aux matelots, 
de leurs loyers ou de partie, contre la disposition des 
règlements ci-dessus mentionnés, est-il valable? 011 
peut dire, pour l'affirmative, que ces réglements ne 
prorioncent qu'une aiilende contre le maître, et non la 
nullité des paiements; qu'en cela ce cas' est différent 
cle celui où des personnes de l'équipage font, yendaiit 
le  cours du voyage, aux matelots, des prêts et avances 
d'argent que les matelots s'obligent de leur rendre sur 
leur solde. IJe règlement du premier novembre pro- 
nonce contre ces personnes, outre l'aiilende, la nullité 
des prêts et avances. La raison de clifférence est que, 
clans ce dernier cas, ce sont les prêteurs qui seroient 
les demandeurs : or ils ne peuvent être recevables dans 
leur demande, ne devant pas être écoutés à 'demander 
que la loi leur accorde une action pour l'exécution d'un 
contrat qu'ils ont fait cohtrela défense qu'elle a portée. 
Mais lorsqu'un maître a fait; contre la clisposition de 
la loi, des paiements à ses matelots cle leurs loyers, ce 
sont les matelots qui sont les demanileurs des sommes 
qu'ils ont déja recues : or la  bonne foi résiste à leur 
demande, et les y rend non recevables, suivant cette 
régle : Bonajdes non patitur ut idem Lis exiya fur; 1.5 7, 
ff. de R. Jzw. Si le inaître a j?échéicontre la loi en Ics 
payant, de leur côté ils pècheiit contre la 13onne foi en 
cleniaiidailt ce qu'ils ont Uéja reqii;~ et c'est ilne règle 
que I n  pari causd delicti, melior est caiisn lai qird111 
~tcloris. 

S. IV. Dcs autres obligations c l ~ i  rnaitine. 

a iS.  Outre I'ol~ligation qiie le maîlrc contracte dc 
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payer au matelot qu'il a pris à son service le loyer con- 
venu, il contracte encore envers lui d'autres ohligations. 

Telle est celle de le nourrir pendant tout le temps 
qu'il est au service du navire. 

Telle est pareillement celle de lui fournir tous les 
pansements dont il a besoin, s'il lui survient quelclue 
maladie pendant le voyage, ou s'il est blessé au ser- 
vice du navire. ce qui a déja été dit sur cette 
obligation, szy~à, n. I 89, r go et I g 1. 

2 I 6. C'est encore une des ohligations du maître, de 
fournir en certains cas aux nlatelots leurs frais de con- 
duite pour s'en retourner chez eux. 

Ces cas sont, I O  lorsque le maître, dans le coiirs d u  
voyage, corigddie un  matelot sans une cause valable : 
il est el1 effet alors tenu envers lui des frais de son re- 
tour, suivant l'atticle ro. Voyez ci-dessi~s, 11. 206 et  208. 

Lorsque c'est le matelot qui a lui-même demailclé 
son congé, ou lorsqu'il a été congédié pour une juste 
cause, il ne lui est dû, ni dans l'un ni dans l'autre cas, 
aucuns frais de conduite ; et ce qui lui est donné pour 
s'en retourner est à valoir sur ses gages. 

2 J 7. Le sec'ond cas est celui auquel un  matelot, 
tombé malade ou blessé au s iv ice  du navire durant 
le  cours du voyage, a été laissé à terre dans un port ou 
le navire a relâché. Je  pense que le iilaître est tenu de 
lui payer les frais de conduite pour s'en retourner chez 
lui après sa guérison. 11 est vrai que l'orclonnaiice ne 
s'en est pas explirjuée forniellement; et qiie l'article 3 
du réglcn~ent du preiilier août I 7 4 3 ,  qiii porte clrie 
(1 le nlaitre cloit en ce cas laisser une somme pour les 

pansements et frais de condiiite, j i  lie dit pris préci- 
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sénient si le matelot recoit ses frais de conduite outre 
ses gages, ou à valoir sur ses gages. Mais l'esprit de 
j'ordonnaiice, par l'article I I ,  paroissant être que le 
matelot doit en ce cas être rendu indeinne, il s'ensuit 
qu'il doit avoir, outre ses gages, les frais de coiiduite. 

a I 8. Le troisième cas est celui auc~uel le iiiaître a 
desarmé, soit hors du royaume, soit même clans uii 
port dii royaume autre que celiii d'où le vaisseau est 
parti, Les matelots qui  avoient loué leurs services pour 
l'aller et pour le retour, doiveiit en ce cas recevoir leurs 
frais de conduite jusqu'au lieu de leur département 
d'où le vaisseau est parti, outre leur loyer, qui leur y 
doit être payé. 

Quoique le vaisseau ait désarnié au lieu d'où il est 
parti, si parmi les gens de l'équipage il s'el; trouve 
quelqu'un que le maître ait fait venir exprès cl'iiii autre 
département, il doit lui payer, outre ses gages, les frais 
de conduite jiisqu'au lieu d'où il l'a fait venir; seciis, si 
l e  maître ne l'en avoit pas fait venir exprès. M. Vasliii 
cite deux sentences de l'amirauté de Marseille con- 
formes à cette décisioii, l'une du I 5 avril I 740, et 
l'autre du mois d'octobre I 752. 

2 19. Lorsque le maître a congéclid les nlatelots par- 
ceque le navire n'étoitplus en état cle naviguer,M. Vas- 
lin dit qu' i ladtéj~~gé à Marseille, le'3 septembre r 754, 
qu'il il'étoit pas clû 4e frais cle conduite, et c~ii'ils ne 
doiveiit les recevoir qu'à valoir sur leurs loyers éclius. 

Je  crois qu'on doit supposer que c'étoit par'quelqiie 
acciclent cle force majeure, coilinle dans une tempête, 
cjue le navire avoit été niis liors cl'état cle iiavig~ier; ciir 
s i  lors d u  clc'part il étoit liors cl'état dc fiire le uoynce, 
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la rupture du voyage procédant en ce cas de la faute 
du maître, qui l'anroit témérairement eutrepris avec 
un navire qui n'étoit pas en état de le continuer, les 
frais de conduite sont dus aux niatelots congédiés. 

. AU contraire, lorsque c'est par une force majeure 
que le navire a été mis liors cl'état cle service, le inaî- 
tre peut se défendre de payer aux nlatelots leurs frais 
de conduite, en disant que c'est psi une force niajelire 
qu'il est obligé cle les renvoyer, et que personne ri'est 
tenu de la force majeure. Néanmoins RI. Vaslin pense 
que, même en ce cas, les frais de conduite sont dus 
aux matelots, à moins que les propriétaires ne fissent 
abandon clu navire. 

Il pense pareillement qu'en cas de naufrage ou hri- 
sement du vaisseau, les matelots cloivent être paye's 
sur le prix des débris, non seulement de leurs loyers 
échus, suivant l'article 9 ,  mais aussi de leurs frais cle 
conduite, quoique l'article n'en dise rien. 

220. Ces frais cle conduite, dans les cas auxquels ils 
sont dus, sont réglés par le réglenient du I ~ '  août I 743, 
sl~prà,  n. 205. 

22  1. On a fait la question si le maître et les proprié- 
taires du navire étoient obligés de  payer la rancon des 
matelots et autres gens de mer, lorsqu'ils étoient faits 
prisonniers ou captifs. L'ordonnance a fait à cet égard 
une distinction dans les articles I 6 et I 7, si c'est clans 
le de'sordre de la prise ou du pillage du vaisseau. Sui- 
vant l'article I 6 ,  ([ les matelots pris dans le navire et 
(( faits esclaves ne pourront rien prétendre contre Ics 
<( iiiaîtres, les propriétaires n i  les marcliancls pour Ic 
(( paicrnent de leur rachat. )) 
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La prise du matelot est en ce cas une avarie simpIe, 

qui doit être supportée par celui qui l'a soufferte, et 
pour laquelle il n'y a pas de recours. C'est un pur ac- 
cident qui ne. regarde que lui, et on ne peut pas dire 
que ce soit pour le service du navire qu'il a été pris. 

11 en est autrement lorsque le matelot a été fait pri- 
sonnier ou captif en exécutant quelque commission 
particulière pour le service du navire : c'est alors pour 
le service du navire qu'il s'est exposé à être fait prison- 
nier ou esclave, et il en doit être indemnisé. C'est 
~ ~ o u r q u o i  l'article I 7 dit : (( Mais si aucun d'eux est 
u pris étant envoyé en mer ou à terre pour le service du 
K navire, son rachat sera paye'aux dépens du navire. 2) 

Cet article ajoute ensuite / Et  si c'est pour le navire 
et la cargaison, il sera payé aux dépens de tous les 

(( deux, pourvu qu'ils.arrivent à bon port. 21 

E n  ce cas c'est une avarie commune, qui donne lieu 
à la contribution entre les propriétaires du iiavire et 
les marcliands dont les marclianclises composaient l a  
cargaison. 

222. Enfin l'article ajoute : r( Le tout néaninoins jus- 
(( qu'àlla concurrence de  300 livres, sans préjudice de 

ses loyers. ,, 
Par ces termes, sans pre3zldice de ses loyers, l'or- 

donnance déclare que le maître doit payer au matelot, 
outre sa rancon , ses loyers; ce qui doit s'entendre des 
loyers de toiit le voyage en entier, cluoic~ue sa capti- 
vité l'empêche de servir sur l e  navire ; de inême que, 
suivant I'article I I ,  le matelot blessé au service dv 
iiavire est payé en entier comme s'il cCit to.rijoiirs 
scrvl. 
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223. L'article qui suit concerne le,cas de la con- 

tribution au rachat des matelots faits prisonniers ou 
esclaves pour le service du navire et cle la cargaison. 
11 y est clit : I( Le règlement cles sommes destinées au  
' a  rachar des matelots sera fait à In hiligelice du maî- 
« tre, incontinent après l'arrivée du vaisseau ; et les 
[( deniers seront cléposés entre les nlairis du principal 
u intéressé, qui sera tenu cle les employer iiicessam- 
« ment a u  rachat, à peine clu quadruple au profit des 
u niatelots détenus. 

Rien ne requiert plus de célérité que le rachat ({es 
captifs : c'est.poiircliioi le nlaître cloit poursuivre ih- 

'contiiient la contribution; et, s'il négligeoit cie s'ac- 
quitter (le ce devoir, il pourroit être poursuivi par le 
procureur du roi de l'anlirauté, coinnie l'observe 
I\I. Vasliii sur cet article. 

224. Outre les obligations que nous venons cle rnp- 
porter, qui ilaissent de  la nature du contrat, le inaî- 
tre et les propriétaires du navire en petivent encore 
contracter d'autres, par les clauses particulières du 
contrat qu'ils ont fait avec les nlatelots et autres gens 
cle l'équipage. 

Telle est celle par laquelle les propriétaires auroient 
permis à quelque personne de i'éqiiipas:e, en la pre- 
nant au service d u  navire, d'y placer u n  certain nom- 
bre de marclianclises sans en payer aucun fret. 

Par cette convention, les propriétaires sont oljligés. 
de laisser une place dans lo navire, suffisante pour 
contciiir la quantité convenue cles marchandises; et ,  
Eiute de la laisser, ils sont tenus eiivcrs cette personne 
de ses 'domn~a~es  et iiitCrEts. 
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Le droit qui naît de cette clause ne peut, suivant 
que  l'observe M. Vaslin sur l'article 2 , être céclé à cles 
tiers. Ce n'est qu'une faculté personiielle , dont la per- 
sonne à qui elle a été accordée, ne peut user que pour 
y placer ses propres marcliandises qu'elle charge pour 
son compte, ou à titre de pacotille. Lorsqu'elle n'use 
pas de cette faculté, n'ayant tenu qu'à elle cl'en user, 
elle n'en peut prétenclre aucune récompense. 

225. Hors le cas cle ces conventions, suivant I'ar- 
ticle 2,  rr les matelots ne pourront charger aucunes 

marchandises pour leur compte, sous prétexte de 
O 

4 portée, ni antrement, sans eii payer le fret, s'il 
i( n'en est fait mention dans leur engagement. 

Portée étoit la quantité des marchandises que les 
gens de l'équipage prétencloient , avaiit l'ordonnaiice, 
avoir droit de charger siIr le navire : c'est ce qui s'ap- 
peloit l'ordinaire ou la portée des mariniers. 

La défense contenue dans cet article a s'étend à 
tous les gens de l'équi age, même au maître. Aucuii 
d'eux ne peut porter g vec lui sur le navire aucunes 
marchandises sans i n  payer le fret, si ce n'est ce cliii 
peut tenir dans son coffre. 

t$ V. De l'action qu'ont les matelots contre les maitres et les 
propriétaires cl11 navire; du privilège et de la prescrip- 
tion de ces actions. 

226. Les niatelots et autres gens de l'e'quipnge qui 
se Soiit loués au voyage ou au mois ont contre le 
maître l'action ex locato, pour le paienient cle leurs 
loyers et-cles aiitres choses dont il est tenu envers eux. 

Cette action naît clc l'obligritioii q i i c  le maître a 
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contractée par le contrat de louage par lequel il les a 
pris au service du navire. Ils ont aussi l'action exerci- 
toire contre les propriétaires, lesquels , en préposant 
le maître au gouvernement de leur navire, sont cen- 
sés avoir accédé à toutes les obligations qu'il contrac- 
teroit envers les personnes qu'il prendroit au  service 
du navire, par les contrats qu'il feroit avec eux. - 

227. L'ordonnance , au  titre de la saisie des vais-. 
seaux, art. 1 6 ,  dit : (( Les loyers des matelots enl- 
((ployés au dernier .voyage seront payés par préfé- 
(( rence à tous créanciers. ,, 1 

i)f. Vaslin, sur cet article, observe fort bien qu'ils 
ne sont néanmoins payés qu'aprés les frais de saisie et 
de distribution, comme aussi après les frais de garde 
tant du navire que de ses agrès et apparaux, et les 
frais d'amarrage. Il place aussi avant les matelots les 
frais faits pour raccommoder les voiles et cordages, 
le navire en ayant été d'autant mieux vendu. 

228. Suiirant l'article 2 du titre des prescriptions, ' 

les loyers des matelots et autres gens de l'équipage se 
prescriveilt par un an depuis le voyage fini. 

229. A l'égard des matelots loués au  fret ou aw 
profit, leur engap;ement renfermant u n  contrat de 
société, c'est l'action Pro ssocio qu'ils ont pour avoir 
leur part convenue dans le fret ou dans le profit. 

. 



OBSERVATION. 

DEPUIS l'impression cle ce supplément,' et avant qu'iI 
ait paru dans le public, un  juriscoiisulte distingué par 
scs lumières et par sa graiicle expérience dans les ma- 
tières maritimes a eu la bontk de le lire et d'y faire 
cluelques observations. J'ai crti devoir lui en témoigner 
publiquement ma reconnaissance dans le présent Agis 
air lectetlr, et faire part' en même temps au  public 
de  ses observatioiis, et des explicatioiis et correctioi~s 
qu'elles m'ont donné lien de  faire. 

M? a trouvé que, dans le cours de mon ouvrage, 
iI étoit qnelquefois incertain si par le terme de maiire 
j'entendois parler du capitaine or1 du propriétaire clu 
vaisseau ,'et que cela faisoit de la coiifusion. Pour y 
remédier, j'avertis le lecteur que c'est du capitaine que 
j'enteiicls toujours parler par l é  terme. de maîir-e, et ja- 
n u i s  do  propriétaire du vaisseau; et nous avons mis . 
dans cette nouvelle édition, page 357 : le maitl-e, c'es:- 
ci-dire le cnpitaine du vaisseair Si à la page 357, et 
dans plusieurs autres, je me suis servi d u  terine cle 
maître eii parlant du locateur d u  vaisseau, c'est que . 
j'ai supposé que les propriétaires clii vaisseau n'avoient 
pas fait par eux-mêmes le louage du navire, et que 
c'dtoit le maître, leur proposé, qui l'aroit fait; ailquel 
cas, cl~ioiclue le contrat soit fait pour le profit des pro- 
piiétaircs du navire, et qiie 1c maîtrc doivc lcur en 



rendre compte, c'est néanmoins le maitre qui est pro- 
prenient le locateur : c'est en la personne du maître 
que réside l'action qui naît de ce contrat contre I'affré- 
teur, quoique le propridtaire, celeritate conjungeqda- 
runz actio~zunz, puisse aussi être r e p  à l'exercer; et, 
vice versa, c'est contre le maître que procéde l'actioir 
de  l'affrdteiir, quoique l'affréteur ait aussi contre les 
propriétaires du vaisseau l'action exerciloria. 

Page 360, M. *** a trouvé que je ne iii'étois pas as- 
sez Lien expliclué dans les nombres I O  et I I , oii j'ai 
dit que lorsclu'un marchand a chargé ses marchnndi- 
ses sur un navire à l'insu clumaître, il n'y a pas J e  oon- 
trat, faute de consentement, et qu'il ne naît par con- 
séquent aucune obligation de part ni d'autre. Il a trouvé 
que de ce que j'ai dit il s'ensuivoit que lorsclrie le maî- 
tre, sans s'apercevoir qiie les marchandises étoient 
sur soli navire, les avoit transportées au lieu de la 
destination du navire, le n~arcliand qui les a chargées 
h l'insu du maîtrc ne seroit pas obligé d'en payer Ic 
fret. Cette conséquence est bien dloigride de ma pensée, 
I'uisqu'on trouve que je ne me suis pas assez expli- 
qué, je vais m'expliqiier davantage. O n  ne peut pas 
disconvenir que lorsc~u'un niarcliantl a chargé des mar- 
chaiidises sur un navire à l'insu d u  maître, sans lui 
en avoir auparavant parlé ni fait parler, le contrat de  
charte-partic lie peut se former que lorsc~ue le maître, 
s'étant depuis apercu cle ce chargement, a ,  en  rete- 
nant les marchandises, tacitement consenti d'en faire 
lc transport, conîme je l'ai dit au nombre I 1. Mais tant 
que le maître ignore cc chargement, et n'a entendu 
parler de rien, il ne peut pris y avoir eu de contrat; 



528 LOUAGE DES l\IATELOTS. - OBSERVATIOS. 

car u h  contrat ne peut se former cjue par le consente-' 
nient, et on ne peut supposer aucun consentement 
clu maître : neque enitiz iy~zol-a~zlis ulltis potest esse con- 
Se12SZ1S. 

011 ne peut donc pas me reprendre de ce que j'ai 
dit qu'il n'y avoit pas de contrat. C'est sur ce cjue j'ai 
ajouté, qu'il ne ilaissoit par consquent aucune obli- 
gation de part'ni d'autre, qu'on peut trouver que je lie 
me suis pas assez expliclué. Pour m'expliquer davan- 
tage, je dis que j'ai entendu qu'il ne naissoit d'obli- 
gation de part ni d'autre tant que les clioses étoient 
entières. C'est en coiiséqueiice de cela qu'avant 1; dé- 
part du vaisseau le maître peut mettre à terre les 
niarcliancliscs chargées à son insu, parcequ'il n'a con- 
tracté aucune obligatioii de les transporter;,et je pense 
pareillenient que le marcliaiid qui a chargé des mar- 
chandises à l'insu du maître peut de même les re- 
tirer à l'insu du maître 4 avant le départ du navire, 
s'il n'en résulte aucun préjudice, parceque n'y ayant 
cil encore aucune convention entre lui et le maître, il 
n'a pu,  tant que les choses sont demeurées entières, 
se contracter entre eux aucune obligation. Mais lors- 
que les choses ont cessé cl'être entières, lorsque le na- 
vire a mis à l a  voile, le marchand est obligé à payer 
le fret des niarchandises qu'il y a cliargées à l'insu 
clu maître, quaiid elles auront été transportées au lieu 
de la destination du navire. Il est obligé de le payer, 
quaiicl même le maître auroit transporté les marchan- 
dises sans le savoir, et ne s'en seroit aperqu cpiieii 
les dc'clinrgeant au lieu de la dcstiiiation, quoiqu'en 
ce cas on iie piiissc pas dire qiic lc maître soit convciiu 
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avec le marchand de lui transporter se&archandises, 
et qu'il ne soit par conséquent interven; aucun con- 
trat. A défaut de contrat, l'obligation de payer le fret 
naît en ce cas du- quasi-contrat qui est formé par le 
chargement fait des marchandises sur le navire, et 
par leur transport qui a suivi. Ce quasi-contrat est 
fondé sur l'équité iiaturelle, qui ne permet pas que 
le inaître soit privé du fret desdites niarcliandises, 
parceque le marchand ne lui a pas donné counois- 
sauce du chargement qu'il en afait. Bien loin que le 
marchand doive profiter d'avoir mauqrié à donner au 
maître cette connoisçance qu'il devoit l ~ i i  clmner, il 
doit au contraire en être puni, en payant le fret a u  
plus haut prix. 

Page 370, nombre 2 I , RI. *** a trouvé cjiie l'inter . 
prétation que j'ai donnée à l'article-a souffre beau- 
coup de difficulté. Cet article dit : i l  Si le vaisseau est 
(1 loué en entier, et que l'affréteur ne lui donne pas 
i l  tou.te sa charge, le iiiaître ne peut, sans son consen- 
11 tement, prendre d'autres ii~archaiidises pour l'ache- 
cl ver, ni sans lui tenir compte d u  fret. ,, J'ai cru que 
ces derniers termes, ni sans lui tenir compte du fret ,  
clevoient s'entendre en 'ce sens, .que même dans le t a s  
auquel l'affréteur auroit consenti que le maître prît 
des marchandises pour achever la charge, le maitre 
tiendroit compte à l'affréteur d u  fret de ces marchan- 
dises. O n  prétend que ces termes, ni sans lui tenir 
compte du fret, doivent plutôt se rapporter au cas a u  
quel les marchanclises auroient été chargées sans le 
consentement de l'affréteur; et que lorsque l'affréteur 
a consenti que le maître en prît, il ne peut pas en de- 

Traité di1 Contrat de Loitrrgc. 34 
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mander le fret, s'il ne s'en est pas expliqué. Les rai- 
sons sur lesquelles je ine suis fondé pour rapportet 
ces derniers termes, ni sans lui tenir compte du fret, 
au cas auquel l'affréteur a consenti que le maître prît 
des marchandises, plutôt qu'au cas auquel le maître 
en auroit pris sans le consentement de l'affréteur,-sont, 
I O  qu'il m'a paru qu'il ne suffisoit pas que le maître 
offrit de tenir compte du fret des marchandises qu'il 
auroit prises sur son navire sans le consentement de 
l'affréteur; qu'il ne pouvoit en prendre aucunes sans 
son consentement ; et que, s'il en avoit pris, l'affréteur 
étoit en droit de les faire mettre à terre : car étant lo- 
cataire du navire entier, il n'est pas obligé d'y accor- 
der aucune place à personne, quoiqu'il ne l'occupe 
pas; de m8ine que le locataire d'un magasin entier 
n'est pas obligé d'accorder à personne les parties de 
ce magasin qu'il n'occupe pas, quelque loyer qu'on 
lui en offre. 2' L'affréteur étant locataire du navire 
entier, toute l'utilité de la jouissance du navire doit lui 
appartenir : par conséquent le fret des marchandises 
qu'il a permis au maître de prendre pour conlpléter la 
charge du navire doit lui appartenir; et le maître doit 
lui en tenir compte, à moins qa'il n'en ait fait remise. 
I l  ne suffit pas, pour présunier cette remise, que l'af- 
fréteur, en permettant au maître de prendre des mar- 
chandises sur son navire pour eii coinplèter la charge, 
ne  se soit pas ex.plique sur le fret des inarchandises qu'il 
yrendroit; car, suivant le principe, Ne~no donare prœa 
sumitur, la remise ne doit pas se présumer si elle n'a 
pas été exprimée. Telles sont les raisons sur lesquelles 
je nle suis foiidé pour l'interprétation que j'ai donnde 
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2 l'article 2. Je  les soumets très sincèrement aux lu- 
mières des personnes plus dclairées et plus expérimen. 
tées que moi. 

Puge 373, n. ~CJ, j'ai dit que le niaître devoit mettre' 
à la voile dans le temps convenu pàr le contrat. Nous 
avons ajouté dans cette nouvelle édition : (C Pourvu que 
le vent soit favorable; s'il ne l'est pas; le niaître peut 
attendre qu'il le devienne. >i 

Page 377, n .  34, j'ai pensé qtie le maître et les pro- 
priétaires du vaisseau étoient obligés; même en cas de 
perte du vaisseau, de rendre au marchand le prix de 
ses marchandises vendues pour les nécessités du  vais: 
seau, et que ce cas étoit très diffdrent de celui du jet. 
RI."** pense au contraire que le marchand ne peut le 
prétendre. On  trouve néanmoins que les raisons sur 
lesquelles j'ai fondé mon avis sont trls fortes : Lecto- 
ris erit judicium. 

Page 392, n .  5 5 ,  j'ai dit que, suivant les principés 
clu contrat de louage, l'acheteur d'un navire n'étoit pas 
obligé d'entretenir les affrètements faits avant la vente 
par son vendeur, si on ne l'en avoit pas chargé; et j'ai 
ajouté qu'on pourroit peut-être, par tempérament, l'o- 
bliger à les entretenir, dans le cas auquel les affréteuts 
auroient déja chargé avant que l'acheteur du navire 
leur eût donnéavis de son acquisition, sur-tout s'il avoit 
tardé à le lerir donner jusqu'à la veille du  départ du 
vaisseau. O n  a désapprouvé de tempérament : j e  con- 
sens volontiers à n'y pas persister, aimant fort m'attp- 
cher aux principes. 

pages-3~~5, 396, n. 59, 60; etyage 520, n.  z~g,,j'ai 
cru devoir m'écarter, sur certainspoints, du  sentirnen t 
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de M. Vaslin, nouveau commentateur de l'ordonnance 
de I 681. J e  suis très flatté qu'on ait approuvé les rai- 
sons poui. lesquelles je ine suis déterminé à. un avis 
différenr. 

Page 4 I 1, n. 8 r , Rf .*** trouve que l'avis de M. Vas- 
lin, que j'ai suivi siir la  question proposée dans ce nom- 
bre, est très hasardé, et coutraire à l'article 4 du titre 
cltiflet. Quoique j'aie suivi cet avis, qui a quanldam 
speciem œquitatis, et que j'aie essayé de le concilier avec 
l'article 3, je suis néanmoins obligd de convenir qu'il 
souffre beaucoup de difficulté : car, suivant les règles, 
lorsque que1qu'uii.a la faculté de résoudre un  marchd, 
il ne peut le résoudre qu'en entier; il ne peut pas le  
tenir pour partie, et le résoudre pour partie : d'où 011 

peut conclure que le marchand qui a chargé une par- 
tie de ses marchandises peut bien, suivant l'article 6,  
en les retirant, et en offrant pour clédomniagement la 
moitié du fret convenu, résoudre en entier le contrat 
d'affréteinent; mais il ne peut pas tenir le marclié pour 
l a  partie des marcliandises qu'il a dé,ja cliargdes, et ne 
le pas tenir pour celles qui restoient à charger. 

Page 449, n. 134, M.*** remarque que la disposi- 
tion de l'article 2 I du titre du jet,  que nous avons rap- 
portée au n. 134, doit être observée littdralemeiit, et 
qu'elle ne doit pas recevoir de limitation par l'art. 23 

du titre dufret, qui ne concerne que le cas du paie- 
nient dii fret, lequel est un cas différent. J e  ine rends 
volontiers à cette observation. 

M.*** observe encore que l'usage allégué par RI. Vas- 
lin, que nous avons rapporté à la fin du 12. 134, n'est 
rien nioins qu'avéré. 
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Page 464, M.*** rejette la distinction que j'ai rap- 

portée à la fin du n. 146. Je  l'ai rapportée sur la foi 
d'un commerqant trés éclairé, qui a demeuré long- 
temps sur un des principaux ports de Normandie, et 
elle m'a paru équitable. 

Page 464, n. 1d7,  M.*** observe que lamanage et 
pilotage sont des termes synonymes; que ceux qu'on 
appelle pilotes côtiers sont appelés danS.certains lieùx 
lamaneurs, dans d'autres locmans. 

FIN DTJ TRAITE? DU CONTRAT DE LOUAGE, 

ET DU vie VOLUME. 
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